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SOMMAIRES
DU DIX-HUITIEME VOLUME,

En firme de Tahle.

LIVRE SOIXANTE -TROISIEME.

»,. •

oBSTACLES qu éprouva h concile,

de Trente , Page i. Les cardinaux del.

Monté j Cervin & Polûs ^ légats du.

concile 8. Son ouverture 9. Réglemens
pour l'ordre du concile 1 3 . Pour le droit

defuffrage 16, Difficultés touchant le

titre du concile 1%, Seconde & troijieme

JèJJîons 20. Mort de Luther 22, Parai".

l lele de Luther avec Calvin £4. Ecrit de

[^
Luther contre les doéècurs de Louvain

t%. Conférence ù diètede Ratisbone 3 o.

Le Palatinat ufurpé & perverti par le

prince Frédéric, Le Calvinifme intro^

duit à Paris 3 1. Examen de Vauthen»

ticitéde récriture & de la tradition 34J1

L'évéque ditCap^d'Iftrie , accu/éd hé"

téfie 43. Quatrimefejfion 44. SagH
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ménagemens du Pave 49. Cinquitrtti
'.

feffwn 51. CanonsJur le péché originel

5^. Prudence & dignité du concile ^7.

Lhapiires de réformation touchant l'inj^

trudion chrétienne 60. Procédés infolites

^4. Ligue du Pape&de l*Empereur cort^

tre les Proteftans d *Allemagne 66, Em»
' portement fcandaleux de l'évêque de

Çava 70. Arrivée des amhajpideurs de

France au concile ^^,SixiemeJeJfion y6,

Canons Jur la Jufiification 77. Chapi^
très de réformâtion ^ concernant princi^

paiement la réjidence 87. Septièmefof'
Jion 92. Canons fur les Sacremens en

général 91 . Canonsfur le Baptême 06.

Canons fur la Confirmation i)^. Vive

difputefur l'article de la réformation

10 1. Cabale des Efpagnols 104. Sage
modération de Paul III 107. Chapitres

4e réformationfur la collation des hé»

néfices & des Jaints ordres loS. Hui-
tièmefejfion j qui transfère le ccncile

de Trente à Bologne 1 17. Neuvième &
dtxiemefejfions tenues^fans riènfaire,

à Bologne iii. Mort de Français Pre-
mier ïzi. Mort de Henri VHI 11%,

Succès de Ùharle Vy contre la ligue de
Smalcade i&^« Défaite & captivitéde

VJEleéteur de Saxe i)i. Sédition de
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iVWfj j aujujet di VInquiJition 135»
Henri II envoie des ambaÛadeurs à
Rome 137. Commencement au cardinal

de Lorraine 138. Zèle de Henri Ilvouf
la foi de fes pères 1 40. Apoftajie de
Robert Etienne 14a. Spijame j evéquê

libertin & hérétique 144. Sévérité de
Henri II contre t'héréfie 1^6, Traite^

mens indignes j exercés par Charte V
contre le Landgrave de Hejfe 1 50. Ty-
rannies des E/pagnols fur les Mexi-»

cains 153. Mexique érigéen archevêché

1^4. Intérim d'Ausbourg 155. Luthé^
Tiens Intérimjjles & Adiaphorifiis i^%.

Origine du Socinianifme 1 60. llfe ré'*

pand en Pologne ^ avec le Luthérani/me

161. Débordement de l'héréjie en An-
gleterre 164. Confiance de laprincejffe

marie dans lafoi 1 67, Miracles ùjitc-»

ces de S. François Xavier dans les îles ;

de l'Inde 1 60. Converjion des tles du
More 171. Aélivité du s[ele dt Xavier

Ï74. Saint Ignace engage fes dijciples

à renoncer par vœu aux dignités ecclé^

fiajii^ues iy6. Le duc de Borgiajèfoit
Jéfuite 17 3. Travaux des Jéfuites en

Italie & en Allemagne 179* Dijfolu^

lion du concile de Bologne. Mort de

Paulin i%i^ Indifférence du cardinal
\_

'-/ ^
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tîij SOMMAIRES.
Polus pour le pontificat i8j. Eleét'ion

dt Juti ///. Son changement fur le

Saint Siège 185. Fougue imprudente

de Charle V contre les hérétiques de

Flandres 188. Ofiandre achevé la per-

verjîon de la Prujji 1 89. Saint Jean de

Dieu infiitue les Frères de la charité

191. Jule III fait partir un légat &
deux nonces pour le concile j rétabli à
Trente 195.

i**

LIVRE SOIXANTE-QUATRIEME.

KjNZlEMEfeJfion &fecpnde ouvert»

ture du concile de Trente 1 97. Sejfîom

douiieme. Proteftdtîon de la France
contre le concile 1 98. Sageffe du con*

eile , à l'égard desfentimens divers de
recelé 20 î . Treizièmefjfîcn lO^.Cha»
pitres de dcélrine 204. Canonsfur le

facrement de l'^uchariftie 105. Huit
chapitres de réformation ^ concernant

prejque tous la jurifdiâion épifcopale

^aoS. Sauf-conduit pour les Proteflans

212, Quatorzième fejjïon» Chapitres

de docirine fur la Pénitence , & fur
l'Exiréme-Oa^ion aj6. Quejlioa de
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rÀttrition 117. Cancns fur la P/-
nitence zi^. Canons fur l'Extrême^'
Ofîûicn 2ij. Décret de réformattonfur

'

la jurlfdiQicn épifcopale iiS. Qm/o-
^imefejfion j prorogée 2)5. ^ff^jncf
du cardtnal hiartinufius xx^.lSn^itmc
fejîon j qui ordcn^t la jufpenfiomJl^
tonale 24yCharle Vfurbris &prejfuf
enlevé par lés princes Protefians ^4^^
Traité de Pajjau 24^! HeririU prend
MetTj Tcul & Verdun, L'En^enur
îevéïefiege de Metr , fîr détruit JVU
Touç^ne^xj^^. Lettré au Çranà- Seigneur

à ïdReihè ée'Hongrie , contre les Prç-'

ieftans 2:47, Saint François TÇayier (^u

Japon j ,& d'abord à Saxuma ^aS.^
a te don des langues 151. Chrétienté

de Cangoxima 151. Xavier prêche du
château d'Ekandono iK\. Sonpémhle
voyage de 'Firandq à méaco, 157. Ses

château d'Ekandono iK\. Sonpémhle
voyage de 'Firandq à méaco, 157. Ses

fucces "h'Anianguchi i€i. Sa réception

au royaume depohgo 164'. Solidité des^

converi

royaume de Bongo 1

iverfions qu opère Xavier a^o. Ilrer

tourne aux Indes ^ pour en vijiter les

nouvelle^ Eglifks »jz. Trois rois infir

deles , convertis 374. Xavier p^rt pour

la Chiné 275. Sa m^irt ^77. frewif
irréfragables defeifuccès & defes tn^^

racles 179. Son corps conferve jufqùà
a V



s SOMMAIRES.
nosjours en chair &€n os lîi. Sulnka,

patriarche à^Ajjyrie , vient rendre Jes^

hommages au râpe 283. Jeanne Grai

ta élevéeJur le trône d'Angleterre 2$6,

ttévolution en faveur de la princejfe

Marie 190. Sévéritéde cette Reine 19J»

Ellerétahlitla religion catholique i^u
Efforts des Jeâaires pour injeâer la

rrunce 295. Michel Servet efi brûlé à
Genève if6. La reine d'Angleterre

éj^oûfe le prince d'EJhagne 29^. Léga*

ktoh du cardinal Potus en Angleterre

Joô. Ce royaurhe eft réconcilié avec le

S, Sieee ioi. Mort de JiilèJJJ. Mar-
cil Illuifuccede^& meurt au bout de

troi^ femaines 303. Eleâtion de Paul
JVj quiJe ligue auffî-tôt avec la France

304. Abdication deCharle V )o6. .Sï^-

gularités de ce prince dansfa retraite

io^, La reine a Angleterre fait reJUr-

tuer les biens d'églife 309. Procès &
fuppUce deCrannier 3 10. Autres héré-

tiques punis de mort 316. Polus , arche-

peguedeCanforbéry 31 8. Ildéfapprouve

les voies de rigueur employées contre les

hérétiques 315^. Synode de Lambeth

,

^our là réforme du clergé 310. Lexhe-
Valler dé villé^Gagnon porte le Calvi-

iiifmt en Amérique jàj. Il ouvre Us
i. ^'-k

r B

\ .':



SOMMAIRES. xi

ytux , & comhat Vhéréfie ) i6,MiJJîoH
d'AbyJp.nie 3 17. Nugne^ , patriarche

d'Èihiopie jjo. EtabUJfement de la

dévotion des Quarante ^ Heures 334.
Mort de S. Ignace 335. Mort de S, Tho-^

mas de Ville-Neuve
3 3 9. Multitude d^

Saints éminens jfufcitéspour la confu"^

fion de ïhéréjié 341. S. Pierre d'Alcanta^

ra 143 , Imprudences de PaulIVj 46. Il

établit l*lndex}^$. Mort de la Reine
Marie y&du cardinalPolus

3 50. Elifa»

beth montefur le trône d'Angleterre ^ 5 {f

£lle donne des marques de catholicité

j j
3 ,Elle rompt avecle Pape î 5 4. HétOf»

Miffemertt de VhéréjiemAngleterre 3 5 S.

Elifabeth ufe de détours , pour s'attri"

.

buer lafitprématie 3 6 r . Conférence de
lPif/?m/n/?er 364. Prélats perCîcutés

3,65. LàcHk défeélion des Anglois ca-^

tholiques ^ ju/que dans le clergé 367»
Syjiême de religion choifipar Elifabeth

568. Troubles en Ecoffe^ aufujet de la

religion 371. jLe comte de Mourrai, Lé
préaicant Jean Cnox 373. Infolencei

des fecîaires d'Allemagne ^ jufqu'en
Autriche 378. Rivalité entre tes mai"

fons de Guife (f de Coligni 381. D'An--

delot eft dénoncé au Roi , comme héré*

tique }%^, Il ejl convainQU^ & empru
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Jônn/384. Affemhlée des héreriques de

Paris dans le Préaux Clercs 385. Fa-
lentin Gentilis eft brûlé à Berne 387.
Edit d*Ecouan 389. Fermeté de Hen-
ri Hj contre du Bourg & quelaues au^

très magifirars hérétiques 390. mort de
Heàri //j 9^ . Sages ordonnances de ce

prince 398. Ajfajnnat du préfidertt Mi-"

nard Jjoo- Suppute de du Épura 401»
Philippe II exterminé hs Jeiïaires

d^Èjpagnej^oi^Nbiiiyeàuxévêckés dans

fes Fàjs-^&a"s j^à4. Publication des

Centuries^ iè Mi^edoùfg 406, Jujh
fevérité de^Pqul W'^^féim
pivches 4^^- '^Moti^'de ce 'Pape ' 410;
ElèaiondePîèW-^t'i^ TtOiitldn dis

Carafes '414. Cânjùrâtibn d-AmboiJe
AiS, Le duc^François de Guife eftfait
lieutenant général ' du royaume 422^
ë'remiereshoftilités dés'Wuguenots 41 5.

Edit de Romoraiitin 4a 4. Jeffemèfée des

notables à Fontainebleau j^r&,Le cdn^

tÛe général eft de nouveau thnvoqué à
Trente 42SV
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X-#E connétable Anne de Montmoren^
cy , chefde lafaéiion rivale de la mai^

Jon de Guife 43 1. JLe roi & la reine de -

Navarre^ entraînés dans l'hérefie 435.
Grandes qualités Ùpuijfance des Gui/es

43 6. Génie & politique de Catherine de

Idédicis 43 8. %tort de François II 440.
Catherine de Médicis , chargée de l*ad-

miniftration y de concert avec h roi de

Navarre, qui efifait lieutenant général

du royaume^^ i . Départ de la reine Ma»
r^f ôtuartpourl'EcoJ/e 443 . Ordonnant

xesdes Etatsgénéraux tenus à Orléans

44^. Mvrtde'Mélanchton^j^ô. Innova^

tions de Michel Baius & de Jean Hef
Jels 450. Dix -huit propojitions de

Saïus , cenfurées par la Sorbonne 4 57»
Embarras du cardinal de Granvelle y

par rapport à Baius 4'» 3. Hejfels Ô
Baïus , députés au ccncile de Trente

464. Nonciature de Commendon che^

*les princes Protejîans ^66. Trifteétat de

la religion en Pologne ,fcus le roi Sigif

mond Augujfe 47 « . Conférences des An-

ti'Trinitqires avec Us 'Luthériens 472-

•V,--'

^«v rfr'



xtv SOMMAIRES,
JLe Sccinianlfme s'étend en TranJîlvanU
475. Vauâois réunis aux Calvinijles

47^* Seâaires exterminés dans le royauî'

me de Naples 477. Triumvirat en Fran^
ce 478. Edit de Juillet 48^. Lettre

Jcàndaleufe de Catherine de Médicis, au
Pape 484. Légation du cardinal d'Eft
en France 4^^^, Colloque de PoiJJy 486.
Services rendus à la religion par le P.

Edmond Auger jOo. Jefuites établis

légalement à Pans ^oi.Réglemens ec^

clefiajîiques de PoijJy 501. Converfion

du roi de Navarre 506. Edit de S, Ger^
main JÔ7, Commencement de S* Charle*

Borromée 510. // eji fait cardinal &
Archevêque de Milan p 3 • Légats nom-r^

mespour le concile de Trente ^ly, «$e-

eonde ouverture & dix'feptiemejejjîon

de ce concile 520. Sejfion dlx^-huitieme

5^1. Dom Barthelemi des Martyrs in*»

jifiepour la réforme des cardinaux 5 23

.

Meurtre de raJly^iS, Propos infolens

de Théodore de Se^e 528. Première

guerre de religion en France, Le Roi
Q^ la ReineJa mercj entre les mains des
Triumvirs 5 j 9. Leprince de Condéjjcu^
verain parmi les Huguenots 530. ^tro--

cité particulière à cette guerre civile

5)3. Fureurs du baron d'Acier 537.

la
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%e laron des Adret^
j 3 8. Horribles re-^

fréfailles des Catholiques ^39. Rouen
ejipris d'affàutj fir le roi de Navarrey
périt 54 1 . nataille de Dreux, Leprince

de Condé ^ prijbnnier du duc de Guiji

j±i, AJfaJfinat de te duc , du fiege
d'Orléans 544. Edii d'Arriboife <4fi. ]

Prorogation de la dix-rfeuvieme ùjte la

virigtieme feJRon dt^ concile de Trente

550. Réception des ambajfadeurs de
France 551. Vingt-unièmefefjion 553.
Chapitres de doarine 554. Canons fur
la communion 557. Chapitres de réfor*

motion , concernant le régime ecçléjtaj^

tique 558. Sejfion vîngt'deuxiemp 560.

Expojition de la domine dufacr'iûce de

la rhejfe 5^1, Canonsfiir le même/ujet

563. Décret concernant la révérence aûe
auJoint Jacrifice 5^5. Décret de réfor''

motion 5^61. Abd- Yfu^patriarcheaAp ^

fyrie , écrit de Rome à Trenu
^
pcur^

adhérerait concile 568. Violente dif^
putejiir la réfidence J69.

Arrivée- ati^

cardinalde LorraineÙ des autres Fran*

çois au ccncile $yi. Difpi^tejkr Vinfti^'

ttuiondes évéques 57 j. Queftion de la^

préféance entre la France& l/E/pagne^

yj9,'lnftru^ions données par la conv:

auxprélats (taux ambajffi^Ldwrs Frati^

r

,
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fo/j 580. Demandes des Impénati9
5S2, Zèle du Pape pour la réformaticn

defa COUT 583. Sagejfe & modération

de i ie IV 584. Nouveaux légats , au
concile 5 85. Vingt'troiJîemeJeJJîon^î^,

Chapitres de dcclrine 590. Canonsfut
l'Ordre 5p 3 . Chapitres de réformation ^

touchant la réjldence& les ordresJacrés

^f)^. Réforme des Souverains ^propo-

jéefans effet. Retraitedts ambaffadcurs

de France 5 9 H. Ze cardinal de horraine

à Rome, vingt quatrièmefejjion 601.
Introduâion aux principes de doûrine

601. Canonsfur le mariage 60^, Cha-^

pitres de réformationfur le mêmefitjet
606. Autres chapitres de réforme ^08.

yingt- cinquièmefejjîon 6 1 2. Décrets

dogmatiquesJur U Purgatoire ^ l*invo-'

cation desfaims j. la vétiération des re-

liques Cfdesfaintes images 6 1 z,Décrets

pour la réforme des religieuxÙ des reli*

gieufes , & pour une réformation géné*^

rale6i 5tCcntinuaticn ae lafejfion vingts

cinquième. Décretfur Us indulgences ^
Vcoferiiation des jeunes & desJftes ^ &
la conclufion du concile 619. Acclama^
tions 6ap. Soufcripticn des aâts 62I«^

du concile de Trente 61*,.^ -î

HISTOIRI
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DsfUis le commencemêik Jlu Conàk
de Trente en i$j^$iji(fyû'àJk!fecottili^

ouverture en i$$i^

XL fâudroïc s'aveu^leiibi-mtmtf^opû^

.

ne point apperc€voir le doigt ^^Pteaj;,;
dans la conduite adinitable dâ ûint À? !

fage concile de Trente. Dq)ui( l'ottyçin- >

ture dé fa longue ôc pénible carnere rjuf*

aii*à Ton dernier ternie » â cliaqae pas il ,

le rencontra des diffiçulnêsa y;^iii{cre, ôç ,

des ecuéils ï éviter. L^Empereur.Çhar^
leV > qui avoit demande ce concilç avec

q
le plus d atd^t » clia^ge;^' de l^ingage ; ^

^

dès qu'il lé yit près de cortimeftcer. Afori

TomiXFlII. A
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il objeAa <}u*il ne falloîc point kricer les

Proteftains ; qu'on ne procéderoic pas

phis tôt à leur condamnation , qu'on les

v0rroic courir aux armes » fous prétexte

de preTenir celles des catholiques 'y qu'ils

porteroient leurs fureurs , non feule-

iT^erit à Trente ^ mais jufqu'eri Italie »

êç* fur-tout à Rome qu'ils avoient en
exécration ; que le Pape eût donc à voir

quelles forces il avoit i leur oppofer »

puisqu'on n'avoit point de fecours i ef-

Ï»érer de l'Empire épuifé > comme il

VtQit par les dernières guerres, A ces

démont^rations aiFeâées d'embarras Se

d'at^jmes , le Pape conçue que PEmpe-
reur avoir fes vues particulières pour ne
pas indifpofer tes princes Proteftans^

Après quelque temps dé délibération „

il lui propoia ralcernative » ou d'ouvriç

le concile (ans plus tarder, ou de le

iufpendrt pour un temps» êc fi cela ne

lui plaifoir pas éticore, de le transférer

en Italie. Charle V répondit qu'il ne
youloit m fufpenfion ni tranQacion » ôç

connnua de chicaner fur l'ouverture juf^

que vers h fin dé l'année, où il confentif

enfin qu'ellie eût lieu; en mettant encore
pour condition'! qu^on n'y traiteroir

fçm da dQg^n^» m d 9ttÇuné ma(içi:Q

^^-
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relative àiix erreurs des. Luthériens,

maisV uniquement de ia réformation

denundée par tous les partis. Sans égard

À des conditions qui eurent donné
gain de caufe aux feAaires » le chef de
PE^life envoya ordre à fes légats» itn«

paaens d*ètre oififs i Trente, d ouvrir

te concile fans différer , de procéder en
toutdans les formes canoniques, & avee

une entière liberté : il laiffoit à leur choix

de commencer , ou par les oueftions du
dogme, ou par la matière ae la réfor-

mation , félon que les Pères le trouve-,

roient plus à propos.

.. Ce ne fiir pas feulement à l'ouverture

duconcile, que la conduite de CharleV
parut un énigme : en continuant d'/

tenir les pères affembiés, êc en conve-

nant que les héréfîes ne tendoient pas

moins i détruire l'autorité,du diadème
que celle de la tiare , il fouffroit toujours

avec impatience qu'on fît des décrets

fur le dogme. Quand il eut pris les

armes, conjointement avec le Pape,

f^Qur
foumettre au concile les princes de

a ligue de Smalcalde , il déclara que

cette guerre n'étoit pas un démêlé de

religion. Lors même qu'il remporcoic

des vid^res fignalées , Se oue les facrm ^'i ,k.

y
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tieux abaccus venotent eu foula implo*

rec fa clémence; il vonloic que dans le'

concile on eue pour eux de| ménage*
mens » qui euffent en quelque iorce juf«-

tifié leur créance ; inconféquences appa^

rences , dont les politiques du temps

ont cru découvrir le reubrt caché. Ou
a prétendu que Charle V vouloir em-
pêcher les feâaires > non pas de «>rofof-

fer leurs erreurs i mais ae trouoler fa

domination y les tenir foumb, 6c non
pas les écrafer» ni trop les aliéner;

qu'il fe propofoit de les réunir avec lui

contre la France , par cet efpric de Mnis
ou de rivalité qui n'expira qu'avec liù

,

Ôc qui fut la caufe principale du progrès

des héréfies du.feizieme iieele.

François 1 de fon coté ne devoir pa«

nttivellement ctre fort prévenu en fa*

veur d'un concile , où tous les honneurs

Se toutes les attentions étoient pour fon

rival. Quoiqu'il n'eût eu que de la défé-

rence pour le S. Siège en toutes les ren-

contres, 6c d'une manière fi' marquée
dans l'affaire de la pragmatique fanâion;

quoiqu'il réprimât avec tant de zèle les

novateurs qui dogmatifoient en France»

tandis que Chark V » après le pillage

d« Rome 6c l'emprifonuement dé Cie«

f V

,>f-:
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temps
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profef-

bler isk

6c ni3ii

aliéner V
ivecltti

vec lui »
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progrès
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en hi*

B 1 L* £ 4 1 I S c; y
mène VII ^ comblbic de gracesr les fec*

taires d'Allemagne \ on recevoir toutes

les impnflions atckt Ettvpereur pour les

arrangenaenS'di^ concilevon avoir ar«

rendu fon confenremenr pour le remps
de Touverrure , de il prélumoir encore

de prefcrire Tordre où les matières y
feroienr. traitées. £n un mot , il paroii-

ùÀi Tiime êc le mobilej^c tour ce qui

•fe foifofc ou fe devoir faire d Trente ;

& Ton m diftinguoic prefque pas du
commun des fidèles , un prince donr la

dignité n'avoicipoiiir d'égale parmi tons

les rois chrétiens.^ ^

.: 'Du câcé même'de la cour de JRome »

il . f avoie de grands obftacles i ifbrmon-

ter pour la céMbrârion du concile > apr^
roiii>re.<quiis'éi;oir>pi^é danc^ Ceux de
fiaié:& de Confiance; On en trouve une
preuve, fenfîble y jarque dans letitre qu'il

furqaeftion de donner au i^oncile qui

s'ouvrf^itj; ilifiic^ d*abord conçu en céà

rermes! fimples •: LeJktnt&lfacrêconciU

^Uméniqùc ^gsnéfàl de^ Trente, PluH
liedrs évoques demandèrent qu*on ]f

-

ajoutât ces mots ^ Repréfentant de fE4^
giife un'tvûrfeiUjConime il s'étoic pra-l

Itijoé à Conftance iSc 4 Baie. Mais c'é<|,

loiesBt précifément ces exemples qui e»^

i.ui;.'-4



'4 .H I s T O I M. 1^

gageotent les Romiuil à tenir'anemti^
legaf.ipifl.i:he concfAÎre. Ils craignoienc » comme

if'-fi.*""**'
*^^ Wcfivirent conficlemmenc au caidinal

Farnefe» neveu du Pape » que de cecce

|Qcmule9 mife en ufage ponc la prc^

miere fois i Confiance » on ne paflac

auflS â la fupérioricé du concile lur le

Pape. Sans gêner cependant la liberté

du concile , i|gi Te rend fenfibb dans

toute la fuite, de fes aâesi ils n'em*
ployèrent que la voie de perfuafion,

'|K)ur détourner ce qui pouvoir nuire à

la bonne intelli^nce entre les Pères U
le chef de l'Eglife. Ils infifterent beau*

coup fur les anciens conciles» qui tous

avouent ignoré cette ihventîpn moderne,
6c fur ce oxxéh avoitide repouffant pour
les ProceitAus mime , qui fe croiroienc

condamnés par le titre leul du concile.
' Il n'y avoir pas iufquau lieu de Taf*-

femblée , qui ne fit naître en chaque
rencontre de grandes diffidiltés pour ja

célébration fur-tout d'un concile > qui

ne fe .termina qu'en dix4imt ans. £)e

toutes j les villes qu'oil>eût ^t khiACivl

Trente étoit Tune des plus i " < : ^.*î ^^ies

.

^
On y refpiroit un (i mauvais air , que la

pefte ne tarda pointi s'y faire craindre
\

omj. étoit mal logé ; & foct étroitement^
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les vivres y coûtoient H cher , que fans

les abondantes largélTes uu Pape, quân*

cité de doreurs & d'év^ues même eut*

fenc été dan^ une impoffîDÎHcé abfôluede

$*f foucenir» du moins au(fî long-temps

€|ue ia;.erent les aflfèmblées. La Ctua-

:i(;i. Â. w w* de Trente, fur les confins a^
r.Afiemagne prefque toute en feu, cai|-

foit dts alarmes continuelles ^ & en c^s

que la guerre vînt à s'allumer , on écoïc

expofé aux périls les plus prochains. La
guerre s'alluma en efrec , la pefte fe dé-

clara, les princes fe jalouferent , fe dif-

pucerenc la préféance avec chaleur ^ 6c

menacèrent de tout rompre. L*ordrc

hiérarchique eue lui-mime Ces délica-

telles , fès ombrages & fes mé(inteIU-

gences. Son averiion pour la réforme,

pour la réfidence , pour Tabdicatibn des

oénéfices multiplies, des évêchés qifi

s'accumuloient fans règle 9c fans non^-
bre fur une mime tète > s'étendoit au

concile qui dévoie corriger ces abu$*

Cependant à travers tant d'obftacles,

formés par la nature , par la politique

,

par le cnoc de toutes les paillons nu-
maines , l'œuvre de Dieu marcha d'un

pas sûr à fon terme. Si elle ^prouva

plufieurs interruptions afTez longues , ce

A iv

\
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s Histoire
im fut que pour faire mieux connofcrè)^

d^ii$la fuçcéli^Qn 4os agens divers qu'on

7 vit;eiiplpyési IHmqiii^ fagdfe de
a nviuiiijul'Jeis m^^^

te /foi)v^raiii Pontife avoir choiii.»

(»our prçfider de fa, parc au concile , troia

égat$ qui puirentjudifier lenom d'ahees

"de bài^ qu'il leur donnoir dans la bulk
*]défécation. C*écoienr les cardinaux Jean-

-Mahe delMoncéouduMonr, Se Marcel

^C^^%4 àj'^i colis deux devinrent Pape$>
' l'un jfo'us le nom de Juk III^ Tautre fous,

€£^iui de Marcel il ; 6c le croineme ,. quî

fut far le poinc d'occuper le. fîege apo(-

tçli(]^e > étoic rilluÀre cardinal Renaud
iPôlus. Us éeoienc iéus trois éminens ea
f^voir ^ ea pléti : maU le premier ,

èhar^Q fpéciaiemenc de repréfenrer en
chef» fe dl^nguoic par fou habileté

dans le maniement des affaires, & par Uk

conhôinance dés matières canoniques^

'k; fécond ,; frofoiid théologien. , devoir

'prépatéir les définitions du concUè J ^
le troidjemè > diftingué parité mérite d^s

<sbelles- lettres & le talent d^ la parolè>.

ajoutpic 4 cet avantage ce]ui de ia haute.

nailTance& de fa rare vertu.. Aces légats,,

Je Pii^pe avoir adjoint trois évèques ,.

ïThooias. Campege évêque de Fciltriii

-i>
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..>
''-'Tîioma» dé S. Féllx^évcqd^ <!« Cave^'

& l^évêqoe deBibni»» Goviieille MuâTo
tiré de Tordre de S» Fraoçofs*

Les: légats étaix arrivés dès le mois de ***^- ^^^*

mars à Trente > excepté Poius» qui $*y ^j,^'^ *
^'

reftdiir un peu plus tara » de avec moisis p*^*^- '.^p-

d'éclatrde peur des piègesd'Henri VIII , rlTX l\ ci

ils js'empreflepent à ouvr ir ' le cenciife » » 7 » "• ^-

audî- tiot que le Pape leur en eut lai^é la

liberté. . Âinfl le trc»neme dtttiaflche de
''

l'avetit , qui cette année 1^459 tomboic
su treizième de décembre^ êc auquel on
comcneaice la melîe par ces paroles» Ré^ ^

ptù0^'J¥(ku , commença te concite qui
dévoie en effet féeber les kcmes& fer-

mer les plaies de FEglife. Tandis €^^
les fidèles, excités par un îubilé qui leur

ouvtoir tous les tréfors de la grâce^
de la clémence divine,'imploroient à "

Rome & dans tout le monde chrccietir ^ :^

les lumières du SI Efprit pour les peresr „ -

afleniblés à Trente f ceux- cr att'rïombre '
!

de trente » arrivé* les premiers , fàvoir

quatre; cardinaux y quatre archevècraesf

& vingt-jdeux' évcques, fttîvis de cmqV
généraux)d*ord)res, Mineurs > Côiiven-^V

mek,0l;»rervanti|i5 »>Àuga(lins, Carmesv
&. S^Kiifis i avec Aine multicude der doc-

t«ujB& tatii £éculiers que réguliers» te

c-



clergé dtiDj^Si la nohUffQSe'nni gratid

concours de peuple > fe rendirentlr£-
glife de la Tcinicé> où les prélacs s'écanc

revécus de leurs habics pontificaux, ils

fe cranfporci&renc procemonnellemenc i

réglife cathédrale» dédiée â S. Vigilei

Martyr ÔcMcien évèque du lieu. Après

la méfié du Sy ETpric que célébra le car-^

dinaldù Monc, comme premier légac >

révèque éloquenc de fiitunte exhorta

les pere$ à une pureté ào vie 6c à une

élçyaciofi de femiment, qui pût leur

£aire<iire auflî dignement qu'aux appcres^

tenant le. premier concile: iLûrjfmbli
bon au S, Êfpm& à nous . Onlut enfuité

la bullede convocation, donnée dès Tan*

née 1541, celle qui infbituoit les légats »

ôc une troisième concernant le jour de
l'ouverture. On déclara l'objec du con<^

aie ) comprenanc trois chefs ^ favoinl^exr

tirpation des héréfîes régnantesi, le réta-

blifFemencdes mceurs Ôc de la difcipltné»

Ôc la paix entre les princes chrétiens:

mais comme ce dernier article étoit plu*

«tôt une affaire de négociation politique

qu uii objec de délibération doârinale

,

on la cotnmir par la fixité aux bons of-

fices du Pape & de tfes nonces auprès

des princes. £n£ln le premier iégac de^

• 's, - •

.V

'*.. «#;: .*
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ftlâiidà'aiix Pérès» fuivànt larputùfiie»

ill leur filaifoic d'arrêrtr &j[è)
que le S. concile général 4^
commencé^ Tous répbndir<

plaît aîhfi. Après quoi ](ç té

même bon jAzi^ir dçs 'Perl

la recondè (eflion pour'lf^ fq
du mois iiûvjuit , & l'on terml

par le chant du Te Deum,
Il n'y avoir point encore d'autres am*

badadeurs i Trente, qjue celui du rc^

des Romains » celui deTËmpereér^îon
frère étant demeuré malade à, V.eniiTe.

Ceux de France , nommés àaidl-coc auVii

y avoit reçu la première indication :di|

jour de rouvertùre , n'étbient tpiicefois

pas encore en route \ non qu^^ J|ç Rpi
manquât de %ney«li»ii^^
d empreflement pour J^ çelçbranon dû
concile : il trotivoit au cbiicra^rè ope tel PatUy.Hîft,

jf^acé de quatre mois,donnés a<px çvê^vies i^^^'J/^'
pour s'allèmbiér , étoît trop long ; (5ç ^ *

eût fouhaicé qu'on ne leur en accordât

que trois. Mais les i:etardemens caufés

Î>6ur l'ouverture par
^
l'Empereur Çbaç-r

e y , ^ Tes ménagemens infinis pour

les Proteftans qui lui étpient peu necefr

faites en cas que la paix avec la Frapjcé

fut durable « rîuloieut craindre au mo- : t -^

.
-

, ,
Avi ,:v''^^:^

~**f-

\ ;



aarque Trapçois y que ct^p paix»; de lii

p'attd'iih'^iQcçpèud^bçàfi^tifÇ.f^

|;eu pqé;U^ie^ furpren4Vc*C
tadesf.|&ihjc^s au |^u d^égajrd (iuoQ..avoit

fe gvan4\ttQfnbre de pcélacs qnik
éfoiu ;, lna|S[ ^Ites lui firent lapir

jpellêcj^ quatre év|<)fies qui St*y crol^•

vpieiir déjiL Deux, d'encre eux , ûtfoir

févèque: a^ iCfi^ont âc l*éyîqae. de

iiéanfiu>in$ j^'. èii
^M' prôi^ccahc d*alleir

ménager lé c6fii!|ncefnenc dit: Ex>i ». pour

jr lai^ek; leuc^. collègues.. Avant qu'iU

queiTe^qu
allât rejoindre.. *

'

JLé dix-huitienié^e décembre » c^anft

la iH^eniiere dès coiîj^légations ou coni*

l^ç^es» tant générixès que particuliè-

res > qu*on étaraic pour préparer le tra-^^ des Uf&o^ a |^cbévè<|ue 4^^ ^
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'y ctir

5 qu'il:

t rapr

croit-

ûvoir

pc. de
grani

a-aller

qu'il

Kvtquè d'Aide afTarerem, qu*aufli-tât

qu'oii iàaroic en France, rouyercure da
concile, Us prélacs s'^mpcelTeroienc â

y

venir en bi^n pUa. ^rand nombre :; ilis^

priecenc ei;i conféauence d'en fnTpendr^

jufquft laL les déUbeiaeio;i5. Les légacs^ri*-

pondireni quf le» cboCe» dopt on: â^loit

traiter^ n^éçoienc que ,des pcétiminaires^

indiIFéieas à un^ nation paciiculiere'y é^

qu'on ufiesoic de cous les c^mpéramens.

convenables pour les féÀi^udons cane ibiir-

pe,ù ii^céretTanees^ Cecce réponfe ne bàii-

£c pçji^c les deia prélacs V «^^i^ «Ue âk
appr^iHivée de cous les^ aivces , &; confia-

ineedcux jours aprjès^»4¥is,iHit féconde
congré^acion^^On deoianda d'aboi aux
François » s'ils avoiencduRoi leur aiatcre
imifilqueinijtruâiQn concret 4 ec' prot"

cédé ^ dÈ c»,t3^i|i%ils nt^prureiit rieaprot>

duife^c éctiti on- cot|èsnu%.f;es eon^v
renées pcéttuiin^ifes; Onsy r^t»; foci£ C9

qui çpncer^i^ le fetitice^ 4? kpon ordre

du concile » la bonne incelIi^eiKe & Ik

eéléricé dans^ rexpédiôpur des a0àires^ ft

Il s*'j agiten fMremier HeUi^dti cr^£e£b;

officiers du conciie ;. fucfce qpe les légaca.

lepréfencei^ei^e quQ ces ù>m$ 4i^ Aijécâ

éjDpienr beaucoupjuteux connue à* Ron)^
d'oà,rQasivpic coutuiqe d^ Lgs tirer) qiut

V
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par^tont ailleurs, il fut décidé me h
nomination en feroit renvoyée iau Pape^»

de celle manière cependant , <}u*ii fb

bomeroic à les propofer ^ fans priver lés

Pères du droit de les élire. Ainfi ftic

choifi pour avocat confiftorial , Achille

de»Gra(fîs^ Ange^Ma(^arcl pour fecré-

taire , & pour~«bbrévtaveur , Hueuéis

Boncompagnon. On commue entuitè

trois prélacs , pour vifer les cicrés ôc lefS

procurations des év^ues , pour marquer

leurs places ôc celles des ambaffadècrrS «

fans coutefois qu'ils puflTehc décider en

ca^dedirputé : raffaire alors dévoie èrtè

ienvoyée aux Pères » par une congréga-

tion. Un arcicle beaucoup plus inipor-

tanc écoic ratctibuci^h dû droit de fuf-

frage^ ôc fur-touc la manière de tecueit-

liriJes i0folx« Quânt^'àil vtettiiet point,»

on convint À Trente d'accèrdèr v6l^

délibéracive ôc décifivè^^ iàUx gén^raiii

d'Ordres ôc aut abbés «comme admlà
depuis lone'Cemps à ceccè prérogative :

mais jpout Te fécond chef, les fmtes fâ-

ckeuUsde laknéthbdeincroduite à Conf-
tance d'opiner pat nations , en^agereiiè

les légàcs à prendre l'avis du Sbuveraiti

Pontife. Avant de répondre â cette quef-

tion importante ,611 tint un (confiftoire à
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,

lePa;^ écrivtcî fes légats , qu*il falloic

/^bferver Tordre qu*on avoir fuividans

le dernier concile de Lacran > â Texemple
des anciens conciles , où chaque prelac

opinoic librement de Ton chef, pour
fornier enfuicè la déeifion fut la plara*

licé des voix^'Lc Pape répondit en même
temps i qiielaues autres quefttons

, qUi

lui avoient été propofées avec celle-ci
;

en particulier» qu'on devoir fe borner â

condaniner la mauVaife do^brine ,'fans

tcucherau)^ |>erfonnes qui la fouteiioient;

le concile fuivit cet avis y mais avec

dignité ^/& véritablement en juge. 11

crut fi bien avoir droit déjuger , non*

obltant ces répohfes du Pape^ qu'il ti0

s'y çonforéia point pour ce qui étoit de
Tôrdire des ntfttieres. Quoique'lfe Pon-
tife eût 4i«aM4^*:uhe maiîiclre fod-

mélle i qu'on^he devoit traiter de la ré-

fornïatiéii ^^'apjrès tous les ddgmesv le

cardinal del Monté (>rôpofa de joindre

ces deux matières , en forte que dans

chaque ' feflion j on fît des canons pour

cobâànilier tes erreurs , ôé' des' ircgîè-

niens pôùir corriger les abus r cet avis

fût fuiyi i èc Paul II I peu fatisfait , aU
moins i la première nonvelle y n'imer»

pofa point iba autorité,^ *''^"*"

/
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Le Iei?kde|in^Hi 4rf^phanie, tfanul

2(é^ mariné pour la (^^nd^ fefEonv

l^aAiT.T.iT, on Vy péoara Mr iine çoi^r^ganoh n
M, a* I > 8c

||ai fe tint la veille de c0tw retc. On ^
cevin^ £ur le dcoic d|» fufiîrage » qui <avoiC:

été accordé ^ux ré^lieç^^Pi#fre Fai^cok

di-Villena » évèq^e de Jiaëiii ^ fait depuiar

peu, car^diod* 4einanAaj»jiH^f> pas quen

cous Ies,régulier& fuiTenfirexckis de ces

droit » tuais fîmpletpen; qj^'on e$i privais

(es abbés dont le likombre feroic trop

etand .. tt venoic d'(^a(ri\$0r^rois de ht

f^ule
^ congrégationr.du Mo^r- Caffinr

^

4^ueJe Pape; envoyât, lui-m|n^ au conn
cile],^ ^çejoîû

prouvîuent de vivea.oppofîtipiM » Il fut

enfin réglé qu tlacp^ferv^r^ietniJe droic

de fuifiTage >mai^Qi^, .la iVpij^ des trois»

ne leroit comptée ,qiiQ^uruiile«ifofi^î
^

qu'ils p^nffsrotenX^ P^^^ii^^f^ qu'it

- ic ptâtiquoi^^.^0^ dtsiif»^^ Jtcli-r

giéux,» donc legél^éc^loaiiip^ li^r tous«

On reifuia^4|jf^|j4« l«iS.,admettiBC^ e)i^ croflfe

& en nûfi^ç^te âxHïi^y&nrht réieiH

vée aux fea]|s.évqqiies,,ë|fm^

l'un des^ixpf^Urs i^eligia^XidA ]^ conh-^

pagniei de Jéfos^ &*étant: préfeîi^

procuiaiion du çar4if^al-éyèqu^ d!Auf-r

çourg > on niit, en queûiou >sfil auioit:

voix délibéraciye» Le Pape ^ ^9^ çdfufani!



ce irçit «nx pcçqircurs de^ éyèques t

n

gçné^al'afii^ (dé les obliger i venir en
perfonne , avoit^cepcéles évèque$ d*Al-

leiliagne.. Celui d'Ansboucg ep: parcicQ-

lier , avoir les raifons les plus ï^itimes

de ne pas s'iéloigner de fon diocefe , où
1*011 craignoit â chaque îuftanc rinvaiion

des hëréciques. Mais les légars>pprë-

hendereiic de leur coté que cette iqçga-

lité de traitemens , tout equi^ble qu elie

écoit^ ne leur fît impui^r une partialité

odieufe yôcic Pape approuva leur con-
duite. C'étoit . par le même ptincifie

3u*on ayoié refufé aux éyêqueà Frat^ois

(^ nommer expreâ^éoienc le i^oi' tiè^

cbr^tiett > d[ans le dé^et qui <|)rdpnaoit

des prieirés ppur ^QU^ les princes; cetce

diftinâion luu^rée d'un feul rendant

Vomiffion des autres In^utieufes. Le pro-

cureur du cardinal d'Ausbourg » quoi*-

que privé du droit de fiifïrage, eut néftw,

inoi^ii un^ ji;aiîg diftipgué au concile

,

même entre ies confrères Layt^^ & Sal-

meron, que le Pap^éy avoir fnvoyés en
quatifé de théologiens du S. Siege> Qiii

voit le Jay dans les feUions , immédiat
cernent après les évèques , avant tous les

abbés & les. généraux d ordres., ,
. , ,

\i f eue encQj:e dans lacongrégadpn db^
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I de janvier, êc datisbien d^àutres ren«>

contres , des conteftations nouvelles fur
* Iç titredu concile. Plàfieursyouloient ab-

folument qu'on y ajoutât ces mots » Re»

^réfentantdtl'EglifiumverfelU \ d'autres

avec autant de chaleur , demandoient
qu*on en retranchât ceux-cî , Les légats

apoftoUquesy préfidant , qu'ils difoient

n'avoir et^ employés par aucun des coh-

j cilés , â la feule mierve de celui deCohf-
tance. Il étoit vrai qu'au moins !$ pre-

mière de ces claufes avoit le concile de
Conftanee pour auteùé : mais on regar*

doit celle qui faifoit mention des légats »

comme iiéceflTaire pour exprimer l'union

du concile avec le Pape (on chef, contre

les follet prétentions de»- Luthériens qtli

demandoienrunconciledétachédu Pap^.
On abandonna au contraire la claufè lu-

périeure ,comme n'ajoutant rien au titre

-de concUeœcuméni^e^ qui expritne txS'

;£famment la re^réfentation de toute

l'Eglife , & bien plus encdre comme
ftutorifant les feâaires à prétendre que
l'ordre hiérarchique ne repréfentoit

pas fuffifamment l'Eglife univerfelle

qui comprend aufli les laïcs , & que
ceux - ci en conféquence dévoient ,

comme les autres > avoir le droit dé ju-
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;ger de de décider dans lé colicilé. AUifi ,

malgré toutes ces fermentations , refte

peu furprenint des aincienues idées de
Diit i le titre du concile , â la'pluralité

des voix , demeura toujours conçu en ces

termes : Lifaim &/acréconcile acumé"
nique & général de Trente , affernhléli^

gitimtmentfous la conduitedu S. EJprit,

les légmts apofloUques y préfidantml^A

manière d'opiner, non plus par notions*»

mais en donnant chacun fa voix en parti-

culier» fut auffî confirmée dans cette con-

grégation. Et pour que tout fe fît avec

ordre& fans aucun trouble ^ on établir »

â l'exemple du dernier concile de La*

tran , trois députarions ou bureaux , pour
traiter des différentes manières. Énes y
étoient examinées à fond , on nommoic
des perfonnes habiles pour former les

décrets , on les pottoit en cet état à une
congrégation générale , où les légats fe

contentoient de propofer les queftions

fansdonper leur avis , afin de laiffer aux
autres prélats plus de liberté : ils n'opi-^

noientque dans les ferions , où l'afiàire

étoit portée en(uite » & les décrets rati-

fiés. Comme ces trois bureaux fe te-

npient chez chacun des légats > il leur

étoit plus' facile , parmi les pères ain^

'H
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partiel , i4« privonir ||m cal?iilei g êi
cltç9ip^bi9^, q^ft les prcUcs dVn cfpfiiit

tarbulepc ,. pa jçap^bl^s 4'iM^for pair

^ leuf,élO|(iMence> n'etiiRina^feiH les auuos

4w quelque réfolucion d^ereufe*.
Tout étant ainH préparé » la féconde

ieflSon , ^ |a fuivante qui.fe dnt pris

^d'^n mois après, b 4^3 février ^ furent

djg^ao^pli^ paifibjes , que j^^rs obj^tjr

|(q|olçmc moiiTs ila cpiKç^iûoju.,l.es dir

jçrfitSx ^fT^?^ impropr^pient dijcs » de ce^

deux aïïembl^es folenuelles , ne comprer
noient guère autpe chofe q^*^nÇ exhoc^

cation a une vie vraiment façerdotaje;

i quc4 l'on ajouta la le^kure c^u Tymbol^
?|ui fendit i la mefle danstoo^ç^s le;s égUr
ei, catholiques. Outre le,r^idoublemen(

T.^xiv
, F« o^^^rj^l de /çrveur difw <a ptiw^ , &

Iraugmencacion desaumànes^on reconif

snandoit ipéc^oleoii^Qnt A chaque; prêtre

de dire la nie/îç (a<| , u^oins, chaq^e , dir

m^^ch^i é^ dejeipier çpûs lesven^l^^-'

«lis^tahtque dureroi^le c^jipilc* Qi^ Avei>

i;i4ç)îç le^ pères )4;e,$*abftg|mr de^p^plçf

psu. nierar/cs i^n donnant feue v^^ix » d^
!eon ae hauteur ou ji^^i^igïeut , des coqt
(e(latfoas opiiiiatres> ôç de ces vaines

montiTies d eiprit> qui, pe peuvent q^ ég^^

jDer ie^Jugement* Pour Içs ttra^nquiUj^fi^ir
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tttflS far kl' poinc de h ftèféànct » 6fl'dr^ !

doiilM>it que' (i qtUll<]u'uH par hàzii'td

n^dccupok pas le ring qui lui ëtoit dû »

la d)die 'ne ttreroîr (H^ific 4 cèhféquence

pour l'avenir » ni à fctn défavancàge > ni

en faveur de £>n concurrent. Quant à h
leâure dtt fynibôle , qiielques ^yèquef

ob)edereiit quVnti fe/Hon oit Ton n au*

roit fait que réciter la fbrmuledb foi )tt-

çae depuis douife cents ans 6c adopc^
de tous les pattis,' étoifihlilile/eicfiâiU-

voit mlmct fournit 4 Ija déri(ion : tttuis le

grand nonrbre }i^ea> qui'Ài'tftenîpiettes

anciens conciles^, il Mlok èomiucncec

par établir les princes inconcefi|i|ileS'»

d-oà dévoient énianer toutes 1èr'dédi-

fions;ce quîftlut fort aux légats^'^tfi^e

vottloient tien entamer de liti^èui y
'

avant la réunion des fierez qui'&rvt-/
noient de^'our eti jour^ âe;qtti fe tAôc-^»

toient en -nioavemenc -dans toutes M,*
nationf. Ce fut pour la tntème caufe ouo /
lar^uatrienie feiuoti furditTérée jufqrktt'l

htticietne d'avriL* Ainfiiles troii>premië<>' ^

res nei (furent ^ â propretzient parier, que
des prélimituires du concile. Cependant •

pour ne pas perdre un temps précieux »)i

on continua i'examen '& 'u difcuilion • >

des matitres {m lefquelies on aûroit.â ^



il H I C T O 'I R I

prçnoncer da^ns la foit^f Çjt l'o^ prit It

côucucnè de tet^ir réçiémfnt deux cponi

grégations par femaine» le lundi Ôc It:

vendredi I ian&compcef celles qu'on af-

fembloitexcraordinairement , félon les

rencontres qui le demandoieiKC*

Tandis que TEglife ra^eniiblait aiiïfi

coiices fes forces > avantles Ho(tilités fé«

rieufès^cppur ai^fi dire , 6c durant les

pr)i[iides du combat ; fon chef invisible

ôc ttiiM|e-pui(rant fît "jpat lui-même juftice

de rKéf^n^rque fuperbe , qui càufoic

toiij ceMnouvemens d^itslemonde chré-

tien^rLuiliisr qui ti'avoit jamaisparu plus

fort M^lm triomphant , fut rràppe d»
moct fi^ide, dans la ville même d'iflebe

ùkpdH^i^^h nuit duj 7 a» i,t de février

1 54^*^n racfonte fort diverfement les

circonftahces 4à fou trépas^ fiiivant la

div^rfité ' de pâr^ï dans les écrivains.

Q^lques - uns prétendent que peu de
momens avant d'expirei; » voyant par la

f(e»âbrpii3A ciel'p&c & bien étoile» i^ die

en ibupiciant : C'^t) eft'^donc fait» beau
ciel! jeine te reverral plus. Ce qu'il y a
d'iiiccnteftable , c*eft qu'il fut prié par

les comtes de Mansfeld » enfans apoftats

du vieiMC comte » mort bon cathmtque »

de venir terminer quelques différends

/
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qu ib avoienc pour leur parcage. Il y
vint commeen triomphe » traînant avec

lut dans le même carrode la religieùfe

effrontée qui toujours lui tenoic lieud*é«

poufe > ëc les trois malheureux fils qui

provenoienc de cet inceftè facrilege. il

fut reçu comme un prophète, ou plutôt

comme un puilfant prince^ siiVec un fafte

infolent » environné d*une garde nom**

breufe ôc fuperbement montée » que les

comtes avoietlt envoyée au devant de
lui : il entra , au bruit ,du canon » de la

mouAjueterie & de toutes les dochel
de la, ville. Il prêcha dis le lendeofainy

& encore trois ou quacrç fois depuis

exhalant par-^tout les fureurs d'un énetr i

gumene contre le concile occupé à fou<^

droyer fa réforme impie. De la chaire^ •

il pafToit à |a table , où.fplendidement \

fervi, il fe tirouvoit ,4eu^ fois chaque %

Jour » & dans fes longs foupers fur-tout

fe llvroic â Thumeur boufFonne qui fair «

I

foit diverfion aux accès de fa bile. Il fe

trouva bien d*une yie fi conforme au
nouvel évangile , jufqu'à ce que le 17 do >

I février » après avoir encore ijoupé largef*

I

ment , il fe pl^gnic d'un grand mal d ef«

i
tomac. On lui nt fur le champ quelque

Uçn\e40> 00 le (ranfporta furjyn^Jic, Ic;,^

». jf

*-^
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le-mqil ayant tout i cbupiempiré
;^
oii cbll-

rik^aax nlédecitis» Ib lut éroient dërdr-

mais inutiles. Comme ils fe furent nlû
en 4^voir de le foulagèr , il tomba dani
une fecohde|yncop&4tte l'on frir pèrtrr

uii repos » mais <]ut étoii; (^/fdtnmièil: At
latxiort. Aififi mbar^t) danila foixànre*
crotfîéme année » le cortttpteùr 4*|ihe

4nibitié de rEiirbpe , $: le pertarbateur

de tout le reftè. \ ^

Il fat fécondé puiflamment par Càlo
vîn^ I ^i fk\t alors k première jvbpé

dains l*âti|ftn<e : G^hrih: àiiui entieprehanc

dc<â^ bpiniâtre^ttftLttt^ auffi fëtir

fMt'i ees attraii»^nchantears dék tfo-

minadbn ^qut ont 6dt cous Içs héi^fi^r-

ques i nioins emporté , moinsarrogant

^

maisons orgueiUeox» infininient ptos

artifieiebx , ié pkié %;6£ le plus fédi-

timtK des réformaeeuW ; rempli ^'ane
matij^nlisé profonde 6c d'une amertume
tcàtiqmlle', mille fois pins haïJOTables

qiie tout l^empotcement & l'infolence

de^Luther.U le furpaCoit d'autant plus

en^oftentation^^ qu'il fe piqupit daviCn-

tage xl^re? ni<Mefte t kiï lièn^qùe Ltreher

s'a^a^do^npir'&i^ gèiie^-i' fa jaâance.

iUs ioàÎEinges: que k dbiùioit Calvin

,

forçoienc
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lèfdt-

xcnâs

xinCe-

bateur

:^oienc

» I l'E c t X 1-1. "if

ferçcnent malgré lui les bàrtieres que fa-

fjauife modéracion avoir pofées j* 6c fa

modeftie même fUc fouvem la matière

de Ton oftencacion. Luther, loin de van-'

ter Ton éloquence qui entratnoit les féor^

pies après fui, fe regardoir coftittie^ ulYt

moine obfcur , Jiourri dans la pouiÏÏere

de l'école , Se peu fait à Tart de difcoiirir :-

Calvin au contraire , jaloux par-deina§^.

toute chofede la réputation d'éloquence»

prenoic tout le monde â témoin de la

vigueur incomparable avec laquelle il^

predbit un argument, ^ de rheÈrteuifé

oriévecé avec laquelle il écrivoit ; ceft-f<

a-dire qu'il fe glofiBok dê( raifonnei^

avec plus de force , & <ie s'énohcer aV^ec

plus de précision que perfonne ; ce qui V

comprend en deux mots to^te la perfec-'^'

don de l'art de bien dire , ou de bteii-

écrire.' •

' >r*

Luthet avoit cependant plus de géni^f

que Calvin, plus de faillies , plus d'ima*^'

ginatioH^ ilétcit plus original, plus vif,

naturellennenr plus orateur. Mais Calvin'i

qui paroîc avoif plus étudié , étoit plùi-

écrivain , plus exaâ; , plus poli , au moina\<

en latin : ion ftyle , quoique plus fombre^'

eft plus fuivi À: plus châtié. Au refte ils?:

ncelloient l'un èc l'atttte dans la langue'

Tome XFIII. B

<î^ %
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4e (eur payst* LucUer jlaus fa vie privée.

^imoic la pl^^fa^cerie , les compagnies

s^uiufances » la bonne chère ôc les parties

deplaiiir; Calvin, moins voluptueux de
£qii naturel 6c plus foible de fanté , plus

. politique OU; plus art^ificieux » facritioic

]^s déMces de U vie i la paHlion de la re-

qornn^çeii; Tpqs.deux onr eu des peuples

^^iets pour difciples ôc pour admira*^

t^esirs î & tous deux impatiens de la con-

tr{idi4l:ion » n ont jamais plus (tgnalc la

fiécondité de leur çloquence que pac les

t. D;f. in inj/^j:es«X^ beai^ ftyle deCaWin • comme
vcrt^h. opiu. i^ tifj^^^s bouffomies. de Lutber , eft

louiUé â çKa.^ue page par les noms de

fcMi de fripon , dlvrogne , d'enragé

,

d'ane â: de pourceau. Après quoi il vante

^encore ion fang^froid » & prétend que

1^ feuleJndignke des Aijets lui a fourni

•route la dureté «le ces expreHionl"» fans

qu'il y 9^1 eiide l4 part k moindre amer-

uinae. Tous deux enfin » s'^ttaquanc aux

Pères de la fainte antiquité auflli bien

qu'siuX doreurs djp leur temps , trai-

coîenr. ces o^gaaes du Ciel , & le corps

mivo^ de ces garansiacrés^de la tradi-

qQn » d'écoliers > de bonnes sens » d eA
cîave^ de la routine » aCervis lans difcer-

nement à des coutumes introduites fans

<,i^ ^ 1 yH* '^*- % —^* «'^-i'- a-A --.%
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ra'ifon. Luther ,^voic ébauché la réferme»

ou plutôt fulcité l'otage; qui te^doit è
tout bouteverfer \ Calvin le prolongea ,>

le rendit plus terrible, 6c infiniment dtf<^ *n^

ficile à calmer. Mais s'il put détruire ^ ilf

n'édifia ri^n^ $c le vice àe ToBuvce nef

feryit qa*i diffamer louvrier. t

Xutiier obfervé à parc» &'avec cous les

^

talens funeftes que nous ne prétendons

pas lui difputer , eur, avec du génie,

^

beaucoup a éloijuence oudevéhémence

,

un favoir ; peu commun- de fon temps ^^

K un afcend^ij^ |>rodigie^x fur refpric

.

àcs perfoniies avec; lesquelles jl avoit ir

traiter. Mais.il y eut tout à la fois canc^

de défauts dans fon humeur » dans fa^

conduite , dans fes écrits même » où, fans.

parler davantage de mille chofes extra<%

vagantes& honteufç;, on ne trouve ja^

mais rien d'achevé; qu'on ne peut guert^

attribuer fa célébrité qu'à fon audace »

& aux rencontres qui l'ont déployée. Si

Luther n'eût pas troublé , comme il l'a

fait , tout le monde chrétien , il ferojc

demeuré à jamais enfeveli dans la foulf^

obfcuredeshommes pernicieux , qui hen^

reufemenc naifTent en bien plus grand
nombre ^ que ieS49ccafions propres i lu
fignaler.

. Bii



cochi. Au, ' Queltjues femaines feiilcmî^nt àrant
*
dïcrrid «n.

^* "^°^^ > ^^ s'ctbiç niontrié plus furieux

44ï* p. }fi. que jamais contre les dbd^eurs de Lou-*
Hjfp.p.M^

Vain, quiavoiençpublié'trente-deux ar-

tièles de dpâime concfç fes paradoxes

Hé^étit^ues. Si^ti^ difçiples eu^-nitmes ne

pucenc voii^ fahs honçe Içs égà;ifeilien$ à
tuther. c. peine ci'oyablçs de fon efj^^rir.^Les bouf-

'g.**'^'^^"^' fbnneries les plus plates, les plus mifé^.

irables équivoques , commç yacultas au

lieu de fa€uhàs\ E,4cl^a cacolyca au

liçu de catkoliCa\ telles font Içs ornQ-

mens d0 fph ouvrage;, paifée que ces bar-

bàrifmé$ fôntt^iiibliîtte'kllû(iôn;aux.va-

ches & aux loup. Pour courtier en ridi-p

cule les doâeurs qu^on avoir coutume
d'appeller No^ Maures , il les nommç
an contraire y Se dix fois de fuite , Nof'^

$rôlU MagiflroHi \ Magiflroll^ Bruta, Il

ajoute qu'ils fub(Vituenç à la parole de

Pieu , tout ce qu^ils vomilTent , tout ce

qu'ils .... mais notre langue fe refufe

9L ces expreilions ;
quidquid ruâant , vq-

ràunt & ûacant,C e(i ain(i que cethomme
fàhs front Se fans jugement , ç*embarraf-

foit peu de fe dévouer lui-même aux

mépris publics, pourvu qu il outrageât

&s antagonifles. Dans le même temps

,

malgré les réconciliarÎQns plâtrées avec
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les Zuingliens , il ne les crairoic pas

mieux que les 4o€fc«iirs CachôhqueSé

Unife çoucfç le$ béa^ticuçiQs . 4ifôic-il y]9
me borne à celle du PfaWfte}^ Hieureux

]U\om(me f^i]\ tiA^ùïnt ptj^tcipé au çon-

feil in]piç, dc^ ^acram^ntaires , & qui

ne s'eft point adîs dans la chaire empef*
cée de Zurich !

Cependant > toutes ces fureurs , tous

ces £cart,s holiteux du chefde la réforme

n eii i;aj(pri;i^i(rpieiîc- pas le^ .progrès Les ;-#»'»

princesjProreftans s'aCômblejcept il-ranc- ?* '^^,*^^^,*y^

fore, prçfque auQî - t^t qMe 1^ cjôncilç

«ut été ouvert à Trent© , prirent deç

mefures pour enipêçher fes entreprifes »

râffecrçrent Içs nœud^ 4!^^lçur confédé-

ration 2 copylntdnt des. coiitributions à

fournir^ & des atmepE^enj^i fs^tre, en cas

de be^in ^r^, ^(Hcit^erent néanmoins

I^Ën^pereui; (fie pacifier les affaires de k
religion. Il n étcit pas néce (faire de pref-

fer beaucoup ce prince , pour l'engager

à s*ingérer dans un genre d adminif-

tration n érranger a fa puiffance^ ôc fi

déplacé fur- toui depuis que le concile

écoit aifetnblé pour Ipbjet même que
les fedbairi^s, lui demandoient. Mais te

travers , ou la politique intéreflee de
Charle V, durant toutes les affaires da

Biij
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LuthJkanifine , fut toujouts dt fonder

,

ou de paroicre fonder fur Tes diètes

l^ompeufes ^ de» 'cfpérances qui n« fe

féalirorent jtmik'i **'^> '
*

11 avoir retardé Fouverture du con-

f
cile , au point de le mehre en difcrédit

parmi les nations les plus ehréciénnes »

, afin d'obtenir ce qu'il prétendoit des
* Etats de l'Empire afleitiblés à Worms ;

ee«hUadan, dans la même vue, ôc fuifant encore plu$

«|4f' d'injure au conlcile ^i fe trouvoit en

fujIf^Tu P^*"^ exercice , il voulut qi^^6n tînt la

conférenee de RatisboMl^ oirdonnée

dans la dernière aflTembléé' dès Etats^ Il

V envoya quatre doébeurs Catholiques,

i la cère defquels étoit le célèbre Coche-

lée , (i ardeiit poiir 11 défenfe de la foi

,

qu'il fe tranfpôrtoir par-tout où luife|t

quelque apparence 'dé bien , fbùvenc

même fans prendra dtifauf-conduit^i
' ne femblant qu'afpirçr au martyre. Il

/. y vint un pareil nombre de théologiens

Protcftans , des plus fameux du parti
j^

lavoir Bucer , Brentius, Eratd , Schnef

,

Se George Mapr, L'Evèquè d'EicKftet

1(k le comte dé Furftemberg , afîiftcs de
, Ituit audireurs mi^parcis ', étoiçnt commis

poiK* prélîcier. Aihfî régalité fe trouvoic

parfaite entre là foi conftanç^ d<[ l'EgliA

, "•— *- 'M . . ' • ..^

'«
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èc ta nouveauté déjd fr.ipp^ . J*anarhcme ;

êc l'arbitrage également partagé entre

Tordre ecclé(ia(lique Ôc le Icculier. Mais
le Ciel ne permit pas quil en arrivée

d'autre fcandale, que celui de cetre ag-

grégation me(ïëante. A peine on avoir

agité la première que{lion,que l'Empe-

reur ayant envoyé l'Iivcqne de Nacinv-

bourg pour troit'i^me préfident ^ à^ l'é-

lefbeur de Saxe ayant rappelle fes théo-

logiens, tousceux du parti fo retiier^nt'y

Se la lutte Hnit Faute de champions.: Cet
affront qui ^Hirès-fenfible à Charle V<»

ne l'empêcha pa3 de tenir quelques mo)s
après une diète au même lieu, oà il Te

rendit en perfonne > audî-tèc qu'il illc

guéri d'un accès de goutte , qui ne ItA

avoir pas permis d'arriver plus t6t. Pré»

fent ou abfent y il pur également fentit

la nécedité de prendre une aiitre mé-
thode» On fit Ci peu d'honneur à fa pré^

fence', qu'il ne vint prefque à la diet«^^

de la part des Protefîans déclarés » que
hs amba(fadeurs! du Cornue Palatin,

avec les dépurés de quatre oi^ cinq villes

Impériales. Charle fentit enfin qu'il

falloit agir avec plus de vigueur , êc

parut en prendre dès - lors h ferme
léfokuioh,- **i"«*,M5 î^> ^i" ;w4,ii^ij fi

B iv
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ib{d.p.ffij Frcdcric 11 , éledeur Palatin, fur-

nommé le Sage ; mais que figniBe te

Ûcre dans le laneaee du ftecle ? trcdéric^

idic encore le V ateiireux ôc le Magna-
nime , paur s*icre dévoué à la défenfe

dunom Chrétien, ôc avoiriauvé la ville

de Vienne près de tomber fous le joug

Ottoman , eiivahic Tan i ^44 Téledborac

fur fe$ neveux j êa moins.de. deux ans

après i il y eue entièrement établi fa rer

.belle réfornfle. Dès.le dixième de janvier

~4
5 461, les moines étant défiroqués, les

.felieieufes prodituées ou vagabondes >

?le libertinage des prêtres couvert du nom
tâd mariage» Téled^eur fuhftitua dans Ie$

^gUfe^ d'Heidelberg les prières Tudef-
iqixes à la majefté du divin office , & la

tene hérétique an facrifice adorable ae
-nos àutek, il reçut des félicitations pomr
peufesdes autres Proteftans, auxquels il

répondit par des promeifes de renchéri^

i\^ touç ce qu'il, avoit pu faire jufque-là,

BcB.Hift. '. jiI'eCalvihifme failoic dans le même
ïcci. T.u, ^tempa des progiès encore plus confidé^
^*^'*

ifables en France^ Ce fut alors que cette

feâ;e^ la plus inquiets des Saçramen*

taires ,^ qui bientôt les engloba toutes »

établit une efpece d*Ëglife jufque dan^

la capitale de ce i:o]^aume% \Jn nobje
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campagnard du Maine > nommé la Fer-

riere ,,k qui reiuhouiîarme cenoic lieu

de iaence » & ^ui c^iignoit les recher*

ches (]ju*oii ifaifuir avec beaucoup de 4-
gueur contre les hérétiques de fa pro-

vince 9 fe retira dans cette grande ville

où il comptoit fe cacher plus facilement.

Sa feiupie qu'il avoir amenée avec lui j
étant accouchce> il ne voulue jamais que
l'enfanr reçut le baptême par les mam^
des Catholiques » & fur- tout avec lea

cérémonies accoutumées , qu il traitoic

d'impiétés abominables > fans pouvoir

en dire aucune raifotu Ne voulant pas

cependant iai^er mourir fon enfant fan^

baptême » il pria quelqu'un de fa feâf
de venir le, lui adminiftrer*. Elle tiéiov:

point encore en état de remuer â Paris »

ni menie de s'y mettre en défcnfe :x>n ic
desdifEculxés proportionnées au péril où
l'on s'expofoit -, la Ferriere Et des ityf-

tances plus vives encore » ôc obtint ce
qu'il demandoit. Cet elTai ayant réuâï»

oninftitua un miniftre à qui les réformés

puffent avoir recours , tant pour l'admi-

niftration du baptême que pour les au^
très fonâtons du miniûere ^ après quoi »
on dreûPa quelques réglemens ^ on éta-

blit ane.eibece da confiiloire > & C«ii

Ht

-.j^
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pourvue à fâ sûreté par U voîq da féettt l
lafquâ CQ qu'on f^c en eut de it faire

par la force Se la r^beMipn. Cç pafteut

mémorable » comme iofticuc te pcemiec

â Paris , fut un laïc dç yingjt-deux ans %
l^ommé la Rivière..

L'hcréde ckerchoic en même temps,

? i s'^abltr en Italie^ Se déji quelques

aiemjbres du« clergé de Mihtoue s'en

trouvoienc infeâés , au poin( d'ofet at-

taquer lejs vérités cacholiaùeS dans les,

%ef. Pau)*, cecclçs Ôc les écoles. Le cardiPAl deMan-
W. aji. Il, coue, par fa vigilance aucotktVe d'un bref
f'VIr. j„ pjipç ^ ^i founw.ttoi!ic Iw religieux

i^ême i fa févériré ,. arr^^ le mai à Ot,

fiaid&ncÇk.Le Pontife , par unautre btef ,.

exhpna le duc de Fejrrare i céprimer uti.

{éd^âieuc , fipmmé Valentln^, qui brouilr
' ijoit avec l>eauçoup d'accifice dans, la ville

de M^ne. Docile i la voix du chefde

J^Eglifë,, le Duc , en prince cadioliquet

^ i^ge. , coupa court i routes les alarme^ >^

^<Arenfermant fans délai, ifi perturbatQ.iii!

''diins une étroite prifon..

A Trente ,, les fréquentes & /avances

^çnférences avoient mis les Pèresen étac^

^ vider les plus importantes queQions.

On,CEut devoir tfaiter ayant toute cHofe>

é^ Ijk çaoooici]Ejé:de.s. liviés^&iiirs » qui,
.f-.*»»'



Iboc Ids prcmiefs fondemem dû la fçf

chrétiemiie » & daii,c l«s novMours acctw

foienc les préUcs cachol^quos de iayoijr

â peine les noim» Oa convim d'abord
tttianimeineiK > q^'i}. ^Uoic appicuavef

tous ks livTQS de rÇcriti^rt (i^nce, fjuf*

A>m t^lqiHs. detpniis; fi

.

Ipi^- tenip^ daM.
Boqcçi^. l^iEgLiQS f tmis il yeuç pai|VM;f:

d*a,vi^ , eng::e les cardiiuuux nf^^it^iqr

U tnaniece donc fe ftrou cette ^ppfobâ^
tioiK L^ cardiiaaux del Motnà èc de:

Viileiu ou Pacheco écoieiic dVvi9>^*ocft

les approuvât y précifémenc pasçe qu'ils

écoiem re^us de V£gli£e ,. ic imi^ nui ao^
ire exameoi. Les s^ciens, concile» » dt^

ibienc-ils „ ont AUfifannnene examiné
cecre matière >. 6i ce feront leur faire ttv-

jure que de la rappelle r àd^s dirv*u(li09?&

noavelles. Et à. quelle autre: fin poHBr
loieni elles, fervir? à £;iire ii;i>agûiei! qu*,iL

Trente on aurai cdouté à^s écrituref lur
fiefquelles fe i^nde rËglife pous c^ix^

battre les hérétiques^ d*avoic reudu les»

anciens conciles fufpedis- d'imprudence
& d'erreur. L'examen su pour fin lacoi)-

BoilTa^ice de la vérité ;.âé, ildevi^njijuip-

lile, quand la vérité edconnuef.f >

Les trots autres cardinaux, ir« Cerm »
tuLu& ât MadxuCf ,^,iv4que 4e X^-eû^,

^«

V s

V
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i^^ttqiiefettc qae la diicuflion ne fervoit

rsftukmencà décoavrir la vérité, tnait

4à confirmer àt si l-aurorifer de plua

«n plus *j que les. Pères lie dévoient pas.

k nouKrir eux feub de la doiftrine cé«

l^fte» mais en repaître les fidèles » les

pafteurs niême,^ de plus'confondi^e là

tmfft & Aiperbe fuifiWe des-béréti-

qiiet I enfih que le refpeâ qu'on téihoi»

gnoir â la vénéi^blè anfiiquit!^^ en difahc

qù^on lti4 dévoie déférer fans examen^
pourrotc fe regarder comme un faux-

fuyant dé ta parede > ou comme le voile

de l'ignorance. Ce dernier motif fur*»

tout f^t efficace dans labouche du doâe
cardinal Cervi^i , Tun des principaux or-

ganes employés par le S.. Efprit » pouf

ajouter à toutes les qualités iaintes dii.

concile de Trente ceUe de favant & lu-

mineux concile. H éèoit delà fageiïe fth-

"prème, de lui donner encore ce genre

d*a{cendadit fur la feéle qui a préiumé

-davantage de fa capacité , fpécialemenc

dans l'intelligence des écritures , règle

unique de fa créance arbitraire. La voix

ëeCervin ayant prévalu , on*nomma dûs

commiffairespour exaniiner les endroits

qtù pouvoient avoir été altérés , foi(dan&

ktexce original, foiedans les tiaduidoi^A»

A •-
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'iiiéfhs del'écfiture

^
pourcompartr cet

verHons enfemblC)& lesconfrontér ave<c

les originaux
^
pour marquer enfin la

verfîon la plus digne d'être adoptée par

fËglife. Diffiérens Pères parlèrent forte*

menten faveur des originaux fur lefquek

ils fotthaitoient ^e le concile , comme
rfTuré de rinfaillibilité , fît une verfiot»

qu'on pût fans nulie réferve nommer
autbdntique : mais cet ouvrage » iiidé-^

pendamment des autres difficultés > pa-

rut trop long pour fe fiiire dans un con-^

cile. La propontion ne taiifa pas de four^-

nir une idée précieofe » par rapport à la,

Vulgate latine » pour laquelle on opta >.

comme étant la plus répandue dans TE-

Slife depuis un millier d'années rce fuc

e prier le Souverain Pontife de la faire

corriger par des hommes d'une habileté-

reconnue , de la faire impfimer en cet.

état> êc d'en envojrer des exemplaires i
chaque (îége épifcopal ; ce oui s'exécutât

dans la fuite. Ooprir auHli L réfolucioa

d'interdire » quant aux citations publi-

ques de l'écriture > le grand nombre de&
autres verrions qui ne pouvoienc caufer

que delà confunon ôi de l'incertitude

Ain(i la Vulgate fut feule reçue comme:
authentique : noiipa&toutefois^'oa U

f^
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ffécendîccoa(bf{neaii.text^onginj^t<Ianfi

toaces iei& expreâlons ; mais on gacancir

^tt*«ilo iie^ contient rien de contraire à

u foi ni aiix bonoes n!iaur&, & qu'on

f peut-paiCer ea touxe fureté le& vctitq^

cle U religioiu u.,.'*.) j;^.^*

f. Il f eut encore pluiîeurs obfervatson^^

également Vivantes & fages» furies fei^.

& les interprétations d« récriture , fur

tes édicious & ks inipredioiis qui s'èa

fkifoienc » fur les applications forcées >

bizarres^ profanes Se fuperÛàtieufes du
texte £vcré :. détail crop étendu êc trop

£eiC\ poifrs trou>eer place dans l'hifloir^^..

Msii&k feule: expoûtion. do. décret fuf^

êist^pout montrer que fien n*a échappé

i k ci«>eonfpeâion. Ôc i la fageffe viu^

bleàaeur divine du concile de. Trente..

U ne &it que le rapprocher des fades

ironies qu'etii ont faites quelques plumes

itudefques y pour fe convaincre que le

^^natifme ne leuf rend pas> l'impoltute

llplus écsau^e- que k maavaiijk ^lai-

riùnterieK ^^f^^f

p Desliwes d^ récnîture (àinte» tes con<^

ngrégations pafferent i Texamen de la

.traaitioniy.c'efl-àrdiBe de kdoâxinede
léfus-*Chrilk: 6i des Apôtres », qui. n'efb

,rî|es cQgi£^gfiéedAtis.le& Uyj:es.cananiqpes>9»
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IkitL C[tti noiïs eft venue de bôuclieén.

boiitKe» Qu qui fe rtouve d»ii» hts ou-^

vnuges d^s Pères ^ dans les ancres ma-
siun)ens eccléfiafti^ues. 11 pasoîc q.ue ie^

ccmcite prit utt foin tout particnlier dcr

choifir , parmi les différentes irations »,

ks évèqties prépofés i Texamen de cecc^

pànie du fàiht dépôt , pour avoir le té-

moignage des 4ifîérente5 Egliiies fui eW
iont dë^fitaires , & pous oiieux coa-

Ibndre la téméraire fînguliarité des nova^

teitrs qui n'admedcc^ent point cettci pcé-

cieufe ' ^
' e diu' 'fondement de Ht foi;

chtétie :. Onchoifie enitre autres Tai-

chevêque d^Atm^di^ , métropolicain de,

toute i'l^!:lan^» i qui lés apoftacs éoht

il fùydit la communion ont voulu £ajre:

un crime » oU: un ridicule , de n*ayoir

|amais. vu fon Eglife ; tandisxque la ty->-

rapnie d'HenriYHI i non moius fan^ui-

naite en Irlande qu'en Angleterre . i-en^

tenoic ébignéx Us ont attaqué de mèm#
l'archevêque d'Up^al» primat de Suéde,,

2u'ils appellent évèque faâice ^ comme,
le Pape ns lui eûtqnattiribué Tépifco^

pat:» comme, ib le feignent de plu/ieur^s;

autres,» afin de gi^omc par urie vaine.-

«nfljure le ninnbre des Pères du concile..

Skce ^téht^notamé Oiaiûi le. Grand, oui
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Magnus » & grandie» e&( tant par f»
vercus que par fes écrits , fu( indigne 4e

,£éger au concile > pour avoir ëçéchaiTé

|4e fon Ëglife par un roi. (uborneur de
fon royaume ; combien les lâches adu^

laceuc&^de l'apcftatie couronnée ue fonc-

^^Is pas plus indignes qu'on ouyife ^^euU-

mène l'oreille i leurs calomn^e^ contre

> loi perfcqitée1,, ù;;;,!^b.si! , i?

^ Claude le Jay de U .^ompasnie ck

^ Jéfus » procureur du cardinal ^vèque

quideniai^(

.féremment traitées; les unef concernanc

la foi ôc les principes not^moii^siavî^-

^fiables d^ mcsurs ^ Ics.autres n^ç.regai^

aidant que les lits & tes obfdrvances , qui

; i, ont varié eii partie, félon les temps 8c
^ ^j(îs lieux. Ce am donna occaflon aa cat-

,^4i>'^alCerviu de repréfemer qu'il ne fal-

«Ipic recevoir géiié.?;^lemeD£ que les tra-

V dirions tiaiifmifes depuis les apôtres juf-

sta-p. HifL qu*au temps où ron. vivoit. Vincent tu-

Î^'7"m neHe^dodteurdel'or Ve de S. François >

dit que les traditions n eroient en ulage

i
que par Tautoiité de rEgUfe> & que lè&

/^livres fatnts eux-raèmes recevant d:'eU^

.toute leur s^ocité. id^a ce otie dit

. - f
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s. Augafbin , qu il ne croicok point â

] évangile fî TEglife ne Vy obligeoii , si

falloic traiter de l'Eelife avant de ton**

cher à la tradition. Mais cet avis qui ^

tout en rendant hommage à l'autorité

des traditions» en reculoit Texamen, fut

mal accueilli.
!''

Celui du carme Antoine Marinier

caufa une forte de fcandale. 11 dit net^

temenr , qu'il étoit inutile de parler de
traditions , s'engagea dans une longue

fuite de fubtilités Se de fophifmes y pour

prouver qu'on ne devoir pas diftinguer

deux fortes d'articles de fol> les uns

laifTés par écrit Ôc les autres tianfmis de
bouche en bouche

\
pais il conclut qu*4

l'exemple des SS. Pères il ne falloir par«

1er de la tradition qu'avec une ré(erv6

extrême , & en fe gardant bien de Téga*

1er à récriture. Le cardinal Polus, quelb
que fût la douceur de fon caradere» ne
put entendre ce langage fans la plus vive

émotion. Cet avis étrange^ diti^l, cbn«
vient beaucoup miei^x à ces colloques

d'Allemagne où Ton facrifie la vérité k
un vain efpoir de conciliation » qu'à un
concile œcuménique où l'on ne doic

avoir en vue que la confervation de U
.foi, U n'eft point de paix à faire avec \i%.

.c

,S
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hérétiques » â moins qu'ih ne reçoivent

la doéirine de l'Eglile dans couce fbn

étendue. La matière des traditions > â

ne confulter qae la prudence de frère

Marinier , eft une mer toute remplie

(i*écueils : mais le plus dangereux de tous

les écueils, c*eft à mon fens le raifonne*

ment rcandaleu\ que nous venons d'en-

tendre, èc dont il ne rede plus qu'a con-

clure qu*il n*y a point de traditions dans

l'Eglife. Les fubcilités du dofîleur Car-

me, ainft combattues , loin dirnoofer à

perfonne , ne fervirent quM répandre

fur fa foi, des ombrages <ju'il eut encorç

l'étourderie d'augmenter par la fuite.

On continua les conférences touchant

la matière de la tradition , anHibien que

fur récriture , on entendit le rapport des

commiifaires » on drefla les décrets , Se

l'on y mie la dernière main , dans une

congrégation générale qui fe tint le fep-

tieme a avril.

Le lendemain, jour n^arqué pour la

quatrième feflion , les Pères iont le nom-
bre augmenioit de jour en jour , s'aflfem-

blerent i. Tordinaire dans i'églife cathé-

drale. Outre les cardinaux pré(idens , on

y vit ce |onr-là le cardinal Madruce ôc

le cardinal Pachéco , neuf archevêques
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èc quarante-^deux évèques, fans compter

les généraux d'ordres » les abbés & les

doreurs , tanr réguliers que féculiers.

On Y vie àufll an ambaffadeur de rEm-»

perear, favoir Don François de Tolède,

qui avoic éeé affocié à Don Diegue de

Alendoza devenu infirme , & qui fuc

placé après les légats , de telle manière

que la préféancé oemeurât indécife entre

lui ÔL le oremier des cardinaux qui né

préfîdoieht point. C'é'toit îe tempérr-

shent qn oh avoit pris pour ne point

ofiènfer le facré collège,^ pour fati^

faire en même temps la haureur Caftil-

lane qui ne voulôit céder le pas quVàx
feiils repil^fdntans du Souverain Pontilci.

Il n'étoit aucun genre d*entrave qui ne
dût gêner le concile > & bien for mt
par le 6iit de fes protedieurs naturels.

Quelquesjours avant lafeflîon > Pierreh

Paul VcEgerio, évêqueduCap-Di{lcie>
fe préfenta pour y avoir place. H avoic

voyagé en Allemagne , Se y avôit pris

tant de goût pour Tes nouvelles dodlri-

«es , qu a fon retour en Italie il y en-

traîna fon frçre Jean- Baptifte Vergerio ^

évèquë de Pôle* 11 vouluraudi coirompre^

fon peuple , en ufant néa:nmoins de voies

détournées
j^ & en fe couvrant des \oï\<^

h,
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les plus fpécieux j ce oui n*empècha point

qu'il ne fe rendU lufpeâ: de lutnéra*

nifme , ôc qu'il ne fût même dçfcré fe^

crécemenr à Rome. Il fe flaca (ÏVffaceir

ces impredîdn^ > en venaqc ait, concise

^

où l'on d^llroit fore de voir augipencct

le nombre des Pères : mais cette confir

dér?cion ne balança point , dans l'efprip

des iégjats , celle de la tache qu'on impri^-*

meroit i cette fainte a(rei;nplée en p|â^
^ant un hérétique parmi les figes ^e la

foi. On fe fût même faifi dé faperfoi^iie,

y (î l'on n'eût craint de porter attej|nte a

la liberté du concile. Les légats lixi rèfup

ferent toute entrée, jufqu'l ce qu'il fe

fût juftifié devant je Pape. U parut fe

foumettre > leur demanda Ôc obtint dji^

lettres de recommandation , a '

re^ffee

d'être renvoyé par- devant fesjqges natu-

rels, favoir le légat^ le patriarchje de
Venife : mais mviftgeantt oiei^tôt les

fuites d'un procès dont fa confcîencelui

annonçoit le danger , il quitta Tltalie

,

Ôc ^ réfpgia chez les Giifons ^ o^ il

profelfa ouvertement le luthéranifme.

On commença la quatrième fedion

,

comme toutes les autres, par une me(Tè

folennellê du S. Efprit
,
que célébra l'ar-

. ckfiyêque 4ç S^Skti en Sardaigne. Au-

• -

\
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gndih Bonuccio, général de Tordre dey

Services , fit le fermon en langue latine.

On chanta les litanies > le F^ni Creaton

âc toutes les prières accoutumées j après^

quoi l'archevêque officiant lut d'une

vçix haute & diftindbe toutes les déci-»

fions, demandant fur chacune fi on l'api*

prouvoir ; ce qui ne pouvoir plus fouffrir

de difficultés , après tant de conférences »

de difcuffîons ôc les attentions de toute

efpece pour les drefTer 6c les rédiger.

Elles étoient connues en ces termes t

Le faint Se facré concile de Trente»'

œcuménique Ôc général , légitimement

aflfemblé fous la conduite du S. Efprit,'

Se préfidé par les légats du flége apof^o-

lique , confidéranc que les vérités de la

foi Se les règles des mœurs font conte-

nues dans les livres écrits , Se îàns écrit

dans les traditions , qui reçues de la

bouche de Jéfu's-Chrifl: par les apôtres »

ou des apôtres à qui le Saint Efprit les

avoit di^ées , nous font parvenues

comme de main en main ! le faint con-

cile, fuivant l'exemple de* pères ortho-

doxes , reçoit tous les livres , tant de
l'ancien que du nouveau teflament , Se

aufli les traditions concernant fqit , la

foi, (on les mœurs» comme forciesde la



/

4^ H I I T O I A. s <

bouclie de J^Ais-Chrift ou diâées par It

Saine Efpric , ôc confervées dans rËgliit

par une fucceffîon continue \ ôc il les

eipbrafle, avec le même refpeéb 6c la

mèmç piété. £c afin que perfonne ne

puide douter quels font, les livrei faintt

que reçoit le concile , il a voulu que le

ca^lpgue en fut inféré dans ce décrçc.

Suit la lifle de tous les livres canoniques

du vieux & du nouveau teftament , tels

qu'ils font imprimés de fuite dans la

Vulgace. Après quoi» il quelqu*iui , re-

prend le concile » ne reçoit pas comme
lacrés & canoniques, ces livres entiers»

av^ toutes leurs parties» ou s*il méprife

avec connoifTànce & délibération les tra-.

ditions fufdites » qu'il foit anathème.

Le fécond décret regarde l'édition &
l'ufage des livres facrés. Le concile y
déclarée ftacue, que l'ancienne édition,

nommée Vulgate, ôc approuvée dans

l'Ëglife par l'ufage de tant de fiecles,

doit être tenue pour authentique, dans

les leçons publiques , les difputes , les

prédications 6c les explications ; & que
perfonne , fqns quelque prétexte que ce

puiffe être., n'ait l'audace ou la prélomp-

tionde larpjetter. Déplus , pour contenir

les efprits inquiets , il ordonne que dans
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les chofes de Ta foi & de la morale» qui
ûor rapport au maintien de la do^rine
chrétienne, qui que ce foit n*ait alTez de
confiance en ion propre jugement» pouc;..

tirer les faines livres i fon fens particu-
'

lier, contre i'interprétatioa que lui a
donnée de lui donne notre mère la fainte

EgUfe , â qui il appartient de juger du
vrai fens Se de la véritable interprétatioa

des faintes écritures » ou contre le, fen-

timent unanime des pères ^ quand bien

même ces interprétations ne devroienc

jamais être mifes en lumières. Les con<»

trevenans fpront déclarés par les ordi-

naires ; ôc fournis aux peines de droit, i

Voulant aufli , continue ce décret

,

mettre un frein à la licence des Impri^

meurs qui fe croient tout gain permis

,

le.S. concile décerne ôc ftatue , qu'à lave*

nir la fainte écriture , Ôc fur-tout cette

ancienne édition de la Vulgate foit im-
primée le plus correâemeht qu'il fera

poflible ; Se qu'il ne foit permis à pec-

fonne d'imprimer , ou de faire impri^

mer aucuns livres traitant des chofes

faintes , fans le nom de l'auteur , ni

même de les vendre ou de les garder

chez foi f s'ils n'ont été examinés aupa-

ravant & approuvés par l'ordinaire > fous

»#j-^S^i
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peine d'anachème » êc de l'ametidé fia^
niaire portée dans les canons du dernier

concile de tatrran. Et ii c^fonc des réga-

liers, outre cet examen 6c cette appro-

bation » ils feront oblieés d'obtenir en-

core la p^millîon de leurs fupérieurs»

ûui examineront ces livres fuivant la

ft>rme de leurs ftatuts. Ceux qui les dé-

biteront ou les feront courir en manuf-

crics , fans avoir été auparavant exami-

nés èc approuvés » feront fujets aux

mêmes pemes que les Imprimeurs \ Se

eeux qui les auront chez eux ^ ou qui

les liront, s'ils m'en déclarent]es auteurs»

feront traités comme le feroient les au-

teurs eux-mêmes. Or ces approbations

& ces examens fe feront d'une manière

entièrement gratuite » dans la feule vue

d'autorifer, ou de faire tomber ce qui

le méritera.

-rLe faine concile voulant encore répri-

mer la témérité avec laquelle on emploie

les paroles 6c les ièntences de l'écriture

fainte â toutes fortes d'ufages profanes,

à des plaifanteries, des médifances, des

libelles diflfamatoires , 6c même à des

fuperftitions, des charmes impies 6c dia-

boliques , des divinations , des fotrileges
j

il enjoint le r^^mmande > afin d'^^i^
•- ,. — V-?'.. cette

•f»'
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cetre irrévérence& ce mépris des paroles

facrces > & atin que perfonne à 1 avenir

n'ofe en faire de pareils abus
, que les

cvèques piniilTenr cous ces coupables par

les peines de droit Se par d^aucres cnâ«

timens arbitraires, comme des corrup-

teurs 6c des profanateurs de la parole de
Dieu. La leàure des décrets étant finie »

le prélat qui Tavoic faite annonça la Tef-

iïon fuivante pour le jeudi d après là

Pentecôte , dix-fepticme de Juin de la

même année 154^. .

Dans les congrégations qui fe cinrenc

d Tordinaire ann de rendre cette cin-

quième feffîon paifîble, il y eue des con-

tedations très-vives, principalement fur

les privilèges des réguliers." L*évèque de
Ficlole fur-tout les combattit fi vive-

ment , que le cardinal del Monté qui

leur écoit favorable, comme la plupart

des évèques Italiens, écrivit à Rome
afin d'interdite Ventrée du concile a cec

évèque , aufiï bien qu'a celui de Chiozza
qui n*étoit pas plus pacifique : mais le

Pape ne goûta point ce conleil. Il répou- tdgator.

dit qu'il falloit ménager ces deux évê- îfJ^;*'^^*''

ques, Se le contenter de leur raire quel- fc ^ Mau
ques réprimandes en particulier , afin de *'*+*•

ne pas donner lieu de croire que les

Tome XFIII. ^ C
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Pères n'avoienc pas la liberté de s'expli-

quer. On trouve U même réferve, dans

une ancre réponfe en forme de bulle

faite par Paul ill à Tes légats, qui le con-

fulcoienc fouvenc fur la conduire qu'ils

Rayn.an. devoiçnc tenir à Trente. Quoique le

*<^*»"' *^* coi.cile, porte- c- elle , au lujet de la

réforme qu'on lui propofoit de quelques

droits ou privilèges aouH fis, quoique le

y' concile ait été légitimement convoqué,

Ôc que les légats y prclîdisnt avec une

pleine puilfance j néanmoins pour don-

Jl ï ner plus de force à ce qui fera ftatué

contre le droit commun & les concef-

fions apofloliques , en ce qui regarde

l'application du premier bénéfice vacant

* en chaque Eglife d réiabliiremenc d'un

lecteur de théologie, comme en tout

ce qui s'ordonnera contre les quêteurs,

les prédicateurs , les réguliers , les curés

& les autres perTonnes exemptes pat

privilège , il a fupplié le Pape d'y vou-

loir confentir & de Tautorifer. C'eft

pourquoi Sa Sainteté approuve ôc confir-

me tout ce que le concile ordonnera fur

ces objets. U ed vrai que les légats avoient
I

. fait quelquechangement dans cette bulle,

à caufe de certains termes qui pouvoientl

fembier déroger à l'autorité du concile,

H^ ^
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Se occafionner des difputes hors de faU

(on : mais le Pape, en leur laifiTanc tette

libercc , montroit bien qu il ne préten-

doic pas tylanni fer les Pères. L'Evêque

de Fiéfole ne laiifa pas d'ajouter
,
qu'il

n*admeccoic la bulle qu'autant qu'elle

ne porteroit point de préjudice à Tauto-

rite univerfelle du concile. Elle fut ap-

prouvée (împlement Ôc unanimement,
par tous lés autres.

Il en fur de même des décrets , quiy

après, pludeurs débacs , palTerenc enfin

prefque unanimement j en forte que le

jour de la fellîon , il ne s'agir plus que
d'en faire la leébure , pour leur donner
leur fané^ion authentique. L'Empereur,

par ménagement pour les Luthériens

,

avoir encore demandé qu'on ne touchât

point an dogme y mais le Pape ayanc

écrit aux légats qu'une pareille conduite

donc l'Empereur ne fentoit pas la con-

féquence , ne pouvoit que nuire au con-

cile & à l'Eglife , ils avoienc auflî-tôc

propofé la queftion du péché originel

,

Î>our établir les v^érités catholiques dans

e même ordre qu'elles étoienc attaquées

par les novateurs. C'eft pour la même
raifon que le décrec dogmatique pro-

noncé à ce fujec • eft divifé en cinq

Cl,
<

t- ft-
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anath^mes , ou articles, dont les quatre

premiers fiiivencpas à pas Zuingle, Ôc

le cinquième eft contre Luther , en la

manière fuivantç.

Si quelqu'un ne confefTe pas qu'Adam
le premier homme , après avoir tranf-

greiTé dans le Paradis le commandement
de Dieu , perdit auditot la fainteté êc la

jpflice ci^ns laquelle il avoir été établi
;

Ce que par ce péché de défobéiirance il

encourue la colère & l'indignation de

Dieu , Ôc en conféquence la mort donc

Dieii Tavoic menacé auparavant , ôc

avec la mort , la captivité fous la puif-

fancç 4c celui qui eut enfuite l'empire

de la mort» c*e(l-à-dire du Démon \ &
que par ceçce prévarication Adam, félon

le corps & l'ame, a érc changé en un
pire état

;
qu'il fqit anathcme»

Si quelqu'un foutient que la prévari-

cation d'Adam n*a nui qu à lui icul , &
«on pas à fa poftcrité j & que ce n'a été

que pour lui , 8c non p4S aulli pour nous

,

qu'il a perdu la jufticc & la fainteté qu'il

avoir reçue de Dieu j ou qu'étant fouillé

perfonnellcment par Iç péché de défo-

béilîance, il n'a tranfu^is d tout le genre

hiunain que la mort Se les peines du

corps,j^ non pas Içpéwbé qui çft la morc
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de Tartie
;
qu il foit anathème

;
piiifqu*il

"

contredit l'Apôtre qui dit , que le péché

ejientré dans le monde par Unfeut homme, >

& la mort par le péché / & qu'ainfi la

mort ejl pajfée dans tous les hommes ^

tous ayant péché dans unfaiL- •
;

;^ ;, .

'

r- -

Si quelqu'un foutient que ce péché in*c*i.

d'Adam , qui eft un dans la fource, &
qui étant tranfmis à tous par propaga-

tion & non par imitation , devient pro-

pre à un chacun , peut être effacé ou par

les forces de la nature huitiaine, ou par

d'autres remèdes que les mérites de Jé-

fus-Chrift, Tunique médiateur qui nous

a réconciliés avec Dieu par fon iang,

étant devenu notre juftice, notre fane-'

tification & notre rédemption ; ou s'il

nie que les mêmes mérites dé Jéfus- '^

Chrift foient appliqués , tant aux adultes

qu'aux enfans , par le facrement du bap-

tême conféré félon la forme de l'églife :

qu'il foie anathème
;

parce qu'il n*ejl

pas Cous le ciel un autre nom donné aux
hun.mes , par lequel nous devions être/au^^' /

vés. Ce qui a donné lieu aux paroles fui"

vantes : F'oilâ l'agneau de Dieu ^ voilà '

celui qui ôte les péchés du monde ; vous

tous qui ave:ç^ été baptifés ^ vous ave':[ été

rtyétus de Jéfus- Chrifi. i*

^'1

-%i

-r-l
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Si quelqu'un nie que Its enfans liou-

" vellemenc forcis du fein de leurs mères,

même ceux qui font n^s de parens bap-

V tifés, aient befoin de recevoir auiïi le

baptême ; ou s'il dit, qu'ils font bapci«

{es véritablement pour la rémiilion des

i péchés , mais qu'ils ne tirent d'Adam
aucune faute originelle qui ait befoin

I
d'être expiée par l'eau de la régénération

pour obtenir la vie éternelle y d'où il

s'enfuivroic qu'en eux la forme du bap-
'

. tême pour la rémiilîon des péchés fecoit

faulTe, & nullement véritable
;
qu'il foit

anathême
y
puifqu'on ne doit pas enten-

•^ dfe autrement que l'Eglife Catholique

répandue par- tout n'a toujours entendu
' ces paroles de l'Apôtre : Le péché cfi

entré dans U monde par unfeul homme
^

-' Cf la mort par le péché ^ & la mort tfi

ainji pajfee dans tous les hommes j tous

-' ayant péché dans unfeuL C*eft en vertu

- de cette règle de foi , Aiivant la tradi*

tion d^s Apôtres, que les petits enfans

/même qui n ont encore pu commettre
«aucun péché perfomiel , lont véritable-

;
ment baptifés pour la rémidion des pé-

' chés , afin que la régénération efface en

;^> eux ce qu'ils ont contradé de fouillure

.'f par la génération : car quiconque ne re^

»*t^^
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w/7/5f de ttau & du S» Efprît j ne peut tf ~

entrer dans le royaume de Dieu, On
laiifa néanmoins aux écoles la liberté de
croire que les enfans morts fans baptême
ne fouirent pas ha. peine du feu» pourvu
qa'on les crût exclus de la béatitude^

éc les Pères même parurent pencher vers

ce fentiment. S. Auguftin, comme nous

l'avons montré en rendant compte de
(ts œuvres , a varié dans cette opmion ,

fuivie conftamment par beaucoup d'au-

tres SS. dodbeurs , &: par le torrent à^s

fcholafliques. Les Dominicains vou-^

loient que ces enfans redaifent dans les \ .

limbes , en un fourerrain ténébreux \

mais fans fouffrir la peine du feu. Les

Cordeliers prérendoient qu'ils feroienc

fur la terre , &: jouiroient de la lumière;

Cette difpute ne parut point alTez grave

au concile , pour qu il prononçât.

Si quelqu'un nfe que par la grâce de V. e«n.

Jcfus-Chrift , qui eft conférée dans le

baptême , TofFenfe du péché originel foia

remife \ on foutient que tout ce qu'il y
a proprement S< véritablement de pé-

^

ché, n'eft pas ôté, mais eft leulement

comme rafé , ou n'eft pas imputé
\
qu'il

foit anathême : car Dieu ne hait rien

dans ceux qui font régénérés
\
parce v /

.. C iy
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qu'il n^ a point de condamnatum pûior

ceux qui font véritablement eq/ev^elh avia-

JéfaS'ChnJiparle baptême contre lamorti

qui ne marchent pointfélon la ckiùr
s,
.nalj

qui dépouilUnt le vkil homme &fe revcr

tant du nouveau , cééfélon Dieu ^ font

devenus mnoçens , fans tache , héritiers

-de Dieu & co héritiers ds Jifus-Oirijl ^

en forte qu'il n*eft plus tien .vu

faflfe obftacle 4 leur entrée dans ie ciei.

î/c (aine concile reconnoît toutefois &
cjnfélfe , que la coiicupifcence , ou le

ibyer du péché , refte dans les perfonnes

baptifées ; laquelle ayant été laiflfée pour

être combattue, ue peut nuire à ceux

qui ne dorment pas leur confentenïent y

juais qui réfiftent courageufernent par la

jgrace de Jélus-Chrift. Celui-là a.u con-

traire fera, couronné^ qui aura légitime*

ment combattu. Cette concupifcence que
l'Apôtre appelle quelquefois péché , le

S. concile déclare qtt'elle n'a jamais été

, regardée par rEglifecathotique , comme
un véritable péché, à proprement par-

ler , dans ceux qui font régénérés y mais
' quelle na été appellée aind, que parce,

qu'elle eft un effet du péché & qu'elle

porte au péché. Si queiqu'u it de fenr

riment contraire , qu'ilfoir ^^ Jiçme^
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On a remarqué fans douce comment

ces décrets inilruékifs poneiu immédiat
temeiie fur des palTages clairs ôc précis

dej livres facrés, entendus condamment
ain(i par routes les églifes. On ne peut

voir qu avec la même fatisfaétion îa pru-

dence i& les attentions infinies des Itè-

res, quand il fut quefHon de donner Ik

dernière forme à ces décidons , Se dy
mettre rattache du concile. 11 faudroic

pour cela fuivre d*un bour à Fautte lai

congrégation générale qui fe tint à cet

effet le huitième de juin j mais comme
ces grands détails ne peuvenr trouver

place que dans Thiftoire particulière dik

concile de Trente, ce qui n*eft"pas nôtre-

objet, nous n*'en préfenterons que peui

de traits , fur lefquels on pourra juget

des autres. En- parlant de l'a chute dm
premier homme , on avoir d'abord'dit^

qu'ilavoit perdu la fainteré dans laqiièllè:

il avilit été VreV. Ce dernier mot fiic

changé', ôt l'on mit en fa ^hcQ établi ;:

parce qu*bn pouvoir difputer , (î Adan»
avoir eu cette fainreté dès le premier

moment de frt créAiion. Deux rèrmei;

mèmtîs c!».'.:, j>aroi isolent fyno'iymesjceuxi

tie B ufes & de Régénérés j furene

jugés très-différens par le con.:ile, dans
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l'application qu'il s'agifToic d'en faire am
pe«i( .mes en qui Dieu ne voit plus tien

qu'il détefte
;
parce qu'il peut fe faire

3u'un homme reçoive le oapcêtne , êc

emeure ennemi de Dieu ; au lieu que
le ternie de régénération exprime le fruit

même du facrenient reçu avec les dif-

Î»o(icions convenables. Le concile poutifa

a délicatefTe jufqu'à rejetter ces mots »

le matériel & le formel du péché ^ parce

q.ue les SS. Pères ne s^en étoient pas fer-

vis , Se qu'il ne voulut pas appuyer l'ao*

torité de TËglife fur des termes d'école»

qui lui paroifToient obfcurs. Quelle eft

donc Timpudence des feébaires , qui après

cela nommenf ce fage concile un amas
de fcholaftiques pointilleux ^ de vains

JlOpnllteS «
' :i;*iii^\-^..i'it%V'éyîL^t^

V A la fin du décret dogmatique^ le

concile ajoute , que dans ce qu'il a décidé

touchant le péché originel que tous les

hommes apportent en naiffant , fon in-

tention n'a pas été de comprendre la

bienheureufe 6c immaculée Vierge Ma-
rie i mère de Dieu, inais qu'il entend

qu'à ce fujet les confticutions du Pape
Sixte ly d'heurenfe mémoire foiene

obfervéeSj fous les peines qu'elles por-

tât» & qu'il renouvelle» Par les tecioes

-.•'

/
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feuls de cette claule , Se plus encore par

le zèle des Pères à maintenir la piéufe

perruadon des Bdeles touchant la con-

ception immaculée , on vit fenfîblement

quel étoii à ce fujet le fentiment com«
mun de TEglife : mais comme elle étoit

j^ffemblée pour profcrire les nouvelles ,

héréiies , & non pas ce qui pouvoir encore

faire quedion entre les catholiques y le

concile ne voulut pas donner la-afîîfus

une décifîon formelle. C'eft dans les

mêmes vues d*une prudente économie,
qu'il fe fit un principe général , de ne
condamner aucune des opinions établies

dans toute école catholique de quelque

célébriré. En mille autres procédés dit

S. concile de Trente , on remarquera

cette marelle fage de ma^cfluèufe dti

corps de rEghfe, route différente dés

prétentions partiales& des rivalités cou-

tentieufesderécole. On avbit téfôUitM
de faire marcher d*an |^s é^af t'o(>ieî:

de la réformation avec celui du^dogmè,
pour appaifer enfin les plaintes qùï ifé

faifoient depuis Ci lon^-temps centré lé

deffein prétendu de réluder encore à

forcede délai. Le Pape entrant lui-m^tné

dans les Vues des Pères, après en avoir

rccomiu lad*- ^ 'jré>avoicehvdyé ah piô^

Cvj

\

'^

^1

'v.
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}et de réfprme faic depuis quelqxies atS

iiét: . ni 'e concile joignic au dccrec

d.: pa h ; originel deux chapitres de lér

i^rmation.

Il e(l (lacué pai: te premier > que dans,

les Eglifes où il Te trouve quelque pré-

bende ou qiiclv|iiç au!;re .sv^nu fondé

pour un théologal ou maître en théo-

logie, les ordinaires des lieux obligent^

inême par là foudra^ion des fruits »

ceux qui pofTedent ces biens , i faire des

leçons par eux-mêmes s*ils en. font ca*

pables, Cywon par quelque habile hommQ
que choifira l'évêque j ôc qu à Favenir

ces fori^es^ de, béixences ne feront donnés

qu*i des fujets capables d« s'acquitter

perfonnellciment de cet emploi > à peine

de nullité dès provinons. Dans les Egllfes

cathédrales > ^ da^^ ^^^ collégiales con.-

fidérablef j^joù, ij n y auroit point encore

de paijeyieipjiéb^ndes, la première qui

,yijihdj-a/A jVî|j!jj,u^ quelque rnai^iere.

qvifift loi^,;
«*fM^ p^"^ FéGgo.ation , &

aui; ne ieja-poinw «charcta. de fonctions

inçompatibiçs avec celle-ci , y lera desr

Jprs affejftée po- toujours... S*^iï. n'y a

point de ce^ réb n^des libres , . on pren^

3i?% eh*ia f>/ace un bénéSçe, dont on

foa aç^uïtrt^r l^ ^haçj^j^ g^^r les ^jftue^

Iv J
"^ *'

*
. :
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bén^Rciers du diocefe. Quant aux Eglifesi

P«u confidérablcs , au lieu d'un ledleuc

de chéologie , il y aura du moins uii .

tnaîcrede gramcnaire, pour difpofer les,

fujecs à Técude des fainces lettres. Il f
aura pareillement des leçojis de l'écri-

ture iainte dans les monafteres \ & li les.

abbés ufent en cqU de négligence , les.

évêques, comme délégués du $. Siège |. .

les y concraindronc. Le concile exhorte

les princes chrétiens à établir jufque dans^

les collèges , des leçons fe.mblables , fi.

nécelTaires , vu le malheur des temps, ^

la confervatioQ de la faine dodibriue. Ec

pour ne pas donner lieu i Timpiété par

.'^s moye» s mêmes qui font établis pour

i. combattre ,, il ordonne eue tous. ces.

triîrres foient examinés Icrupuleufe-

ment par l«s évcques ,. fur leur foi > fur-

leur capa té &c fur leur bonne vie.. .;.

ï)^vis le fécond chapitre , comme la-. .

fondion principale des évèques, difent.

les Pères > e.ft. de prêcher révangile , le.

faint^ concile, déclare& ordonne que tous.

les évêquies,, archevêques , primats &: tous,

autres prépofés a la conduite des Eolifes y,

feront tenus de prêcher e.ux-mtmejs, à»

moins qu'ils n\\\ fbienjc Icgicimcme.nîJr

empêchés ; 6c s!ii arrive qii'ib k k^ooL:
* ...^^ , .. , ii?C i.rf «rta,, li V ' - • Ali Ji< i..~- ^ ,;,v î

.::f.
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véritablement, ils feront obligés ie fé

faire fuppléer par des perfonnes qui

puiifent remplir dignement ce miniftere

de fallu i autrement , Qu'ils s'attendent

; i être traités en rigueur. Les archiprètres,

les curés ôc tous ceux qui ont charge

d'ames, auront foin, au moins tous les

dimanches ôc toutes les fêtes foh;nnelles

,

de pourvoir par eux-mêmes, ou par

d'autres perfonnes capables s'ils en font

légitimement empêchés, d la nourriture

spirituelle de leurs peuples, félon la por-

tée de chacun. Que Ci quelqu'un néglige

de s'en acquitter , quand il prctendroic

même pour quelque raifon que ce fur

,

être exempt lui ou fon Eglife de la jurif-

diâion épifcopale ; il fuffit que cette

Eglife foit dans le diocefe , pour que
révêque puilfe & doive y étendre fa vi-

gilance. M donc, après avoir été avertis

par i'évêquc, ils manquent pendant trois

mois â s acquitter de ce devoir , ils y
feront contraints par les cenfures ecclé-

fiaftiques , ou par d'autres voies ^ telIC"

ment que , fi l'évêque le juge â propos »

il fera pris fur le revenu du bénéfice une
rétribution honnête pour celui qu'on

chargera d'en remplir les fondbions à la

place du titulaire. S'il fe ttouvoit qucl^

t^-fe »
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ques Eglifes paroi (Iiales rcellement fou-

mifes a des monafteres qui ne fuiTcnr

d*aucun diocefe, les prélacs réguliers en
feront contraints , s'ils ûfenc de négH-
gence» par les métropolitains dans les

provinces defquels ces monafteres feror.c

iitués ) fans que Texécution puiITe être

empêchée , ni lufpendue > fous aucun pré»*

texte de coutume contraire , d'exemp-

tion , d'appel , d évocation éc d'oppolK

tion quelconque. i

Les prédicateurs réeuliers ne pourront
pécher dans les églites de leur ordre >

fans la permiflion de leurs fupérieurs »

êc hns s être préfentés en perfonne aux

évêques pour leur demander leur béné«

diâion. Quant aux églifes qui ne fonr

point de leur ordre > ils feront tenus

d'avoir la' permiflion de l'évêque, avec

celle de leurs fupérieurs. Dans les unes

& tes autres de ces églifes > H quelque

prédicateur répand une mauvaiie doc-

trine , l'évêque lui interdira 1a prédica'*

tion, ôc procédeta même contre Im dans
les formes du droit, s'il eft queftion d'hé-

réfie ; Ôc cela, nonobftanc tout privilège

général ou particuHer ; auquel cas Tévê-

que agiroit en vertu de l'autorité apo£^

tolique, Ôc coixime délégué duS.Siegew

-h.V. -
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A régacd des réguliers qui vivent hors

clu cloître, ainil qu â réga;rd des prêtres

" féculiefs doiu la vie &c la do<^rlne ne

font pas éprouvées j de quelques privï-

leees qu'ils fe prétendent pourvus, les

éveques auront gtand foin de ne pas les

^ ^ admettre à prêcher y fanrs avoif confuké

le S. Siège , pour favoir Ci ces privilèges

n'ont pas été (urpris. £n^n les quêceuri

. dont on fe plaignoit depuis fi long-temps^

Ôc qui s'ingéroient â prêcher pour mieux
attirer les. aumônes , font déclarés abfo-

lumens inhabiles a le faire» tant pat

r .
fubititut que par eux-mênwsu i «^^i4#^

Mift. conc. On a da remarquer dans ce premier
'Snà. 1. 7> c. J^cret de réformacion , la qualité info-
**' * *

lire de délégués du S. Siège , donnée aux

éveques. Le cardinal Pallavicin- dir lui-

même y que c'eft pour la première fois

quon les a qualifies. ain(F. Ce qui fe fît

^ pae ravis de Pighin y auditeur de Rote

,

qui dans la» crainte où il voyoit le cardif

liai del Monté di; porter atteime à;l'aui-

torité pontificale fur les riguliers , eii

les foumettanc à k correction de l'or^

dinair&^ lui £]ggéradetes faire agir en

.|Cette matière par L*aurocicé du Pape &
^ffomme en: fbn nom; :: expédient qui fut:

s
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objets , dans route U fuite du concile^ -^

mais il ne réuflîc pas chez toutes les va^^

tions. Il fat regardé en France comme
contraire aux droits du Prince \ parce que

perfonne en ce royaume ne peut exercer

le pouvoir de délégué du Pape , fans la

permiflîou exprefTe du Monarque , enré- ^ '

giftrée dans les cours de j.uftice. On y
défapprouva auflî l'autorité que ce dé-

cret attribue au Juge eccléfiaûique , k

Teffet de contraindre les tranfgrefTeurs

ar la foufbadion des fruits de leiir&

énéfices \ ce qui ne fe fait dans le

royaume , a Tégard des gros fruits, que

par les tribunaux féculiers. Voila une . \, -^

des raifbns pour lefquelles le concile de

Trente n eft pas reçu en France quant ;

^

à la difcipline. Après îa leflure de c^sl

décrets, on annonça la (ixieme fe^îoi^

pour le vihet-neuvîeme de juillet. Elfe

rut enfui te prorogée juiqu au tsei^ieme^

janvier de Tannée fuivante.
'

L'Empereur s*étoit enfin laffé de fês ^

ménagemens à Tégard àt:^ Proteftans^'

Convaincu par tam d*expcriences pafTées sidd comn»»

qu'il ne les réduiroit à la (bumiflîon que i^\l^^
^
^

par la forjce des armes , il avoir ordonné

des levées nombreufes d*infanter:e &: de

Cavalerie
5,

il s'étoit alTuré des princes. &
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des villes catholiques de l'Empire ; il

avoic même gagné quelques puiflances

Proceftances , en leur déclarant qu'il n'en

vouioit point i leur religion , & qu'il

n'avoit point d'autre dellein que de châ-

tier quelques féditieux qui tendoient i

bouleverler l'Empire, il fit cependant

une ligue avec le Pape , qui lui fournit

douze mille hommes d'infanterie &
cinq cents chevaux , payés pour (îx mois

;

de plus une fomme de deux cent mille

écusd'or, fans compter la jouiffance qu'il

lui accordoit pour une année des revenus

de tous les biens ecdcfiaftiques d'Er|>a-

gne, avec la permiiîîon d'en pouvoir

aliéner encore pour cinq cent mille écus,

mais fous garantie de refticurion, A ces

mouvemens, l'Eledeur de Saxe , le Land-

grave de Heife , toute la ligue de SmaU
calde extrêmement alarmée , pria l'Em-

pereur de s'expliquer fur la nn qu'il fe

propofoit dans ces préparatifs effijjyans.

Il nt répondre qu'il vouloir rétablir la

bonne harmonie entre les Etats, & le

bon ordre dans l'Empire
\
que ceux qui

obéiroient à leur chef pouvoient s'alfu-

rer de la bienveillance , mais qu'il ufc-

roit de toute fa pui(Tance contre ceux

qui n'aimoient que le trouble &: le dé-

ji^^.
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fordre. Les fedfcaires quitranc auflî-tôc

]e mafque Se le ton de la douceur évan-

gélique, écrivirent infolemment à TEm-
pereur , qu'on voyoic clairement qu'il

ctoit poulfé â cette guerre par TAnte-

chrift Romain 6c la conjuration facrilece

de Trente, afin d'anéantir toutenfemble

la liberté de TÂllemagne & la dodrine

de l'évangile. Ils armèrent avec tant de

fureur & de célérité , quMls fe trouvè-

rent en quelques mois plus forts que

l'Empereur. Leur armée étoit de quatre-

YÎngt mille hommes de pied , & de

plus de dix mille chevaux > avec cent

Jrcnte pièces de canon. Ce qui leur inf- iWd.p.f^^.

pira tant d'audace , que déjà ils parloîent

de faire un empereur Luthérien , & de

bannir la foi catholique de tout TEmpire.

Ces armemens de rAllemagrie por-

tèrent bientôt la terreur à Trente, où la

nouvelle fe répandit que le duc de Wir»
temberg, après avoir pris Chiufa , s'a-

vançoit à grands pas avec (es bataillons

fanatiques pour alîiéger Infpruck , capi-

tale du Tirol, Comme on étoit alTem-

bl'! en congrégation générale pour dref-

fer les décrets qui dévoient fe publier

dans quinze jours , l'archevêque de Cor-

£ou dit qu'on devoit bien plutôt penfer
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forcir d'un lieu > où la proximiccf des enne-

mis forcenés du nom catholique metcoit

le cdhcile dans le danger le plus immi-
nent ; quant i lui-même , qu'ul ne vo4i-

loit pas de gaîcé de cœur affronter le

martyre. L'archevêque de Siçnne ren-

chéri: encore fur ce propos , & Teffroi

fe répandit de toute p.irt. Les légats eux-

mêmes , quoiqu'ils fiffent meilleure con-

tenance , n'étoient pas fans alarmes. Le
perfonnage briiiaiK quils faifoient à

Trente , avoir fi peu de charmes pour

eux , qu^au bout d*un an de féjour en

cette ville , ils avoient follicité vivement

leur rappel auprès du Pape , qui les en-

gagea de fon mieux a continuer les fer-

vices imporcans qu ils rendoient à la

religion. Depuis les derniers bruits de
guerre , Ôc même avant que l'effroi fe

fût répandu à Trente , ils en avoient

écrit au cardinal Farnefe > miniftre '&

neveu de Sa Sainteté; êc dès- lors Ils lui

demandèrent avec inftance d*engager le

Pape d transférer le concile ::c€ que le

Pontife imprauva fortement ;» non pas

feulement vooï ménager l'Empereur

qui ne vouloir entendre jxirler ni de
trandation ni d'interruptio)i,;mais pour

ixe pas décréditer ia ligue qu*ii avoit

#'
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faite avec ce prince , & n*en pas décou-

rager les troupes. Il fut donc réfolu que

le concile fe continueroit ; & comme
toutes ces incertitudes avoient confumé

une partie du temps néceilaire à l'exa-

men de la grande queftion de la juftiii-

cation qu*on avoit commencé à traiter

,

on prorogea la feflîon. "* w#*^#:H ^
Ù y avoit fur cette matière jufqu'à

vingt-cinq chefs d'erreur à examiner ,

dans la dodrine de Luther qu'on fui-

voit pas à pas , ain(i quelle étoit rédi-

gée dans la confeflîon d*Ausbourg ; Tor-

dre naturel exigeant d'ailleurs , qu'après

la condamnation des héréiîes fur le pé-

ché originel , on traitât de la grâce qui

cft le remède du péché. C'eft pour la

même raifon qu'on s'attacha dans la fef-

fion fepcieme à la dodrine des facre-

mens
, qui font comme les canaux ordi-

naires par où la grâce nous eft commAi-*

niquée. L'arriclede la juftification , très»

épineux en foi , demandoit d*autant plus

de travail de la part des Pères & àts

Dodeurs, qu'il étoit peu d'anciens théo-

logiens qui en eulTent traité. Aufllî mit-

on près de fix mois à le difcuter dans

une multitude de congrégations & dç

conférences > gii l'on déploya tant d'é»
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rudicion » tant de profondeur , tant de
fagacicé ^ qu indépendammenc du fceau

d'infaillibilicé accachc au concile , elles

.feroiem prefque, feules une preuve in-

faillible ae la vérité. Cefî rEfprit-Sainc

fans douce qui eft proprement le gardien

du facrc dépôt conBé a T'Eglife : mais les

prophètes ou voyans , les payeurs , les

dodeurs , doués de fcience & de fagelfe

,

n'en font pas moins les inftrumens qu*il

, emploie pour le conferver. /, .,fj;

Il arriva cependant un fcandale , donné
par l'un de ces oingts du Seigneur , qui

ne font placés au premier rang que pour

fervir de modèle a tous les autres. L*é-

^ vêque de Gava , au royaume de Naples »

ayant ufé fort imprudemment de la li-

' berté qui régnoit dans le concile, pour

attribuer la j unification d la foi feule ,

; voulut foutenir une opinion qui icanda-

iifoic tous les Pieres. Au fortir de la con-

grégation, qui s'éroit paffée tout entière

en vives difpures fur cet article , l'évêque

i de Chiron , de Tordre des FF. Mineurs

: ëc Grec de naiflance , dit à quelques

i prélats qu*on ne pouvoit excu(er ce ien-

timent , ou d'ignorance , ou,d'effronte-

rie , ôc promit de le réfuter avec la force

convenable dan:; la congrégation pro*

' :- A
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chaîne. Le bouillant Napolitain qui s*é-

toit apperçu qu'on parldit contre lui, ^

fans avoir entendu difl:in(5lement le pro-

pos 9 s'approcha brufquement du Grec »

Ôc lui demanda ce qu'il avoit ofé dire.

Celui-ci piqué â Ton tour, lui répéta

tout ce qu'il avoit dit. A ce dur aveu »

révêque ae Cava oubliant ce qu'il dévoie

à la religion , à la majefté de raffemblée ,

à fa propre perfonne , ne l'accabla pas

feulement d'injures > mais s'emporta^

jufqu à le frapper. Un trouble , une in-

dignation générale, une efpece de conf-

ternation iaifit tous les fpeâ:ateurs. On
fe rapproche , on confère , ôc l'on or-

donne pour le jour même une afTemblée

nouvelle , à r.effet d'étouffer à fa naif-

fance un pareil fcandale. Il y fut arrêté .

provifionnellement , que le coupable»

comme excommunié par le feu! fait,

n'auroit commerce avec perfonne , Se

feroit renfermé dans le monaftere des

Francifcains. AuHi-tot après , on référa

Taffaire au Pape , qui en parut extrême-

ment affligé , Ôc dt écrire aux légats de
la juger en toute rigueur. En confé-

quence . l'évcque de Cava , après les in-

formations ôc routes les formalités d'u-

f^ge , fut condamné par fentence da
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concile i en être chafTé fans recour , ic

;â s'aller jecter aux pieds du Souverain
^' Pontife y afin -d'obtenir rabfolucion des

cenfures (ju'il avoir encourues. Le Pape

touché alors^de commifé .acion , Ôc vou-»

lant faire quelque force de grâce au cou-
' pable repentant , donna pouvoir à Ces

légacs de l'abfoudre , & de le renvoyer

â fon évêché. L'évêque de fielcaftro le

remplaça dans le concile.

Ce fut vers le mcnie cemps qu'y arri-

verenc au(lî les ambafTadeurs de France »

le 1 5 de juin 1 546. C'écoienc les mêmes
qui avoienc été nommés quinze mois

auparavant, favoirClauded'Urfé cham-
bellan du Roi y Jacque de Linieres pté-

fîdent au Parlement de Paris, Ôc Pierre

Danez alors prévôt de Sézanne , Se peu

après évêqiie de Lavaur. Ce fut un jour

de triomphe Ôc d'alégrefle publique pour

tout le concile , qui acquéroic par cette

arrivée l'adhéfion ôc la prore<îlion puif-

fantedu Roi trèsrchrctien. Mais comme
. dans une affemblée Ci nombreufe , il ne

pouvoir fe faire qu'il ne fe rencontrât des

tcces montées d'une manière fînguliere
j

quand il fut queftion du rang qu'occu-

peroient les ambalFadeurs de Frvince , il

y eut crois ou quatre voix pour ne les

placer
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placer qu'après ceux du Roi des Ro-
mains, fous prétexte a\: ce prince dcli'

gué pour l'Empire, devoir précéder cous

les rois« Gerce feule ombre de douce

penfa faire recourner les François fur

leurs pas y 8c pour les retenir , il failuc

que les légats en cémoignadenc publl-^

quemenc leur blâme. 11 fut donc réglé

d'un confentemenc unanime, quoique

fans aâe juridique, que les miniflres du
Roi crès-chj ûen , dans les congréga-

tions aufli bien que dans les fe/Tîons , fe-

roienc placés imnédiacemenc après ceux

de l'Empereur , ôc avant tous les autres.

Leur réception fe fit fur ce pied- là, dans

la congrégation du huitième juillet ; ôc

pour leur faire honneur , Mendoza lui-

même , le premier des ambaifadeurs Im-
périaux, tout malade qu'il étoit, patu:

a l'a^femblée.

On lut d*abord leur commiflîon ; Da<^

nez
t
chargé de la parole , fit enfuite un

difcours , dont on admira l'éloquence*

On s'étoit récrié jufque fur la maniei«

élégante dont i'ade de leur commiflioa

étoit écrit. Danez releva ingénieufemenc

le titre de Catholique , donné par fain*.

Grégoire le Grand au roi Childebert ;

titre , pourfuivit-il, dignement & conf-

TomcXFUL D

im.
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taiiii.îcînc rempli p.ir tous les inonarque$

François , qui depuis plus de . 'ille ans

onc maincenu la vraie religion dans

leurs Ecacs , Ôc qui bien loin d'y laifTer

introduire ou le fchiime ou rhéréiie»

onc procure de tout leur pouvoit la con-

verdon des hérétiques Ôc des iniîdeles

étrangers. Il patfa de là au zelo & â la

muniBcence de nos rois à Tégard de TE-

glife Romaine , pour la défenfe Se Texal-

tation de laquelle ils avoienc bravé tous

les travaux , tous les périls , dévoué

,

pour ainii dire t tout leur royaume , qui

rut dans tous les temps Taiîle ordinaire

des l^ontifes Romains. LambatTadeur

éloquent ajouta que le Roi François 1 fe

montroit tout particulièrement le digne

héritier de la piété de Tes prédécedeurs,

Ce qu'il prouva , 6c par la févérité dont

il ufoit » malgré la douceur de Ton iiatu*

rel, pour fermer l'entrée de fon royaume

i une héréHe qui avoir entraîné tant

d'autres nations , & par le facrifîce qu'il

avoi: fait de Tamitie d'an voifia puif*

Tant, c'eft- à-dire de Henri VllI, plutôt

2ue de participer à Ton fchifme. Enfin il

éclaira que le Roi ne demandoit rien

des Pcres , dont il promettoit de faire

çj^écuter pond^aeUçmçnt Içs déciiions

,
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fînoii de propofer la foi que tout chré-

tien doit tenir , ôc de rétablir k& bonnes
mœurs dans le clergé , en confetvant cou«

tefois les privilèges accordes par ks Soa-

verains Poncifes aux Rois fti aiic^ '^s.

Se &n maintenant les Ëglifes de 1 1

dans la pofTeilion de leurs droi

leurs immunités. Le premier légai i:

la réponfe qu'il Ht à ce difcours, n'o it

rien de tout ce qui pouvoit expiimer la

reconnoilfance du concile , & fa difpo-

fîtion à fatisfaire le Monarque.
Depuis b réception des ambalTadeurs

de France jufqu â la Hxieme feilion qu'on

avoir .ru d*abord fe devoir tenir c|uel-

eues femaines après, il y eut encore près

de fix mois , pendant lefquels les Pères

& les Codeurs continuèrent leurs tra-

vaux théologiques pour TéclaircilTemenc

de la matière épineufe fur laquelle on
devoir prononcer. Durant le même dé-

lai , les avantages confîdérables que les

armes de CharleV remportèrent fur les

hérétiques révoltés , ne diminuèrent ni

fes menagemens exceflifs â leur égard »

ni la gène qu il faifoit éprouver au con-

cile par rapport i Tordre des m;^tieres

qu'on avoir réfolu d*y traiter; mais on
le fuivit > malgré toutes les importunicés

f'M:
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4e ce prince. Op s'aflembla au cerm^

précis de la prorogation ; quelque réfif^

tance nue fiflçnç les ambafladcurs Impé-

riaux
p
qui portèrent le dépit jufqu'â re^

fufer d a(Iifter à cette feilion , & qui

même reçurent de leur niaître Pordre d^

fortir de Trente. Lesambaffadeurs Fran?

çois ne voulurent pas pon plus s-y trou-

ver , ^us prétexte de né point ofenfei?

yEmpereur^ ayec qui Ton vouloir, difoit-r

on , entretenir la paix. La cour de Rome
Frétçndit queCharleV étoit bien moins

objet dç cette politique , que les Etats

Proteftans d*Alletpagne , avec qui Fran-

çois 1 négocioit une alliance»

Quoi qu'il en foit , le 1 3 de Janvier

1 547 , le concile montrant qui! n*étoic

^(feryi , ni aux vues politiques » ni aux

caprices des princes , s'affembla pour la

fixieme fedion , où adîftetent les cardi-

naux del Monte , Cervin de Pacheco
^

<lix archevêques , quarante-cinq évê-?

ques , avec les abbés , les généraux d'or-

dre êc les théologiens. Polus , tpujours

malade i Trente, avoit été obligé de re-

tourner i Rome , 6c Madruce etoit oc<^

cupé de négociations entre le Pape 6c

^Empereur.

Après le fermon& le^: priefCf 3^
on m-^

. X



blia le décret important de la juftifica*

tioii , qui comprend jufqu â feise chàf

pitres èc trente^troiscanons^Gomme otl

attaquoit ici le foindement de tout 1'^

difice du Luthéranifme > que les nova«

teurs avoient pris foin de cimenter pat

l'abus le plus artificieux du raifonne-»*

ment êc de Tautorité ^des livres faints ^

le concile fit précéder (es canons &c fes

anachêmes par àe$ chapitres raifonnés >

qui y erî pofant de développant les prin^

cipes fur lefquels. ils portaient^ devoieni

fervir tant à inftruire la piété caçholiqu^^

qu*à confondre Ôç à renverfer Théréue^

Que ne puis -je ici » pour là confolacioti

des fidèles y placer tout entier ce riche

Inohumenc de l'érudition &;deladivin(9

fagacité des Pères de Trente ! Mais ont

ne peut que choiHr y entre tant de tré^

fors prefque également précieux. D'ail-

leurs les canons qui font en fi grand

nombre , fuffifant pour atteindre notro

but y ou pour diriger la foi, c'efl unde4
voir pour nous de npus y borner.

Si quelqu'uii , portent-il$ , dit qu'u^

homme peut çtre }uftiâé devant Dieu
par fes propres cbUvres , faites feulement

félon les lumières de b nature, ou félon

les préceptes de la loi> fans la grâce d6
Dii|

-' .^O trr

T. Cahoif
fur la Jufiifi-

cacioQ.

• -"9'-^



XI. Can.

Xll. Can.

IV. Can.

V. Can.

^t H t S T O I K. B

Dieu méritée par Jéfus - Chrift » qu*îl

foie anachême.
' Si dùidlqu'un dit que la grâce de Dieu
méritée par Jéra&-Cnrift eft donnée feu*

lemenr afin que l'hbmme puîife plu$ ai-

fément vivre dans la juftice Se mériter

la vie éternelle , fomtne fi par le libre

i arbitre fans la grâce il pouvoir faire l'un

I & Tautre , bien qu'avec peine 6c diffi-

I culte ; qu'il foit anathème.

Si' quelqu'un dit que fans Tinfoiration

iprévenante du Saint-Efprit, 6c fans fon

1 Secours , un homme peut faire des adbes

Ide foi y d'efpérance > de charité 8c de

rrepentir, tels qu'il les faut faire pour

obtenir la grâce de la juflification ', qu'il

foit anathème.

Si quelqu'un dit que le libre arbitre

mu ôc exciré Dieu , en donnant fon

confentement à Dieu qui l'excite Ôc qui

l'appelle , ne coopère en rien à (e prépa-

rer & i fe difpoler à obtenir la grâce de
*h juitiBcation ; Ôc qu'il ne peut refufer

fon confentement, s'ineVeut, mais que
femblable â une chofe inanimée , il ne

fait rien dutout^ âc demeure purement
paflif

^
qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit que depuis le péché

d'Adam le libre arbitre de l'homme e(l

v^ .•



éteint ëc perdu , ou que c eft un être do
rtifon & un titre fans réalité , & en6i^ ^.

une fiâion que le démon a introduite

dans TEglife
^
qu'il foit anathème«

Si quelqu'un dit qu'il n e(l pas au pou- vi. CiH*

voir de Thomme de rendre fes voies ^

mauvaifes , mais que Dieu opère les

mauvaifes œuvres auHi bien que les v

bonnes , non feulement en tant quil les

Eermet, mais fi proprement& Ci vérita- /
lement par lui-mcme, que la trahifon v - ^

de Judas n*eft pas moins fon propre ou-

vrage que la vocation de S. Paul
j

qu'il

foit anathème*

Si quelqu'un dit que toutes les œuvres ^ii- caii#

qui fe font avant la juflification , de quel-^ >

que ma.iiere qu'elles foient faites, font

de vrais péchés , ou qu'elles méritent la

haine de Dieu; ou que plus un homme
s'efforce de fe difpofer à la grâce , plus il

pèche grièvement
; qu'il foit anathême*

Si quelqu'un dit que la crainte de l'en- viil. Cjfai

fer , qui nous fait recourir i la miféri-

corde de Dieu , & qui eft accompagnée
de la douleur de nos péchés, ou qui nous

fait abftenir de pécher, eft elle-même
un péché, ou qu'elle rend les pécheurs

encore pires
;
qu'il foit anathême.

Si quelqu'un dit que l'impie eft juftifîé ix. Coîh

Div

-*:^'



X. Can.

XT.Can.

ïù ^Histoire
par la feule foi , en force qu'il entencTe

par-la que pour obtenir la grâce de la

juftificacion on n*a bsfoin de rien autre

chofe qui coopère , 6c qu'il n*eft nécef-

faire en aucune manière qu'on s'y pré-

pare & qu'on s'y difpofe par le mouve-
nienc de fa volonté

^
qu'il (bit anathème.

Si quelqu'un dit que les hommes font

juftes fans la juftice de Jéfus-Chnft par

laquelle il nous a mérité d'être juftifîés,

ou que c'eft par elle-même qu'ils font for-

mellement judes
;
qu'il foir anathème.

Si quelqu'un dit que les hommes font

\^ jufliBés , ou par la feule imputation de

la juftice de Jefus-Chrift , ou par la feule

réml/liùn des péchés , en excluant la grâce

& la charité qui eft répandue dans leurs

^ . cœurs par le Sainj:-Efprit , & qui leur eft

inhérente ; ou bien que la grâce par la-

quelle nous fommes juftifiés , n'eft autre

chofe que la faveur de Dieu
j
qu'il foie

anathème.

9ai.Can. Si quelqu'un dit que la grâce juftifîante

n'eft autre chofe que la confiance en la

divine miféricorde qui remet les péchés

à caufe de Jéfus-Chrift , ou que c'eft par

cette feule confiance que nous fommes
juftifiés ;

qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit qu'il eft nécefTaire à
' * y' ;; - i^ *.

Xni. Caa.
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font homme pour obtenir la rémiffîoii V
de Ces péchés , de croire çercaiiiemenc

,

Se fans héficer aucunement fur fa propro

foiblefTe,^ fon indifpofitionî qui! loic

anathcme.

Si quelqu'un dit qu'un homme eft ab- xiv. Can.

fous dfe fts péchés êc juftifié , de ce qu*il

croit certainement être abfous& juftifié:

ou que perfonne n'eft véritablement juf-

tifié » que celui qui fe croit être juftifié ;'

ôc que c eft par cette feule foi que Tab-

folution & la juftification s'accomplit
|'

qu'il foit anathcme. ;.* ,j]?v^^ .-;0 x:r

Si quelqu'un d,it qu'un homu)^ xégér xv. Caâif

nérç&Juftifié eft obligé , (elbn li foi,. x:^m<^.

de croire qu'il eft aiTurement au nombrf .

des prédeftinés ^ qu'il,ipi^ anathêm^*: ')
'

Si quelqu'un foutient comme, ^un^
chofede certitude abfolue; ôc infa,ijjible\ <

qu'il aura iurepient le grand don de 1^- ,•

perfévcrânce finale, à? J^^^^^^ m^4i ^^*

l'air appris par. > une réV|élation particu- .^ga.i;^

lierè; qu'il{\pitanat(ieme. ; . . i ;.

Si quelqu'un 4it quer|a.gtace'de laT iuf; xvii. cat»

tification n'eft^ que pour ceuX;quii font

prédeftinés à la vie», Se que toupies au- -

très qui font appelle^ j,. font appelles, il'

cft vrai , majs.nc reçpivjçnt point l?vgrace

,

comme étanV prédeftinés au mal par la

XVl*Ctti.

ôftD S'-tZ
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XTX. Câift.

V. OM*i

9(X. On
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X3a. C«n

XXn.Can.

^*
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puifTance divine
;
quHl foit dnathèfné#

Si quelqu'iln dit qtie les commande^
mens de Dieu font iinpofTibles è^ sarder,

même à celui qui eft niftiBé & cfans Té-

tac de la srace
^
qu'il foie anachème.

Si quelqu'un dit que dans l'évangile

la foi îeule clt de piccepte
\
que toutes

les autres chofes fonc indifférentes , n'é-

tant ni commandées ni défendues ,mais

/latlfeesi la liberté 'y ou que les dilccom-

manfdeiT»ehs'ne regardent pas les chré-
^ tiens; qu'il fbit anathême.

Si quelqu'un dit qu'un homme jufti-

fiéiy ^aélque' parfait quHl pùifTe être

,

n^eft éks obligé a robfervation des com-
thaJnéènfens dé pieu& de 1*Egli fe , mais

feulement àcrbire'; comme (Trévangile

né tonfi'ftoit qà'ëi^ime fimple & abfolue

promcffTe de laVie éternetft", fans la con-

cjicro'n^d'obfei'ver les cbtnniandçmens
;

<lft'il fôit anathfeme. * '' •
'

Si quelqu'un 4H q!tke*Jéfuis-ehrift a

été donné de Dieu aiùx hommes , en

quahtéftùleitieht de rédempteur dans

leqiiel ils mifTerft îéut confiance , & non

I pas àùflS'èh c^alit^ de lé^iflueur auquel

ils ôbéiflfehtj qu'il foit anathême.

Si (juëlqu'ùn'dîé qtiçThdenme juftifîé

peut fans un fecoù^ paiftidi^r de Dieu

' •;": ''^- m: -.,;" -/^ ^ r.
7^-V
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perfévérer dans la |uftice qa*il a reçme j

ou qu'il ne le peuc pas avec ce fecours y
qu'il fuit ànachèrne.

Si Quelqu'un dit que l'homme une xxin.CaiU

fois juimé ne peucplus pécher , ni perdre

k grâce ,& qu'ainn celui qui combe dans

le péché n'a jamais été vraiment ju(lifié;>

ou au contraire , que Thomme juftifié

peut durant toute fa vie éviter tous les^

péchés , même véniels , (1 ce n'ed par

un privilège fpécial de Dieu , comme
c'eft le fentiment de l'Eglife â l'égard^

de la bienheureufe Vierge y qii'il foit-

anathême.

Si quelqu'un dit que la juftice qui a xxiV.cîf%t-

été reçue n'ed pas confervée ^ aug-*

mencée devant Dieu par les bonnes^

œuvres j mais que ces œuvres fout (im^

plement les fruits de la juftification ÔC
les marques qu'on Ta, reçue, noi! pas>

toutefois une caufe qui l'augmaie^i
qu'il foit anathême.

Si quelqu'un dit qu'en quelquebonne xxv.cà«»

œuvre que ce foit le jufte pèche au moins
véniellement \ ou> ce qui eft plus'înfup^

portable , qu'il pèche mortellement 6c

mérite aind les peines éternelles, & que-

la feule raifon pour laquelle il n'eft pasr^

damné , c'eft que Dieu ne lui impute^

. D vj/ -.--;..•,
"*
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XXVII. Can.

XXVm.Can

XXIX. Cas.

"84 Histoire"
pas ces œuvres à damnation

\
qu'il foîc

anachême.

Si quelqu'un dit que les juftei , pour

les bonnes auvres raices en Dieu , ne

doivent point attendre ni efpérer de lui

la récompenfe éternelle , par fa miféri-

corde Ôc les mérites de Jéfus-Chrift >

quoiqu'ils perféverent jufqu'à la fin en

raifant bien 6c en.gardant fes comman-
dcmens

j
qu*il foit anathème.

Si quelqu'un dit qu'il n*y a point d'au-*

tre péché mortel que celui d infidélité

,

ou que la grâce qu'on a une Fois reçue

lie fe perd par aucun autre péché ; qu'il

foit anathème.

Si quelqu'un dit qu'on perd toujours

la foi en perdant la grâce par le péché ;

ou que la foi qui rede n'ed pas une véri-

table foi , quoiqu'elle ne foit pas vive î

ou que celui qui a la foi fans la charité >

n'eft pas chrétien -j qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit que celui qui eft

tombé dans le péché depuis le baptême»

ne peut pas fe relever par la grâce de
*Dieu \ ou qu'il peut à la vérité recou-

vrer la grâce qu'il avoit perdue, mais que
c'cd par la feule foi , éc fans le fecours

du facrenienr de pénitence, contre ce

que l'Eglife Romaine ^^ univerfeile^



inftruire par Jéfus-Chrift & (ts apôtres >

a jufqu'ici cru , tenu & enfeigné -y
qu'il

foie anachème. ,

Si quelqu'un dit qu'à tout pécheur xxx.c««;

pénitent qui a reçu la grâce de la jufti-

lîcacioiij l'offenfe eft celkmenc remife»

& la condamnation à la peine éternelle

tellement effacée ,
qu'il ne lui refte

aucune peine temporelle à fubir , foie

en cette vie » foit en l'autre dans le Pur-

gatoire , avant que l'entrée du royaume
des cieux lui puille être ouverte

y
qu'il

foit anathême.

Si quelqu'un dit que l'homme julli- xxxi.cai^

fié pèche lorfqu'il fait de bonnes œuvres

en vue de la recompenfe étemelle 'y qu'il

foit anathême.

Si quelqu'un dit que les bonnes œuvres xxxu. c«»
de l'homme juftifié font tellement les

dons de Dieu , qu'elles ne foient pas au(C

les mérites de cet homme juftifié ; ou
que par ces bonnes œuvres qu'il fait par

le fecours de la erace de Dieu, de par *

ks mérites de Jéiiis-Chrift dont il eft un
membre vivant , il ne mérite pas véri-

tablement une augmentation de la grâce» •

la vie éternelle éc la polTeflion de cette,. /

nicme vi» pourvu qu'il meure en grâce ^ ^*
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& m^mo encore une augmentation de
gloire

j
qu il foir anachème.

XXxni.Cftn. 5j quelqu'un dit que par cette doc-

trine catholique de la juftification, ex-
'^

pofée par le faine concile de Trente dans

le préient décret , on déroge en quelque

,(,
chofe à la gloire de Dieu, ou aux mé^

'l

rites de Not)re-«Seigneur Jéfus-Chrid, au'

1 lieu de reconnoître qu'en effet la vérité

de notre foi y eft éclaircie, & que la

>
^' gloire de Dieu & de J. C. y eft rendue

plus éclatante
;
qu'il foit anathème.

Cette longue expoHtion , qu'on voit

n'être fufceptible d'aucun abrégé , étoit

néceffairé dans toute fon étendue , tant

pour inftruire avec précifion fur cecte

matière délicate , que pour montrer les

écarts où conduit la manie d'innover y
^ couverte du manteaude la réforme. On

a pu trouver foit extraordinaires, plu«-

(îeurs de ces canons : que font donc les

aflfertions contraires de ces réformateurs,

ou plutôt de ces corrupteurs, que le

concile ne fait que fuivre dans ces dé-

crets ? que feroit ce du venin même.
Cl l'anticlote en paroit Ci étrange ? Mais
on en a vu afTez , pour reconnoitre que

tout y tendoit i ranéaajtiiTement de la

V • -r
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pénkence , des bonnes œuvres , de la

fouttiidîon aux commandemensde Dieu
comme à ceux de l'Eglife , au renver-

femenc entier de la morale 6c des foiw
démens de toute fociété. Il étoit encore
expédient de consigner ici les règles ,

d où nous verrons dans la fuite partir

nos payeurs , pour condamner , i l'exem-

ple de ceux df^ Trente, des propoiirions

trop femblables â celles qu'on vient

d'entendre anathématifer » pour n'y en
avoir pas reconnu plutieurs.

Après la levure des canons » c'e(l-â-

dire du décret dogmatique, on lut celui

de la réformation , compris en cinq cha»

pitres, dont le premier concerne la réfî-

dence des évèques. Ce pi>int fondamen-
tal de la difcipline eccléfîailique , fur

quoi portent prefque tous les devoirs de
la follicicude padorale, donna lieu dans
les conférences préliminaires â des dif-

cu (fions ôc i des difputes très -vives:

non pas que la chofe même éprouvât

des contradidions, quel que fût le relâ-

chement de l'abus contraire ; mais on
difputoit fur le genre d'obligation donc

elle^toit. Parce que la tranfgrertion

femtloit portée à fon comble , on ne

trouvoit point de caractère H facré donc
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on ne voulue revêtir la loi. Qu'on recon*

Boiffe du moins à ce fujet, que rei^fei-

giiement de TEglife eft indépendantdes

mœurs du clergé. La plupart des chéo-'

logiens précendoienc que Tobligacion de

rénder , écorc de droit divin. Le6 Efpa-

gnols ,& parclculiéremenc-les deuxlreres:

Prêcheurs , Dominique de Soco Ôc Bar-

thelemi deCaranza q^i fuc élevé dans

la fuice fur lé grand (îege de Folede où il

£t tanc de bruic^ fbucinrenc ce (encimenc

avec beaucoup de force. Les cvèques

Italiens au contraire , appuyés des jurif-

» confulces ,. vouloient qu'elle ne fût que
fatUv.i.3,de droit eccléfiaftique. Les légats ne

§. X ,11. 1.
jnjj^^juer^i^j pomt de donner avis de ce

différend au S. Pere> qui leur manda,
que le point importîint & Capital du con-

cile écoit de réformer les abus , d'ordon-

^ ner les peines qui les pouvoienc arrêter,

êc non pas de ipécifier le genre de droit

contre lequel ils péchoient. Il avertilToit

encore les légats de veiller à ce que les

cardinaux qui ponfédoienr dés évèchés

ne fulfent pas tournis , du moins nom-
- mémenc , aux mêmes peines que les

autres évêques qui ne réudoient pas. Le
V Pape fans doute avoit en vue de eon-

ferver , ou pluiôc de mettre â Tabri dm-
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eiden5 nouveaux le droit c|u*îl croit avoit

d'éxigertles évêques certains fervtces qui

les éloignant de leurs diocefes pour un
temps : niiais il foutenoit tout k la fois le

droit dei fouverains fur les fervices de
leurs fujecs de toute condition ^ pour le

bien de l'Etat. On s'en tint pour lors â

Tavis du Pape. AinH , quoiqu'il n y eût

prefque aucune difficulté, quant â la

patrie doârinale ou â k théorie , pour

décider que h résidence fût de droit

divin \ tes inconvéniens qui pouvoienc

fe rencontrer dans la pratique , firent

abandonner cette réfolution. Quant au
ménagement que le Pdpe demandoic

pour les évèques revêtus du cardinalat y
on confentit, par égard pour leur di-^

gnité, à ne pas les marquer nommément
dans le décret ; mais on ufa de termes

généraux , qui les comprenoient auffi,.

bien que les autres évêques.

C'eft ainfi qu'après avoir exhorté tovà

ceux qui , fous quelque nom & quelque
,^

titre que ce/oit^ font prépofés â la con*

duire des Eglifes patnarchales , prima- ,

tiales , métropolitaines ôc cathédrales

quelconques , le concile renouvelle, con-

tre ceux d'entre eux qui ne réfident pas ^ i

les anciens canons qui par le défordrei

.

-^'
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des temps Se des perfoi)nés fe crouvoient

prefcjue horsd'uuge. C'eCic écé peu faire,

tandis que les mêmes défordtes fubrtf-

coienc , de ne leur oppofer que la digue

impuilfance des mêmes loix qvi'ils avoienc

renverfces. On établie donc contre les

tranfgrelfeurs , des loix pénales , fcveres

& prcctfes. Le prélat qui fans jufte caufe

demeurera fix mois hors de fon diocefe

,

de quelque dignité, grade & préémi-

nence qu*il fou revêtu , doit être privé

de la quatrième partie de fon revenu

annuel, laquelle Jera appliquée par fon

fupérteur eccléfiaftique a la fabrique ëc

aux pauvres du lieu. S'il continue cette

abfence pendant (ix autres mois , il fera

privé d'un autre quart de fon revenu*

fiQuQ ù la contumace v:i plus loin , le

'métropolitain à l'cgard des fuffragans

,

êc le plus ancien des fuffragans â l'égard

du merropolicain, feront tenus fous peine

td'interdit d'ei> donner avis fous trois

mois au fbuverain Pontife, qui procé-

dera félon l'exigence de la faute, &, s'il

le Juge expédient, pouifera la.rigujèur

jufqu'à la dépodtion. ' • - : ^

^-' Pour les eccléfiaftiques du fécond

j ordre , pourvus de quelque bénéfice que

|*ce foie qui demande léiidence de droit
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OU de coutume , les otdinaires les y con«

traindronc par coûtes les voies de droic

ou'ils jugeronc d propos d'employer,

lans qu'on puilfe les arrêter par aucun

induit ou privilège contraire » en Faveur

de qui que ce puiiïe être. Dans le cas

même d une dilpenfe légitime accordée

pour un temps , il fera de Tévèque f

comme délégué du S. Siège à cet effet,

de pourvoir au foin des anies , en com-
mettant de bons vicaires auxquels il aflfî-

gnera une honncce portion du revenu*

On peut voir ici de quel ufage éroit dans

les évêqi4es la qualité de délégués du
S. Siège, pour écarter les ob(lacles qui

perpétuoient les abus. Elle fervit encore

pour autorifer les évêques â corrigea

quantité de moines , qui vivoient peu
régulièrement hors de leurs cloîtres.,

fous prétexte de privilèges fuppofés oa
furpris. Les ordinaires font chargés de
les réprimer ôc de les punir, aufli bien

que les clercs féculiers. C'eft la matière

du fécond chapitre de la réformation.

Le quatrième donne a l'évêque , non-

cbflant toute exemption , coutume , ji^

gement , ferment & concordat, le droic

de vidte Se de corredbion , tant fur les

chapitres des cathédrales ôc des autres
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Ëglifes , que fur chacun des particulier!

qui les compofenc. Enfin par le cinquième

cnapicre » il eft défendu à cour évêque

fous peine de rufpenfe » quelque privi-

lège qu'il puiiTe alléguer , d'exercer les

fonâidns épifcopales dans le diocefe

d'un autre évèque , fans en avoir obtenu

fa permidion formelle. Après la leélure

de ces décrets, on annonça la feptieme

fedion pour le troiiieme de mars.

, On le remit promptement au travail^

^ Ton y apporta cane d'application,

qu'on fut en état pour le jour marqué
de prononcer fur la vafte matière , non
feulement des facremens en général,

mais encore de ceux du baptême & de

la confirmation. C'eft que l'examen des

dogmes préccdens avoir fourni pour

ceux-ci beaucoup de facilités & de lu-

mières. On vit â cette feptieme feflion

crois cardinaux ^ Pacheco avec les deux
légats del Monté & Cervin ^ neuf arche-

vêques , cinquante-trois évêques , deux
procureurs d'abfens , deux aobésd^ cinq

généraux d'ordre , fans compter les doc-

teurs théologiens ^ jurifconfultes. 'Lti

canons dogmatiques qu'on lut après les

prières accoutumées ; font divifés en

trois panies : la première couchant h%

:-i^-
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facremens en général > en contiçnc treize;

la féconde en a quatorze fur le baptême
\

k confirmation^ qui eft l'objet de la

troifieme^ n'en renferme que trois. Ils

font tous précédés d*lfne efpece de pré- /

1

face , ou d'uneintrodn^ionqans laquelle

le concile marquant Tordre d^ fa piaf*

che > dit qu'afin de donner le dernier

éclaircilfement à la dodrîne de lajufti-f

fication , il a jugé à proposde faire luivrç

fans intervalle celle des facremens , ê€

de prononcer d'abujcd les décidons fui-

vantes, en attendant qu^on publie de v

même , avec le fecours dif S. Sfprit

,

celles qu'il refte à fairç,

Si quelqu'un dit que les facremens de î- Caaen fm

la loi nouvelle n'ont pas tous été infti-
i^J ^^^S"*

tués par Notre-Seigneur Jéius-Chrift
^

ou qu'il y en a plus pu moins de fept
j^

lavoir, le baptên:ie> |a confirmation ^ ts^j'/

reuchariftie » la pénitence, l'extrcme-

onâion , l'ordre & le n^ariage ; pu que
quelqu'un de ces fept n'eft pas propre-

ment êc véritablement un facrementj ;, ;

qu'il foit anathême.

Si quelqu'un dit que ces facremens iLCanè

de la loi nouvelle ne font difFérens des .

facremens de la loi ancienne, qu'en co ^

que les çérçmomes ^ les pratiques çxçé-*

»,
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rieures font différentes
j
qu'il foie aria-

thême.

Si quelqu'un dit que ces fept facre-

mens (ont tellement égaux encre eux,
qu*ii n*y en a aucun plus digne que Tau-

tre en quelque manière <^ue ce foit
]
qu'il

foit anathême.

Si quelqu'un dit que les facremens

de la loi nouvelle ne K>nc pas nécelfaires

aufalur, uiais qu'ils font fupeiBus, 6c

que fuis eux ou lans le dc/îr de les rece-

voir , le:; hommes par la feule foi peu*

vent obtenir la grâce de la juftificanon;

encore qu'il foit vrai de dire que tous

ne Tonc pas nccelfaires à chacun
î
qu'il

foit anatlièrae. f»
*

Si quelqu'un dit que ces facremens

n'ont été inftimés que pour nourir U
foi ; qu'il foit anatheme.

Si quelqu'un dit que les facremens

de la loi nouvelle né contiennent pas la

grâce qu'ils lignifient) ou qu'ils ne con-

fèrent pas la grâce mente à ceux qui n'y

mettent point d'obftacle \ comme s'ils

n'éfoiem que des (îgnes extérieurs de la

juftice , ou dt la grâce qui a été reçue

par la foi , 6c quelques marques nou-

velles de la profedion du chriAianifme,

par lefqueileson diftingue dans le monde
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les fidèles d'avec les infidèles ; qu'il foie -

anathême. —
Si quelqu'un dit que la grâce , pour vn. Cul

ce qui eft de la parc de Dieu , n'eft; pas

donnée toujours â cous par ces facre«

mens, encore qu'ils foient reçus avec

toutes les difpofîtions requifes \ mais .,

que cette grâce n*e(l donnée que quel-

quefois ) àc à quelques-uns
y

qu'il foie

anathcme.

Si quelqu'un dit que par les mêmes vni. can;

facremeas de la loi nouvelle la grâce

n'eft pas conférée comme un effet de -^

leur propre vertu ; mais que la feule foi

aux prometfes de Dieu fuf&t pour obte-

nir la grâce \
qu'il foit anachème.

Si quelqu'un dtt que par les trois facre- ix. Caiu

mens y du baptême , de la confirmation

6c de Tordre , il ne s'imprime pas dans
,

l'anie un caraélere, c*eft-à dire un cer-

tain fîgne fpiritud ôc ineffaçable , qui ^ V

fait que ces facremens ne peuvent pas

fe réitérer ; qu'il foit anathême.

Si quelqu'un dit que cous les chrétiens x. Can.

ont le pouvoir d'annoncer la parole de

Dieu , Ôc d'adminiflrer les facremens
^

qu'il foie anathême*

Si quelqu'un dit que rinrention , au xi* Caa^

moins ççlW de faire ce que fait lEglifc»
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n*eft pas reqiiife dans les minières des

facremeiis , lorfqu'ils les fonc ôc qu'ils

les confèrent
y
qu'il foie anachème»

Si quelqu'un die que le minidce du

lacremetu qui fc trouve en péché mor«
cei , quoiqu'il obierve d'ailleurs toutes

les chofes eilcncielles pour faire ou con«

férer ce facrement, ne le fait ou ne le

confère pas
;
qu'il foit anachème»

icni.caa; Si quelqu'un dit que les cérémonies

reçues 6c approuvées dans l' Eglife catho»

lique . ôc qui font en ufage dans l'ad-

ininiftracion folennelle des facremens

,

pe\ivenc êtie, fans péché, ou mépri-

iées , ou otnifes , félon qu'il plaît aux

minières ; ou changées en d'autres par

tput palpeur , quel au'il foit
^ qu'il toit

anathême.
Les canons touchant !e baptême, fonc

conçus ainli : Si quelqu'un dit que le

baptême de S^ Jean avoit la même force

que celui de J, C.
\
qu'il foit anathême*

Si quelqu'un dit que l'eau vraie ôc

naturelle n'edt pas de nécedicé pour le

facrement de baptême; Ôc pour ce fujet,

détourne à quelque explication méta-

phorique ces paroles de Jéfus-Chrift :

i«$i rhomme ne renaît de l'eau & de VEf'
prU Saints qu'il foin aùathême,

Si

L Canon 0)t

(g Baptême.

n»CAii.
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Si quelqu'un dit que l'Eglife Ro- iit.can.

maine, qui eft la mcre & la maîcreffe

de toutes les Eglifcs, ne tient pas la

vraie dodrine du facrenient de Iwp-

tcnie
;
qu'il (ok anathcme. :

Si quelqu'un dit que le b.iptcme don^ iv. Caa.

ne même par les licicciqiies , au nom
du Père , ôc du fils , & du S. Efpric

,

avec intention de faire ce que fait TE-

glife , n'efl: pas un vrai bapicine
j
qu'il '

' f

îoit anathcme. ' '

Si quelqu'un dit que le baptême ed v. cm.

libre, c'eft-à-dire qu'il ii'eft pas nccef-

faire pour le falut
;
qu'il foit anathcme, '•"> ''

Si quelqu'un dit qu'un homme ba[V

tifé ne peut pas , quand il le voudroit

,

perdre la grâce, quelque pçchc qu'il

commette , à moins de ne vouloir pas f

croire
;

qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit que ceux qui font

baptifcs «e contrarient par le baptcme
que l'obligation à la foi feule , ôc non. V'

pas d'obferver auflî toute la loi de Jéfus-

Chrift ; qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit que ceux qui font viii. et»,

baptifes demeurent exempts dé tous les

préceptes de la (ainte Eglife , fait qu'ils

foient écrits , foit qu'ils viennent de U
tradition , de «telle manière qu'ils nQ'U,4*u:£,

Tome XrilL E

_VI. Caa,,

VII. Can.
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font point obliges i les obferver , i

moins c|i)*its n'aient d'eux-mêmes voulu

s*y foumctcre
y
qu'il foie annthéme.

Si quelqu'un dit qu'il faut rappellet

aux hommes le fouventr du bapccnie

qu'ils ont reçu , de telle faiy'on qu'ils

comprennent que tous les vœux qui Te

font depuis , font nuls en vertu de U
promede f^iice antérieurement dnns le

D.iptême y comme fi par ces vœux on

dérogcoit , ^ à la foi qu'on a embraf-

fée » Ôc au baptême lui-même ; qu'il

foit anathême.

Si quelqu'un die que par le feul fou-

venir & la foi du baptême qu'on a re(;u,

rous les péchés qui fe commettenr de-

puis , ou font remis 9 ou deviennent vé^

uiels
\
qu'il foie anathême.

Si quelqu'un dit que le vrai baptême,

bien & dûment conféré, doit fe réitérer

en la perfonne de celui qui ayant re«

nonce i la foi de Jéfus-Chrid chez les

infidèles, revient à pénitence; qu'il foir

anathême.

Si quelqu'un dit que perfonne ne

doit être baptifé qu'à l'âge où l'a été

Jéfus-Chrift , ou bien a l'article delà

mort
y
qu'il foit anathême.

Si quelq^u un dit.que les enfans , aptes

«•ç.,
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leur bapccmc , ne doivent point ècrc mis

au nombre des fidèles, parce qu'ils ne

font pas en crac de faire des adcs de
foi j ôc que pour cela ils doivent ctte t^ ^

rebapcifés, lorfqu'ils ont actcinc Tige de

difcernemcnc j ou qu'il vauc mieux ne ^

les poinc bapcifer du tout, que de les

bapcifer dans la feule foi de l'Lglifc , ,; {

avant qu'ils produifcnt eux mêmes un
adbe de foi

;
qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit que les petits enfans xiv. Cii

ainfi baptifcs doivent , quand ils font

grands , être interroges s'ils veulent rati-

ner ce que leurs parrains ont promis en
leur nom candis qu'on les bapcifoic j ôc

que s'ils répondent que non, il faut les

lailfer â leur liberté , fans les contraindre

à vivre en chrétiens par aucune autre

peine que la privation de l'euchari/lie &c

des autres facremens , jufqu'à ce qu'ils .-

viennent à ré(ipifcence
j
qu'il foie ana-

thème. '%,.:^x^
' '-

'
'

EnBn les canons fur la confirmation i Cânon fm

fiireiat publiés en ces termes : Si quel- 'f
^o^'iim*-

qu un dit que la connrmacion, dans ceux .-

qui font.baptifés, n'eft qu'une vaine cé-

rémonie, Ôc non pas un facrement véri-

table ôc proprement dit \ ou qu'autrefois

ce a écoK qu une forte de cathéchifme j

Ei;
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où ceux qui approchoienc de radolef-

ceiîce rendoienc compte de leur foi en

préfence de rKglifej qu'il foit anathêmc.

Si que!qu\in die que ceux qui accri-

buenc quelque vertu au faine crème de

la coniirmacion , foin injure au S. Efpric )

qu'il foit anathèinc.

Si quelqu'un dit que Tcvèntc le al

n'eil pas le minillre ordinaire dj la ;al' us

confirmation ; mais que tour a .pie prc-

cre Ted auflî ; qu'il foit anarhcme,
- Ce troifieme canon offre un exemple

remarquable de la fago attention du con»

elle de Trente, à ne Hctrir aucun des fen-

timens reçus par les théologiens catho-

liques. Comme pluHeurs d'entre eux

penfent que les (Impies prctres avoient

autrefois ad miniilrc la confirmation, ôe

que le concile de Florence attribue au

Souverain Pontife le pouvoirde les com-
mettre à cet effet pour des caufes graves,

pourvu qu'ils fe fçrvent du crème con-

lacré par l'cvcque ; on prononça, non

pas (implement que l'cvèque feul eft le

miniflre de lu .Ciulimation, ruais c^u'il

en eft le feu' r :!''!
.. ordinaire.

Dans cette fefliîon , auiïî bien que

dans la précédente , les articles de rc-

fbrmation fouffrirent de touc.autres dif-

'if

""'*>','•'
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hcultcs que les uoiius de dogme, qui

font invariabk ^ aanj» i h^^life , ^ qui n'y \

occaHonnent de contcllacions que 1 jr U
manière de les énoncer. Les Pères s'c-

tant propolé pour objet de rcfornic une

matière' auili dclicacc que la pluralité de&

bcnéBces , laquelle encraînoic de plus

l'obligarion de ia rélidence, ablolumenc

impodible tandis qu'un polTede plufieurs

bcuéBces qui la requièrent j il y eue une
joute fort toneue, ôc par moment trè—

animée entre les légats ôc dif^érens cvc -

ques , principalement du nombre des * ' *.. '.

Ëfpagnols qui comptoient fur le nom
impofant de leur ibuverain. 11 y eue

même pluiieurs Italiens qui les fécon-

dèrent avec force. Quelques cvéqucs p 'lav. ! o,

ayant opiné qu il fût défendu à tour pr(-
''^' *^*

.

lac d'avoir plus de bénéfices qu'il n'eiv.-

falloit pour produire un revenu de deux
ceins ducats d'or , & d'en avoir jamais

plus de trois , quand bien même le pro-

duit de trois enfemble ne monceroic

point à cette iomme ; i'évèque de Vé-
rone demanda que cette règle eût fou

effet fur le champ, de manière que cous

les prélats qui polTédoient plus de trois

bénéfices, fans nulle diftiHciion de leurs

qualités 2 fuirent contraints à fe défaire

L nj

1
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du furplus dans (ix mois , s'ils éroient

en Italie, Se dans neuf s'ils étoienc plus

éloignés. L^cvêque de Felrri diftinguant

encre les unions faices pour le bien de
l'Eglife ôc celles qui ne font qu'en fa-

veur du bénéficier , propofa de main-
tenir les premières comme étant bonnes»

ôc de réformer les autres : mais l'évèque

de Larciano rejetra toutes lesdiftindions

comme autant de palliatifs uniquement
propres à fauver la cupidité & à faire

tomber la loi. L'évèque d'Albenga , au

pays de Gênes, ayant hmplement repré-

fenté lesinconvéniens des loix auxquelles

on attache un effet rctroa<ftif ; l'évèque

Efpagnol de Caiahorra s'éleva , plui

' animé que perfonne, & dit entre autres

' chofes , que l'Eglife de Vicence, par l'a-

bus doiit on empêchoit la réforme , étoit

tombée dans un état il déplorable , qu'à

peine un apôtre pourroit y remédier. II

atraquoit par-là le cardinal Rodulfi qui

pollédoit cet évêché, avec quantité d'au-

tres bénéfices où jamais il n'avoit mis le

pied , & dont il ne connoiffbitque le pro-

duit pécuniaire.Les Efpagnols pouiferent

encore plus loin. L'Evèquede Badajox,

avec plufieurs autres , alla jufqu'à de-

mander q^u'oii refusât au Pape le pou-
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voir de difpenfer dans cette matière.

Touchant la fortie de 1 évêque de
Calahorra contre le cardinal RudiilB »

le premier des légats avertit d'abord les

Pères de ne cenfurer les abus qu'en gé-

néral , fans fe livrer aux tranfports d'un

zèle qui dégénéroit en perfonnalitcs ôc

en invedives. Il écrivit enfuite au Pape,

afin d'empêcher ce cardinal d'autorifcr

en quelque forte par fa conduite les

plaintes ëc les cenfures des Pères. Mais
ce n'étoit pas là pour Rome le plus grand

fujet de fouci. Déjà le Pape procédant Paiîav.l.

lui-même à la réforme de fa cour , avoic *v^^

porté un décret qui ordonnoit aux car-

dinaux peffeifeurs de plufieurs évêchés,

de n'en conferver qu'un feul , & de fe

défaire des autres , dans fix mois s'ils

croient à fa nomination , & dans un an '

s'ils n'y étoient pasi Cependant le con-

cile alloit toujours en avant , & vouloîc

qae ces premiers prélacs fulfent nommés
dans ces décrets de réforme ; tant parce

qu'au jugement des canoniftes ils ne font

jamais cenfés compris fous une expref-

iîon générale, que pour lier les mains au
Pape par rapport aux difpenfes. Toutes .

ces contradiàions , dont les légats ne
manquoient pas d'informer le S. Père,

Eiv .

9*
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li.ii filent prendre le parti <i*cvoq«er i
Rome l'alraire de la rcforniation : il en

drella la bulle, & la ik palier aux Icgacs

,

qui , avant d'en faire ufage ,
prirent la

lage précaution de fonder les efprits.

lis eurent bientôt reconnu qu'elle n*c-

toit pas de faifon , 6c ils ne jugèrent

point à propos de la produire.. Ils ré-

crivirent au Pape, qu'il y avoitde rer-

xibles inconvéniens à ce que le liege

apoitolique fe faiiît de toute l'affaire de

la rcformacion ; qu'on pourroit tout au

plus la partager , en lui laillànt Tarticle

des difpenfes , avec ce qi.ii concernoit

les cardinaux, ou la cour pontificale,,

donc ia Cciorme fembloii naturellement

le regarder. Ccpendaiît ils ne rendirent

aucune rcponfe facisfai faute au concile.

Les é vcques tfpagnols voyaiicralfalrc

languir ,, s'airemblerent avec quelques

autres de leur parti , au nombre de vingt,

le cardiiial Paclieco à la tête : ils fc plai-.

gairent que les plui fortes raifons s'af-

tljiblirioient dans la bouche des légats,

ou n'étoient qu'embrouillées à force de

dilpuces. Et changeant la manière ordi-

luire d'opiner, ils convinrent de pro-

duire déformais leurs demandes par

Çciic. Palîant aulîl-tôt à l'exécution , ils

dreiîcreut un mémoire, oii il y avoit
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{ufqu'à onze demandes, les plus em-
barralFanics qu'on pût former fur cette

matière. Ils le remirent avec le même
emprefTement aux légats, que cette mé-
thode Ôc ce concert inquiétèrent beau-

coup plus que le fond même des chofes.

Les légats prirent du temps pour répon-

dre , ious prétexte de l'importance de
l'objet j ôc fans délai ils envoyèrent au
Pape copie du mémoire, à quoi ib joi-»

gnirent leurs réflexions. Ils lui repréfen-

toicnc que les évèques prenant de joue

en jour plus de liberté, parlant des

cardinaux fans aucune retenue , Ôi n'é-

pargnant pas le Souverain Pontife lui-

même , qu'ils difoient hautement ne
donner que des paroles &c amufer le

public par un vain efpoir de réforme,

il Falloir tenir ferme, pour leur ôter la

confiance d'emporter par la force ce
qu'on ne leur accordoit pas de bon gré ;

qu'autrement on fe mettoit à leur dif-

crétion , ik qu'à l'avenir il feroit impof-

(ible de les contenir , fur-touc depuis^

qu'ils avoient pris la méthode de for-

rner entre eux des alTemblées particu-

lières, lis ajoutoient , que fi avant 1^

fedion ils ne pouvoienc pas, comme it

y avoir tout lieu de le craindre, réduise

i.'

n- "

.in:rnof
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cette fadion» il faiidroit bien en venir

aux voix ; mais, puifqu'elles fe comp-
coieiit 8i ne fe pefoienc point, il ne ref-

toic que de s'appliquer a fe procurer la

pluralité, en rap^iellant d Trente par les.

voies les plus efticaces & les plus cxpé-

ditivcs les évcques Vénitiens, quiétoienc

allés la plupart dans leurs pays» avec in^

«entioii peut-être de n'en plus revenir.

Ce conleil , à la première viie , préfente

un air peu canonique d'intrteue Ôc de
manœuvre :, mais on vient d'bbferver

qu>e les tfpagnols cabaloient véritable-

ment entre eux , & même qu'ils inter-

vertilPoient la marche naturelle du con-
cile , auquel l'avis des légats ne tendoit

qui rendre, &c fon intégrité, ôc fa ma-
nutention légitimes. Si leurs anwgoniftes

avoient en leur Faveur le z. le impofanc

de la réforme ^ du; plus grand bien, fl

faut convenir d'un autre côté, qu'ils por-

«oienr la tigueiw trop loin , &, comme
on le leur fitconnoître, que voulant tout

emporter^ ils rifqnoiefft de ne rien rete-

nir. La plaie f^iteà ladifcipline en étoic

à un point, qui dematidoit bien des tem-

péramens j les reniedes violens fur tout

^lavoient caufer des révolutions mor-
«eîles ; dn ntoins laguérifon n'étoit pas

ïaifaire d'un: moment.. -^ ^ ; *
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Le pApe allembla un confidoirey pour •

examiner le mémoire des cvèques Lfpa-

gnols. On y trouva fans douce le parti
'

propofé à ce fujet par les légats , le plus

convenable à la dignité du S. Siège , s'il

réullilloic ) mais il parut auilî d'un daii*

ger extrême, s'il en arrivoit autrement» - " ^

Paul III n'avoir jamais prétendu régit

defpotiquemenc le concile, ^ jamais il

ne le prouva mieux qu'encctce rencontre.^

Mais s'il étoit mal de tout reFufer à la;

ligue des prélats d'Efpagne, il ne con-

vcnoit pas non plus de lui toiiC accorder.

Il prit le parti de céder abfolumenc fur Frn-i>k»w

quelques points ; fuc les autres , avec "'/i V""*^'

uitrerences modihcanons ^ & il commit i^^,

à la prudence de (qs légats la détermi-

nation de ces articles divers , en quoi ils

dévoient fe régler fur les circonftances

du temps & Air la difpoficion des efprits»

Il n'oublia point de rappeller à Trente

les évêques Vénitiens , par le moyen du-

nonce qu'il avoir à Venife. On leur re-

prcfenta que les llatuts les plus edhi^

ciels de la réformation dévoient fe dref-

fer dans la feffion prochaine, & on leur

fit fî bien entendre que leur pr.éfence-

importoit à l'honneur & au bon ordre-

du concile , qu'ils fe firent un dévoie*

U\J A
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çapita,! li'obcir aux averti iremens du chef

de l'Eglile. Par ce moyen, les décrets ,

ïels à peu près que \qs avoienc d'abord

conçus les Icgats > furent drelfés en quinze

chapitres >propofés,enfuue dans une con-

grég.atioQ générale , &: reçus enfin à la

iL)u{..p.î4i. pluralité des voi:f. On. y lailFa même
cette c\àu(Q y fauf toujours, &. en toutes

ehofes. l'atitonté du fic^e apoJlQiique l

quoique \q$ Efp.ignols eulfenc prétendu

qu'elle anéanti lïoit tout l'ouvrage de la

rét'ormation y par la. pleine liberté qu'elle

aflTuroit au Pape par rapport aujc dif-

penfes. Mais on fit comprendre qu'il n'ea

efl: pas des loix. eccléfiaftiques conima

des loix. ftriâement naturelles , où la.

ïjgusuc & l'équité ne font qu'unemème
chofe ; au lieu, que dans, les premières >,

l'équité mcme-exige qu'on en limite Tiir

niverf^lité , pour bien des. cas qu'il eft

impoiîîble de prévoir. Et comme il n*y

a pas toujours des conciles auxquels on
puiiFe recourir , il eft befoin de Taurorité

du Pape y. pour une. infinité de cqs cas

fînguliccs ,
qu'un concile d'ailleurs ne

peuc pas régler. Voici, en fubûauçe ce

k)ng décret.
^,

Aucun fujet ne fera élevé au.gouver-

ueraentdes Eglifes,ca.chédrales , q^u'il ae^

PalUivl

«.. i., n, i

1;., Chapitre*

-•ii::.*?-:^^
i 'r

%.
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foir ne cl'un Icgitime mariage , qu'il ne

foie d'un âge nnir, grave, de bonnes

moeurs , ôc habile dans les lettres. En
France» les évcques , félon l'ordonnance

de Blois, doivent avoir au moins vingt-

fept ans , avec le grade, de doébeur ou
de licencié dans quelque univerflté.

Perfonne auili , de quelque dignité , ii.ciiaf&

grade & prééminence qu'il puilïectre,

ne préfumera d'accepter ou de garder

tout à la fois plusieurs Eglifes métro-

politaines ou catliédrales , foit en titre

,

foiten commende, ou de quelque autre'
?

manière que ce foit. Et pour ceux qui

en poiredenc aâuellement plufieurs , il<s

garderont celle qu'il leur plaira , & fe dé-

feront des autres , dans lîx mois fi elles

font a l'entière difpofition du fiege apof-

tolique , ôc dans un an fi elles n'y font

point. Autrement ces Eglifes feront cen-

fées vacantes dès ce moment-là , à Tex-

ception feulement de celle qui aura été

obtenue la dernière. .*?

Les autres bénéfices inférieurs
, prin- m. chagi

cipalement s'ils ont charge d'ames , fe-

ront conférés à des fujets dignes ôc ca-

pvibles , qui pui(î^int réfider fur les lieux^

& remplir eux-mêmes leurs Rendions. . >

Le coacile ajouta, pax la fuite y c^u'auciui

t- ;
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ne fcroic promu à une dignité quelconque

avec charge d'ctmes , qu'il n^eùc au moins
vingt-cinq ans , qu'il n'eût pallc quelque

temps dans Tordre clérical; 6c qu'il fe-

roit tenu , dans Its deux premiers mois
de fa pdire(fîoii , de faire encre les mains
de 1 evêque une profeilion publique de
fa foi. On ilatuaauni qu'il faudroit avoir

vingt-un ans accomplis » pour tenir quel-

- que dignité dans une églife cathédrale

ou collégiale. Quant aux ilmples cano-

nicacs ou prébendes, les règles de la

chancellerie exigent quatorze ans pour

les cathédrales , & dix. ans pour les col-

légiales , à peine de nullité des provi-

fions , s'il n'y a difpenfe fpéciale. 11 eft

, ftatué par les mêmes règles , que per-

fon'ne ne peut être curé , s'il n'entend ôc

ne parle la langue du lieu-

Xf' chap. Quiconque à l'avenir préfumera d'ac-

cepter ou de garder ensemble plulleur»

cures , ou aucces bénéfices incompatibles

,

foit par voie d'union pendant fa vie ,

foit en commende perpétuelle , ou fous

quelque autre titre que ce foie contre les

laints canons , fera , même de droit

,

privé de ces bénéfices.

V. chap. Pour ceux qui prétextenit des difpenfes

i ce fuj^ec , les ordinaires des lieux les

,

>*

'\r ...
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obligeronc rigoureufôment de les mon-
trer ; fâiue de quoi , ils procéderont con«

tre eux , &ces bénéfices feront conféré»

par les collateurs ordinaires d des fujets.

capables. Dans le eas même d'une dif-

penfe légitime , l'ordinaire eft chargé de.

pourvoie , par rinftitution de vicaire»

capables,& par l'attribution d'une partie

convenable du revenu » à ce que le foin

des âmes ôc tous les autres devoirs ne

foient aucunement négligés.Le feul nom
de difpenfe en cette matière , où il nefer-

voit qu'à prolonger un tefte d'abus , a

quelque cnofe de ré^^oltant. On ne doit

'pas être moins étonné,, que cette loi foit

précifément pour l'avenir , fans obliger

fur le champ ces envahilTeurs affamés

de bénéfices incompatibles, il; n'en gar-

der qu'un feul. Cefl ce qui nous fait

voir a quel point Tabus étoit monté. La
plupart des chapitres avoient obtenu

de ces fortes de privilèges , pendant le

fchifme 6c le règne des papes d'Avi-

gnon. Le clergé , même en France , &
long-temps encore après le concile de

Trente , obticit des édits qiii permet-

toient de tenir enfemble des cures &c des.

prébendes , du moins a l'égard de ceux

q^ui s'en tcouvoient pourvus. Il y avoit.

'^Ai^^-

, f

fi.-
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donc des mciiagcmens à garder , du cocc

même de la nui (lance temporelle y Ôc la

réforme cmicce ne pouvoir ècre l'ou-

vrage que de la difcrccion ôc de la lou-

ganimicé. EnBn il ed paifé en principe,

ëc fur-couc en France , nonobftanc couce

anciennecoutume, qu'un ckanoine pour-

- f vu d'une cure opteroit entre les deux bé-

iiciicesy&: qu'autrenvencils feroient tous

deux impétrables*
V.chap. Les unions de bénéiicesà perpétuité,

faites depuis quarante ans , feront exa-

; minées par les ordinaires comme délé-

gués du iiege apoilolique^ ôc celles qui

fe trouveront fubreptices ou obreptices

,

feront déclarées nulles. Or on doit pré-

fumer fubreptices » toutes celles qui ac-

cordées depuis le temps fufdit , n'ont

pas encore eu leur effet au moins en

partie j au(îî bien que toutes celles qui

s'accotderont à l'avenir , à l'inftance de

qui que ce. foit , s'il n'eft confiant qu'elles

N aient été faites pour des.càufes raifon-

. tiables Ôc légitimes , vérifiées par-devant

l'ordinaire du lieu , après y avoir ap-

pelle les parties intéreffées.

VII. chap. Les bénétices-cures joints & unis de

tout temps à des cglifes cathédrales

,

collégiales oa autres > ou à des monaf-

ames
pablej

plicat

pour
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teres , bénéBces , collèges , &c autres

lieux de dévotion quels quils puiflenc

ccre , feronc vifucs cous les ans par les

ordinaires des lieux , qui pourvoiront

avec un foin parciculier au falur des

âmes ,
par l'inftitution de vicaires ca-

pables , & même perpétuels , avec ap-

plication d'environ le tiers du revenu

pour leur entretien. Pour les monafteres

qui croient cures dans leur première

inftitution > le concile permit enfuite

aux réguliers d'y exercer les fondions

Guriales , & y lailfa fimplement à l'Evc-

que le droit de vifite & de correétion.

On ne fait pas cette diftindion en FrAii-

y où tous les religieux , à la réftcvece

des chanoines réguliers comme deftinés

aux fonâ:ions apoiloliques , font obligés

de nommer à Tévcque un prêtre fécuhec

qui en reçoive la conduite des âmes.

Les ordinaires des lieux feronc tenus viri.cbap.

de vifîter , par autorité apoftolique ,

toutes les Kglifes , tous les ans , de quel*

que nature qu'elles foienc , de de quel-

que exemption qu'elles jouilîent. Ils font

encore autorifcs à pourvoir par les voies

de droir qu'ils jugeront convenables, à

ce qu'on falTe les réparations , ôc qu'oix

WQ manc^uç à rien de ce <jui concerne
^
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cane le foin des amcs , que les autres

fondions de obligations propres de cha-

que lieu. Le concile déclare non rece-

vables à cet égard , tous privilèges , cou-

tumes & prelcripcions même de temps
immémorial.

IX.Chap. Ceux qui feront élevés à la conduira

des Eglifcs majeures , fe feront facrer

dans le temps prefcrit par le droit ^ fans

que les délais accordés au delà de fîx

mois puilfent valoir en faveur de qui

que ce foit. On ne trouve point ici de
peine porrée contre les tranfgrefTeurs :

mais la ceilion vingt-troifieme y fup-

pléa , en ordonnant que ceux qui auront

été prépofés au gouvernement des Egli-

fes cathédrales , quand même ils fe-

roient cardinaux , feront tenus à la ref-

titution des fruits perçus , s'ils ne fe

font pas facrer dans trois mois \ ôc s'ils

négligent encore de le faire pendant trois

autres mois , ils feront par le feul fait

privés de leurs Eglifes. On voit néan-

moins encore des évèques , de nom feu-

lemenr , occuper jufqu*à la mort les

fîeges les plus diflingucs , fans avoir ja-

mais reçu le caradVere de Tépifcopat >

ni même du facerdoce; & cela parmi des

peuples qui , tout glorieux d*avoir une
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fois adopté la difcipline de Trente , di«

fenc prelqueanachcme ides voifinSjqui»

fans l'avoir reçue dans les formes, la

prariquent d'une manière irréprocha<4

oie , au moins quant à ces loix efTen-

tielies de la hiérarchie.

Pendant la vacance des évcchés , les

chapitres, dans le cours de la première

année , ne pourront point accorder la

permiflîon de conférer les ordres, ni

donner des lettres dimifToriales, même
en vertu de quelque prérogative ou cou-

tume particuliete; C\ ce n'eft en faveur ^

de quelque fujet prefTé â l'occafion d*un

bénetice qu'il auroit obtenu , ou qu'il

feroit pré^ d'obtenir. Autrement le cha- ,

pitre qui aura contrevenu , fera fournis

a l'interdit eccléfiaftique ; & ceux qui

auront été ordonnés de la forte , s'ils

ont reçu les okdres mineurs, ne jouiront

d'aucun privilège de la cléricaturej s'ils

ont reçu les ordres majeurs, ils feront,
,

de droit fufpens des fondions de leurs

ordres , tant qu'il plaira au prélat qui
fera élevé fur ce fiege.

Les facultés ou permi (lions pour être xi.chaf.

promu aux ordres par un prélat quel- -

conque , ne pourront fervir qu'à ceux
qui auront une raifbn légitime , expri<»

'J^ JJP !f
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)C1II. Chap.

.ft<"U i

XIV & XV.
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filée dans les Icccrcs de peLmilHoii, pouir

ne pas recevoir les ordres de leurs pro-

pres évèques ; Ôc dans ce cas ils ne fe-

ront ordonnés que par l'évêque du dio-

cefe où ils ironi > ou par celui c]ui exer-

cera en fa place , «^ après un foigneux

examen.
^ >,^,i,, -, iM.,r;ri -

Toute difpenfe pour les ordres no

pourra valoir au delà d'une année , ex-

cepté pour les cas exprimés dans le droit

canonique.

^

lu .?ïKv|pi«H^
Ceux qui feront préfentés , élus 8c

nommés à quelques bénélîces que ce foit»

^ par quelques perfonnes ecclcliaftiques

que^e puilie être, nicme par les Nonces

i,d\i lîege apoftolique , ne pourront erre

Jnllitués , confirmés, ni mis en polîef-

iîon , quelque privilège ou coutume
,

mcîtic de temps immémorial , qu'ils

prétextent , tl auparavant ils n*ont été

ex iminés & trouvés capables par les or-

dinaires des lieux. Perlonne ne pourra

fe fouftraire à cet examen par voie d'ap-

pel i, excepté néanmoins ceux qui font

préfentés , élus , ou nommés par les uni-

verlités, ou collèges de plein c:;ercice

pour toutes les (ciences. ;^ -- .-K <

Les deux derniers chapitres de la ré-

formatiou coacoruenc 1(^ çoiç^iioi^Tauce
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des caufes civiles des exempts , ce qui

demjinderoic des difcufllons plus pro *
/

près de la jurifprudence que de l'hif- -

coire, & lajurifdidbion fur les hôpitaux,

que le concile attribue aux ordinaires

des lieux.-^fî' --"^^^''^-- -'î^^:'- ^^'}
"

Ces décrets furent le dernier fruit

qu'on retira de la première aflemblce

du concile de Trente. On avoir indiqué

la huitième feiîîon pour le vingt & un
du mois d'avril , Ôc l'on comptoir y ter* '

miner tout ce qui regardoit le refte das

facremens. Deux jours après la feflion

feptieme , on rint eu effet une congré-

gation ,où l'on commença par examiner

la matière de l'euchariftie ; mais l'exa-

men ne fut pas long. L'alarme reprit

tout à coup parmi les prélats , à l'occa'-

fion de la mort prefque fubite de plu-*

fleurs évêques. On crut apperceyoir des

pronoftics de pefte; on x:onfulta deux

des plus habiles médecins d'Italie, qui

accompagnoient le concile : ils décidè-

rent que la maladie qui rcgnoit à Trente

avoit en effet quelque choTe de pelHIenr

tiel , & qu'elle pouvoir avoir les fuites

lesplus facheufes.Ce mot prononcé, il

ne rut plus poflîble de calmer les efprits ;

à la réfervp des Efpagnols , appuyés de
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quelques autres cvèques qui craignoient

ëgalcmenc d'oftenfer TLiiipereur en fe

rcciranc , les vœux de couc le monde ne

furent plus que pour la crandacion du
concile. Le Pape inllruic par les légats »

leur donna , par une bulle qui le trouve

datée du vingt unième de Février, plein-

Ï>ouvoir de faire cette trandation , s'ils

a jugoient convenable. Il y eut d ce fujec

plufieurs conférences, où la fadiond'Éf-

pagne foutint toujours la négative avec

beaucoup de chaleur. Cependant la ter-

reur augmentant de jour en jour , plu-

sieurs évêques, fans attendre depermif-

fîon , prirent aulli-tot le parti de la re-

traite. De ce nombre fut l'évêque de

Clermont , Guillaume du Prat, qui ne

lailfoit ainiî pour repréfentant de la na-

tion françoife , que l'évêque d'Agde ,

Claude de la Guiche , transféré depuis

peuauiiégede Mirepoix : celui-ci figu-

rant feul pour toute la nation , réfolut

frigement de paroîrre indécis ,^ n'opina

ni pour ni contre la tranflation du con-

cile. Car la chofe fut mifc en délibéra-

tion , dans une fellion folennelle , qui

cft comptée pour la huitième , & qui fe

t nt le douzième de mars, près de fix

femaines avant le jour indiqué en pre-
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niier lieu. Les légats avoienc choid

la ville de Bologne pour le lieu lic la ^

crandacion ; le décrec écoic couc drelTé , "

ôc Ton en Ht la led^ure
,
pour l'approu-

ver ou le rejeter à la pluralité des voix.

Le cardinal Pac iieco , â la tête de quinze rra-p.iofo «

évcques, combattit fortement le dellein ^

yJiJ^^iî'
de quicter Trente, ôc plus encore de fe c. i^.

ralfembler à Bologne , ville de lËtac

Lccléfiadique
;
prétendant que dans le

cas mcme d'une trandation nécelfaire
,

ce feroit une ville d'Allemagne qu'il

faudroit clioidr : mais à ces icize evc-

ques , il y en eut d'abord trente- cinq

û'oppofés , avec trois eéncraux d'ordres»

L'évêque de Sinigaille ayant propofé

enfuire d'obliger les Pères â revenir à

Trente, dès que le Pape 6c le concile

croiroientce retour avantageux a rtglife,

& les légats applaudilFantà cette propo-

fition ; le nombre des fufïrages s'accrut \

encore de trois voix. Ainfi quand on les

recueillit en règle ; de cinquante-cinq -

pères qui étoient préfens, trente-huit

furent pour la iranflation ; c*eft a-dire

la totalité , à l'exception des feize du
parti Autrichien , & du feul évêque Fran-

çois qui n*;ivoit pas voulu opiner.

Paulin cependant nétoit pas fans
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inquiétude > fur-cour quAnd il eut appris

jque l'Empereur , qui tenoit à injure tout

ce qui fe faifoirfans lui dans le concile,

avoir enjoint aux évèques (es fujets de

demeurer à Trente. Ils obéirent, nonobf-

lant les ceufures portées par la bulle de

crandatiou contre ceux qui prétendroienc

continuer a Trente la célébration du
concile ; en ^orte que tout fembloit fe

idifpofer a renouveller le fpedacle fcan-

daleux de Tancienne fciflion de Baie.

Toutefois ils ne firent aucune adion fy-

iiodale, dans la crainte de caufer un

fchifme : ilsfe contentèrent d'étudier les

points de do(^rine qui fe dévoient traiter

dans la fuite , en cas que l'on continuât.

D'un autre côté, il n'y avoir a Bologne,

ni évèques y ni ambalfadeurs d'aucuns

princes , hors ceux d'Italie; ce qui pou-

voit faire paifer ce concile pour particu-

lier, plutôt que pour œcuménique. L'e'-

vcque i rançois , Claude de la Guiche ,

avec les ambafradcurs de fa nation , s'é^

toit retiré à Ferrare, pour y attendre de

nouveaux ordres du Roi fon maître.

Tous ces contre-temps firent que le Pape

ordonna aux Pères de Bologne de ne

faire a,ucun décret dans ces conjonélures,

.& de proroger feulement la f^Hon. Elle
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fe tint néanmoins au jour indiqué, vingc-

unieme d'avril \ mais ce ne Fut que pour ?> v

la Femertre au deuxième de juin fui-

vant , où elle fut prorogée de nouveau

,

& même à un jour indéterminé. Voilà

tout ce qu'on put faire à Bologne , célé-

brer deux feilions , la neuvième ôc la

dixième , où il ne s'agit d'autre chofe

que de prendre terme* pour agir.

Dans l'embarras où fe trouvoit le

Pape ,
qui ne put faire goûter aucune

rai Ton à l'Empereur , & qui pour toute

réjionfe n'en reçut que des duretés ôc

même des menaces , il fe retourna du
côte de la France , afin de fe ménager

un appui dans le cas d'une rupture ou-

verte. Déjà Tuniverfité de Paris avoir '

applaudi aux décrets de la fixieme fef--

fion , 6c le roi François 1 vouloir qu'ils

Lfuirent publics dans fon royaui. e. lien •

I
eût été de même de ceux de la fe^ tieme,

& de tous les autres , fans en excepter

celui de la tranflation, il ce prince eue

vécu plus long-temps. Mais dès que la

maladie dont il mourut l'eut éloigné des

affaires, les cardinaux qui étoient juf-

qu'à douze" en France , fans compter

Charle de Vendôme & Charle de Guife

qui obtinrent encore la pourpre peu de^^^

TomcXriII. F
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temps après, firent changer

,
par rapport

AU concile , les dirpoiicionsde la cour où

dominoient rrois ou quacre d'encre eux,

^ où la- plupart étoienc employés dans

les confells. La reformation commencée

i Trente , de déjà étendue au défaut de

rcfidence , ainfi qu'à la pluralicé des bé-

néiic;;s, ne fut pour eux qu un fujet d'a-

larmes. Ils étoient prefque tous infini-

itîcnr réprchenfibles en ces deux points;

6c tel parmi eux , polfelTeur de t ix évê-

chés ôc de dix abbayes, traînoit de toute

part à la fuite de la cour fon adivité itv

•crigante i ou fa faftueufe inutilité , Se

sMiabituoit par- tout ailleurs que dans

aucune de fes églifes. Ce fut-là princi-

palement ce qui empêcha que la tranf-

lation du concile de Trente à Bologne

ne fut approuvée en France > du vivant

de François Premier. 4 ^ - ^^'^tt^'

•i- Ce prince attaqué d'une fièvre lente

qui parut d'abord peu férieufe i mais

Gue nourri (foit une mélancholie pro-

ronde où l'avoir plongé depuis deux

mois la mort du roi d'Angleterre à peu

près du iTième âge qu« lui , à quoi fe joi-

gnit la malignité d'un ulcère qui le tour-

mentoit depuis quelques années ] ce

prince courageux 6c lu^ç^m en vain cQn^

^*i
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tre fa deftinée, fut contraint de s'arrêter

à Rambouillet, où il mourut > après

avoir rempli avec beaucoup de piété les

derniers clevoirs du chrétien , Je trente-

un mars de Tannée 1 547 » la cinquante-

troiHeme de fon âge, ôc de fon règne

la trente-troiHeme. Parmi les avis qu'ii

donna au D lupliin ^ avant d'expirer , il

lui recommanda fur-tout de ne pas imi-

ter {es défauts : ce qui ne pouvoit tom-
ber , î^rec une certaine juftice , que fur

fon incontinence
j
puifque pour être le

premier prince de fon temps , comme
on Ta dit avec autant de lens que de
judice , il ne lui manqua que d'ctre heu-

reux. Mais il n'étoit pas au pouvoir de Abreg.chro

la fortune de dégrader un prince^qui
3e'jr7n?ii!î*

comptoit pour peu de chofe la perte de 1J47.

tous les biens, a la réferve de l'honneur,

k dont les revers ne fervirent qu'a dé-

ployer toute la grandeur d'ame. Nous
^dirons que trois ou quatre mots d'un

monarque célébré par tant d'éloges ,,^
mieux encore par ies œuvres. Une va-

leur qu'on ne peut accufer qtré d'excès «

un génie qui lui a "fait partager avec

Léon X rhonneur d'avoir reflTufcité les

fciences 6c les arts , une probité telle

qu'on nçn vit peut-être jamais fur le
'• ••/>

,

' F ij .• -,

,lvîH'V
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troue I Se raremenc dans les conditions

privées; & ce qui a un r^pporc plus di«

Ttù i iTucre objet , une confiance inva-t

riable à fe roidir contre toutes les nou-

veautés en maçiere de religion) ce font-^

là les quatre trait!) qui diftingueront à ja-

mais François I , dans la fou le des princes

mêmes à qui Ton a donné le nom de

grands* Pour rétablir les lettres & polit

les mœurs 1 Ton génie créateur mit le

premier , |i Ton peut s'exprimer ainH ^

les deux fezes i contribution > auHi bien

me tous les ordres de l'Etat. Ce fut lous

foii^regne que les femmes commence**

rçnt à paroître avec éclat à la cour , ain(i

que les cardinaux & les évèqi)e$ diftin-

' gués. Mais au grand nombre des prélats

dont on U vit prefqMÇ ai|(}i-tôt regor-

ger , on ne fe perfuade pas facilement

,

que leur favoir Ôc lci;rs talens feuls leur

DeTM» ^^ aient ouvert la porte. Quand pn porta

i.i» n. %, |ç corps du roi défunç à Saint-Dems, U
pompe futfi niagnifîque, c*eft la remar-

q^e de l'un de nos plus graves hifto*

nens, que Ton y cçmpta parmi les dif-

férens leigneurs jufqu ion^ecar^in^ux,

9ç plus de quarante autres prêtais : cor-

tège bien dû fans doute à cet (ïxççllen;

•I,

'\i
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f\\xs nonorabi» à ce more chéri
,
qu'd

ces prélats déplacés. François I » en ren-

dant la c^our plus brillante > la rendit

doncaufTi plus Voluptueufe. Ceft à h
galanterie de ce règne , que bien des ob^

fervateùrs atiribuent la première déca-

dence des mœurs nationales t on préten-

doit les polir , & on les amollit.

Le fameux roi d'Angleterre , Henri

VIII écoit mort la nuit du 18 au 19 jan-

vier de cette année , la cinquante-lixieme

de fon âge , ôc la trente-neuvieme de fon

effroyable règne. On ccn:p:e parmi les

vifbimes immolées à la brutalité de fes

padions , deux reines » fans parler 4^
deux autres qui furent répudiées ; deux

cardinaux > vingt-un tant évèques qu'ar-

chevêques y treize abbés , cinq cents

moines ou prêtres , plus de cent cha-

noines 6c dodeurs , quarante-un ducs

,

marquis, comtes, ou autres perfonnages

qualifiés , avec les fils de plusieurs , plus

de trois cents nobles mpins diftingués

,

cent dix femmes de condition , 8c un
nombre proportionné de fimples ci*

toyens. Tous ces infortunés , à 1 excep-

tion âes deux reines , furent mis à morr »

our avoir défapprouvé le fchifme &
es infamies du tyran , qui peu content

t iij

l
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de leur6cer la vie, s'efforça bien fouvent

encore de leur ravir Thonneur , en leur

imputant de faux crimes. Ce goût du
fang raccompagna jufqu'au tombeau.

Dix jours avant la mort , il Ht décapiter

le comte de Surrey , qui n*avoit d'autre

crime que fon attachement i la religion

catholique. Le duc de Norfolck , fon

pcre , devoit périr pour la m^me caufe,

dix jours après la mort de fon fils y Ôc

l'ordre en etoit dé'd donné au lieutenant

de la Tour, quand U mort du Roi , fur-

venue la nuit précédente , lui fauva la

vie/ Henri V^llI avoir néanmoins reçu

de la nature , des inclinations heureufes,

de réquité , de Thumanité, de la bonne

foi; & ces qualités brillèrent en lui, jus-

qu'à ce qu'elles furent étouffées , avec fa

confcience & fa religion , par fon incon-

tinence. Il ue fut plus alors que le fîmu-

lacre de lui-mcme : il ne retint de fes

premières venus , que ces formes de

juflice qui mettoient le comble à la ty-

rannie en la rendant légale , ôc qui don-

noient i la barbarie même l'air de l'é-

q ité. Ce fut l'intempérance , compagne

ordinaire de la luxure , qui le précipita

dans le tombeau, llétoit devenu fi monf*

trueufement gras ^ que fon ame , déjà
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comme enfevelie & perdue dans la ma*
ciere , loin de lui donner de Ténergie >

paroillbic incapable de la préferver dé-

formais de la corruption. On die néan-

moins qu'il reprit cies fentimens de pé-

nitence , Se mourut catholique. D*au*

très veulent qu il fc foit encore plus en-

durci dans le ichirnie , êc qu*il ait expiré

dans le défefpoir. Il y a toute apparence

que ces fentimens contraires ont par-

tagé le cœur d\m homme, qui , comme
tous les impies , fut détruire en matière

de religion , ne fut ni récdifier , ni fe

fixer , de mourut fans favoir ce qu'il

croit y ni trop bien peut-être ce qu'il

avoic été. Ceft-li du moins ce qu'on naln.Aïuè.

doit infér«r d'une lettre de Luther , qui f^ punul
contient une anecdote furprenante., 11 y
alTute qu'en mcme-remps que HenriViU
ccrivoit contre lui » il l'exhortoit foCs

main à continuer fes entreprifes , & le

félicitoit de fes avantages. Quelle fut '

donc, (i l'on peut s*en rapporter à ce

témoienat^e , quelle fut la religion d'un

prmce , qui encourageoit l herélie tandis

qu'il fe lenoif honoré du titre de défen-

leur de la foi ? Titre au refte acquis par

un livre , dont il n'étoit pas , ôc voi^ok

••%.... <-•• Fiv ....

•'
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^rre cru Tauceur. Cette dernière accufa-

tiun j-i.iiuu Midubitable.

.,,silciiii 110 luiifa de toutes fe$ femmes
que troi.^ ei.fAJis , Edouard , Marie &
IJiinlv cl) , i)iii iv5gtierent tous trois

j

£|iioii|jVl en tCir dcihéritc d'abord les

deiiX iilies ; ce qu'il corrigea depuis par

{on leilunp.iU. t douard , fixieme du
nom , a!i;c ^1;^ neuf ans , fut fon fuccef-

feur '.lîUiudiac, fous la conduite d'E-

douard lit- Seymours , fon oncle mater-

nel ,' qui df j.i Luthérien , pervertit fon

pupille, ô^ yjciua l'h^-Tclle au fchifme

de l'Angleterre. Ln fort peu de temps

,

le bi:2,.rrecdihce de la religion d'Henri

Vlll , c'eil à-dire la chimère d'une reli-

gion khifmatique ôc catholique tout

enfemble , difparut , comme il ne pou-

voit manquer d'arriver, pour faire place

à toutes les erreurs & à toutes les rêve-

ries de l'impicté.

La mort ces rois de France & d'An-

gleterre délivra l'Empereur, de la cruelle

incertitude où le tenoient les difpofi-

tions de ces deux princes à l'égard de

la guerre qu'il poulToit avec vivacité

contre la ligue de Smalcalde , fans que

les princes ligués eulTent paru jufqne-U
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fore alarmés de fes progtcs dr de fcs

conquèces. U ne pue néanmoins refufer

des regrecs & des éloges â François 1 »

au*il dit avec cranfporc avoir été doué
de qualités Ci éminences , que toutes les

facultés de la nature ne pourroient dô
long temps reproduire un prince fem-
blable. Mais qu*il e(l doux , non feule-

ment de plaindre, comme on Ta Ci bien

dit , mais encore d'exalter un ennemi
qui n'eft plus à craindre ! François I écoic

le feul prince , qui , avec Henri VllI »

pût fournir des fecours fufKfans à Téiec-

teur de Saxe » menacé principalement

par l'Empereur. Après la mort de ces sieid.\. «g.

deux monarques , Charie V n'ayant plus
DeThoa*î!^i.

affaire qu'aux troupes nombreufes , mais Beicac. 1. 14!

indifcipiinées des ptinces Proteftans , 6c

s'écant d^^a rendu maître de Dilingoe ^ r- '

de Doiiavert , d'Ulm Ôc de plufieurs au-

tres places , il détacha de la ligue le duc
de \V irtemberg , auflî bien que l'éleiSteur

Palatin , engagea dans fon parri l'élec-

teur de Brandebourg, qui juiqueU éroic

demeuré neutre y & après avoir gagné

ou didipé la plus grande partie des forces

delà ligue, il pourfuivir par-delà l'^ilbe,

le prince Saxon qui tenoit encore la cam-
pagne. Mais comme les £tars du malr

*.,
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heureux Frédéric écoienr en proie i toute

la fureur de la diiTencion civil& & fra-

ternelle y il n'en tiroir prefque plus de

troupes , 8c n'avoir à fa luice que les dé-

bris de l'armée des confédérés , auiîî mi-

férable qu'elle avoir crc brillance. L'Em-
pereur ayant mis au ban de 1 Empire cet

éledeur , avec le landgrave de HeflTe ,

comme chefs de la révohe, avoir ^onné

rinveftiture de l'éleâorat au prince Mau-
rice , coufin germain du premier , quoi-

qu infedé comme lui des erreurs de

Luther \ 8c celui-ci , contre l'évidence,

perfuadé par l'intérêt que l'enrreprife

de Charle V n'étoit pas une guerre de

religion , s'étoit emparé de la meilleure

partie de la Saxe , & y avoit répandu par-

tout le ravage ôc la calamité.

L'Empereur , après avoir long-temps

fuivi réle6teur Frédéric ,^ de ville en

ville Se de pofte en pode, le furprit enfin

près du château de Mulberg en Mifnie
j

tandis que les fuyards comptoient les

Impériaux encore fort éloignés. Quoi-

que 1 cledbeur commandâr dts gens dé-

terminés , & qu'il fur lui-même plein

de courage ; comme il n'avoir pas eu

le loifir de les difpofer au combat , ôc

que les ennemis agirent avec toute la

•A

-S,/
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chaleur que pouvoit leur infpirer la

crainte d'échapper une occafioii (i lojig-*/'

temps rechercnée *, fon armée fut entiè-

rement rompue, & il refta lui-même ^

parmi les prifonniers, avec le duc Ernefl:

de Brunfwic. Cette bataille décifive , qui

ftric le iiom du château près duquel on
a livra, fut donnée le ii avril 1547.
L*éleâ:eur prifonnier 6c bleflfé fut con- /t^^'f^^X

duit a cheval vers l empereur , ôc vou- p 1^7 &1
lut defcendre dès qu'il Tapperçut : mais

l'Empereur par humanité l'en empêcha
;

fans néanmoins lui marquer d'ailleurs

aucune bienveillance. Le vaincu lui ayant

dit , en otant fon chapeau : PuifTani ôc

clément Empereur , je nie rends votre

prifonnier, puifque la fortune en or-

donne ainfl y CharleV lui rép(ondit par

ce reproche d'affcz mauvaife grâce :

Vous me traitez donc à préfent d'empe-

reur ? ôc moi je vous traiterai félon vos

mérites, li eft vrai que l'éle^beur avoic

porté l'infuite jufqu'â le nommer, dans

pludeurs écrits, Charle de Gand, foi-di*

fane empereur : mais (î les petiteffes du
redentiment dérogent toujours à la ma-v

jedé du trône , elles ne font jamais pi js

meflTéantes qu'au milieu de la profpcrité

k des triomphes. L'éleâeur de Saxe ôc

/v
. ; F vj .- .:

^

i J.
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le duc de Brunfwic furent mis dans un
lieu fur , jufqu*a nouvel ordre.

Charle V , â la faveur de fa vifboUe

,

vouloir emporter la ville très-forte de
Wittemberg , que le nouvel éledeur

Maurice n'avoir pas pu réduire , & où le

fils aîné de l'éledeur Frédéric, ainH que

fa femme Ôc fes autres en fans y s'étoic

réfugié. Il la fît en vain fommer de fe

rendre j Ôc comme le fîege avoir fes dan-

gers i il pri. le parti de la bloquer , en

attendant le fuccès d'une manœuvre plus

fûre. Afin d'obliger la femme & les en-

fans de réleâ:eur prifonnier de recourir

à la clémence Injpériale , il réfolut de

faire condamner ce prince à mort. Ce
fut l'ouvrage de peu de jours : on drelTa

le procès , on affembla le confeil de

guerre , on recueillit les voix , qui furent

toutes conformes au deiïein du vain-

queur : Frédéric fut condamné à avoir

la tête tranchée » pour la caufe de félo-

nie Ôc de rébellion contenue dans le ban

de l'Empire qui avoir été publié contre

lui. Aufii-tôc après, le fecrétaire du con-

feil lui en alla lire la fentence , en lui

déclarant qu'elle feroit exécutée le len-

demain. L'ç'lecSteur écouta froidement

cette ledure > & dit enfuite : A quoi bon
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tout ce manège ? Ce n*eft pas ma vie

,

c'eft Wittemberg qu'on dêmanile j ôc

plue à Dieu que ma femme & mes en-

fans envifageaffenc mon fort , du même
œil que moi ! Pour un vieillard langurf-

fant , pour un prince qui a déjà un pied

dans le tombeau , c'eft un mince avan-

tage , que le petit nombre de jours amers
ôc honteux que la commifération peut

lui laiifer. S'il m'écoit parfaitement libre

d'opter , j'aimerois beaucoup mieux , par

une mort prompte , aifurer à mes enfans

le peu qui leur refte , que de leur tout

ravir en vivant plus long-temps. Mais je

fens bien qu'il faut céder à la tendreiie

éc à la piété filiale. PuITent - ils au
moins ne pas tant fonger à moi , qu'ils

s'oublient eux mêmes ! Après ces pa-

roles 9 il tît apporter des échecs , & s'ë-

tant mis â jouer avec le duc de Brunf«

wic , il témoigna beaucoup de gaîté de
lui avoir gagné deux parties.

Cependant la femme de réledeur,

extrêmement alarmée , communiqua fes

terreurs au dur de Cleves fon frète, â

1 électeur de Brandebourg, ôc à d'autres

princes attachés à l'Empereur. Pendant

quatre jours, ces médiateurs ne firent

autre chofe qu'aller ôc venir, de la tente

\

M
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de l'Empereur i celle du profcric , pour

trouver quelque voie d'accommode-

ment. Char le V , qui favoit fur toutes

choTes tirer parti de Tes avantages , con-

fentit, après bien des répugnances appa-

rentes Se bien des iiiftaikes , à faire grâce

de la vie au criminel , & à des conditions

(i dures , qu'on ell furpris de les lui voir

accepter , après les fentimens de gran-

deur d ame qu'on vient de lui entendre

exprimer. Wittemberg ne fut pas feule*

ment rendu ; mais Frédéric renonça ^

tant en fon nom qu'en celui de fes en-

fans , à la dignité éledorale , dont il

trouva bon que l'Empereur difpofât à fa:

volonté. Il renonça de mcme à fes droits

fur Magdebourg , fur Alberftad , fur

Hall , fur prefque tout ce que fon parti

tenoit encore , & fe rcduilit pour lui ôc

fes héritiers \ figurer déformais comme
fimpJe prince de Gotha, à charge encore

d'en démolir les forcifications , Ôc de n'y

€n jamc^ij faire de nouvelles. A ce mé-
diocre apanage , on ajouta cinquante

mille écus de penfion annuelle , à prendre

à perpétuité lur l'éledorat Ôc les autres

domaines cédés au duc Maurice , qui

fut ainfi confirmé électeur.

La joie d'un triomphe^ complet pour
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CharleV » fut un peu troublée par la nou-

velle qu'il reçut d Wittembepg même »

d'une fédition arrivée au royaume de
Naples^ToccaHon de l'inquifition qu'on

y vouloir établir. Sur fa permiflion qu'il

n'avoit lâchée qu'à regrec , on avoit dé-

claré dans une aiïemblée de tous les

ordres de l'Etat , que pourempêcher l'hé-

réde de s'introduire à Naples, le Pape &c

l'Empereur avoient ju^e néceflàire d'y

créer un tribunal du iaint office. A ce

nom feui » Te^iroi fe répandit par toute

la ville. Les cours de juftice reprcfente-

rent le danger , l'inutilité même de cette

inftitution , dans un pays où il n'y avoit

que des catholiques. Mais comme le

vice-roi Don Pedre de Tolède , & l'ar-

chevêque Renaud Farnefe , neveu du
Pape » agiflbient de concert , on n'eut

point d'égard à àts obfervations iî fen-

fces^ék l'on publia réJitd'établiflement,

qu on afficha même à la porte de Téglife

cathédrale. A la vue de certe affiche,

toute la ville fe fouleva. Une multitude

innombrable & furieufe courut à Té-

glife , déchira Tédic ; & peu s'en fallut

que le palais archicpifcopal ne fût brûlé.

Le vice-roi ne put calmer la plus grande
'

émotion > qu*en promettant que le tii-
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bunal n'auroit pas lieu ; ce aiii caufa tant

de joie , qu'on Ht dans tous les qiiartiers

,

des feux 6c des illuminations qui dute«

rent crois jours. Cependant le peuple de-

meuroit toujours armé , ik prêt à fe por-

ter aux dernières violences , en atcen*

dant la réponfe que feroic l'Empereur

aux dépuces ^u'on avoir envoyés vers lui.

La fédition recommença même à plu-

fleurs reprifes, plus ou moins violences,

félon les bruics-atvers qui coururenc cou-

chant le fuccès Ou rinucilicé des repré-

fentations. Charle V voulue d'abord fé-

vir , ôc parla duremenc ;i ceux des dépu-

tés qui écoienc chargés de la caufe du
peuple. Mais la politique prenanc enfuite

la place de la hauceur , il confencic à fup-

primer le nouveau tribunal , Ôc donna

une amniflie générale aux fédicieux

,

excepté un certain nombre des plus cou-

pables : il en défigna d'abord cenc , qui

furent enfuite réduits à vingt- quatre,

puis à trois feulement. Il crut encore de-

voir fupprimer l'amende de cenc mille

écvis , a laquelle il avoir condamné la

ville dans le premier mouvement de fon

indignation. Il craignoit fur tout que ce

peuple iuiconftant n'appellât les Fran-

çois > ôc nek mît fous la protedion de
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leur nouveau roi Henri II , donc il fem-

bioic, pour ain(i dire, redouter l*ccoiIe.

Ce prince parvenu au trône à Tâge de .»

vingt -neuf ans, marquoic une grande

fermeté de courage , de rapplication aux

affaires «Se à la conduite de (es minières

,

beaucoup d'intelligence, de la modéra-

tion , un peu trop de facilité cependant

à prendre les imprellîons qu'on lui don- .^i:*.%ni

noit , mais une élévation de f^ntimenc

déterminée à maintenir dans l'Europe '^^

toute la préémiiience de fa couronne.

Ce qui intriguoit le plus Charle V par

rapport à ce prince , c'étoit le bruit d'une

alliance entre le Pape & la France, &
d'une négociation déjà commencée pour * '

le mariage de Diane fille naturelle du ^^

Roi 5 avec Horace Farnefe petit-fils da
Pontife. Horace , en fr 2ut de ce ma-
riage , devoit obtenir le duché de Parme

,

dont l'Empereur prétendoitdifpofer tout ^
différemment , fans compter la reftitu-

tion du Milanez que le Roi avoit en vue
dans cette alliance , très-propre en effet - V^ v

à la lui faire obtenir. Henri 11 , après ''''
y

avoir reçu de Rome une légation diflin^

guée, y renvoya le* feigneur de Gié ,

-

François de Rohan , en qualité de né-

gociateur plénipotentiaire. II étoic déji
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Î»arci de la même cour jaCqu'à fepc pré*

acs François > revécus de la pourpre Ro-
sidd. 1. tf , maine y mais la commiflion qu'on leur

^ '7^' avoir donnée de pouffer vivemenc les

intérêts de la France à Rome , n*éroic

au'une rufe du gouvernement pout les

écarter , & délivrer les nouveaux minif*

très de cette foule dHlluftres importuns.
r,«)ler,T.ii, Ofi favoic en France, que malgré les dif-

^' *'* poijtions perfonneUes de Paul 111 , ex-

trêmement vieux , les. fentimens Autri-^

chieas dominoient tellement à fa cour,

qu'on n*y pouvoit rienconclure de folide.
* '% Peu de temps après , on ne lailTa pas

d'y envoyer encore l'archevêque de
^^ Reims, Charle de Guife , fait depuis

peu cardinal , mais par un motif tout

diifcrenc de celui qu'on avoir eu de faire

partir fes collègues. Il écoic neveu du
cardinal de Lorraine , dont il prit le nom
après la mort de fon oncle , & frère du

far^eux duc de Guife , le libérateur de

Metz , ôc le héros de la France. Depuis

le commencement du nouveau règne , il

jouiflbit , comme coure fa maifon , d'une

faveur fans bornes , ôc qui n'eût jamais

été mieux méritée , (1 à toutes les quali-

tés des grands hommes , ils n'eulTent

joint une égale ambition* Le jeune car-

<
-
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dinal de Lorraine , revécu de la pourpre sam

à l'âge de vingt- trois ans , Ôc déjà arche- ''°8*

yèque depuis près de neuf, par un abus

trop commun dans Ton (îecle > eut du
moins au milieu des grandeurs & des

plailirs , avec cous les avantages de la fi-

gure y le mérice de montrer conftam<*

mène des mœurs honnêtes , de cultiver

les lettres comme un particulier dont .

elles eulTcnt été la reffource unique , ôc

de conferver un attachement inviolable

pour la religion. Il fut envoyé par hon-

neur à Rome « comme un miniftre plus

qualifié ôc plus en faveur que tous ceux

qui l'y avoient précédé , afin de témoi-

gner au Pape Fintérêt fincere que prenoic

leRoi^ tant aux afFaircs pefAjntielles du
Pontife , qu'à celles du concile. AufÏÏ

fut- il reçu de Paul îll, avec une diftinc-

tion Tans exemple ; tellement que Sa

Sainteté le logea dans fon palais , ôc lui

fit occuper un appartement qui commu-
niquoif au (ion. - V'
La politique fiere de Henri II étoit de

ne pas lailfer plus long-temps Charle V
arbitre abfolu de toutes les erandes af-

faires de la république chrétienne, de
lui faire fentir qu'il trouveroit dans le

fucceifeur de François 1 une réfiftan e

Marth.

l.,.

.K<^K'

' ••*

-
-.•>*
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pour le moins aufli ferme que dans cet

ancien rival. L'Empereur vouloic d*au-

coricé rétablir le concile à Trente , 6c

fon ambaffadeur menaçoit à Rome de

proteiler contre le concile qui fe conti-

tiuoit à Bologne. Le cardinal de Guife,

9M nom du Roi , témoigna tout au con-

traire lesdirpoHcions les plus favorables

ft regard de cette dernière aifemblée.

Les effets même avoient déjà précédé

cette déclaration : l'ordre étuit donné à

Claude d'Urfé, nommé AmbafTadeut

de France vers le concile, à Michel de

l'Hôpital qui lui étoit afTocié > avec l'ar-

chevêque d'Aix Ôc l'évèque de Mire-
poix, èc à plu(ieuu autres évêques juf-

qu'à la concurrence de treize, de fe

tendre au concile œcuménique tenant à

Bologne. Ce qui demeura néanmoins

fans exécution : les ménagemens que

Paulm crue devoir obfervcr , en qua-

lité de père commun , ôc les obftades

fufcités par Tobftination impérieufe de

Charle V traînèrent jufqu'à la mort de

ce pontife.

Henri II n'en fervic pas moins utile-

ment l'Eglife , dans toute l'étendue de

fes£tats ; tout le temps que dura fa vie,

malheureufement trop courte > il fe mon*

m^

\
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cra înviriablemenc attaché à la foi catho'

lique* U n de Tes premiers édics fut con<- /

tre le blafphême , donc il attribua la

punition, autii bien que celle de l'airaf-

fmat , aux prévôts des Maréchaux de
France, avec droit de juger fans appel.

11 tic défeufe d toutes perlonnes non lec«

crées de difputer fur la religion. Défenfe

plus fçvere encore d'imprimer ôc de ven-

dre les livres qui venoienc d'Allemagne

& des autres lieux fufpeAs , à moins
qu'ils n'eulfent été approuvés par la fa-

culté de théologie de Paris. Le célèbre

Robert Etienne avoit donné , fous le

dernier reene,des éditions latines de la

bible , & il y avoit inféré une verfion

donc il ne nommoic pas i'auceur , mais

qu'on favoic être de Léon de Juda

,

Zuinglien déclaré. 11 y avoir ajoucé des

noces de Vacable , le reftaurateur de la

langue hébraïque en France , ôc Tun des

premiers profeifeurs de cette fcience au

collège royal. Cec établi .Temenc avoic

été fondé par François I^ à la perfuaiion .

de Budé , autre favanc plus eAimable

encore , le vrai créaceur de la liccérature

françoife, légal, ou du moins le plus

digne émule d'Erafme , c*eil-â-dire da
premiçç hoi^inç dç (on (içclç,, il n écoU
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iit[.âe !*F- pas moins recommandable par fa tiroi-

lîiiJ^pl'* ^; turc & fa probité, par foii aélincéreffe-

inenc au lein de ia faveur , par fou géné-

reux pacriocifme , êc fon actachemtnc

inviolable à. la religion de Tes pères;

^ quoique fa femme de deux de (es nom-
breux enfans fe foienc recirés à Genève
après fa mort , ôc y aient embraflTé le

D*Argentr. calvinifmc. Les noces de Vacable, celles

T^.ir'ù'r' *" nioins qu'elles furent données par

Robert Etienne , qui les altéra vérita-

blement & leur donna toute Tempreince

des nouveautés en faveur desquelles il

ëtoic prévenu , méritèrent la cenfure des

/^ théologiens de Paris , à qui Henri 11 réi-

téra les ordres qu*ils avoient déjà reçus

â ce fujerdu roi (on père. On alla jufqu'â

fupprimer toutes les éditions des livres

faints faites par Etienne, ôc on les mit au

nombre des livres défendus: rigueur ou-

crée , à quelques égards , puifqu on rejet-

toit quantité d'excellentes chofes ; mais

la France craignoit^alors jufqu'aux appa*

renées de Timpiété , & l'on loupçonnoit

raifonnablemenc des intentions mau-
^aifes , dans un homme évidemment
coupable en pludeurs autres chefs» Ro-

,i hett Etienne juftifia lui-même la févé-

tké de ion craicemeûc , en affichant hau-

'i . y

^àtmà^-
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temenc le calvinifine Se TapodaHe. Il

prie la route ordinaire des hérétiques

démafqués en France , &: publia , peu

après ion arrivée à Genève , un libelle

des plus injurieux contre la religion ca*

tholique.

Ce fut néanmoins une vraie perte

pour le royaume, 6c pour la jeligion

même très - intéreffée au progrès des

fciences , que la défercion d'un citoyen

Ç\ élevé, par (on favoir Ôc par Tes fenti-

mens , au dclfus de fa profedîon. Il

n'avoic en vue que la gloire , l'intér^r

des lettres, la Iplendeur de fa patrie.

De fortune aifez médiocre relativement

à fa célébrité , il attiroit de entretenoic

chez lui des lettres de toute langue Se

de tout climat. Ces étrangers ne fachaiic

fias
le françois , le latin étoit chez Etienne

a langue domedique. Sa femme « fcs

enfans Se (es ouvriers fe familiarifoienc

avec Cicéron , Térence , Horace, Vir-»

gile , avec tous les auteurs J . la belle

antiquité. Après que fes ouvrages avoienr

palTépar toutes ces mains liabiles , il en

expoioic encore les dernières épreuves

dans les places publiques , avec promelfe

de récompenfe pour quiconque y trou-*

veroic la mqindre fauçe. Aufli iie peuc-Qi|

tLVih

-'I •

la- •
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voir encore aujoird'hui , fans être faifi

d'admiration , les chef- d'oeuvres forcis

: de cet atelier des Mufes , en particulier

'

' les deux éditions hébraïques du vieux

ceftamenc ; fur-rout quand on penfe au

(iede qui les a produits. Henri Etienne

,

' fils de Robert qu'il égala en érudition,

. ,& Paul fon petit -fils perfévérerent

dans le calvinifme. Ce ne fut qu'après

trois générations , qu'Antoine , arrière-

;
petit-fils de uobert Etienne , fit connoî-

f tre toute Tiiidabilité de ces religions

éphémères , en retournant à la foi pri-

mitive de fes ancêtres, il répara, autant

qu*il fut en lui , par l'imprellion d'une

multitude' de bons ouvrages, le fcan-

dais des œuvres de ténèbres que fa fa-

mille, durant fon éclipfe, av-oit pro-

duites contre i'Eglife.

DeThou, Henri 11 ordonna andi de pourfuivre

çi"chiift. Jaeque Spifame , évêque de Ncvers , que

Eccl. MWern. le lioertinage avoit entraîné dans l'hé-

réfie. Ce malheureux qui ne manquoir,

ni de ralens, ni de Faveurs , & qui avoit

. étéchoifi pnrmi lesévèques du royaume

p ".pour allîfter au concile de Bologne, con-

çut de la palîîon pour une jeune per-

sonne qu'il voyoit trop afliîdumenc : il

^ ^; ^ pkttk de la familiarité au^çcime, àe ce

' honteux
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Itonceux commerce à un mariage » finon

plus honteux » au moins plus fcandaleux
;

enfin â rhéréiie qui jufliitoic cous ces dé-

bordemens , ôc qui craicoic de puérilités

les remords qu'ils faifoient naître. Mais
le Roi & les magiftracs zélés de la capi-

tale ne penfoient pas ainfi. Le facrilege

mariage de Tévcque n*avoit pu fe faire

fi fecretement , que leur vigilance n'eût

pénéué une paÛion qui perce tous les

voiles ', 6c le premier \<5le d'animadver-

fion fut un décret de prife de corps con-

tre le prélat dilTolu , qui ne jugea point

à propos d'en attendre d'autres. 11 leva

le mafque» abandonna fon Eglife , pré-

férant la femme à fa fortune même qui

étoit brillante, Se s'enfuit avec elle à.

Genève» où l'époufed'un évèque fut un
grand fujet de triomphe pour l'impu-

dente réforme. On reçut les deux époux
ivec de grands honneurs, & on fit l'ef-

fort de placer l'évèque parmi les bour-

geois fénatèurs. Le goût de* la religion

ou de répifcopat revint dans la fuite a

Spifame, qui fongea, dit-on, à rentrer

dans l'Eglife Catholique , ou à obtenir

lUn fécond évèché. Au moins en fut -il

ifoupçonné par les Genevois , qui com-
[jnencerent à éclairée fa conduite , aveo

Tomt XFJIL G
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' lAitaiic d'adlvicé qu'ils y avoienr jurque*

U paru iadifFérens. Un homme qui fa-

'

f \ cri|îe fa créance à une première pailion

,

s'arrête rarement dans cette route du
crime. On découvrit que durant trois

ans Spifanie avoir entretenu une femme
étrangère, du vivant de fon mari ^ êc

qu'à Pégard de celle qu'il avoir apienée

jde Nevejrs , il avoit antidaté le contrat

de mariage , ôc y avoit appofé de faux

iceaux , en faveur d'un enfant qu'il en
• avoit eu avant de l'époufer. On l'arrêta

,

,on l'interrogea ; il avoua tout , 3c fut

spon T. II, décapité publiquement. Il mourut , dit

^' * ' i'hiftorien projEeftant de Genève , avec

un grand repentir de fes fautes : heu-

reux s'il l'étendit à fon apodade , audî

bien qu'à r?s autres forfaits ; ce qu'on

ne fauroit conclure $lu témoignage d'un
'--'-

- pareil auteur.' '^t'ï-4.-^'''^^-••^" •/;: ^

nm. aePa- Plufieurs hérétiques François, dès les

J"''^'***' premières années du nouveau règne,

éprouvèrent dans leur patrie même la

;i:igueurciffeâ:ive des loix. Peu après l'en-

trée folennelle de tjenridansfacap'^âle,

il y en eut un aife? grand nombre qui

fubirent la peine du feu. Le Roi voulue

que leur fupplice fût précédé d'une pro-

ceflion générale > comme d^un défaveu

. *.",.:,it.v.-A
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fait par le corps de la nation , de Tobf-

cinacion impie de quelques-uns de fes

membres. On porta le S. Sacrement

comme en triomphe , avec les reliques

les plus infîgnes , de l'églife de S. Paul

i celle de Notre-Dame : toutes les com-
munautés eccléllaftiques & régulières»

toutesjes compagnies de judice, le Roi

même , la Reine, les princes du faug ôc

les grands officiers de la couronne fui-

voient refpe^fcueufemenc avec un peuple

innombrable. Après Toffice , tous les

corps allèrent au palais archiépifcopal

remercier le Monarque , ôc lui témoi-

gner la fîncérité des fentimens religieux

qu il préfumoit de fon peuple. Un Die«
éc un Roi , une foi ôc une loi , dit entre

autres le prévôt des marchands ; c eft-là »

Sire, la devife de votre bonne ville de
Paris , & le fentiment qu*on n*en arra-

chera qu'avec les cœurs. Les hérétiques

furent exécutés fur le foir, en divers

quartiers de ia ville j ôc le Roi en vie

brûler quelques - uns , en retournant à

fon palais ; ce qui n'eut pas l'approba-

tion de tout le monde. Quoique le Mo-
narque ne fe proposât que de témoigner

ôc a infpirer l'horreur de l'héréfie , on
jugea qu'il ne convenoit point à la ma«

Gij
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jefté des Rois , image de Dieu fur la

•terre , de le repréfeiiter en perfonne

,

autreWienc que pajT ]^ clémence Se la

4)ienfaifance.

Mais toiâc Paris , qui n'^avoic alors que

«le l'averfion pour l'erreur ôc rirapiété,

•applaudie aux ordonnances que ce prince'

irenouvella contre les nouvelles dodri/-

nes. Henri commanda exprelTémenc de

punir de mort, fans nulle exception , les

liérétiques obdinés ou relaps, avec tous

ceux qui auroient dogmatifé , profané

les choies faintes, ou fait des ailemblées.

Et pour s'aïïure-r à cet effet des cours de

juftice , il ordonna de plus qu'il ne feroit

4:eçu aucun magidrat dans les tribunaux,

•ni aucun maître dans les écoles , fan^

avoir produit des témoignages certains

^e catholicité. Les évêques s'étanr j^laint

de ce qu'on laifl'oit les caufes d'héréfie

aux magifttats fécuiiers , d*où il arrivoic

que les informations fe faifoient avec

négligence ; le Roi qui en cette ma-

tière craignoit où iUi'y avoit pas même
à craindre , ordonna qu'à l'avenir les

juges laïcs feroient feulement les pro-

cédures , & que le tribunal eccléfiaftique

rendroit le jugement. Mais le reproche

qu'on faifoit i ceux-là écoit Ci pei^ fondé,
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q.n« la digue nouvelle qu'on prétendoio

oppofer à l'erreur , parut bientôt plus

foiblequela première. Comme la peine

de mort n'»ft pas du relFort de l'Eglifey

il s'enfuivoit que les fedaires en étoient

quittes pour quelques peines canoniques^
'

qui ne fu^foi^jut pas à beaucoup prè»

pour les réprimer , qui r^'étoient pas^

même proportionnées, foit à l'énormité

de leurs facrileges , foit aux troubles &

,

aux défordres qu'ils excitoient dans TE--

tat. C'eft ce qui obligea le- même mo*
j

narque a remettre le jugement du crim^

d'héréfleauxminidresdelajufticeroyalevi

Il prit par la fuite un nouveau tempé-
rament , qui fut d'attribuer au clergé^

la connoitfarKre et l'héréHe , en laiifan»

au tribunal féculier le droit de juger 6c

f

de punir tout attentat public en cette

matière. Henri II étendit fon zèle pour
la foi jufqu'en EcoiFe , dont la reine

Marie, âgée feukment de (ix ans, avoiD

été mariée au Dauphin, Tandis 1-^*01*

élevoic la jeine Reine en Fra4ice y Marie-

dé Guife y fa mcre, gouvernoit l'EcolFe

en qualité de régenta ^ foutenue par ua
corps de troupes trançoifes ; l: de con--^

ceirc avec les prélats EcolTois encore ca-

tholiques , elle s'oppofoit de tout fo»^

G iij

#^
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pouvoir aux débordemenfs de Terreur

,

donc l'Angleterce 3 malheureufement
' trop voi(Ine , tcok «léji inoodée. Les

fedbaires , â Edimbourg, fe vyoieni
prefque tiaités avec la mêni^ îigueur

qu'à Paris.

Le* entreprifes de Charle V profpc-

roien: toujours en Allemagne. Après la

, chute de rfiiedeur de Saxe, le Land-
• grave de Hc(ïe, aut?:^' colonne de luthé-

ranifme, ne pue fe foucenir. Il ne fut

queftion pour l'Empereur que de pré-

venir ce genre de péril , qui peut abfo-

lunient réfulcec du défefpoir d'un en-

nemi pouflfé à bout. Ce fut-là en effet

tout ce que lui reprcfenterenc des média-

teurs
, qui interpoferent alors leurs bons

sicia. 1. 19, offices en faveur du Landgrave. L*Em-

f DeThoti, pereur, par fa réponfe, m bien fentîr

qu'il connoiflbit tout fon avantage. U
accorda le pardon au Landgrave ; mai3

à dés conditions Ci dures & fi humi-

liantes, qu'il ne fembla lui lailTer la vie

Iz la fouveraineté , que poar compter

un louverain parmi les efclaves. L'in-

fortuné Prince nétoit pas feulement con-

traint de renoncer à la confédération de

Smalcalde , ^' ^ toute alliance où ne

feroit pas cora^ s l'Empereur : mais il

ii 4.
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lui dévoie donner paflage fur toutes fe»,

terres , démolir toutes les fortereifes Se

châteaux , excepté le lieu de fa rélidcnce,

en faire pafTer toutes les garnifons aa
fervice de l'Empereur, lui livrer toute

fon artillerie & tout fon attirail de guer-

re ^ & après avoir foufcrit à la dureté

de ces conditions de d'une infinité d^au^*

très, venir en perfonne lui demander
pardon en public & à genoux. Ce qui

s'exécuta ponduellement , au pied da
trône où Tbmpereur étoit aflis , en pré-

fence des pruices , des ambalfadeurs , 6c

des feigneurs fans nombre qui éto'ienc à

fa fuite : pofture où on le laiifa ii long-

temps, qu'il prit enfin fur lui de fe rele-

ver lans ordre. -^

Ce ne fut point a^Tez pour le prince

vaincu, d^avoirainfi épuifé la coupe d'à-*

mertume jufqu'à la lie. A Tindignité du
traitement , on ajouta la fupercherie 6c

rinfr?â:ion de la foi donnée. On avoit

promis au Landgrave, qu'on n'entre-

preiidroir pas fur fa liberté ; & il fut

arrêté le jour même de la cérémonie
honteufe à laquelle il venoit de fe fou-

mcîrre. Comme {es médiateurs fuTpris

«jurent porré leurs plaintes à l'Empereur,

qui ne leur fit qu'rne réponfe énigmî^-

G iv

.< s
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tique » ils allèrent s'expliquer avec Tes

mmiflres : ceux-ci leur produittrenc

lexemplaire du traité (igné par le Land-
grave , Ôc leur firent appercevoir que la

peine de prifon , & même de prifon per-

pétuelle , y étoit véritablement énoncée.

Mais beaucoup d'hidorieivs de différentes

nations prétendent que , par le change^

ment frauduleux de la lettre n en la

lettre w , on avoit donné à cet article un
fens tout contraire à celui qui avoit été

convenu : au mot allemand einige qui

veut dire aucune j on avoit fubftité ewi^ê

qui veut dite perpétuelle ; ik qui joint

à prifon , fîgnifioit prifon perpétuelle , au

lieu d'aucune prifon. Les auteurs fujets

de Charle V s*efcriment fortement con-

tre cette allégation » qu'il importe afTev

peu d'approfondir. Ce n'eft pas la lettrt

du traite, mais le fens compris par la

perfonne qu'il oblige , qui forme l'obli-

gation , ôc qui par conféquent fournit

le Bl sûr
,
pour juger ici , ou de la fraude y

ou de la loyauté. Or eft-il que la fur-

pcife Ôc l'indignation, non pas feulement

du Landgrave , mais de fes deux média-

teurs principaux , l'éledbeur Maurice de

Saxe ôc l'éledeur de Brandebourg, font

nu moi))s concevoir un foup^on bien
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Véhément fur un maiicce » d'ailleurs fi

analogue au cataâerç du prince à qui
on rimpuce. Quoi qu'il en (oit, le Land- ^

grave demeura priionnier Hx années en-

tières , au bouc defquelles il falluc une ;^-

ligue nouvelle âc de nouveaux arméniens là

des princes d'Allemagne foucenus de la

France , pour forcer Charle V d le met-
tre en libercé. Auflî touc l'éclat des vie- .;^

loires de cet Empereur, qui déconcerta

pour un temps la fadion Proteftante»

avança peu les affaires de la religioi:.^ Oa
ne pur javnais gagner fur les princes vain-

cus, dans le temps même de leur plus ^

gland dcfaftre,^ qu'ils fe foumiiTenc aa .

concile Œcuménique.
Mais le contre-coup de ces triftes fe-

couiïes de l'Empire fe rit fentir jufqu'aux

extrémités des domaines immenles de
Charle V, jufqu'au fein de là nouvelle

Efpagne , fituée dans l'autre hémtrpherer

L'évcque de Chiappa , au Mexique ,.

' • T^ r 1
'•

1 H lï. Car V-
étant venu en Europe, pour te plaindre

^j
'

de la tyrannie barbare que les Efpagnolv

exerçoient fur ces peuples infortunes
,

& plus encore des obftacles infurmon-^

tables qu elle mettoit aux progrès de
l'évangile ; l'Empereur en parur touché

jufqu'au fond du cœur ,
publia dçs or-^

. Gv

'

Santfov.

l. Car. "\

AU. l'i^"
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. donnances très bien conçues eti faveur

des Indiens, & voulut qu*on punît avec

la dernière févérité ceux qui y contre-

viendroient. Mais ce prince ayant con-

voqué au(fi-tôt après une dicte à Auf-

bourg , dans refpérance d'achever par la

p-^rT»^ .^.a ce qu'il croyoit avoir beau-

coup avancé par les armes ; toute fon

attention fut abforbée par ces nouvelles

follicitudes, & les ordres donnes pour

les Indes demeurèrent fans exéciftion.

Les cruautés 6c les injuftices des Ffpa-

gnols y furent au moins tolérées , avec

tant de dommage pour la rel-gion, que

Tfvèque de Chiappa, qui depuis qua-

rante ans y travaiikm avec un zèle «nfa-

-4 tigable , îe démit de fon évêchc 8c

?|uitta une miflion où il défefpéroit ^!e

aire â l'avenir aucun fruit.
"-

Acoft.1.1.7- On voit néanmoins, que par les ref-
Avicdoi.jy.

^^yj.^ç^ de la Providence, plus fortes

^ qu. tous les obftacles, l'œuvre de Dieu

profpéra tellement dans ces régions def-

tituées de prefque tout fecours humain

,

que l'Eglile du Mexique vers ce même
'^^

ten-T prit toute la fplendeur des plus

V uguftes Eghfes de l'Europe. Le Sbuve-

lain ^ontire en contidération du grand

Cortès , de à la prière de l'Empereur ,

Hvrii
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^rîeea le Hege de Mexique en archevê-

ché , & lui donna jufqu'à onze évêchéi

pour fufFragans , fou établis de nouveau , .

loic plus anciens, àc par confc^uenc reci«
'

rés de la jurifdidion de Séville , avec

le conlenctment de cet archevêque , qui

avoir été jufque-U mécropoUrain de
toutes les Indes Occidentales. Le feul

archevêché de Mexique avoir cent trente

lieues d'étendue du Nord au Midi , &c

foixante d'Orient en Occident. Le héros

qui avoir acquis ce bel apanage â !'£-

glife , ne parut réfervé jufqu â cette

époque , que pour avoir la confolation

d'y faire établir route la majefté du culte

chrétien. Il mourut quelques mois après»

le deuxième de décembre 1 5 47 , à Caf-
tilleja près de Séville.

CJ^iarle V ccpendanr s*occupo»r des

moyens depaciBer l'Allemagne, ou plu-

tôt du deflfem chimérique >dont il s'étoic

entêté, de concilier deux chofes auflî in-

compatibles que la.foi & rhéréfie. Après

avoir protede en forme contre le concile

de Bologne, fans pouvoir le ramener à

Trente, ni iiuimicîer le Pape par routes

fes menaces & fes hauteurs ; il fe mie

en tcre d'établir une formule de foi qui

fît règle pour les Catholiques èc les I.u-

G v|
)
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thériens tous enfemble , jufqu'à la d^cî-

(ion foleiinelle d'un conci le œc uménique.
10, C'eft ce qu'on appella l'i terim d'Auf-
^'^' bourg , parce que l'aébe en Fut drelfé dans

cette ville , pendant la diece de i $48 ,

pour fervir par intérim , c'ed-à-dire en

. attendant le jueement détinitif du con-

cile. Ptojet ablurde, injurieux aux pères

de Trente qui avoient déjà prononcé fur

bien des articles , & déshonorant pour

toute TEglife dont il faifoit croire la foi

verfatile , ou tellement obfcurcie fur les

points elfentiels attaqués par les nova-

teurs, que les fidèles ne lulfent plus à

quoi s'en tenir. Pour fabriquer ce monf-
trueuxfymbole, qui contient 16 articles,

TEmpereur nommadeux doiSbeurs catho-

liques , &c l'hérétique Jean Agricola, le

même qui avoir travaillé avec Mélanch-
~ ton à la première confedion d'Ausbourg,

& qui depuis s'étoit fait chef des Anti-

nomiens , ou de ces Luthériens durs &
fans retenue qui nioient jufqu*à la né-

ceilîté des bonnes œuvres prefcrites par

la loi évangélique.

11 provint de cette affociation bizarre

tout ce qu*on en devoit attendre. .Sans

rejetter les déci(iorts déjà rendues par le

concile général, elle les revêtit d'expref-
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fions toutes différentes. Pour les matières

qu il n'avoit pas encore détinies , elle

employa des phrafcs entortillées » des

termes vagues & ambigus ,auxquelscha-

que parti pouvoir attacher le iens donc

il ctoit prévenu , ou qu au moins les fec- «

"'

taires, façonnés d ce jargon perBde, ne

dévoient pas manquer d'interpréter en

leur Faveur.. Quant au principal attrait

qu avoir la réforme pour fes dodeurs

libertnis , c'efl-àrdire le mariage des

prccres , on le permettoit nettement

,

audi bien que la communion fous les

deux efpeces : on affedta d'ignorer que

les changemens même qui dépendent

du pouvoir de l'Eglife , ne font pas du
reflfort de la puillance impériale. Las l'allaT-l»

catholiques, comme on devoir bien le *
*

prévoir , s'élevèrent contre cette pro-

I dudiôn fcandaleufe, qu'ils comparèrent

al'Ënotique de Zenon, àrEâhefed'Hé-
ratlius , au Type de Confiant , à tous «

ces correârifs prétendus des impiétés

qu'ils accréditent. £n peu de temps , on
vit paroître contre {^intérim , une foule

d'ouvrages qui n'en ménageoient pas

plus l'auteur que les coopérateurs. Les

Luthériens qui confervoient quelque

droiture, proteflerent hautement qu'ils

II
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ne le recevroient point ; & quelques-uns

d'encre eux, plutôt que de l'adopter, choi-

firent d'abandonner les chaires qu'ils

:^^ Qccupoient dans les villes de l'Empire t

pour fe retirer chez les Sacrameniaires

Thou , de Suifle. Ce ne fut qu'à force de me-

naces , ou d'importunités , que l'Empe"

reur réuflit à le faire recevoir par quel-»

ques-unes de ces villes , 6c dans les pio*

vinces où il avoir le plus de crédit.

L*intérim ne lai (fa pas de caufer une

divifion nouvelle parmi les Luthériens

,

dont les uns ne voulurent pas foufFrir

qu'on fît le moindre changement à la

dodtine de Luther , 6c les autres , à qui

l'on donna le nom 6*ÂdiaphoriJies ou

indifFcrens , & d'//xrerimi/?cj j foutmrent

que les conftitutions légitimes de l'Eglife

éc des conciles 4 le jeûne » les prières 6c

les cérémonies accoutumées étoient tel-

les, qu'on pouvoir s'y foumettre pour le

5 bien de la paix. De ce nombre furent,

entre autres , les miniftres de Witiem-
berg , fans en excepter Mélanchton , qui

à force d'héfiter , de tâtonner , de pren-

dra ôc d'abandonner (qs réfolutions , ne

favoît plus trop ce qu'il croyoic. Ceux ci

\ corrigèrent , retranchèrent , fubftitue-

lem , 6i comme lec autres leur en fireni
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le reproche p défigurèrent tout à la fois

,

bc la première confeflfïon d'Ausbourg , &
Xinurim qu*ils y joignoient forcément.

De cet accouplement bizarre 9 réfuita un
parti mitoyen , ou plutôt monftrueux, qui

voulant être catholique& luthérien tout

enfemble , ne fut plus ni Tun ni l'autre.

Aux points dogmatiques de Xinurim

ctoic joint un décret de reformation en

vingt deux articles, touchant les devoirs

des évêques & des ordres divers de la

cléricature, la conduite des monafleres

de l'un & de l'autre fexe , les collèges &
les hôpitaux, l'adminidration des (acre-

mens , les rites , les cérémonies , & la

conduite même des (impies fidèles. Ces
réglemens des mœurs ne fouffrirent pas'

les mêmes contradiâions , que ceux de
la croyance : ils furent adoptés dans plu-

fleurs fynodes diocéfains, & dans quel-

ques conciles provinciaux , qui fe tinrent

alors dans les trois éle6borats ecci iiadi-

ques & a Aasbourg, Mais on y fut très-

attcienrif , fur-tout à Cologne où i*apof-

taiîe du dernier archevêque avo^t inf-

piré plus de circonfpedtion , a limirer,

par forme d'explication, l'article: d i dé-

cret impérial qui p» rmertoic le maria^^î

aux prêtnes.^On prononça qu'il ne poo^

;ît

#'
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voie regarder que les Luthériens ; Se

pour les mariages qu oferoienc concrac-

^ ter les catholiques , on déclara qu'ils

ctoient nuls , entachés d'incede , & que

les enfans qui en proviendroient feroienc

traités en bâtards.

sieW. 1. CI , A la porte de PAllemagne ^ la répu-

^7»^ blique de Venife profcrivit Vinunm^
avec tant de rigueur , qu*on défendit

fous peine de punition corporelle d'en

avoir aucun exemplaire. On le regar-

doit comme un moyen propre unique-

ment a introduire riiércfie , qu'elle

rapprochoit tellement de la faine doc-

trine , que, fi la vérité fainte n'y perdoic

pas tout le refped qui lui eft du , au

moins l'impiété n'excitoit plus le degré

d'horreur qu'elle mérite. Ces confidèra-

tions , jointes à ce qui éroic arrive depuis

deux ans à Vicence , ranimèrent toute la

vigilance & toute la févérité du fénat.

BiMiot. An- Quarante perfonnes des plus diftineuées

De rhou, «e <-'etre ville v avoient inftitue une el-

*•!• pece d'académie, pour y conférer en-

îemble fur les matières çoutroverfces

de la religion. La prcfomption dégénéra

bientôt en rém^rité, en incrédulité , en

une impiété qui fapoit tout l'édihce du

^iftianiim# , ^ nioit jufqLi'à la divi-
i l i

*• . ^ . , ^ - ,| 4...
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ftitc de Jéfus-Chrift , en lui confcrvant

néanmoins la qualirc de médiateur , êc

en retenant le dogme Luthérien de la

judice imputâtive , comme la marque à

laquefie on devoit reconnoîtce fon ori-

Çine. Cen myfteres d'iniquité ne purent

c:re couverts d*un voile fi épais, que Id-

fcnat n*en fut informé. Les initiés furenc

dccrérés de prife de corps j & deux d'en-

tre eux , Juie Trévifan & François de
Rugo, ayant été faifis , furent condam-
nes , comme des monftres, à ctre étouf-

fes. Tous les autres , parmi lefquels ort-

cite les noms à jamais déteftés de Lélio-

Socin , d'Okin , de Gentilis ôc de Tabbé

Léonard , fe réfugièrent , les uns chez les

SuilTes , & les autres chez les Turcs. La
république en fuite renouvella Tédit pu-

blié dès le commencement du Luthéra-

nifme contre route perfonne fufpedte

d'héréfîe , & ordoma une recherche

auflî rigoureufe, que fi c'étoient des em-
poifonneurs. Il fut enjoint à tous ceux

qui avoient des livres hérétiques, de les

rapporter fous huit jours ^ après quoi i!

s'en feroit une exacte perquiiition , de

les coupables feroient traités avec la der-

nière rigueur. Afin de les découvrir plus

facilement , on promettoit de rccom-.
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peiifer largement les accufaceurs , fans

jamais les déceler. En un mot , cette fage

, république craicoit en tout ces rurbalens

ennemis de la religion , comme ceux de

rtcat 'y perfuailée aue les uns Se les autres

font également nuifibles au repos public.

Mais n'oubliant en rien les relies de la
'

fagelFe , elle voulut que les évêques ôc

les inquisiteurs , en jugeant du crime

d'hérclie , euirent pour alfeireurs les gou-

verneurs ôc les juges dus lieux , afin, qu'il

ne fe commît aucune injulticc , fous pré-

texte de religion. Au nwîy'en de ce tem-

pcrameiu de prudeiice & de fcvcrité , la

foi <S<: la tranquillité furent pareillement

maintenues dans l'Etat de Venife.

Fiorîm. de \[ n'en fut pas ain(î de la Pologne^

J"o •" ' après la mort du grand Sigifmond , qui

avoit gouverné ce royaume , en fage »

en héros , xn chréiien , pendant qua-

rante-deux ans , au bout defqueis il le

laifla dans une paix profonde , ôc dans

la profedion unanime de la foi catho-

lique. Sigifmond-Auguft^ , fon fils , qui

lui fuccéda la même année 154$» prince

borné dans fes vues & d'un naturel in-

dolent , pevmit aux nobl;îs Polonois

d'envoyer leurs enfans dans les collèges

iiiffi^Aés d'Allemagne ^ Ôc négligea beau-
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fotip d'autres précautions employées par

le roi Ton père , afin de préferver le

royaume de la contagion de l'héréiîe.

Un mariage peu fortable pour lequel il
jçji"p*,ulfr*,

s'entêta , l'engagea , dit-on , dans cette

faulTedémarche. Il voulut époufer fiarbe

Radzivil , jeune ôc jolie perfonne , Hlle

du châtelain de Vilna, malgré prcfque

toute la nobled'e de Ton royaume
,
qui

prétendoit qu'un roi > en créant une
reine , devoit beaucoup moins confulter

fa paflion , que la majeftéde la couronne

& le vœu du fénat. Ceux des Polonoif

au contraire qui inclinoient pour lef

nouvelles dodnnes , comptant pour peu

de chofe l'honneur de la royauté en

comparaifon de la bienveillance du Roi
& de l'intérêt qu'y avoir le parti , mar- ,

querent toute la complaifance qui pou-

voit les conduire à leurs fins. Leurs en- *

fans répandus dans les univerfités d'Al-

lemagne , n'en rapportèrent pas feule-

ment la doctrine Se les confclîions Lu-
thériennes , mais toutes les erreurs 6c

les impiétés qui avoienr fubmergé ce

trifte apanage de l'Eglife , depuis que

la digue de ion autorité y avoir été une

fois rompue.

.

' '

Tous les efforts des évêques & Tim-
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probatioti du foible roi lui-même , quï
du moins n'abandonna jamais la rdi-

* V gion de fés pères y ne purent empêcher
•^ . . que fous le manteau oe la réforme on

ne vie renaître jufqp'au monftre de rA**

rianifme , depuis (i long-temps crouffc,

Gentilis échappé auxbûchers de Vicencej

ôc quelques autres antechrifls , ies com-
plices , l'y rendirent alTez puiifant pouc

lutter à face découverte cont re la réforme

„ même qui lui avoic donné tiAi^fance. De
là les icandales , les ënormes blafphê-

mes , le renverfement de tout ordre pu-

blic j les attentats & les fcélcratefTes de

toutes les fortes , qui ne dcfolerent pa*

feulement la Pologne , mais la Lithua^

nie, la Tranfilvanie, routes les contrées

iroidnes , fans excepter les détroits fau-^

vages , dont les Totêts Ôc les rochers inacr

§ celfibles ne purent arrêter ce déborde-

ment infeA. £î quelle afFreufe cataf-

rrophe s'en eft fuivie ? Perfonne ne l'i-

gnore, dans un^fieclequi a vu le trône

des Jagellons prefque renverfé pat les

manœuvres féditieufes de ces confédérés

difcordans , ou diiïîdens , comme ils fe

fontft bien nommés euK mêmes ?

sandcr.i t. Il en^ étoit de TAnglererre, par rap-

f. U7&fcvj,
p^j ^ 1^ religion

j
pire encore q^iie de la
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Pologne. Sous un roi enfant , & un pro-

jeteur ou régenc hérccique , Crannier ,

primat du royaume « Se fes fuppôcs au-

<iacieux purent tout entreprendre. Outre
les prcdicans Angloisqui furent comblés

de biens & de diftindions .» la perfpec-

tive de leur fortune attira de cous les

pays un déluge de novateurs., qui eurent

bientôt fait difparoîtrc ce qui refloit de

l'ancienne religion. Marini hucer , Ver-

milli ou Pierre Martyr , le fameux apof-

tar Ochin Ôc une intinitc d'autres dog-

matiferent chacun de leur coié. Les uns

prêchoient le pur Luthéranifme ,~ dont

Cranmer faifoit profeflîon j les autres

tenoient , avec Je Protedeur , la doc-

trine de Z.uingle j
"^ pluiîeurs même ,

les impiétés des Anabaptiftes , qui ne

manquèrent pas d'accourir fur des bords

où la haine du nom Romain tenoit lie.u

de religion. On les perfécuta d'abord
;

mais avec le tem;)s ils fe rendirent des

plus conlîdérables , & fervirent de pré-

<curfeurs aux fanatiques, nommésTrem-
bleurs ou Quakers. Cette bigarrure ce-

pendant parut dangereufe : mais pour

contenter tout le monde , en gardant

quelque unité , le parlement prit de
chaque kô:Q certain nombre de dogm«^
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ôc d'obfervances , donc il fabriqua la re^

Butn.T.ii, ligion Anglicane. Le Caivinirme qui
'**** **^* commençoit à être à la mode , ôc donc

l'auteur plein de fiel écrivit au Protec-

tenr une lettre violente contre les Ca-

tholiques » ne fut pas oublié. Bientôt

mcme il triompha du Luchéranifme , en

des conférences tenues par autorité pu-

blique, à Oxford& d Cambridge : la pré-

fence Hgurée de Jéfus-Chrift dans Teu-

charidie fut préférée à la préfence réelle

& corporelle qu'enfeignoit Luther. Mais

on s*écudia fur- tout à autorifer le ma-

riage des prêtres ôc des moines. On abo-

lit la nielle & une grande partie des ob-

fervances de l'Eglile , on défendit fcvé-

. rement la récitation du chapelet , on

' établit l'ufage de la langue vulgaire dans

• les prières publiques , & Ton enleva les

images des églifes. Ces ordonnances

rendues par le parlement , & portées

enfuite au clergé , paiferent tellement â

' la pluralité des voix , que de feize mille

eccléfîaiViques qu'alors on comproit en

Angleterre, les trois quarts renoncèrent

au célibat , fous le règne d'Edouard qui

ne dura p.is (ix ans.

11 y eut toutefois neuf évoques ,
qui

v^^iejeuerenc i'édic avec beaucoup de vi-
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gueur Se de condaifce j encre autres bd-^

mond fionner de Londres » le célèbre

Gardine de Vïucheftre , Tonftal de
Durham Ôc Nicolas Helc de Vorcheftre :

ils furent dépolés & condicuc prfioii-

niers , avec plulîeurs autres ecctéiiaili-

ques. Le plus grand nombre fur de ceux

qui s'exilèrent volontairement. Depuis .

qu'ils avoient cédé à la première attaque

de Henri Vlll , ils '^voient reconnu juf-

qa où le<: avoir conduits cette lâcheté ,

éc ils avoient pris de meilleurs confeilsr

L'exemple de la princelle Marie » fille

de ce prince & de Catherine d'Aragon

,

ne fervit pas médiocrement i relever

leur courage. On voulut inquiéter ce^te

princelTe , fur ce qu'elle continuolt »

malgré la défenfe générale > à faire dire

la mefTe dans fon palais : elle fe plaignit

fièrement de la hardieii^ des minières

,

déclara qu'elle ne fe recot..ioi(fbit fujette

à aucun d'eux , 6c à nulle perfonne pour
ce qui étoit de fa confcience , qu'elle

n'obéi roit point à leurs loix ; après quoi
elle dépêcha un courrier à l'Empereur ,

afin d'empccher qu'on iic fît violence i

fa religion. L'archevêque de Cantorbéri

& l'infidierix Bucer Im firent eu vain

pluiieurs vifices > afin de la âéchir. L»

im
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Roi fou frère lui-même ne g<igna pas

xlavantage : coure la répoiife qu'on pue

* tirer d'elle, c'ci^ quayanc été nourrie
^ -dans la foi catholique par ordre du roi

fon père , & la voix du devoir fe trou-

va/Tc d'accord avec celle de l'éducation

,

rien ne feroic capable de la faire chan-

ger. Elle continua toujours à faire dire

Ja melle chez elle ^ & Ton y vit même
un plus grand concours qu'auparavant.

La perfécution en fut d'autant plus vive,

contre toutes les perfonnes moins pro-

x:hes du trône j ce qui occadonna des ré-

voltes en pluiieurs provinces , principa-

lement dans le Devonshire & le Cor-
nouaille. La xebellion fut étouffée , non
fans beaucoup de peine j Ôc la fédudioii

continua jufqu'à l'entière perverfion du
royaume.

«jfafF. 1. 1). Mais pour une îleque perdoic TEglife

,

^urfcU. 1. 1 papôtre des Indes lui en acquéroit dans

Buuh. 1. 3 le même temps une infinité , dont plu-

* ^' fieurs ne formoient pas des Etats moins

puilTans en Afie , que la Grande-Breta-

gne en Europe. Xavier , après avoir fait

refleurir le chriftianifme dans la pref-

qu'île d'au delà du Gange, comme il

avoir fait en deçà , paffa dans les îles

voiilnes les plus dépourvues de fecours

fpirituels

,
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,170 Histoire
les rois barbares , ^uill bi^n que leurs {\i'

jets , à la molleire Afiatique p à la poly-

gamie, à, coince la Corruption dç leurs

pencbans , infiniment plus difficiles à

vaincre que les préjugés dç la n;sii (Tance

jÔc les argumens de l'infidélité. Le roi

d^Ulate i entre autres, ne put tenir con-

tre un prodige qui i'auva Ùl capitale , Se

en même temps fa yie Se fon empire.

Lorfque le faint y aborda , ce prince y
étoit ailîégé , 6c près de fe rendre , dé-

fefpéré par Iç tariir^ment d^s fontaines

que Tennemi avoit coupées , & par une

fécliereffe brûlante qui achevoit de con-

fumer les hommes ôc les chevaux. Xa*

vier trouve moyen d'entrerdans la place,

fe préfente au R.oi , lui promet d'ouvrir

fur Ulate les fources du Ciel > s'il veut

prendre confiance au Maître de la na-

ture , qui eft le Dieu des chrétiens. Avec

le confentement du prince-» il plante

une croix dans le lieu le plus élevé dç

la ville , & fe met en prières , à la vue

det tout un peuple fi intérelfé à ce qu'on

lui annonçoit. Le ciel fe couvrit à l'inf-

tant 'j 6c dès que la prière fut achevée,

il tçmba de la nue des torrens entiers,

3ui durèrent jufqu'à ce qu'on eut fait

es proyiijons abonclantçs. L^s ^fliégcans
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11'ateendancplus'neiidu (Iracagêmé qui
avo^c fatjt'couc lour efpoir , levèrent auOi*^

toc le âege j <Sc le Roi demanda le bap->

terne, avec tout fonpeuple. 11 voulut auifî

que les autres îles qui re levoient de fa

couronne embraiïàiïent le chriftianifnie »

Se il engagea rhomme de Dieu a l'y

aller établir*

Quelque temps après , Xavier entent-

dit parler des îles du More » plus avan-

cées qu'Ulate à rOrienr , èc lituées en^

viron foixante lieues au delà des Molu*
ques. La peinture qu'on en faifoit » étoic

auilî effirayante que conforme â la vérité.

Terre maudite en quelque façon de la

nature , également aiFreufe ôc ftérile »

& moins propre i des hommes qu'aux

reptiles venimeux qu on y rencontroic

à chaque pas. L'air y étoit û groflier 6c

Cl corrompu , que fouvent les étrangers

tomboient morts, ou du moins évanouis,

en y débarquant. La terre y trembloic

prefque fans ce(ïè , s'entrouvroit quel*-

quefois fous les pas du voyageur ^ ôc

les montagnes , de leurs flapcs rompus »

vomidbient des tourbillons de âammo
Se 4e fumée , (i abondans , (î continuels

,

ôc avec des mugilfi^mens û hoiJiibleS.,

que ces volcans fembbient auunt de
Hij



ibupirauz de l* Enfer. Le caradere des

habicans , les plus cruels & les plus per-

fides de>tous les barbares » Atroces etn-

poifonneurs, anchropophases jufqu'à fe

régaler les unsies autres de la chair de

leurs proches devenus vieux , répondoic

â la malignité du climat. Ce qui eût été

pour tout autre un objet d'effroi , ou du
moins d'averiion 6c d'exécration , eut un

attrait tout^particulier pour Xavier. Les

nations plus xraitables âc plus.opulentes

,

dit-H à fes amis qui faifoienc les derf-

Jiiers efforts pour 1 arrêter , ne manque-
xont 'point de prédicateurs ; mais celles

Cl eft pour moi , pptfque perfonne n'en

rveut. Si elle avoit des bois jodo.riférans

&xies mines d'or , on braveroit tous les

périls pour les lui aller enlever : faut-il

donc que les marchands foienc : in-

trépides que le&mi(fîonnaires? C«.. peu-

ples infortunés feront- ils exclus tout

leuls du 'bienfait deda rédemption ? Ils

font très'barbares & tcès-»brutaux , j'en

conviens : mais qu'ils le foient encore

davantage ; celui ^qui fait fleurir les

troncs arides , i8c convertit , quand il lui

plaît , les pierres en enfans d'Abraham

,

ji'eft-il pais aïïèzpuifTanc pour fléchir leurs

jcœius ? Ne puille-je en tout cas pcocura;
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le' falut que d'un feul d'entre eux , je me
croirois crop'iMén réconiperifé de tou»

les travaux èc de cous les pééils donc oii>

préfend me fntre peur;'

On prévoit les fruits de bcnédidbiotr

qae devok produire un millionnaire*

animé de ct'&efphr* Ils fûrpalferent en-

core ce qu^oh en avoir efpére'. Tout fa-

louclies , tout brutaux qu 'éroient cçs iii^^""

Ailaires', ils ne purent renie contre tant

de vertU; Tola-, chef-lien de l'île prin-^

cipale, ôc qùicomptoit vingt-cinq milles

habitans, rut emicrement converti. Les*

autres habtrations fuivirent cet exemple y
ôc les lies abhorrées da More citange-

renc d'une manière fi éloiga^^e-de toutes*

les conjeâfures humaines » que le fain»

apôtre les nomma depuis îles de la divine»

efpérance. L'admirationde fon courage ^
jointe aux charmes de fa charité compa«
tilTante ôc de fa douceur , fut-ce qui le

rendit abfolument maître de ces peu-'

pies. Un jour qu'il célébroic le faint fa-

CTifice , la. terre fut tout^dcoup agitée*

de fi violentes fecoulfes , que tout le*

monde s'enfuit de l'églife en défordrer

11 relia feul à l'autel, faas donner le pre-*

mie'r figned'effroi , ou de didtadion *y

&les fiarbares fe perfuaderent , qu'un-
Il •••
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homme qui demeuroic immobile candis

que les rochers trembloient , écoic «[uei-

que chofe de plus qu'un mèrcel.

Qu'on juge par cette midion de Xa-ii

vier » de mille autres fembkbies que

nous ne pouvons qu'indiquer , & des

fruits admirables que i'Egiife en dut re-^

cueillir. Toute Timmendté des plages

& des îles comprifes fous le nom dts

bides , fiic le théâtre de hs travaux

apoftotiques; & dlans Tefpace de dix ans»

il y établit , il 7 fit Aenrir ta foi i avec

toutes les vertus évangéliques. li fub-

yenoit en même temps aux befoins de

vingt peuples divers ^ voloit au feccnrs

de ceux-ci / envd}roicâ ceux-là des pré^

dicateurs remplis de fa charité » alioit

corriger un abus naiïïant ^ ou tracer les

règles d'un culte parfait , revérioit affer-

mir une peuplade chancelante , fe tranf-

portoit d'un endroit â l'autre , avec la

rapidité de l'éclair. On eût dit qu'il fc

t^ouvoit par^tout à la fois, Ôc qu'il fe

mulciplioit par fon aâiviré. U écoic al!é

des rives de l'Inde à Malacabien au delà

du Gange , de Malaca au^ Moluques

,

en parcourant , en convertiifant des

peuples ôc des îles fans nombre 9 des ar-

chipel* entiers : il s'étoit avancé juf-

qu'aux lieux de commerce fiéquentés
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piar lesJaponois , peuples renommés par-

deiïus cous les Indiens , Ôc qu'il penfa

dè5-lors à ranger fous l'érendard de Jé«

fos-Chrifl. Ûes Moluques , il revint à

Malaca qu'il délivra , comme en paf-*

fane 9 de la fureur des Achéens près de
s'en emparer^ pais fe rendic^à Goa

^

pour y recevoir de nouveaux ren-

forts envoyés ^'Europe contre les puif-

fances infernales , 6c pour y former ^

dans récabli^ement du féminaire de
Sce-Foi i un arfenal muni contre elles

d'armes toujours prêtes ^ êc è, toute

épreuve. Il reprit pour la troiHeme fois

cette route immenfe » 6c plus laborieufe

encore
j

puifqae fa moindre fatigue

étoit de voyager, évawgélifant par-tout

,

& fans nul rellche » fai^s faire attentiott

a aucun péril ; bravant les écuellsoé^^^es

tempêtes , le naufrage mêm<î contre le*

quel il lutta trois jours & trois nuits

confécutives , fur iine planche expofce

à toute la foreur dés vents & dçs vagues.

Ces formidables typhbhs des mers Ja-

ponoifes , ces ouragans fubîrs qui fur-

prennent un navire, 6c après l'avoir fàic

tournoyer quelque temps fur lui-même ,

l'engloucifiTent tout, entier dans le fein

de l'abîme ; Xavier ne Bt qu'en rire ^

H iv
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quand Tes amis lui en firent ce tableau

,

ânn de le détourner au moins de Ton

entteprife du japon , après celle des îles

du More. £c comme ils ne s'ccudierent

qu*à le contrarier dans Texécution , il

n'héfira pointa s'embarquer dans le vaif-

feau d'un pirate idolâtre , ôc s'applaudit

au contraire de faire fervir en quelque

forte le pavillon de l'Enfer à porter la

guerre dans fon empire.
B«dh. vie La compagnie de Xavier ou d'Ignace

4cs. lin. 1.4. jç Loyola ne s'occupoit en Europe, aufli

bien qu'en Aiîe , qu'à cultiver la vigne

du Seigneur. Le Jai célcbre en Allema-

gne par tous Tes travaux pour la conver-

uon des hérétiques, â IngolÛ;ad , & Ra-
cisbonne , i Nuremberg, ôc par la ma-
nière dont il avoît reprefentc au concile

deTientcpourlecardinal-évcqued'Auf-

bourg, avoir été nommé a Tévêché de

Trieite par l'archiduc Ferdinand , qui ne

pouvant vaincre fa modeftie , pria inf-

tamment le chefde l'Eglife de lui com^
mander d'accepter , comme au pafteur

le plus propre à préferver ce diocefe des

erreurs de rAllemngne , auxquelles il

étoit (1 expofé par fa (ituation. Le Jai fe

défendit avec tant de confiance , & fe fit

ù bien féconder pat fou faint général

,
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^ttek Pape fe déiifta dei pourfuices qu'il

avoic d'abord commencéef vivement. Se^

laiflinc enfuice perfuader que l'élévation

de ces premiers Jéfuites aux dignités

ecdéiiaftiques ne feroit pas moins dom-
mageable au S. Siège, qui les avoic fous

fa main toujours prêts a voler d'un .pôle

â l'autre au premier ligne de fa volonté ,-

qu*â la compagnie même qu'elle ruine-

roit â fa naiflance en lui enlevant feS'

meilleurs fujets j il trouva bon qu'elle

exécutât le deffein déjà formé par fon-

fondateur de s'engager par vœu â ne ja-

mais rechercher» a n'accepter jamais au«

cune dignité eccléfiaftique , à moins que
d'y être obligé fous péché par le vicaire

de Jéfus-Chrifl:. Ignace fut bientôt con»

firme dans ce qu'il avoit prévu , & fi fa-»

gemenr prévenu : en peu d'années, on
voulut encore ravir à fa compagnie le

doâe Laynez& le faint père François de
BojTgia , auparavant duc de Candie , pour

les faire cardinaux. Le lien qu'ils avuieiis

contrarié fufiit i peine pour les fouftraire

à un fardeau V que tout fon éclat n-e leus

faifoit pas regarder comme moins oné*

leux. Ignace y avec rapprobatioo du Sou-^

yecainPowtife , affranchit encore fes <ii f ;

dples^> dugouvernemencdes retigieufes*

Hv
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Là direâion d'une commtinautf naif-

fance , qui bien que compofée de crois

perfonnes feulemenc, lui^donnoit autant

de peine que tout Ton ordre» lui ficcom*

Itrendre qu'une compagnie tout apofto-

ique , comptable envers les peuples Ôc

les empires , les fidèles & les infidèles »

jQe pouvoit, fans leur faire une efpece de

larcin > confumer fon temps i réfoudre

des queftions minutieufes , à guérir des

fcrapules , à écouter des plaintes > ou à

calmet des différends puérils.

Le duc de Borgia, dégoûté du monde
à la vue du cadavre hidçux de Timpéra-

trtce.Ifabelle de Portugal, qui avoïc été

rnne des plus belles perfonnes de fon

temps, avoir fait vœu 'd'entrer en reli-

gion s'il furvivoit à laducheffe fa femme
;

& depuis ce moment , il pratiquoit ce

3u'tl y a de plust faint & de plus aullere

ans k vie religreufel Quanaladucheife

fat morte, il fit, encore revêtu desniar-

ques de fa grandeur, les vœux folen-

nels de la compagnie de jÀfus:, dans la

chamelle de fon palais*, en préfence de

peu de perfonnies'. Le Souverain^Pontife

lui avoir permis de donferver iès digni-

tés Se tes biens , jufqiPi ce qif'il^ bût iàit

^feskrrangemens domeftiques j de quiiie
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put fe confommer qu*en trbis ané : mais,

dès fon premier engagettient , il devine

un des plus humbles ôc des plus dociles

difciples d'Ignace , qui nfeut qu'à modé-
rer les ardeurs de fa dévotion & lé^

rigueurs de fa pénirence. François pcn-
choic naturellement à la vie retirée 6c

foliraire : mais le livre des exercices d'I-

gnace, qui dans ces conjondlures fut^

approuvé authentiquemenc du S. Siège >

tourna tout à coup Tes vues du côté de
la compagnie , & lui fît concevoir qu'il

n'y avbit rien de plus faint que de facri-

iier fon repos Se fçs goûts au fa! ut des

âmes. Le collège qu il fonda dans fa

ville de Candie, & qui fut le premier

ouvert en Europe à Tes confrères , leur

acquit beaucoup de célébrité dans les

lettres, & les fit Rechercher de toute

part pour réducation publique.

Comme le duc de Ferrârë faifoit de or'anrl^ffi.

même bâtir un collège dans fa c-^pitale,
a.'^ilf*^^'

le Père le Jai y palfa en revenant dix

concile de Bologne. Le refus qu il avoir

fait de l'évêché de Triefte , avoir renda
fon nom célèbre dans tout le canton. Le
Duc Ty retint , comme un homme mé-
nagé par la Providence pour la fplen-

deùr du nouveau collège , qu'il remtc

Hvj
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entre les mains de la Compagnie. Il

fongea rérieufemenc à fe réformer lai-

mème, fie les exercices fpiricuels fous la

conduite de ce père, ôc aulli-c6c après

donna l'exemple de toutes les vertus qui

marquent un prince folidement chrétien.

Le Jai fidèle aux leçons d'Ignace , & peu
fendble aux diftin^ions de la cour , choi-

fit fa demeure dans un hôpital , où il

confacroit au foulagement aes malheu-
reux tous les momens que n'emportoienc

pas les fondrions facrées du miniftere.

Ainfî l'avoit-oh vu fe comporter, au
concile de Trente , avec Laynez 6c Sal-

i«uh. vie meron. Au fortir des afTemblées où l'on

^*J7)Î"
^* pifoit tant leur favoir , que l aynez en

particulier étant travaillé d'une fièvre

intermittente, les congrégations ne fe

tenoient point le jour de Ion indifpofi-

tion ; on les voyoit retourner aux hôpi-

taux , cathéchifer les enfans , rendre aux

malades les fervices les plus abj&âs , de«

inander l'aumône par les rues, non feu-

lement pour les pauvres , mais pour leur

propre lubHftance , qu'ils ne vouloient

.avoir eux-mêmes qu*a titre de pauvreté.

L'amour de cette vertu éyangélique étoic

peint jufque dans leurs vèremens tout

. ufét yScù, étoit £ bien empreint dans
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lenr coeur
, que les légats Itur ayanr faic

fairedes robes neuves aBn qu'ils par uflenc

plus décemment au concile » ils repre-

noient les vieilles dès que les fcancet

écoient finies. En Allemagne » le duc
Guillaume de Bavière , l'un des princi-*

faux appuis de l'ancienne religion dans

Empire , voulant avoir des théologiens

capables deconfondre la fuffifance héré-

tique » obtint d'Ignace » outre Salmeron

& le Jay que le duc de Ferrare ne céda

pour un temps qu'avec beaucoup de

f>eine, le Père Pierre Canifîus , nom que
ui-mème âc fon neveu Henri ont rendu
a jamais cher aux catholiques .d'Alle-

magne , ôc vénérable a tous les juftes

cftimateurs du favoir ecclcfiaftique.

Les affaires du concile général demeu-
rant toujours dans te même état de lan-

gueur , depuis quatre ans quil avoit été>

transféré â Bologne, & Paul 111, âgé d^{

quatre-vingt-deux ans, craignant dei

troubles pour réleûion ^e fon fuccef*

feur, s'il venoit â mouru ; il prit enfin

le parti de dilloudre l'afleniblce de Bo-
logne , (i obftinément contrecarrée par

l'Empereur : ce qui fut intimé aux Pères

par le ptemier légat, le dix>feptieme de

Septembre 1 5 49* H nemout^oéanmoin^^j.
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que le 10 de iioveriibre cle Tann^ fai-

vante ; encore fa carrière eût -elle été

poulfée vraifernblnblemenc plus loin fans

le chagrin que lui raufa ion pecic-fils

Oâave , qui fe retourna du c6té de l*Em-
pereur, pour avoir à tèut prix léxluché

de Parme > que le Pap^î > C roible iufque-

là pour fa fainille , avoit ènftn réfolude

réunir au domaine de T^life. On croit

que » il ce ll^ontife eue vécu plus long-

. temps, il fe feroir déclaré ouvertement

pour la France qu'il afFedionnatoujours,

d: qui avôit été condammrent favorable

au concile de Bologne. Audi quand
Charle V apprit la mort de ce Pape

\
je

fuis alfuré, dit-il , que fi Ton ouvroit

fon corps , on y trouveroit les Beurs <le

lis gravées fur le cofrur. Paul III, quoi

qu*«n airenc dit une foulé de cenfeurs »

tant jaloux qu'hétérodoxes ypaffèra, fur

1« témoignage bien plus certain de fes

ojàvres, pour un pontife éclairé dans

fes 4tonfeiIs & plein de force dans fes

réfolutions , égal dans tous les événe-

mens , noble dans fes gours, humain
dans fes manicres ,'amt dés lettres qu'il

cultiva même aveè fuccès , toujours prêt

à técompèiifer le mérite. Et ce qui l'ho-

nora uniqu^nent, entre tant de pontifes
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même les plus îliuftres,. li fut le premier

qui fie célébrer le coucilé déCné depuis &
Hong-temps ^ & il en refpeâa la liberté,

|ufqu'à lui facrtfier £ts idées propres, ôc

bien des prétemions regardées avant lui

comme aes droits inaliénables du pon-

tificat, U eut à fe reprocher , & fe repro- De TLoi^

cha en effet fa tendreife excefiive pour ' '
'*

ks proches, avec d*aucant plus d*aniei>

tume , que leur ingratitude précipita fa

fin. A ce dernier motnent , il répé':ok fans

cedè , après Texemple également tardif

de tant d'autresi papes : Si je ne m^étois

pas laiiïé dominer par mes proches , je

ierois maintenant fans tache \ au moins
ferois-je.exempt de ma plus grande faute*

Le conclave tenu pour lui choifir un
fucceffeur dura près de crois mois , pas

les intrigues de deux fadions prefqu^

également puiifaiites , l'une des cardinaux

François, ôc l'autre des Autrichiens. Le
choix parut d'abord ne pouvoir tomber
que far le cardinal Polus , qui n en éroic

pa? moins dignepar la prééminence de (t$

talens ôc de fes vertus, que par la fplen-

deur augufte de fa naiiîance , d< qui d'ail*-

leurs étoit porte par Charle V y comme
ayaiît écéconftnmment arraché i la reine

d'Angleterre Cathetiiied'Aiago», 6c ne



demeurant pas moins fidèle à la princefTe

Marie fa Bile. Mais autant Poms écoic

digne du pontificar » autant il témoigna

d^iiidifFérence. 11 ne lui iiianquoit plus

que deux voix pour en avoir les cleux

\ tiers , ôc déjàlescardinaux sVmprelToienc

i lui faire fa cour comme au Pape cer-

tain >quand il avertit ces prélatsde ne rien

précipiter dans une affaire de il grande

conféquence pour la gloire de Dieu Ôc

rintéret de rLglife. laie autre fois , fou

conclavifte le réveilla pour lui dire Que
les cardinaux étoient à fa porte , qu ils

venoient fans doute pour confommer
fon cleébon : il reprit d^abord fon ofii-

cier, puis repréfenu aux cardinaux» que

le tempsde la nuit nVtoit pas convenable

pour une affaire de cette nature , 6c leur

perfuada de la différer au lendemain.

L'occaHon une foi^ manquée» le fuccès

. manqua fans retour; comme Théroïque

modeftie du prélai Tavoit apparemment
prérendu. La jaloufîe de fes compétiteurs

prit un deeré tout nouveau d^aâtvité ; ce

q'Oil devoit naturellement attendre ; mais

ce qu on ne voit qu*avec un étonnement

mèié d*indii;nation , c'eftqu ils aient ren-

te de flétrir jufqu^à fes mœurs anecliques»

^ de répandre des ombcages lut la fiai
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d^in confelTeur long-cemp» reeherché à,

inorc » &: alots même banni de fa fmie,
La fortune ayant ri enfuice aiiifi per-^

Bdemeuc â quelques autres cardinaux

,

aiiin elle fe déclara d'une mtiniere effec-

tive en faveur du cardinal Jean- Marie
del Moncé, premier Icgar au concile de*

ïiente. Son vrai nom étoii Giocchi

,

£iiniile obfcure de la petite ville de
Moncc-SanfayinoenTofcane» dVù fou-

onde Antoine, fait cardinal par Jule II y

avoir prii avant lui le nom del Monté»
11 fut élu le huitième de Février 1 5 50

,

ôc fe fit nommer Jule lll , en mémoire
du Pape qui avoir tiré fa famille de Tobi^

curité. 11 s'étoit acquis de la réputatiot» ouuphr.fii

dans fes premiers emplois , marquant '"' "1: ,„

beaucoup d application aux afraires , un p. 741.

efprit ferme que les difficultés ne rcbu-

toient pas , Ôc même une force d'ame
que toute la hauteur de CharleV ne put

fiibjuguer pendant la célébration , ni

a la tranilation du concile. Mais Jule 1 II

croit un de ces génies fubalternes , qui

brillent au fécond rang ôc s'éclipfent au
premier : ame de trempe faine , mais
de fphere értoite, née pour exécuter , Ôc

non pour commander. LégatduS.Siege»

il en avoit foutenu les droits avec intré-

pidité contrel'Empereur: fouveraiu poi^
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cife , il devine le foible complaifant cle

ce prince , au rirque d'aliéner les autres

couronnes , & au préjudice du concile

général, 4 l'égard auquel il fut le pre-

' mier auteur des préventions de la France»

Î'afque-klfi favorablement difpofée. Au
ieu d'un cardinal laborieux ôc retiré , on
vit encore , dans Jule III , un pape errant

les jours entiers dans Tes jardins , Ôc oc«

cupé , comme d'affaires de premier or-

dre , de projets de bâcimens ôc d'embel-

ibij.p.y;^. litTemens champêtres. Mais rien ne ter-

nit plus fon pontificat â peine commencé,

> que la difpolition qu'il fit du premier
^ chapeau , contre toutes les renÉMtrances

du facrc collège, en faveur d'un jeune

aventurier, qui n'avoir pour toute re-

commandation que le bonheur de lui

plaire , Ôc h charge de gouverner fon

[

iînge \ d^où les malins le nommèrent le

cardinal Simia , nom latin de l'animal

qui lui procuroit la pourpre. Le Pape

Tavoit fait adopter par un de fes frères

,

ôc le traita fcrieufement en cardinal-

ne -eu. La vie déréglée du fuj^et ne fît

pas moins de honte au Pnpe , que Tin-

^ décence de la promotion,

Jule 111 eut né.inmoins' le mérite de

continuer le concile, auquel il avoit pré-

ildé en qualité de légat : il s'y portamême



D B L*£ 6 L I S I. 187

ie fon plein gté » avant toutes les folli-

citations étrangères ^ plus louable fans

doute > Cl , pour complaire à Cbarle V ,

il n'eût pas juftifié en quelque forte les

procédés impérieux de ce prince contre

raffemblée de Bologne , & fî en rcta-

bliirant le concile de Trente , il eût au

moins obfervé lies ménagemens d'ufage

avec le Roi tràs-chrétien. 11 unit au con-

traire fes armes avec celles *de Charle

contre les François , au fujct du duché

de Parme. En un mot, sûr de TEmpe» PaïUv.Lij^

rcur, il ne demanda rien de plus ^ & le ^' ***

quatorze de novembre 1 5 50, il publia

la bulle de convocation , qui fixoit la

reprife du concile au premier de mai
fuivaut. L'Empereur feul y étoit nom-
mé , entre tous les fouverains dont on ne
parloit qu'en général, contre Tufage conf-

iant , au moins par rapport à la France*

Jule tint cependant ferme contre les inf-»

tances de Charle V > qui vouloit de plu$

qu'on ne mît rien dans la bulle qui maiw
quât la valldicé des décrets déjà rendus à

Trente ; le Pape ne voulut jamais enten-

dre à uneclau(e,qui eût femblé révoquer

en doute Tautorité divine des conciles.

L'Empereur avoir fait bien des efforts

inutiles pour foumettre à fes décrets fes

vaifaux hérétiques , qui demandoient ua
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concile où les premières décifions fudènt

Irtppellées a un nouvel examen , où les

théolodens de U confeflion d'Ausbuurg

airidallem avec pouvoir de juger ôc de

décider, ôc où 1« l^ape, fuivant leur ia-

folence ôc opiniâtre prccention , ne pré-

ûài< point, Ced tout ce que i'EmpereUr

put cirer d'eux, dans une diece tenue

après fesviiStoires. Ce fut dans les mêmes
eirconftan(!e$ de avec auflî peu de foccès^

qa*ii fit publier un édit rigoureux contre

cous ceux<ie Tes fujets qui profefTeroient

sietd.Com une autre religion que la catholique. Ce
î!*/"5'

.***' ^**
^*^"P d'autorité, portant établiflement de

tribunaux femblables à ceux de rinquiH-*

tion, mit toiite l'Allemagne en rumeur,

ôc fur tout lès Pàys-6as qu'on avoir par-

ticulièrement eii vue dans l'édit. L'épou-

vante publique d'abotd , l'interruption

du commerce enfuite y la défertion des

marchands étrangers , Anglois^ Alle-i

mands , le défordre enfin ôc le danger

d'une révolte ouverte furent tels, que U
reine de Hongrie , gouvernante de ces

provinces, alla trouver l'Empereur fon

fitere, à qui elle perfuada de fupprimer

au moins les Forme» ôc le terme d*inqui«

frcion , qui foulevoient' principalement

le^ peuples.. Depui»^ cet édir , dont les

jdifpoiitions. pcincipaleS' furent mainte*
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fines i Terreur fie dans la Belgique .des

progrès moins rapides , ou du moin»
plus fourds^ jufquà ce que fe trouvant

afTdz forre pour lever réeendard delà,

rebelliotl, dans.la^arcie la mieux cou-^

verre par Tes marais Ôc Tes bras de mer»
elle fie fecouer touc i la fois aux peuples

Je joug de l'Eglife & celui de l'Empire.

Elans la Prufle déjà pervertie , Ofian- ^taXotm

jdçe mit le comble à la perverfion , en y ^'uyl'
**^

portant le mon(lrueux fyflême où il vou-

lut renchérir fur la juflification Luthé- v

rienne. Il foutenoit que l'homme eft juf- ,

tifié» non par la foi , mais par la juflice

/ubftançielie d« Jéfus-Chrift, par la juf.

^ice dont Dieu eft jufte, & qui eft Dieu
même \ en forte que Thomme juftifié eft

chrétien par nature, êc non par grâce*

Ofiandre , comme tant d'autres fanaoU^ . ^^

3ues en (bus-ordre, avoir été difcipler,

. e Luther. Obligé de «quitter la Bavière»

fa patrie, où fon impiété le mettoit en ^

péril ^ il fe flatta de trouver la fortune en

Angleterre , fous la proreâion de Tar*

x:hevêque de Cantorbéry , le fameux -

Cranmer , qui avoit époufc N. Hofen >

propre fœur du Bavarois transfuge
^
qir

jtel éioit fon vrai nom de famille ,^qtr*il

avoir changé en celui d*Ofiandre , plus^

Aoble i fon fens ^ue le mot |pu la figniv ^
-
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ficacion du mot allemand Hofen. Il erra

fuccedivetnenc en pludeurs autres con-

trées , où fon humeur chagrine , acariâ-

tre, emportée > indépendamment de Tes

paradoxes impies » le rendit générale-

ment infupportable. 11 infultoit princi-

palement aux théologiens de wittem-
t>erg , dont il avoit pris les prétniers éié-

mens de fi doctrine : mats il eut de vio-

lens démêlés avec tous les dogmatifeurs

de quelque réputation. Calvin le reprc-

fente comme un blafphémateur débau-

ché , ôc plutôt athée qu*hérécique. Selon

ce témoignage , Ofiandre , le verre à la

main, dans les tripots crapuleux où 1-on

fe difputoit fur-tout l'honneur de bien

boire , faifoit fervir les paCTages les plus

faims de récriture à toutes fortes d*allu-

fions facrileges. Et quand il trouvoit le

vin bon, verfant â plein bord , puis éle*

'vant fon verre ; voilà , difoit-il , lé vrai

fils du Dieu vivant. Telle étoit la ma-

jefté de ces religions nouvelles ; telles

ctoient les abominations où conduifoienc

toutes ces réformes. Le grand -maître

'de Prufiè , Albert de Brandebourg , ne

fâchant pljs que croire depuis qu'il avoir

etpbraffe le nouvel évangile , ne laifTa

pas de fe déclarer pour Ofiandre , 5«: fit

Ibrtir de fe$ £cats tous les douleurs qui
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lui écoient cpncraires. Mais le triompha
du dogmacifeur. favori ne fut pas de lon-

gue durée : auaqué d epilepHe en Prulfe »

il niouruc en moins de deux ans, con^me
il n^en avoir que cinquante-quatre.

L'année même qu il porta {es erreurs Baiii. t.i,

dans cette province, S. Jean de Dieu ,
*" * "****

fondateur de l'ordre de la charité, fit le

huitième de mars 1 550 une mort bien

différente aux yeux du Seigneur , devant

qui lavoient devancé des œuvres de mi-

léricorde , où n'eût atteint qu avec peine

l'opulence des rois. Il étoit cependant

né dans la mifere , au diocefe d'£vx>ra

en Portugal. Tiré de la chaumière pa-

ternelle dès l'âge de huit â neuf ans

,

puis abandonné en £fpagne , il fe mie

au fervice d'un maître qui l'occupa du
foin de fes troupeaux. Jean qui avoir

reçu dans la pauvreté des principes de
religion , mena une vie fl réglée , rem-
plit fl bien les devoirs de fon humble
condition, employant d'ailleurs les mo-
mens qui lui refloient à toutes fortes de
bonnes œuvres , que fon maître lui donna

fa confiance , l'établit ènfuite fon éco-

nome général, êc enfin lui offrit fa fille

en mariage. Mais le pieux jeune homme,
par attachement à ta chaHeté parfaire»

•J*i
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urefufa cette fortune ; ^ pour fe dérober

à de nouvelles inAances, il réfolut de

quitter Ton maîtfe. Jean , avecfon inno-

cence ôc fa piétié » avoit une ame Forte Se

naturellement courageufe. 11 «ntendit

parler de guerre , Ôc vit lever des troupes

dans .fon voidiiage. Sans expérience &
fans c^nfeil , il s'enrôla & partit pour

Tarmce^ où bientôt il eut âétri la fleur

de la vertu dont il ne connoilfoit pas la

délicateffe. Les remords ne tardèrent

point i naître , dans une ame moins cor-

•jTompue qu'entraînée par le torrent de

Ja corruption. Il fit des retours i'ur lui-

même» il conçut un vifrepentir , il quitta

nfème pour un temps le mcrier des ar-

mes. Mais fon humeur guerrière-, cou-

verte i fes yeux du voile de la religion

,

l'empocta uae féconde fois. U reprit le

.moufquet contre les infidèles , alla juf<-

qu'en Hongrie, & fervit contre les

Turcs , jufqu'à ce que, cette expédition

finie, on licencia les troupes Efpagnoles.

Il revint alors dans fon pays où fon père

(Se fa mère étoient morts , repaya quel'

4}ue temps après en Efpagne , âgé de plus

-de quaranteans, fe mit a travailler pour

fubiifter, ôc reprit toutes les faintes pra-

jciquesdeiajeunel6. :t i -^-54^ ;ï

Mais
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Mais Ce qui le rendit un honlme couc

nouveau » ôc le transforma prefque fans

degrés en un fainr éminenr , ce fut Ta-

bondance de londion divine» qui l'i-

nonda rout-à-coup, comme il encendoic

à Grenade un fermon prêché par le cé-

lèbre maître Jean d'Avila, furnonmié

Ç\ judement TApôtre d'Andaloufie. 11

fut f\ touché , que fondant en larmes

,

fe frappant la poitrine en public 6c dé->

tedant fa vie paflée , il fe mit à crier

miféricorde , les yeux levés au ciel , Se

râmplit toute TEglife de {es gémilfe-

niens^ Chacun le prit pour un infenfé^

fans qu*il fe mît en devoir de détromper
perfonne. 11 s'applaudiffoit au contraire

des mépris uni verfels, desinfultesde la

populace, & de tous les traitemens igno-

minieux quil eut aflfez long -temps k
foufftir. Cependant le pieux orateur qui

lui avoit inipiré cette haute abnégation

de foi-mème , crut devoir encore la di-

riger. 11 alla le trouver à Thopital , oik

on le traitoit comme un cerveau blelfé y

l'avertit qu*il devoit mettre fin à cette

folie volontaire , & s'appliquer â des

œuvres , où , fans fe borner à fon propre

faliit, il fe rendît également utile au pro*

chain. Le difciple docile reparut aufli'«

Tofn<i XFIIL I

À
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t6c dans tour fuii bon fens ; êc lu tclmi»

niftraceurs île Thôpiral d'abord » puis

toute U ville changèrent leurs mépris

en une admiration proportionnée «i un
genre de vertu li éloigné des idées com-
munes.

Il fir vcvu de fervir Dieu dans les

pauvres, ôc commença auiïi-ràt i çn

i^ourrir quelquesruns, du foible gain tiré

cle quelques charges de bois qu'il apport

cgit &c yendoir dans U ville. £n peu de

cçmps, il reçiit des aumônes aflTea^ abon>-

dantes , Ôc qui adminiftrées avec uii^

éponomie, une a^ivicé ôc une intellir

gçnce qu'on prie en lui pour des dons

divins » le mirent en état de faire Face

à tous les befoids connus de fecrets. 11

foulageoit tous les pauvres malades , il

déterroit & entretenoit les pauvres bon-

tfux, il fournilToitdutravaiiaux ouvrier^

qui n'en avoient point , il prenoit un foin

tout prticuUer des jeunes perfonnes dont

l'indigence mettoit U pudeur en péril,

ilalloit jufquedans les lieux publias pour

>» retirer les ftîinmes débaucH'*. c^

dans une œuvrç (i critique, il f .idui<?

(îc toujours avec tant deJagelTe 6c dç

circonfpeâion , qu'il ne donna jamais

\isyi, au moindre fç^ndi^Iç 9
p^s inif^f

,i _.. i j,^

n
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lia ptaifancerie. Confacré pi'ncipale-

tnenc au fervice àts pauvres malades , Ôc

n'ayant rien en propre > il avoir loué uno
maifon pour les rerirer : mais du fein

de la pauvreté y on vit fortir le magni-
fique •/>, a' . qui a fervi de modèle i
tant r{*aui:res en Efpagne, en Porrueal,

cil li^lkv ., en France, par-tout où Telpric

(K fede ne fît pas dédaigner des avan-

çâmes aafli précieux i la fociété qu*à la

religion.Comme le faine inftituceur ajou-

toit à Tes travaux continuels les plus ri-

goureufes macérations
y

quoiqu'il fûc

d'un tempérament très-robufte » il fe

trouva bientôt épuifé, ôc mourut a Tâge

de cinquante-cinq ans. 11 n avoit potnc

laifTé d'autre règle à Tes difciples , que
fon exemple j & ce fut le S. Pape Pie V
qui leur donna celle de S. Auguftin , avec •

leurs conftitutions pratiques. Jean leur

répétoit n fouvent ces paroles qui ren-

ferment toutes les règles , faites bien

mes frères j qu'elles palTerent en devife

parmi eux ; en forte que les Italiens ap«

^ filent encore les fireres de la charité

fau ben fratelli, U a été mis au nombre
des faints par Alexandre VIII.

SM III ne voulant pas demeurer en lur». an»*

rétard pour le concile rétabli à Trente . J'* » °* ^»

''A
il(U
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X;9^ Histoire de l'Eglise»

l'ailav.l.M, tint ,«dcux mois avant le temps marqué
«pour Touvertura , un conHlloire où il

jiomma pour y prcfider en fon nom , le

cardinal Marcel Crefcenzi , qui à une

profonde érudition joignoit beaucoup

de prudence ôc d*habilecé. Il ne jueea

point d propos de lui donner de collè-

gues 'y mais il lui adjoignit, avec la qua-

iicé de nonces , rarchevêque de Man<-

fredonia ou Siponte, nomme Sébadien

Pighin , & Louis Lipoman , évèque de

Vérone : il choific exprès deux évcques,

aBn d'honorer l'épifcopat, & de faire

cefiTer ies plaintes formées contre le choix

^ des préfidens de la première alTemblce,

qui cous trois étoient cardinaux. Apres

les avoir exhortés dans pluHeurs entre-

tiens particuliers à juftiBer aux yeux de

toute TEglife Tentiere confiance qu'il

' mettôic en leur fagelTe , il leur ordonna

de partir inceffamment , ôc de commen-
' cer les feflîons au jour marque, en quel-

que petit nombre que fe trouvaiTent les

f>rélats. On fit des prières publiques pour

e fuccçs d'une affaire C\ importante à la

religion j les préfidens fe mirent en route

avec quelques autres prélats, & ils arri-

vèrent à Trente le vingt-neuvième d'^-
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LIVRE SOIXANTE-QUATRIEMÉ.

Devuis laféconde ouverture du Concile

de Trente ^«1551 yjufqu'àfa troifieme

convocation «n 1 5 6o.

AjA onzième feflîpn du concile de Pfaim.Aa.

Trente, qui fut la première du pontifi- p°"i*, kc.^

cat de Jule 111 , fe tint ponifluellement, l'^i'a^. \.i\,

fuivant Tordre exprès de ce pontife, au ^'Itz Paoï.

jour indiqué , premier de mai 1 5 5 1, non- R»/"*

obftant le petit nombre des prélats qui ^

fe trouvèrent alors dans cette ville. Auflî

n'y fit-on guère autre chofe que la céré-

monie de l'ouverture , qui prit le même
ordre de féance que fous le pontificat

précédent. Il n'y eut de particulier, que -*

le rang du cardinal Madruce , relative-
1 • • •

liij H-, ,
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mène aux deux évèques revécus de h
^ualicé de nonces , ôc donnés pour ad-

joints au légat apoftdiique. Le Pape fut

confulcé 5 & régla que ce cardinal pré-

céderoic les nonces datUL toutes les fonc-

tions qui pe regafdejroicnt pas le concile^

mais que dans les feilions, congtég||ion$

êc autres concours femblables, les trois

préfidens occuperoient les premières pla-

ces f comme s ils étoient tous cardinaux.

11 aflîgna cependant à Madruce une place

partiaiiiere,diftineucede celledes autres

évèques. On lut la oalle de convocation

,

on demanda aux Pères s'ils trouvoient

bon que , ieton fa forme & teneur, on
pouriuivîc les opérations du concile ^ 6ç

a^rès qu'ils eurent répondu Placez , noua

le trouvons bon , on indiqua la feflion

prochaine > fous la même approbation ^

pour le premier de feptembre.

Quoique ce délai fût de quatre mois

,

on ne fit encore aucun décret dans la fef-

fion douzième > qui fe tint au jour pré-

cis de l'expiration. Les deux éledeurs

archevêques de Trêve èc de Maïence
étoient néanmoins arrivés, avec plufîcurs

autres prélats,d'Allemagne': mais on ac-

tendoic encore l'éledteur de Cologne ,

^vec un bien plus grand nombre d'évê-
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^ues de ]a même nation > dont Tintcrèc

occupoit fpéciaiement leconcile. L'exem*

f>le
des crois prélats les plus qualifiés de

'Empire devoir encore attirer une mul-

titude d*évcques , non feulemencde cette

nation ) mais de toute la chrétienté. On
préfuma néanmouis , dès cette feHion >

que la France prendroit peu de part à tou<*

tes cellesqui le tiendVoJenc fous Jule lllr

Par k guerre imprudence où ce pontife

s*écoit engagé avec Charte V ^ contre le

duc de Parme protégé de la France 5 il

avoir cellement irrité cette xouronne »

que le roi Henn II» tout zélé qu'il étoic

pour rexcirpation dt Phéréfic^» empêcha
fes évêques de partir pont Trente ^ Se

par fon ambaflfadeur en cour de Rome

,

il^ fie faire concre ce concile une procef»

cacion formelle > qui fut qotifiéeaux pères

de Trente par le célèbre Âmyoc , abbé
de fiellozane. Le Monarque prétendoic

ne devoir point reearder comme œcu-
ménique 9 un concile où le Pape même
qui Tavoit convoqué empêchoit par fes

hoftilités , par le péril des routes & du
terme , que FEglife Gallicane » une des

plus notables parties de TEglife univer-

felle
, pût affilier. II menaça d'affembler

le concile national de fon royaume 9 oà
"':,{:- '::-: liv '^^•-

:^.--:^L-
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Ton ne manquoic pas , écrivoit-il , de
prélacs affez éclaires & alTez vertueux

,

pour y régler feuls les affaires de la reli-

gion. Il défendit encore tout tranfport

d'argent à Rome j ce qui s*obferva jiif-

qu*â la réconciliation des deux couts.^Da

relie , cette querelle, plus politique au

fond qu*ecclc(îaftique, n'eut point d'au-

tre effet que d'empêcher les évêques de
France d'aflider à la féconde célébration

«lu concile de Trente. La religion n'eut

rien â fouffrir , d'une animofité qui lui

' étoic étrangère y ôc le zèle de la catho-

licité ne fut jamais plus vif qu^alors dans

le royaume, tant ae la parc des juges

royaux que des tribunaux eccléiiaftiques.

Dès le lendemain de la douzième fef-

(lon , les prélacs Ôc les chéologiens fe

trouvant eii affez grand nombre pour

Achever d*éclaircic des matières que les

pères de Bologne, fans faire de décrets ^

àvoient déjà difcutées mûrement \ on

tint une congrégation générale, où Ton

propofa les articles qui reiloient à déci-

der touchanc l'euchariflie. On fe raf-

fembla fepc jours après , pour examiner

. lescravaux & recueillir les avis des théo-

logiens. Ils furent enfuite communiqués

aux Pères > en deux congrégations nou-
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velles, aHn de préparer les décifions. C*eil P-^^iav. i 4,

alors que, fur les remontrances du légat
'

qui en avoit Tordre formel du Souverain

Pontife , le faine concile de Trente prie

avec le plus d'éclat cette marche autanc

remplie de fagelfe que de dignité

,

exempte également de partialité & de
prévention > par rapport aux fentimens

divers de l'ccole, auxquels il crut ne

devoir, ni s'affervir, ni porter atteinte.

,11 étoit également de la prudence, & de

ne point fufciter de nouveau:^ troubles

dans TEglife , & de tenir toutes ^t% forces

réunies contre l'erreur. Attention qui fit

tellement choidr , pefer , comparer \t%

termes, que les déhnitions parurent ré-

digées avec une forte de'fcrupule, & en
même temps avec tant de fagacité , que
par-tout rhéréHe eft mife en poudre,

fans imprimer la moindre flétriffure à

aucune des opinions adoptées par tarie

d'écoles orthodoxes qui fe trouvoienc

partagées entre elles. C'eft ce qu*on re-

marquera principalement dans les déci-

fions prononcées fur le facremene de
pénitence, à la feilion quatorzième. ..

^ Quand les canons fur l'euchariftié

eurent été ^reifés avec tous les foins'

imaginables , on tint encore , pour les

Iv
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préfencer aux pères du concile , deux con*

grcgations nouvelles , où chacun donna
Ion avis , excepté les rédaâeurs qui ne

dévoient que répondra à ce qu'on leur

1 n» objeâoic. Il y eue en «ftei; bien des in-

cidens formés» fur des pièces , où l'om-

bre d'une équivoque > où le choix encre

deux termes prefque entièrement fyno-

nymes ne paroifToit pas indifférent ; où

d'ailleurs chaque théologien > nonobf-

tant la fage maxime du corps de l'Eglife»

penchoit > fans même le vouloii » vers

les opinions de fon école. On propofa

aufli de faire précéder les canonspar des

chapitres de doârine, comme il s'étoit

pratiqué fous Paul III pour la matière

de la juftification
^
quoique dans les fef-

fions fuivantes on fe fût départi de cette

méthode : mais on repréfenta que ce

chaugetnent ne s'étoit fait que parce

qu'on y avoir été forcé pour un temps

par des confidérations particulières , Ôc

que ce qui s'étoit fait en premier lieu

par raifon > devoir prévaloir fur ce qu'on

n'avoir fait depuis que par néceÔué;

qu'il ne falloir pas fe contenter de prof«

crirf l'erreur, tans enfeigner la vérité
y

fnun mot y qu'on ne pouvoir mieux faire

^e dlmitcr les anciens conciU$a ^^
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tôas aboient expolé la créance catholique

ftvanc d'anathémacifer rhéréHe. Ces rai-

fons parurent péremptoires , & il ne
s'agit plus que de nommer des pères

pourcompoler les chapitres de doébrine.

£n mêmetemps qu'on traitoit du dogme,
il y avoir, pour tes points de difcipline

& de réforme, d'autres congrégations,

où l'intérêt des parties , autant que la

délicateffe des matières , fit procéder

avec une égale maturité. Quand tons les

aâes furent en état , Ôc que le légat eut

encore pris fur quelques points épineux

les lumières du chefde rÈgrife, on s'af-

fembla au jour marqué, onzième d'oc*

tobre 15519 pour la treizième fedion.

Cette aflfemblée, des plus pompeufes
fc des plus auguftes , fans être encore

des plus nonlbreufes , étoit compofée

,

outre les rrois préfîd6ns, du cardinal de
Trente , de neuf archevêques dont trois

puiffans princes, éleéleurs de l'Empire»

de trente-quatre évêques , de trois abbés>

d*un générai d'ordre f€ de différens àm»
bafTadeurs , parmi lefquels fe trouvoienc

ceux d'un prince Proteftant, Joachim 11

éte£fceur de Brandebourg. Les décrets

dtetrés , examinés , retouchés & touc

prêts à recevoir h (an^on du concile»

ivi
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furent lus p^tr Tarchevèque de Saffari en

Sardaigne , qui avoic prononcé felojti

Tufage le fermon latin. Ils contenoient

en premier lieu les chapitres de doc-

trine, au nombre de huit, où fe trou-

voit expofée clairen;ient 6c fimplement

la foi invariable de TËelife touchant le

facrement adorable de l'eucharidie ; fa-

voir la préfence réelle de Jéfus-Chrift

dans ce myftere d'amour , la divine inf-

' titution de ce facrement , fon excellence

au delfus de tous les autres , k culte &
l'adoration qui lui font dus , la CQutume
immémoriale de le tenir en réferve &
de le porter aux malades , les prépara-

tions néceffaires pour le recevoir digne-

ment , en particulier robligation impo-

sée par les apôtres , de fe confeiï'er au-

paravant , (î l'on fe reconnoît coupable

de péché mortel^ ce qui n*avoit pas

encore été défini d'une manière aulli

précife & aufli formelle ; enfin Tufage

. de la divine euchariftie , que les uns ne

reçoivent que facramentellement, d'au-

tres que fpirituellement , ôc qu'on peut

recevoir aufli facramentellement ôc fpi-

rituellement tout enfemble. Après l'ex-

polîtion de ces points de dod^rine ,fuivent

enze canons confus en ces termes ;•»?£>
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Si quelqu*un nie que le corps & le i. canon.

fangde notre Seigneur Jéfus-Chrift avec

fon ame êc fa divinité » ôc par conféquenc

Jéfus Ghrift tout entier foit contenu vé- .

1 itablement » réellement ôc fubftanciel-

lemenc dans le facrement de la très-

fainre euchariftie ;& s'il dit au contraire,

qu'il y eft feulement comme dans un ' ,

fignè, ou bien en figure, ou en vertu;

qu'il foit anachème.

Si quelqu'un dit que la fubftance du ii. can.

pain de du vin refte au très-faint facre-

ment de l'euchariftie avec le corps & le

fang de N. S. J. C. Ôc qu'il nie ce chan- v^
5

eement admirable ôc (ingulier de toute

la fubftance du pain au corps , ôc de toute

la fubftance du vin au fang du Seigneur

,

en forte qu'il ne refle du pain & du vin

que les efpeces : changement que l'Eglife

catholique appelledu nom très-proprede
tranlfubdantiation

y
qu'il foit anathème.

m Si quelqu'un nie que dans l'adorable m. can^

facrement de l'euchariftie , Jcfus-Chrift

tout entier foit contenu fous chaque
efpece , Ôc fous chacune des parties de
chaque efpece , après la féparation

^
qu'il

foit anathcme.
?

^ir Si quelqu'un dit qu'après la confécra- ly. c».
tion le corps& le fang cle notre Seigneur
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Jéfus-Cbcift n eft pas dans radniirable

facremenc de l'euchariftie ; mats qu il
y

eft feuiemenc dans Tufagey lorCqu on le

xeçoic , & non auparavant , ni après j &
aue dans les hofties , ou parcelles con-

lacrées que l*on réferve » ou qui reftenc

après la communion, le vrai corps du
Seigneur ne demeure pas

^
qu'il foie ana»

thème.

Si quelqu'un dit» ou que le principal

fruit de Teuchariftie efl la rémiflîon à?.fi

péchés , ou qu elle ne produit point d'au*

très effets
; qu'il foit anachême.

yi. can. Si quelqu'un dit que Jéfus-Chrift , fils

unique de Dieu » ne doit pas être adoré

au faint facrement de l'euchariftie » du

culte de latrie même extérie;ir ; ôc que

par conféquent on ne doit pas non plus

^ > rhonorer par une fête foiennelle ôc par«
^ ticuliere , ni le porter folennellement en

Î»roce(Iion , lelon la louable coutume &
'ufage univerfel de la fainte Egiife ^ ou

qu'il ne faut pas r.exporer publiquement

au peuple pour être adoré , Bc que ceux

•qui l'adorent font idolâtres y qu'il foit

anathême. - >

ys. Can. Si quelqu'un djt qu'il n'eft pas permis

de conferver la fainte euchariflie dans

UA vafe facté j mais qu'auffi-tot après la

:•.. .,-:r'
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confécracion , il faut nccelTairemenc la

diftribuer aux aflîftans , ou qu'il n*eft

pas permis de li porter avec honneur

aux malades
\ qu'il foie anath&me.

Si qiMlquun dit que Jéfus-Chrift vni.caA}

préfence <lans Feuchariftie n'eft mangé .

que rpiriruellemenc,& qu'il ne Teft pas

aufli lacramencellemenc & réellement )

qu'il foit anachème.

Si quelqu'un nie que tous 6c chacun
des fidèles chrétiens, de l'un& de l'autre

fexe , lorfqu'ils ont atteint l'âge de dif-

crétion » foient obligés de communier
tous les ans , au moins à pâques , fut-

vant le précepte de notre mère la fainte

Eglife
j
qu'il foit anathcme.

Si quelqu'un dit qu'il n'eft pas permis

au prêtre qui célèbre de fe communier
lui-même

;
qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit que la foi feule eft xi. c«m
une préparation fuffiiante pour recevoir

le facremént de la très-fainte eucharif-

tie
;
qu'il foit anathême. Etdepeur qu'un

fi grand facremeut ne foie reçu aune
manière indigne , 6c par conféqueiK i
la mort & à la condamnation >m faine

concile ordonne 6c déclare que ce^ qui

fe fentent la confcience chargée de quel-

jjue péché mortel , quelque contntioa

X.Ctà.
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qu'ils penfent avoir » fonc abrolument

obligés , s'ils peuvent avoir un confef-

feur , de faire précéder la confenfion fa-

même de le foucenir en difpuce publi-

que ; qu'il foie dès-là même excom-
munié.

Ces canons fonc fuivis du décret de

réformacion , qui eft partagé en huit

chapitres , Se qui concerne prefque tout

entier l'exercice de la jurifdiâion épif-

copale , alors extrêmement gênée par

l'abus des appels. C'eft pourquoi le con-

cile ordonne, que dans les caufes qui

regardent la viîite ôc la corre<5kion, la

capacité ou l'incapacité des fujets , ainfi

que dans les caufes criminelles , on ne

puiife appeller d'aucun grief, ni des fen-

tences interlocutoires de l'ordinaire

,

avant la fentence définitive ; à moins

que ce grief ne puilTe pas être réparé

par la fentence définitive , ou qu'il n'y

ait pas moyen d'appeller de cette même
fentence. Quand il y aura lieu d^appel-

1er d^ la fentence épifcopale, en matière

criminelle , les appellations feront por-

tées par^levant le métropolitain, (i elles
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font de commiffîon apoftolique. Dans
le cas où le m^cropoltratn feruic raifon-

nablemenc fufpeéV^ ou éloigne de plus

de deux journées de chemin , ce ciui au

terme du droit fignifie vingc lieues \ ou
bien (t c*écoic de lui-même quVn eue

appelle, ces caufes feporcert)ncârévê<|u«

le plus proche , 6c jamais à des juges in«

férieurs. Dans cous les cas , Tappellanc

fera inévicablement obligé de produire

les pièces de là première inftànce , de-

vant le juge auquel il appellera ; Ôc ce

juge ne pourra point procéder à rabfo-

lution j lans les avoir vues. Au refte » le

juge du premier reiTorc eft tenu de four-

nir gratuitement <^i pièces fous tfente

jours ; autrement, on paflTera outre' fans

elles. Tels font en fubftance lés régle-

mens des trois premiers chapitres.

Le quatrième concerne la msmiere de
procéder â la dépofîtion & à la dégrada-

tion des ecclé(ia(liques. Auparavant , il

falloir pour cela un certain nombre d*é-

vèques ; ce qui multiplioit les formes Bc

les difficultés , au préjudice du bon ordre

&dela juftice executive. ITe concile or-

donne qu'à l'avenir l'évcque diocéfain ,

fans l'afliftance d'autres évêques , pourra

par lui-même, ou par fon vicaire général >

•>,#

'S •-
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dépofer ôc dégrader folennellement un

clerc revécu des ordres facrcs, même de

la prècrife » en fe faifanc adîfter par des

abbés , où par d'aurresperfonnes conftl-

tuées en dignkés ecclénaftiques.

Dans le cinquième chapitre , on auto-

rife i*cv^ue,comme déléguéd u S. Siège,

à connoîcre dans fon diocefe , des grâces

obtenues par fubreption ou par obrep-

non pour 1 abfolution des crimes publics

dont il auroic informé , ou pour la rémif->

fioii des peines auxquelles il auroit con-

damné le coupable : ôc ces grâces ne

feront poincadmifes» quand elles auront

été obtenues véritablement fur dd faux

expofés , ou fur une rélicence de mau-

vaife foi.

Le faint Se fage concile confidérant

enfuite que la f^vérité épifcopale « quel-

que jufte qu'elle fût » pouvoir irriter les

coupables contre les évèquts , occasion-

ner des récriminations ôc même des ac-

cufations fauifes , au grand dommage de

la difcipline que la crainte de ces forces

de vengeances empècheroit de mainte*

nir ; il ordonna qu u» évèque attaqué

juridiquement en matière eccléHadiquë,

encore que la procédure fût par voie

d*enquète,de dénonciation , ou de toute
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itttre manière oui cendîc à le faire com-
paroîcre en per/onne , il ne feroic cepen-

dant point cité hiiidigné , â moins que
la caufe ne fût de nature â le faire dé-

pofer, ou priver de fes fondions. Ls
feule crainte d'avilir la dignité épifco-

pale , en expofanc les évèques accufés X

courir ain(i de tribunaux en tribunaux

,

demandoit qu'on les mit à l'abri de ces

recherches mimiliantes » qui d'ailleurs

euiTent été fi nuifibles à la refidence. Par

les mimes raifotis > le concile , dans le

chapitre Aiivanty ordonne de n'admettre

contre nn évèque » dans les caufes les

5

lus graves » que des témoins au defTus

e tout reproche , Se parfaitement con-

formes encre eux. Et s'il fe trouve qu'ils

aient dépofé quoi que ce foit par ven-

geance , ou par emportement» il veut

qu'ils foient puhis en toute rigueur. Il

ordonne enfin , dans le huitième cha-

pitre , que les caufes des évèques > quand
ell'.'s feront de nature à les faire compa*
roîcre , foient portées devant le Souve«-

rain Pontife , ôc terminées par lui-même.
Il avoir été queflion aulli » dans les

congrégations » de l'ufage de la coupe
pour lacommunion des laïcs , Se du faint

lacriâce de la metfe : mais le comte de
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Monfort , l'un des ambaffadeurs Impc-

riaux » ayanc repréfeiué que Ci 1 on fe

preiroic de prononcer fur des points fi

délicats pour les Procédons , ôc fur-tout

(i l'ufage du calice auquel ils étoienc lé

plus attachés avoir une fois été réglé

d'une façon contraire â leurs dcHrs, il

falloir perdre toute efpérance de jamais

les ramener ; on lit un décrer pour ren-

voyer la décidon de ces articles à la quin-

zième feflion , qui ne devoir fe tenir que

le vingt cinq janvier de Tannée fuivante,

& à laquelle ils pourroient Commodé-
ment fe rrouver. Cependant on indiqua

la feifîon quatorzième pour le vingt cu^
novembre de Tannée courante , ôc Ton

déclara qu'on y prononceroit fur les

fàcremens de pénitence Ôç d'extrème-

onâion.
^n expédia enfuîte un fauf- conduit,

en faveur des Protetlans qui voudroient

adider au concile : mais il fe trouva bien

différent de ce qu'ils avoientefpcrc , ou

plutôt prétendu. Us ne s'y trouvèrent

pas fufnfamment dédgnés , ils parurent

s'effaroucher de certaines exprelîions qui

n*étoient que de forme Se de (l'y le ; ils

firent mille autres difHcultés vctilleufes,

Se bien des ironies infultantes > indc-

*
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pciulamnieiic Hes demandes c|ui ten-

doicnc à s'ailujertir le concile, bien loin

de Te loumetcie a ies dccifiuns. Il arriva

cependanc des ambairadcurs de leur parc.

Sans compter ceux de réltdeurd^ bran-

ficboiirg , qu'on'fouptj'onna jullemenr de

n'avoir eu pour lin c]ue de rendre le

Pape favorable au prince Frédéric fun

Bis , élu archevêque de Magdebourg
^

l'cledeur de Saxe , le prince de Wiitem-*
bcrg & un bon nombre de villes Impc-

^

riales envoyèrent auiîi les leurs. Ces
miniftres fpccifictenç au concile ce qui v
dcplaifoiç a leurs maîtres dans le fauf*-*

condiiit ; 6< l'on y fit tous les change-^' '^

mens , toutes les luppreHions & les ad-

ditions que la sûreté capitale du facré

dépôt pouvoir permettre. La condefcen- Fra.r.iol.lib.

dnnce fut portée fi loin , que les Pères ''f'Jî^»*'^'

crurent devoir protefter d'avance que
tout cç qu'ils alloient accorder ne pour-

roit tirer d conféqiitnce pour l'ave-

nir, ni préjudiciel aux droits ou à l'hon-

neur du concile, qui n'avoit tendu qu*â

rcrablir la paix & la concorde dans l'E-

glife, par des voies infolites
,
quoiqu'ab-

iolument permifes. Ici , l'on peut re-

connoîtreen palfaiit l'injuftice des cla-

meurs formcçs depuis fi long- temps"" '
' '

- %,..,.,

-i
e j
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contre le concile de Confiance , au fujec

de la peine de more qu'y fubic Jean H us.

Non leiilemenc les Pères de Trente avan-

cèrent Ôc répétèrent plufîeurs fois , que

ceux de Confiance ne s'étoient point

engagés envers ces novateurs^ fans qu ils

funent jamais démentis par les ambaffa-

deurs Proteflans : mais la rrjfon fur la-

quelle ces miniftres infifterent davantage

pour avoir le fauf-conduic de la main

du concile plutôt que des princes catho-

liques , c'écoit que les Pères de Conf-

tance ne s'ctoient pas crus liés par le

fauf-conduit que l'Empereur Sigilmond

avoit donné à Jean Hus.

Nie. prai. Quoique l'indulgence des Pères de

^,^^'Jli P* Trente put accorder aux négociateurs

de la confedion d'Ausbourg » il n'y eut

pas moyen de les fatisfaire. Ces héré-

tiques déterminés vouloient toujours,

ôc oferent demander ucrechefqu'on fou-

rnît à un nouvel examen les articles déjà

décidés , c*eft-à-dire que le concile flé-

trit fes propres jugemens , 6c fe dépouil-

lât de (a plus divine prérogative , ou de

rinfaillibiiité y cme le Souverain Pontife

fe dégradât de la primauté , en pafTant

du rang de premier palleur parmi les

ouailles qui jie doivenc que fe laitrer
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conduire , ôc mcme qu il difpenfâc les

évêques de l'obéiffaiice qu'ils lui avoienc

jurée; enfin que récriture fûc feule juge

de cornes les controverfes » Ôc par con-

féquenc que l'on abandonnât les faines

pères , les anciens conciles y route la

chaîne de la tradition , ou, pour mieux
dire , qu'on abjurât toute doàrine qui ne

quadreroic point avec celle que les écarts

du fens particulier faifoit voir â ces faux ^^

doébeurs dans les divines écritures. Ce«:i'

Pendant les ambalTàdeurs des Etats Pro*

redans promirent d'envoyer le fauf- con» v
*

duic dans la dernière forme qu'on lui ^>

Avoic donnée » promirent de s'employer i'

de leur mieux pour le faire agréer a leurs

niaitres , Se lailTerent quelque efpérance f

de l'arrivée de leurs théologiens. Déjà
n}ème lesdoreurs de Saxe, accompagnés t ^

âe Mélanchton toujours flotant au grél^^

de fes incertitudes, étoienc arrivés àè*
Nuremberg , où ils avoienc ordre d'at*p>

tendre qu'on leur envoyât le fauf-con- i

duit. Mais ils y furent à peine, qu'ils re-r ? *

curent de l'cledeur un nouvel ordre do
ne point palTer outre. Les affaires fe

brouilloient encre Maurice , & CharleV
ui l'avoic porté fur le pinacle, L'efprit>f

e parti fu oublier au nouvçi éle^cupii^^3
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tous les motifs de la reconnoidiince

,

comme TEmpereur auroit bien du s'y

attendre. Le fecSkaire favori fé fe ligua

contre fon bienfaiteur catholique , avec

les autres princes de la fed^e : la guerre

s'alluma tout-â-coup , & eut de relies

fuites pour le concile , qu*il y fut biencôc

queftion , non pas de ménager & de raf-

lurer d ombrageux zélateurs , mais de

chercher fa fureté propre dans une re-

traite précipitée. j^-,

Cependant la quatorzième feflîon

,

compofée des mêmes perfonnes que ta

-précédente, à l'exception de Macaire

d'Héraclée qui s'y trouva au nom du pa-

triarche de ConAantinople , fe tint au

jour marqué , vingt-cinquième de no-

vembre 1551. Quoiqu'il n'y eut pas llx

femaines dVcoulées depuis la dernière

felTion y comme le travail avoit été plus

a(lîdu que de coutume , toutes les ma-

tières fe trouvèrent pleinement édair-

ci€s , de rédigées en bon ordre. Les con-

grégations s*étoient tenues deux fois le

jour , le matin, depuis lîx heures jufqu'â

onze y & l'après midi , depuis deux juf-

qu'à cinq : l'on avoir drené douze cha-

pitres de dodrine , neuf fur le facre-

ment de péniieace , & trois fur celui de

l'extrême-
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rextrcme-ondion. La néceflîté& l'infti-

tiuioti du premier de ces deux facre*

mens , fa différence d avec le bapième

,

fa forme & fa vertu qui couiîftenc prin-

cipalemenc dans rabfolucion , les ades

du pénicenc qui en fonc comme la ma-
tière , favoir' la ccntrition, la confefllon

ôc la facisfadlion , le miail.re de ce facre?-

menc , la nécedîcé de la jurifdidion &
les cas réfervés ; celle eft Tabondance

matière de ces chapitres , où la doûrine

de l'Eglife efl: clairement expofée fur

chaque article. i,^.

Au fujet de la contrition ou de l'attri-

tion 5 c'eft à-djre de la douleur conçue

du péché pour fa laideur , ou par une

crainte ferVile qui exclue néanmoins la

volonté de pécher , Ôc qui donne de la

douleur des péchés commis , le concile

marqua, d*une manière bien fenfible.»

fa délicatelTe ôc fa fidélicé fcrupuleufe à

la maxime qu*il s*érair faite de ne con-

facrer ôc d^ né flétrir aucune des:opinions

libres datls les écoles catholiques;. Le dé-

cret avoit d*abord été conçu en ces ter-

mes , cette attrition fufflc pour éiahlir le

facrcment de pénitence : fur quoi différens

Pères f^Utinrenc aflez vivement que ce

fentimencitoic faux.>puqu*au moins les

Tome XniL "
. K

ili^Sl

Clf.

X ,•' ^
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doAeurs écoienc fore parcages à ce fujec

,

dcqa*uii très- grand nombre parmi eux

exigeoient , outre la crainte , un com-
mencement d'amour de Dieu. 11 n'en

fallut pas davantage , pour faire refor-

mer le décret : fans prononcer fur la fuf-

fifanceourinfnffifance de l'attrition , on

mit fimplement qu'elle difpofe au facre-

menc de pénitence. Le concile n'avoit

en vtie que de condamner l'erreur de

LucheAfL^ui avoir avancé que la crainte,

loin de poii^Mf entrer dans la contri-

tion, rendThomme hypocrite ôc plus

grand pécheur. 11 fe borna donc â déci-

der ('uciliré de la crainte » fans toucher

:aux Ippinions des théologiens
,
qui tien-

nent ou qui nient qu'elle fuffit avec l'ab-

•iblution pour obtenir la rémiflîon du pé-

'^ché. Il eA encore bon d'obferver , quant

ri la confe(2ion
, que l'on qualifie d'im-

piété < le fentimenc de Luther , qui la

nomme la gène 6c la torture des conf-

' ciences ; 6c cela , parce qu'il e(l confiant,

dit ie concile , que TEglife n'exige rien

'Autre chofe du pénitent, qu'une accu-

fation iincere des péchés dont il fe fou-

vient , après les recherches Ôc les atten-

tions qu'il efl: raifonnable d'employer

idans uae affaire d'importance.^^' -^^
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Dans les chapitres de rexcr->me-onc-

tlon , on traite de l'inllitution de ce fa-

crement, de Ces effets , de Ton miiiiftre

,

& du temps auquel on doit le recevoir.

Les canons > au nombre de quinze fur

lapénitence , font conçus dans les termes

fuivans : Si quelqu'un dit que la péni- t* c«nM

lence, dans l'Eglife catholique, n'eft î;^,^;/**»"

pas véritablement êc proprement un fa-

crement inftitué par N. S. Jéfus-Chrift

pour réconcilier a Dieu les fidèles , rou*

tes les fois qu'ils tombent dans le péché

depuis le baptême; qu'il foit anarhcmç.

Si quelqu'un contondant les facre- i^Cm.

mens, dit que le baptême lui-même t(k

le facrement de pénitence , comme f\ ces

deux facremens n'étoient pas diftingués »

& qu ainfî c'efl mal à propos qu'on ap-

pelle la pénitence la féconde planche

après le naufrage
;
qu'il foit anathême.

Saint Grégoire de Nazianze 6c S. Jean Crrg. n«.

Damafcene , entre autres faints pères , °'"]bifjafc.

s'étoient fervis de cette comparaiion ; Ôc t>b. 4-

elle n'en avoir pas été plus à l'abri de
^««^•^•'••

rinfolence hérétique , que le concile

anathématife.

Si quelqu'un dit que ces paroles du ni.c«a»

Sauveur, receve:[ le Saint • Efpr'u , les

péchés ferçiat remis à aux à qui vous les.

K ii
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remettre":^ , &feront rtUrMS à ceux ^ qui

vous /es tetien^lrc^ , ne doivent point

s'entendre de U puiffance de remettre &
de retenir les péchés dans le .facrement

de pénitence, comme TEglife catholique

les a toujours entendues des le commen-
cement \ Ôc que contre l'inftitution de

ce facremrnt, il détourne ïe fens de ces

paroles
, pour l'appliquer au pouvoir de

prêcher l'évangile
j
qu'il foit anatheme.

Si quelqu'un nie que pour l'entière &
parfaite rcmilllon des péchés, trois ades,

qui fontcomme la matière jlu facrement

de pénitence , foient requis dans le pé-

nitent
f
favoir la contrition ^ la conref-

(îon 6c la fatisfadion , qu'on appelle les

trois parties de la pénitence \ ou s'il die

Î|ue la pénitence n'a que deux parties

,

avoir les terreurs d'une confcience agi-

tée à la vue de fon néché , & la foi con-

çue par l'évangile ou par l'abfolution , ôc

Îiui nous fait croire que nos péchés nous

ont remis par J. C. qu'il foit anatheme.

Si quelqu'un dit que la contrition qu'on

acquiert par la recherche, le rapproche-

ment &^ la déteftatiçn de fes péchés,

quand en repalfant fur fes années dans

l'amertume de fon cœur , ôc avec réfo-

Imion de mener une meilleure vie > oo
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pefe \t grievecé , la muhirude , la laideur

de Tes péehés , le dan^^er de perdre la vie

éternelle Ôc d'encourir la damnation : s'il

die qu'une telle contrition n cil pas une

douleur véritable c\ utile, qu'elle ne pré-

fare point à la i;iace f mais qu'elle rend

homme hypocrite ôc plus i^rand pé-

cheur ; enfin que c'efl: une douleur for^

cée, 6c non pas libre, ni volontaire
j
qu'il

foie anachème.

Si quelqu'un nie que la confeHIon fa-

cramentale foir , de droit divin , ou inf-

tituée , ou nécelfaire pour lefaluc; ou
bien s'il dit que la manière de fe confeifer <

fecréeemenc au prêtre feul , laquelle e(l \
obfervée , Ôc Ta toujours été dès le com-
mencement par TEglife catholique » n'ed

pas conforme à i'inftitution ôc au pré-

cepte de J. C. mais que c*eft une inven-

tion humaine
;
qu'il foit anathcmc.

Si quelqu'un dit que dans le facre- vu. can.

ment de pénitence , il n*ell pas nécef-

faire de droit divin, pour la rémiflîon de
,

fis péchés , de confelfer tous & chacun
des péchés mortels dont on peut fe

fouvenir , après y avoir dûment ôi foi-

gneufement penfé ; même les péchés
fecrers , ôc ceux qui font contre les deux .

derniers préceptes du décalogue, & les
t^ •• •
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circondances qui changent l'efpece du
péché 'y mais qti*une celle confellion eft

feulement utile pour Tindcudion àc U'

confolation du pénicenc , Ôc qu autrefois

•lie n'étoic en ufage qu afin d'impofer

une pénitence canonique : ou (i quel-

?|u'un dit que ceux qui s'attachent A con-

effer tous leurs péchés , ne veulent rien

iaider al la divine miféricordeâ pardon-

ner \ ou qu'enfin il n'ed pas permis de

confclfer les péchés vénirls
y

qu'il foie

anathcme. Il efl bon d'obfetver, que par

l'article de ce canon où le concile n'o-

blige Formellement à confelTer que les

circonftances qui changent refpece du

péché , on ne doit pas (ç croire aifpenfé

d'accufer les circondances qu'on nomme
aggravantes. Dès qu*on eft tenu de con-

fefler chaque péché mortel , Ôc par con-

féquent le nombre des péchés commis

dans la même efuece j il e(l clair qu'on

doit déclarer auih les circonftances qui

en doublent , qui en triplent , qui en

peuvent augmenter au centuple la grié-

veté. En fait de larcin , par exemple

,

n'efl-il pas vifible qu*il ne fuHiroit pas

de dire vaguement que Ton a volé , fans

fpécifîer Ci c'eft un écu , ou fi c'en eft dix

mille qu'on a pris ? 11 en eft des degrés

^7'
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de malignici^ , comme de la quantité d»
la matière. Pour ne plus revenir à des

obfervations femblables > nous avertif*

fons en général , qu'on ne peut rien

conclure du filence gardé en ces ren*

contres par le concile de Trente. Fouc

Ton but étoit de profcrire les héréfies du
temps y 6c l'on doit s*en tenir à Tes déci-

fionsprécifes, fans jamais exciper de fes

omidions. >^

Si quelqu'un die que la confeniion de viii. c«i.

tous fes péchés , telle que robferve TE-

glife , eil impoOible , 5c n'ed qu'une tra-

dition humaine que les gens de bien

doivent abolir; ou bien que tous &' cha-

cun des fidèles n^y font pas obliges une '
*^

fois l'an > conformément â la conditu-

tion du grand concile de Lati an , &c que
pour cela il faut dlifiiaiier les fidèles de
le confelTer dans le temps du caième;
qu'il foit anachênie.

Si quelqu'un dit que i'abfolution fa- ix. cai.

cramentale du prêtre n'eft pas un ade
judiciaire , mais un (impie miniflere

,

qui ne confîfte qu'a déclarer à celui qui

le confefTe que les péchés lui font remis

,

pourvu feulement qu'il fe croie abfous

,

encore que le prêtre ne l'abfolve pas fé-

rieufement , mais pai manière de jeu
\

Kiv



11

4

H I s t ^ ï R E
^

ou s*il dit que la conFe(Iion du pénitent

xitiï p.Vs requife , aBn que le prêtre le

puiffeabroudre^ qu*il (bic anathème. La
nécellicé de l'abfuliuion , 6: par confé-

quent de la pénitence facramcntale , tft

*
telle au jugement du concile

, que , quoi-

qu'il arrive quelquefois » comme il s'en

, ; explique dans le quatrième chapitre de

\ dow'kriae , qu'une contrition parfaite ici-

y concilie Thomme à Dieu avant la rcccp-

^m^,.m tion aduelle du facrement de D<fnitence
j

il ne faut pas cependant attrÎDuer cette

réconciliation 1 la contrition feule , in-

dépendamment de lavolonté de recevoir

le facrement , laquelle y td renfermée.

Si quelqu'un dit que les prêtres oui

font en péché mortel n*ont pas la puif-

fance de lier 6c de délier , ou que les

prêtres ne font pas les feuls mini(Vres de

rabfolution \ mais que c*eft à tous les

fidèles 6c i chacun d*eux que ces paroles

font adrefTées , tout ce que vous lurei

fur la terre , 6'f . ceux dont vous aure^ rc*

mis les pèches , 6'c. de forte qu*en vertu

de ces paroles chacun puiiïe abfoudre

des péchés publics , par lacorreéHon feu-

lement , Cl celui qui e(l repris y défère
;

& des péchés fecrtts , par la confeflioii

volontaire^ qu'il foie anathcme*

X Cm,
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Si quel(]u*uti 6\t que les cy^ues n'ont
'

pas le drou de fe réfervtir des cas , il ce

n'ed quant d la police extérieure 'y ôc

qu ainiî ceue réferve n*empèche pas que
le ptècre ne puiHe abfoudre véritable-

ment des cas réfervés
i

qu'il foit ana->

»hème« Plufieurs tliéolo^ièns , pendant

r^xon difcutoit les matières de ce dé-»

i et , avoient penfé qu'il y a^uroit trop

de rigueur i le publier fous peine d'ana*

thcnie. Us allé^uoient que Tufage de$

cas rcfervés écoit nouveau , qu'on ne le

trouvoit établi dans aucun père,^ nicme
qu aucun auteur ancien ne parloir de iré-

ierve > excepté pour les péchés publics »

^ pour les cenfures réfervées au Pape*

Le concile ne laiila point de palfer ou-
tre ', ne doutant pas que les rucceifeurs

des apôtres n'euUent tout pouvoir pour

bien conduire le troupeau de Jéius^

Chrid, félon la iliverdcé des temps Ôc

des befoins. Telle elV une des raifons >

Qui, en réprimant la témérité des cen-

ieurs décidés de toute difcvpline mo-
derne , nous appteiid à dillingtter entre

la difcipline llridlement cvangéliqvHî ».

^' celle que l'Eglife a ctà\blie avec fagelTe

en certains temps , mais que la même
iagelle lui fait changer quand la di&é^

X'^ Can.

^'j

y.-
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retice des temps ôc des mœurs le re-

quiert.

Si quelqu^un die que Dieu remet cou-

jours coûte la peine avec la coulpe > Ôc

que la racisfadbion des pénitens ii'eft au-

tre chofe que la foi , par laquelle ils con-

çoivent que Jéfus-Cnrifl a fatisfait pour

eux
y
qu*il foit anathème.

Si quelqu'un die qu*on ne fatisfait

nullement a Dieu pour fes péchés , quant

d la peine temporelle , en vertu des mé-

rites de Jéfus-Chrid, par les peines- que

le Seigneur envoie Ôc qu*on prend en

patience , ou par celles que 1« prêtre

enjoint , ni par celtes qu'on s^impofe k

foi-même volontairement , comme font

les jeûnes , les prières , len aumônes » ni

par aucunes aurres œuvres de piété ; Ôc

qu*ain(i la boni>e Ôc véritable pénitence

e(V feulement Tamendement de la vief

qu'il foir anacKème.

Si quelqu'un dit que les fatisfadions

par leiquefles les pénitens rachètent leur»

péchés par Jéfiis-Chrift , n*entrent pas

l^lans le culte de Dieu, mais font des rra-

.jditicMis humaines, qui obfcurcilfent la

idoiSkniïe de la i»rare , le vrai culte de

Dieu& le bienfait de îi mort de Jcfus-

Chrifl: ; qu'il foxt anachême.
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$\ quelqu'un die que les clefs n'ont xv. «».

été «données à l'Eglife que pour délier»

ôc non pas aufli pour lier ^ ôc que pour
cela les prècres agiHenr contre la (itftU

nation des clefs , ôc contre rinflicucion

de Jéfus-Chrifly lorfqu'ils impofent des

peines à ceux qui fe confedenc ^ ôc que
c'eft une û^ïon de dire au'après que 1a

peine éternelle a été remile en vertu des

clefs , la peine temporelle refle encorç

le plus fouvent à expier
^
qu'il foie anar

thème. ,

Les Ê fions fur Textrcme - ondion t.cjuiot

font les vre fuivans. Si quelqu'un dit oadlio»"*'**^

que l'extrême-ondbion n'e(l pas vraiment

éc proprement un facrement inftitué par

Notre-Seigneur Jéfus-Chrift 6c pronnil-r

gué par lapotre S. Jaque ; mais que cç

n'eft qu'une cérémonie reçue des Pères ,' *

ou une invention humaine
y

qu'il foie

aiiathême.

Si quelqu'un dit que Ponction facrée n* Ctm.

qu'on donne aux malades ne confère pa$

la grâce , ne remet pas les péchés , ni ne
foulage ces malades ^ &.qu'i préfent elle

doit celfer , comme (î ce n'avoir été au*

trefois que le don de guérir les mala-
dies

y
qu'il foit anathème.

. Si quelqu'un dit que la pratique ôc uu
•-.-.

,. ,.:Vi., ,-.-..,.-: KVJ .

,
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Tufage de l'exttème-ondlion , tel que
Tobierve TEglife Romaine , répugne au

fenriment de i'apôtre S.Jaque; que pour

cela il faut le changer, 3c que les chré-

tiens peuvent fans péché le méptifer j

qu il ioit anathême.

Si quelqu*un dit que Ie« prêtres de
FEglife y que S. Jaque exhorte à faire

Tenir pour oindre le malade, ne font pas

les prêtres ordonnés, par Tévcque 9 mais

que ce font les hommes avancés en âge

dans chaque communauté ; 6c que pour

cela ïe propre miniflre de Textrême-

ottdHon i>'eft pas k feul prêtre ; qu it

£ok anathême»

Par le décret de réfoimatîon^ou de

éifcipline , divifé en treize articles qui

feg-ardenc prefque tous ht jurifdidioii

cpifcopale , on dv4gagea cette puiiTance

facrée , de bien des entraves où Toublt

des anciennes maximes Se les longs abus

des derniers âges Târ^oient infenfible-

fiienr réduite. Comme tien n'importe

plus au bon gouvernement d'un dtocèfc

q^ae la dignité des fujets ciiargés du faint

!; *ai:niftere, le concile annulla d^abord

i€M*èes les permiflîom qu*on pourroic
' elwieinry conrre la volonté exprefîe de

5 ï^ Fcvcq^e, pour le faiie promouvoir ai.»

M
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ordres facrés y ou pour fe f;iire rétablir

dans les fonéHons des ordres déjà re^is »

Ôc dans quelques grades , dignités 6c hon-

neurs eccléuathques que ce pût être.

Quoique cet article regardât principale-

ment la cour de Rome > elle facrifia gén^
reufement la poCSèdion où elle étoit d'ae«

corder ces permiffions , dès qu'on lui en
eut fait conrioître Tabus. Les prcfidens

du concile exigèrent (implement , pour
l'honneur du (iege apoftolique, qu'oit

ne nommât dans le décret , ni le Pape ,

ni le grand pénitencier , ni les autres

officiers poatifîcaux. On interdit encore

le mlni(îere des autels à quiconque fs^

feroit ordonner par tout autre évêque
que le lîen propre, fans en avoir obtenu

k permiflîon de celui-ci , après un (bi4

gneux examen. H y avoit des évèques

in panibus
, qui , ^ute de troupeait

pîopre , voulant s*en faire un des brebis

fl*autrui , alloxetit s^établii en quelque
lieu qui ne fût réputé d'^aucun dioceic y
k là confiéroient les ordires â tous ceux

indiftindlenient qui venoient les feur

demander fans lettres d'atteftation àh
leur ordinaire. Il fut'ftatué qu'aucun de
ces éveques fans évèché & purement
ticuUires » en quelque lieu vague ^ It
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même exempt , & dans quelque mo-
iiailere qu'il fîc fa réddence, ne pour-

roic donner les ordres , pas même ia

première confure» aux fujets d^un au-

tre évêque fans lettres dimKToires , en

vertu même d'aucun privilège qui lut

auroit été accordé , 6c quand ces fujets

feroie,nt (es domefliques ou fes corn-

menfaux.
Il y avoit audî des prélats , tout autre-

ment diftingués, qui portoienc à leur

manière la raulx ôc le défordre dans la

moiîron d*autrui. Des cardinaux , ôc des

évèques de haut parage, pour-fe mettre

en crédit dans les lieux où ils fe plaifoient

d'habiter , obtenoient de Rome le pou-

voir d'y exercer la corredtion fur les

eçclé(îaftiques ^ ce qui ne pouvoir qu'avi-

lir l'autorité de l'ordinaire > & faire fuc-

céder la négligence , avec le dégoût , à

la vigilance paftorale. Le concile eût

bien voulu faper entièrement ces pou-

voirs abudfs : mais comme il s'agidbic

de toucher à des perfonnages qui trop

fouvent identifient leur hauteur avec

leurdignité,on prit un tempéramenr,

de peur de tout manquer en voulant trop

gagner. On ftatua donc que les prélats

ff^\ini$ de ces étranges pûvileges ne pour-

>

,

-:n^'i
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roîent an moins procéder en confé-

Suence , fifins rincervencion de révcque .

iocéfain s*il réfidoit dans fon églilej; -

& en cas d'abfence » fans quelque per-

sonne comniife de fa parc. Quant aa

droit naturel de la corrégion , le con-

cile déclare que nul eccléHaftique , fous

pL'étexte de quelque privilège que ce foir,

n en eil â couvert de telle forte , qu^il

ne puiiTe être vidcé , repris ôc châtié par

le prélat auquel il eft naturellement fou-

rnis. Et c^ prélat , hors même du temps

de la viHte » pourra , comme délégué

du S. Siège , corriger ôc châtier , pour

les excès ôc les délits perfonnels , tous;

les eccléiiadiques de fa dépendance , en >
quelque manière qu'ils le prétendent »

exempts.Auparavant, les évêquesavr 'Qnt

les mains liées en mille renconttes . dès

qu'ils vouloienc punir un clerc fcanda-

leux, le coupable alléguoit quelque pri-

vilège d'exemption , appelloit de la len-

tence ; Se l'appellation fufpendoit toute

exécution, tandis que le ^'andale ne fai-

.

folt qu'empirer : le concile, en voulanc.

que ces appels foienc amplement dévo-»î

lutifs & jamais fufpenfîfs , obvie égal«*f

ment au défordre Ôc a Toppreffion.

On réforma auflî l'abus des lettres de
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confervarion , en ordonnant que les pro-

teâeurs inilitués par ces lettres eu faveur

de certains eccléiiaftiques , ne OQurroient

point les garantir d'être acc^fes Se pour-

iuivis par-devant leur évèque , ou autre

fupérieur ordinaire. Les homicides,

quoique te faic ne foit pas connu , font

déclaré? exclus à jamais de tout ordre»

bénéfice & office eccléitaftique y à. moins
que le meurtre n'ait été commis par ac*

cident , ou en repouifant la force par la

force, pour £e défendre foi^mêi^e de la.

mort. En ce dernier cas , la caufe fera

portée â l'ordinaire, qui n'accordera k
difpenfe qu'après avoir vérifié les allé*

gatioiis. Il eft (trid^emenr enjoint à tous

ceux qui font danj les ordres facrés, ou

qui poiïedent des dignités , offices ou
bénéfices eccléfraftiques , de porter l'ha-

, bit clérical , tel qu'il convient à leur

ordre ou dignité : ^l'ils ne le font pas , ils;

feront d'abord avertis par leur cvêque ;

puis contraints , en cas de réfiftànre , pat

la fufpenfion de leurs ordres &c la fouf-

traâion.des fruitsde leurs bénéfices. S'ils;

retombent , après avoir été une fbis re-

pris y ils feront privés de leurs offîces ôc

Bénéfices.
"

vlJ^près les réglemens qui coucertuenc

,..t
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les béncfîciers » le concile traita de béné-

fices mêmes. Et d'abord explit^uant le

décret qu'il avoit déjà rendu fur les

unions , il défendit d'unir à perpétuité

les bénéfices d'un diocèfe â ceux d'un

autre , pas même à un monaftere , â un

collège , ou a tout autre lieu de dévo-

tion , de pour quelques raifons que ce

pût être ^ lefquelles , à fon fens ^ ne fau-

roient compenfer les incommodités d'une

Eglife» ou d'un peuple» foumisenmême
temps à deux évêques. Les bénéfices ré-

guliers ne doivent fe conférer , même
fur réfignation , qu'à des religieux profès

du même ordre , ou qu'à des perlonnes

qui foient abfolument obligées d'en pren-

dre l'habit, ôc d'y faire profeffîon. Les
féculiers peuvent néanmoins tenir des

bénéfices réguliers en commcnde , à U
rcfèrve des monarteres ':jui font chefs

d'ordre , où le concile ordonna par la

fuite que ceux qui les tenoient fifTenc

profeiîion dans (ix mois , fans quoi ces

commendes vaqueroient de plein droit.

Les réguliers peuvent aufTi tenir avec

difpenfe les bénéfices féculiers. Comme
les réguliers qui pafToient d'un ordre à

un autre, obtenoienr facilement de leur

nouveau fupérieur la permïfTion de de-

v-"'
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meurer hors du monaftere ; ce qui ne

fervoic qu'à multiplier les moines vaga-

bonds s peu diffcrens toc ou tard des

apo(bats y il eil défendu à tout fupérieur

& prélat , d'admettre , en vertu de quel-

que pouvoir & faculté qu'il allègue, au-

cun fujec à l'habit &: à la profeilion

,

autrement que pour vivre dans le cloître,

fous Tobcidance des fupérieurs réguliers.

Ces transfuges font déclarés incapables

de tout bénéfice fécuiier , ôc de cures

nommément.
Sur le droit de patronage , il eft (latué

que perfonne, de quelque dignité ecclé-

uaftique ou féculiere qu'il puilfe être,

ne pourra l'obttnir qu'en fondant de

nouveau quelque églife , ou qu'en dotant

de fcs biens patrimoniaux une églife rui-

née : dans ces cas-là même, rinfticution

eft toujours réfervée à l'évêque. 11 eft

encore enjoint, fous peine de nulfité,

d

tout patron pour les bénéHces de fon

patronage , de préfenter au feul évcque

ordinaire du lieu , a qui l'on déclare que

la provifîon ou inftitucion , tout privilège

ceii^nt , appartiendra de droit. Cet arti-

cle eft encore un de ceux que Rome relâ-

cha, pour le plus grand bien de TEglife*,

puiiqu il s'enfoivoic de là que cous les

«'
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fujers élus y nommés ôc préfentés i un
bénéfice , même par les nonces du Pape»

n*y pourroienc être infticués fans avoir

été examinés ôc trouvés capables par Tor-

dinaire. Il n'y avoir d'exempts que ceux

qui étoienr préfentés par les univerdtés,

éc dont la capaciré , mife à de longues

épreuves, n'étoit pas douteufe.

Après la leâure de cous les décrets

de dogme Ôc de difcipline , on déclara

que dans la fellion prochaine ordonnée
pour le vinet-cinq de janvier , outre le

facrificede la me(Ie ôc les autres matières

déjà indiquées , on êxaminerok encore

le facrement de l'ordre , Ôc qu'on pour-

fuivroic ta réformation. La quinzième

fefTion fe tint en effet au jour fufdic

,

mais précifément pour être prorogée aa
dix-neuf du mois de mars fuivant , félon

la demande des Prctedans , qui fe mon-
troient encore difpofés à s'y rendre. Elle

fut prorogée de nouveau jufqu'au pre-

mier du mois de mai , tant â caufe du
départ fondain des trois archevèques-

éle^eUrs , que pour de nouvelles efpé*

rances que donna l'Empereur, touchant

l'arrivée des théologiens Proteflans . Mats
bientôt „loin de s'amufer de prorogations

nouvelles de d'efpérances trompeufes , ii

, ^'."-'.ji.
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fuc quedion d'anticiper le jour même dô
la première prorogation. Les princes de

la conFelliou d'Ambourg , ligués avec la

France & puiirammenc armés , avoicuc

tout-â-coup répandu contre TLaipereur

une foule de manifeiles violens , qui

avoienc pénétre chez toutes les natiom.

Le Pape qui avoir fait fa paix avec la

France , ôc qui ne dcféroit plus avec fa

molleUe accoutumée aux demandes in^-

périeufes de Charles.V , ne voulut pas

,

pour lui complaire , compromettre la

dignité & la sùutc du concile.

Jute étoic encore enhardi par Tindl-

^nation générale, qu'avoit excitée contre

k nom Autrichien i'airallînat du cardi-

nal MarrinuHus , commis par les ordres

de Ferdinand , frère de l'Empereur (5c

ciacon.vit. roi des Romains. George Martinulius,

'Thua^a7î>l*"ne Camille illuftrede Hongrie, d'^-

0c 19. bord moine de la congrégation du Monc-

Olivet , puis évcque de Varadin , enfuite

archevêque de Strigonie , ôc honoré

enfin de la pourpre à la vive follici-

tation de la maifon d'Autriche, eut d'a-

bord toute la confiance de Ferdinand , à

qnuiii avoir rendu les plus importans fer*

vices eii Hongrie, où fon mérite fupé-

(icur lui avoic fait déférer la régence du
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royaume, de le rendoir rour-puilfanr par-

mi ces peuples difficiles qu'il avoic crouvé

Tare de fléchir à Ton gré. Le Marqui:» de
Ca(laldo> général de lerdinand, conçue

contre ce prélat cette ]âche& cruelle paf-

(ion, qui du mcrited autrui faic fa propre

torture. Pour parvenir à la fatisfaire, il

prit une voie qui réudic toujours aupi es de
ces princes ombrageux i qui la délation»

en Fait de crimos d'Etat, tient ordinaire-

ment lieu de preuve. Apres quelques let-

tres écrites a Ferdinand avec beaucoup

d'artifice , pour le préparer aux dernières

calomnies, il lui écrivit en£n que ce

moine fuperbe portoit fes prétentions

bien au delà du chapeau rouge j déco-*

ration, pourfuivoit-il, que Martinufius

n avoir reçue qu'avec un fburis dédai-*

gneux Se une indifférence mépri Tante;

qu'il avoir d'étroites liaifons avec les

Infidèles
; qu'on éroit cettain de bien

des conférences fecretes qu'il avoir eues

avec un envoyé du Grand- Seigneur
;

le que , fi Ton ne prenoit des mefures

efficaces Ôc les plus promptes , on appren-

droit bientôr que le gén.Mai Ôc Jes croupes

Autrichiennes auroient été rr.afîarréo par

la trahifon de cet ambirieux. Le caloni*

niareur ne manqua pas non plus d*exa«

<•

^A^^:
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gérer les richeffes du cardinal-técent
;

joignant enfemble les deux plus puifTans

mobiles des cours , la crainte de perdre

une couronne » & refpoir de recueillir

un rréfor. Le Roi envoya fur le champ
fon grand écuyer à Caftaldo , puis le

comte d'ArcoSy & de jour en jour d*au-

tres perfonnes , pour lui dire d'expédier

auplustôc ce fujet perfide. 11 Texhorta à

fe oien tenir fur fes gardes > & i ufer

autant de prudence que de coutage
;

puifqu'il fe repofoit entièrement fur lui

pour un fervice de (î grande importance.

J^erdinand avoir bien choifi , & pouvoic,

, pour an coup de traître » s*en ner à un

calomniateur. Caftaldo ne laifTa point

de faire beaucoup valoir fa commidlonj

dont il exagéra rort le péril 3c les diffi-

cultés ; en promettant néanmoins de fe

} dévouer , s'il étoit néceffaire., pour le fa-

^lut de lËtar , & de ne pas perdre de vue

le cardinal, qu'il ne le vit mort à (a

pieds. Il tint parole. Le cardinal partant

pour une maifon de plaifance qu'il avoit

:' à Winitz , Caftaldo faifit cette occaHon,

êc n'eut pas horreiir de fe faire fon hôte

pour parvenir à être fon a(Ia(ÏÏn. 11 l'y

accompagna, comme pour lui faire hon-

neur»& conféier â cœur ouvert ayec y>

'W
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Il avoir eu la précaïuion de Ce renforcer

fous main d'un gros dérachement de
troupes Efpagnoles, quHl avoir obtenu en
montrant Tordre du Roi des Romains
au comte Sforce Pallavicini qui les com-
mandoit » ôc qui lui envoya quatre capi-

taines , quatre foldats déterminés , de

vingt - quatre de fes meilleurs arquebu-

(iers. Tout étant préparé , un fecrétaire

deCaftaldo^ des papiers â la main, entra

chez le cardinal qui venoit de fe lever, 6c

qui récitoit fon bréviaire. 11 lui préfenta

quelque dépèche ; Ôc au moment que le

préiar , après avoir lu , fe baiffoit fur fa

table pour ligner , le fecrétaire lui porta

un coup de poignard dans le fein. Ah !

Vierge Marie, s'écria le cardinal en fe

relevant ! Ôc comme il étoit plein de
courage ; d'un coup de poing , il jetta

l'affamn par terre. A ce bruit , Pallavi-

cini entra le fabre à la main ^ & du tran-

chant , il fendit la tète au cardinal , qui

cependant fe tenoit encore debout , en
invoquant les noms deJéfus& de Marie.

Alors les quatre foldats lui lâchèrent à

bout portanr leurs arquebufes dans le

corps ; Se chacun des conjurés fe piquant

d'une émulation exécrable , ils percèrent

de mille coups ce vieillard vénérable 4c
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plus que fepcuagénaîre. Son corps de-

meura foixance-dix jours fur le. plan-

cher de fa chambre » dans rétac où il

avoir été tnailacré y après quoi il fuc

remis à Tes criftes compatriotes , qui le

tranrporterenc à VilTembourg avec de

Srands honneurs , Tenterrerenc a coté

u fameux Huniade , Se lui crigerenc un

'jnaufolée pareil à celui de ce héros. Fer-

^dinand s^écoit flatté d'acquérir parce For-

/ fait des créfors plus que fuffifans pour

jchaffer les Turcs de Hongrie : on ne

> trouva qu'une fomme crès-difpropor-

jtionnée à la dignité feule du défunt.

«Encore devint- elle la proie de (es alfaf-

i£ns. I erdinand n'eut pour fa parc qu'une

,;^*©reille du mort, que le barbare Caftaido

t coupa lui-même , & lui envoya comme
iun gage précieux de fon dévouement.

?;Dans l'inventaire qu'on fie auflî des pa-

, piersduVice roi , on ne pue rien décoii-

f^rrir contre fa fidélité , ni contre la pro-

bité la plus fciupuleufe. D'un aucrecôté,

cette mort , loin d'avancer les affaires du

Roi des Romains en Hongiie , ne fcrvit

qu'à replonger ce royaume dans le trou-

ble &: la calamité. \ V*,
i

^ Il fallut faire un monftre de Marrinu-

ius, pour di/lulper ceux qui s'ét<?ienc

'
' 1 ^" aiîouvis
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^ue la mort de Marciminus écoic Tœu^
«rre d'une iniquité ^ à'^^9 acrocicé

Avant que çett« affaice fût cecminée^

ie Pape Jule reçue des légats du concile,

^es (ettces qui lui peignoient vivement

les alarmes ôc les incertitudes où Toa

jéeoit à Trente. Ilaflembla le conHftoire,

,6c mit en délibération ce qu'on lui avoit

^andé. La plupart des cardinaux ayatK

«opiné à fufpei^dre le concile » la bulle en

fut auifî-tot dreifée & envoyée aux lé«

igats^ pour en faire ufage j dès qu'ils ver-

doient Ja sûreté ou la dignité du conciie

véritablement compromife , à charge

iiéanmoins de fe borner à le fufpendre^

fie de ne pas le rompre tout-à-fait. Re-

tenus par la crainte d*offe;nfer TEmpe-

xeur , les légats n*ofoient encore prendra

leur parti , lorfque dans une congréga^

iCtoQ générale tenue le vingt-quatre aa^

yril ,1e cardinal même de Trente , fujec

4e ^Empereur , Se quelques autres cvc-

iques da parti Autrichien , voyant que

chacun ne penfoit plus qu^à fe mettre

«n sûreté par la retraite, opinèrent pour

la fufpennon. Le légat Crefcenzi étant

(attaqué de la maladie dont il mourut

meifie tftnps 9ftèsp les «deux iioacei
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•qi/on lui avoit donnes pour adiftans-^

aâignerenc la feizienie teillon pouf le

vingt-huit du même mois j ôc la fuTpen-

fion y fut réfolue du confentement de

tous les Pères, à l'exception de douze
Ëfpignols feulement. Le décret portoic

que le concile feroit interrompu pen-

dant deux années ; ^e telle manière tou-

tefois > que , il le calme fe rétablilfoic

avant ce ternie ^ le concile reprendroic

de même auparavant ; & ^ les troubles

fe proloageoient au delà de deux ans »

u aufli'tot qu ils ^niroient , la fufpenr

Ion feroit tenue pour levée , Se lauto-

rlcé pour rendue au concile , fans qu*ii

fût befoin d*une nouvelle convocation»

Ainfi fut interrompu pour la féconde

fois le laborieux concile de Trente , le

viiigt- huit avril 1 5 5 1 » à la feizieme

fedion , qui fut la dernière du pontificat

de Jule IlL Rien n ébranla les douze
£fpagnols , qui ne pouvant empêcher
Teâfet de la réfolution générale , prirent

le parti de faire une proteftation qu'on

n'écouta point. Ils prétendoient queTEnv
pereur , n'étant qu'à quelque, journées

oe Trente , fa lagetTe & fa valeur étoient

une fauve-garde alfurée pour le concile*

Bientôt ils cinrenc^un aiure langage^

!.

j.

!V»1
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ou tlu moin^ lyie aarre conduite ; rctîuics

à fuir, comme la multitude, lUi diuger

lu'ils lie reconnurent que trcp réel.

'oate cette valeur ôc cette iiigeifl» pré-

tendue (ieCharîs V lui iaffirtnt à peine,

pour fou?l:raire fa proptc perionne à la

Jieîdi. 14 captivité, Les Proicilîans ligués, depuis
^' ^^' la Suabe où ils âvoicî^t commencé .1

déployer leurs forces & s'cioient «mpa*

ïés wi'Ausbourg, s'avancèrent comme 'M

»crrenr > Ôc emportèrent tout ce qui fe

rencontra fur leur route, jufqu'au voi*

fmage des Alpes où TEmpereur languif-,

foit dans une forte d'inertie dont il eft

difficile de rendre raifon. Peur-être fo

fîattoit-ii qu'un feu Ci brufquement allu*

me s'éreindroit de même , ou qu'au

i)ioins l'incendie ne parviendroit pas juf-

qu'aux détroits des montagnes qui lui

lervoient d'afile. Pendant qu'il le raf-

furoit fur ces conjectures, ou peut-être

uniquement fur l'impreflion de terreur

qu'il croyoit attachée à fon nom , les

princes confédérés voloientà ïnfpruckoù

il languidoit dans fa léthargie^ ôc déjà

plaifantantfurfon traitement prochain,

demandoient entre, eux ce qu'on feroit

de l'oifeau quand il feroit Pf i. Etcomme
i'^le^euc d6 Saxe eut rép ' a qu'il n9r
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vok point de cage aiTez gfande

;
prenons

toujours l'oifeau , dit Albert de iirande-

bourg , les cages ne ^ous manqueronc
point. Ils pénétrèrent dans les Alpes »

culbutèrent les Impériaux à Reuth, for*

cerent le château d'Eremberg où ils firent

trois mille prifonniers, Ôc Vavancereiic

fur Infpruck.

L'Empereur concevant alors tout le

danger qu'il couroit dans cette ville ,

alFez mal fortifiée , avec une garni fou

très-foible , fi même on peut donner ce

iîom à quelques centaines de gardes , ou
de fuivans mal aguerris , s'enfuit à la

faveur des ténèbres , avec tant de préci-

pitation Ôc G. peu de préfence d'efprit,

qu'en voulant s'armer , il mit fon bau-
drier fans épéé. Pour comble de contre-

temps, il fe trouva fi tourmenté de la

goutte, qu'il ne put fupporter lecheval :

il fe fit porter, comme il put , en liçiere ;

& cependant il ii€ s'arrêta point , qu'il

n'eût gagné Villach , place de Carinthie

fur la Drave, où il fe tint encore caché

durant quelques jours. 11 fallut enfin

traiter avec les confédérés , qui lui firent

la loi, po^ le .-aire de PaiTau, fi avan-
rageux r. ,;: ledesfad eufes de l'Empiçe,

qu'il 1 at déforiaaiî la bafe pc m^neme
L iij
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de leurs prétentions contre le» caiholi*

ques. Henri 11, au moyen de cette ligue

^

s>empa4'aaufli des crois villes impériales »

Metz » Toul Ôc VerduOi. Dans Tannée

même de cette conquête, c^eft-à-dire en

1551 , Chade V piqué jufqu*au vif,

itint afliéger Metz , avec près de cent

mille hommes d'infanterie, douze mille

de cavalerie & cent quatorze pièces de

canon. La place , dont les fortifications

n'étoient alors que Tombre de ce qu'elles^

font aujourd'hui , fut battue avec fureur

pendant quarante-cinq jours : mais le

courage ôc le génie tranfcendant du fa-

meux duc François de Guife, lui tinrent

lieu de tous les chef-d'oeuvres de l'art »

inventés depuis. Après fbixante - cinq,

jours d'inveftiflTement , l'Empereur au

défefpoir fut contraint de décamper,

avec des troupes réduites à un état pi*

toyable , 6c diminuées de plus de trente

mille hommes. Par un dépit barbate 6c

puéril tout enfemble^ il alla s'en venger

fur Thirouanne , dont il n^^épargna ni

les églifes, ni les monafteres , ni les hô-

pitaux , Se qu'il rafa de telle manière

,

qu'à peine on diftingue aujourd'hui la

place où elle a é"té. Ce diocefe ancien

,

Se fortétendu, a été partagé depuis enue
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reii^ d'Ypres > de Sainr- Orner & de

Boulogne.
,

Daiis le mcmetenips, la Reine Eli- Rayn*

fabeth de Hongrie , veuve de Jean Za-
*^^*'

polski Concurrent de Fei^diiiand d*Au-
triche , par les confeils de fon confident

Pétrowitz, Luthérien très -artificieux y
donna l'édit de Torga

,
qui permettoic

l'exercice du Luchéranifme dans routes

les terres deTa domination , & qui en

accrédita les impiétés fur- tout en Tran-

filvanie où elle régnoit fous la protec-

tion du Turc. Les (edbaires qui n'avoient

demandé que la tolérance, exercèrent

auffi-tôt une violente perfécution. 0\v
vit les évèques infultés publiquement y
les prêtres dépouillés de leurs bieti'sV

clia(rés de leurs églifes, & les religieux'

de leurs monafteres \ en un mot , le

défordre alla (i Iciui que Soliman, touc

infatué qu'il étoit du mahométifme, fu!^'

indigné, fut fcandalifé de ce renverfe--^

ment. Il écrivit à la Reine , d'étoulTer

au plus tôt des nouveautés, qui entraîne-

roient infailliblement la ruine dela^reli-

gion , & celle du royaume
;
qu'elle avoic

devant les yeux les meurtres ^i les bri-

gandages , les fcditions & les' guerres^

civiles que cette fe^e pernicieuïe catt-r

im^
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foie en Allemagne

\
que , fi elle n'arrc-

loit point ces arcentats, en lécabliirant

au
1^.

' s '. la religion de fes pères , non

reuicnicnt il la prjveroic de fa protec-

tion , mais qu'il fe dcclareroit ion en-

nemi. La Reine fort furprife , & non
moins cpoiivanr ;^?' accorda par crainte

ce que la voix du devoir n'avoir point

obtenu : elle révoqua l'cdit de Torga,

& lui en ftibftitua un tout contraire.

Mais déji le mal ctoit incurable : déjà

Je cch-ps de l'Etat avoit le poifon dans

le fcin , ôc ce poifon facal, pour lequtl

il ell difî'crens préfervacifs , â: prefque

jamais de remèdes poftcrieurs. ?;
•

Pendant que les anciens donr* nés de

TEglife gcmiifoient ainfi dans les trou-

, * blés Se les dcvaftations , l'évangile
,
par

les moyens emp'oyés à fon étabïiflement

primitif, concinuoit à fe propager d'une

manière auAî rapide qu*inattendue aux

fxrrémi:cs les plus reculées de l'Alie.

Maff.Hift. François-Xavier, fans forces, fans for-

Turfeu'^*"***
tunc . doué du feul don de la parole,

soah. 1. j ou plutor de ia vertu de Dieu qui fe

^^'
. ' léfervoit de la mettre au befoin dans fa-

bouche
,
jer é par un corfaire parmi les

Japonois 'âci :\s , corrime une brebis

au milieu des loups \ Xavier armé feu-

lement de la croix 6c d*uti tableau de la
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M^redeDiea, ayant pour coure efcorce

deux de fes confrères &c trois Japonois

qu'il avoic convertis aux Indes , marcha
aa palais du roi de Saxuma, après s'y

être fait annoncer par un de'fes com-
pagnons natif de ce royaume. A la vue
du portrait de la Vierge-Mcre tenant

fon fils entre fes bras, 6c préfeiitc en

premier lieu par le prccuifeur du fainc

apôtre , le Roi , la Reine fa mère ôc

toute leur fuite , y trouvant quelque

chofe de célefte, furent pcnctrés d'un

tel refpedt , qu'ils tombèrent à fes pieds

,

pour lui rendre hommage. Le fainr,

vivement dcfirc, parut enfuite, La répu-

tation de fa vertu ôc de fes œuvres mer-
veilleuft; dans les Indes , l'avoienc de-

tancé : en ne le vit qu'avec admiration ;

k 'oi Se la Reine le. reçurent avec des

honneur^ inufitcs avant lui , lui donnè-
rent les i moignages les plus extraordi**

naires de leur affe6fcion ^ ils lui parlèrent

avec tant d'intérêt , que l'entretien fut

pouffé bien avant dans la nuit. Le Rci
naturellement curieux , comme la plu*-

part des Japonois , l'interrocea beaucoup
fur les Indes , fur les différentes reli-

gions qu'on y profefToit , & principale-

ment fut le culce qu'on y rendaitau Dieu
L V

\ 1»-;*•
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aé d'une Vierge. Le faim facisfic à tour >^

avec Tonâion d'un apocre. Mais rien ne
eaufa plus d*adtniracion au Roi & à fa

cour y qu*un homme venu d'un autre

monde > à travers tant de men* ora«

geufes , non pour recueillir l'or du Ja*-

poli.,; mais uniquement pour enfeigner

aux Japonois le chemin du Ciel. H ne:

lui accorda pas feulement la permidîon

^p*tl demandoit de prêcher le chriftia-

nifme y mais il fit expédier des lettres

patentes , en vertu defquelles tous les

oaxumains pouvoient fans crainte em-
bradèr une religion (i pure.

Xavier voyant la porte (i avanrageu-

6ment ouverte à l'évangile , s'appliqua

de tout fon pouvoir à fe mettre en état

de prêcher en Japonois. 11 favoit déjà

quelque chofe de cette langue y. par la

communication quil avoir depuis un

aiTez long temps avec les trois Japonois

^ur l'ayoient accompagné ; mais il ne la

pbifôdoit pas de manière à s'énoncer fa-

ctiement. Quoique Dieu lui eût com-

muniqué plusieurs fois le don des lan-

^ eues , l'humble midionnaire auroit cm

k tenter , en s'attendant à ces &veurs

éloignées.de Tordre commun : il étudia

làlàponois ,j, comtnt-sa a'euc pui l'ap»
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prendre c^e par fy propre induftrie ^

mais IfrCiel bénie tellement fo» travail,.

qu'en moins de quarante jours il fut cn>

écar de traduire Texplication du fym-
bole des apôtres qu*il avoic compofée
aux Indes , ôc de commencer le cour»*

brillant de Ton nouvel apoftolat. Tel fut-'

en bien des rencontres te fruir merveil-

leux de fon étude , peu différent du dont

permanent des langues. Bientôt on Teo*
tendit prêcher en Japonois , iî facile-

ment ôc fi naturellement , qu'on avoiv^

peine â le croire étranger. Bien plus ».

fans qu'il eût jamais étudié le Chinois ».

il prêcha dans le même temps en cette^

langue aux marchands de la Chine qui^

rrahquoient en grand nombre au Japon ;.;

& ce qui eiï plus merveilleux encore y.

il fatistit d'une feule réponfe une multi--

tude deperfonnes, oui l'interrogeoienc::

en même temps fur des matières toute»^

différentes , & fouvent tout oppofées.-

Ce prodige , rare même dans Tordre^

des miracles y eft confîgné dans le pro-;

ces de la canonifation du faine* Sans }g'-^

mais compter cependant fur des faveurs^:

que Dieu accorde ou refufe comme iU

uiiplak, & fe dtfpofant au faint minif--

eese gar des ceavres de piété , dé pénlfr
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tence ôc d'étlificarion publique ; vu fur-

touc que les Bonzes , prêtres ou moines

du pays Ôi grands hypocrites , vantoient

leurs auftérités dont ils n'obfervoient

que les apparences ; il s'abftint conftam-

tnenc de chair de de poilTon , & n'ufa

pour coure nourriture que de racines

ameres , ou de légumes inllpides amol-

lis dans Teau. Le Ciel veilla Ci bien à la

confervation de fon ferviceur , que cette

abflinence exceilivê ne lui ôca rien de

ïes forces.

Tandi&qu'il fe difpofoit ainfi au mi-

niftere apoftolique , fon compagnon Ja-

ponois , qui depuis fa convernon avoit

changé fon nom d'Auger en celui de

Paul de Sainte- Foi , convertifloic lui-

même fa famille. SaTnere, fa femme,
fa fille & plufieurs autres de fes proches

embraiïerent le chriftianifme avec beaur

coup de ferveur ; & le laint vint les bap-

lifer tous. Après ces heureufes prémices,

Xavier prêcha dans la villedeCangoxi-

maoù il les avoit recueillies; & conver-

tit auOi-tôt un alTez bon nombre de pcr-

fonnes , parmi lefquelles furent deux

Bonzes , dont l'exemple accrédita beau-

coup Tévangilc. Mais comme il décrioit

également leur profe/Iion > cous ces im^
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poseurs avides qui s'enrichiffoient de la

l'uperfticion des peuples , réfoluirenc en*
tre eux la ruine des prédicateurs de la

nouvelle religion : après quelques cen-

tacives inutiles pour leur attirer la haine

ou le mépris public » ils agirent (t for-

tement auprès du Roi , qu'ils lui firent

révoquer Ion premier édit , & défendre

fous peiiie de mort de ne plus quitter la

religion Japonoife pour tnibiaifer celle

des Bonzes d'Europe. Si ce péril né-
branla point les néophytes, qui tous au

contraire fe montrèrent difpofés à fouf-

frir l'exil & la mort pour Jéfus-Chrift,

il empêcha les idolâtres d'avoir aucun

commerce avec les miflionnaicesy ce qieii

les obligea d'aller chercher des peuples y

dont ils pufTent au moins fe faire en-

tendre. Après avoir pris toutes lés me-
fures poflibles pour confirmer & régler

l'Eglife naifTante de Cangoxima , l'apo-

tre en for tit, portant fur fon dos , félon

fa coutume , ce qui étoit néceffaire au

facriâce de la mené , ôc pa(îa chez le roi

de Firando, dont le nouveau commerce
avec les négocians Portugais avoit excité

la jaloufie du roi de Saxuma. C'eft une

des plus grandes merveilles, dans la vie

même de notre faine .Th^«^tiiacurge >



mitxes néophices4 peine bapcifés , lài{^>

£s fanspêcres à leur propre ferveur»

fi (bienc maintenus au milieu de Tido-^

lÂtrie& de la perfécucion, fans qu'un

feul eûclamais chancelé dans la foi. Leur

vie édinance ga^na. au contraice un il

grandnombre d'idolâtres ».qu'en peu de
temp celui des chrétiens fut plus que

triplé» & que leTot changé de nouveau ,,

parce qu'il ne fe voyoit point de fujets

plus vertueux ni plus fidèles , demanda
des millionnaires au vice'-roi Portugais

dei Indes, pour prêter une loi fi utile »

dans tout ion royaume.

Sur la route de Firando » Xavier ren*^

contra une fortere^Te qui apparcenoit à

un prince particulier , nommé Ekando«

no, & dont la (îcuation attiroit les re-

gards de tous les pa/fans. £lle.étoit bâtie

au fommet d'une montagne , ou plutôt

d'un vafte rocher , dont Tes dehors prc-

fentoienc de toute part un afpeéb affreux,

3c les dedans formoient un fcjour en-

chanté.-.Tout confiil-oit prefque unique»

ment en un palais feul , mais d'une gran-

dturimmenfe, avec des portiques , des

galerié-s ôc des apparcemens variés à Tin-

fini » tous taillés dans la pierre vive , Se

«availléjsri régulièrement, qu'on lesm
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moins crus faits au-cifeau » que tirés da
moule & coulés a*un jet. Des &tns da
chdceaaqui avoient entendu parlerayec

admiration du fionze d'Europe , l'invi-

tèrent à venir faluerleur prince » à qui-

la vue d'un^étranger fi célèbre ne pouvoic;

qu'être agréable. L'apotre n'eut garde

d'échapper:^ une Ci belle occadon de pu-
blier l'évatigiie. Dès la première emre^
vue , qui fut tcès-gracieufe- , il*annonçat

le Dieu fuprême & fon fils Jéfus-Chrift. .

Les domeniques du prince& les foldats -

de la garnifon qui fe trouvoient pré'^-

fens , rurentil frappés de la lumière qui<

luifoir pour la^premiere fois à leurs yeux,

,

que dix-fepr d'entre eux demandèrent
f'u le champ le baptême. Le Père, après <

les avoir bien inftruits , & diflipé qi^el-^

ques doutes qu'ils lui propoferent , les

baptifa tous en préfenced'Ekandonc», I.es

autres penfoient à Jes fuivre, èc Tsulfent

f^it dès~Iors , fi le prince par politique ne

les en eut empêchés , de peur d'encourir

la difgracedu roi de Saxuma dont il dé-

pendoir. Dans le fond de fon cœur , il^

reconnut fi bien la vérité , qu'il permit

de baptifer jfVxrétement fa femme , &
l'aîné de fes êk, 11 promit de fe fairs;

baptifer lui - 0i^me > & de ie> déclar^Ci.
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chrétien , au(ÏÏ-tôc qu'il le pourroit fans

rifque. Tiifte deftince des grands , tou-

jours moins proches du royaume de

Dieu , que les conditions communes &
Cl malheureufes dans leur eftime !

Parmi ceux qui avoient embrâlfé la

foi , on comptoir Tintendant d*Ekan-

dono , homme avancé en âge , d'une

probité & d'une fagelfe à l'épreuve. Xa-

vier lui donna le foin de<eetce chrétienté

nouvelle , lui laiffa par écrit les prières

ordinaires de TEglife , avec une fuite

d'inftrudions faciles , & marqua dans

le palais un lieu propre pour l'alfemblée

dQs fidèles. Il recommanda au pieux in-

tendant d'y donner un accès libre aux

païens , de lire aux uns de aux autres

chaque dimanche quelque partie de la

doctrine chrétienne , d'y faire chanter

les pfeaumes de la pénitence tous les

vendredis , & les litanies des faints tous

les jours. Tout s'exécuta ponctuelle-

ment j ôc ces femencws de piété frudi-

fîerent (î bien, que les fidèles ne s'accru-

rent pas feulement en grand nombre,
mais qu'innocens dans leurs mœurs , mo*

deftes au dehors , affidus â la prière , cha-

ritables 6c tendres envers les aittres , fé-

veres a eux-mêmes jufqu'à ufer des mar

.'. ,'£
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ccrations réfervées au cloître , ils retra-

cèrent dans leur fociétc toute la ferveur

d'une communauté régulière, ou mieux
ciKore 5 toute la peifeélion de l'Eglifc

primitive. Un de ces néophytes inter-

rogé lur ce qit'il répondroit au Roi , s'il

lui conmiandoit 4^ relioncer au chriftia-

niTme
;
je lui répondrois hardiment

,

dit-fl, feigneus, vous voulez fans doute

que je vous fois fidèle, prêt à expofer ma
fortune ôc ma vie pour votre fervice

j

qu'à l'égard de mes égaux , je fois mo-
déré, doux& bien faifant envers mes in-

féiieurs, foumis à mes maîtres , équita-

ble envers tout le monde : ordonnez moi
donc de demeurer chrétien; car le chré-

tien feul eft rour cela. Ekandono , quoi-

que toujours idolâtre , alfiftoit à ces

pieufes aiïemblées , & voulut que deux

enfans qui lui naquirent encore , rtcuf-

fent le baptême.

Le roi de Firando , ami des Porto^

gais , reçut d'autant mieux les mifTîon-

naires , que le roi de Saxuma , fon enne-

mi, les avoit réduits à fortir de (qs Etats
j

ôc comme rien ne les fatisfaifoit davan-

tage que la conquête des âmes , il leur

donna un plein pouvoir d'annoncer l'é-

vangile dans tout fon royaume. Ils aile-

'h--,.
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icM âudî-'coc prêcher par la vitie ; êc ils

fireiK lanc de fruits , qu'en vingt jours

Xavier baptifa plus d^inndeles , q,u il n a-

voit fait en toute une année à Cangoxi-

ma. L'apotre qui ne refpiroit que les croix

& les travaux , commit cette moiiTon fa«

cile à Torrez l'un de fes compagnons ^

êc prie la réfolution d'aller à Méaco

,

fiege de tout Tempire Japonois , d'où

relevoient les rois nombreux qui en ré-

gifïbient les contrées diverfes ^ ôc d'eu

le nom de Jéfus-Chrift poutroie fe ré-

pandre plus aifément par tout le Japon.

£n patfant par Amanguchi , ville célèbre

par des mines d'argent qui attiroient

des étrangers de toute nation-, il y ré-

pandit les premières femences de l'é-

vangile. Elles produifîrent peu de fruit

pour Tors :. mais lefaint bien inihuit que

ce germe divin , pour être plus lent à fe

développer, n'en conferve pas moins de

vertu , attendit avec foi dans cette ren-

contre , comme en beaucoup d'autres

,

les momens marqués par le Seigneur,

C'eft pourquoi depuis Amanguchi juf-

qu'd Méaco
,
qui en e(t éloigné de quinze

jours de chemin , il annonça conftiim-

menr Jéfus-Chrift par les villes Ôc les

'«villages y fans jamais le rebuter des mé-
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pris y des in fuites , des mauvais ti;aice-

mens , des emporctmens de fureur, qui
allèrent un jour jufqu'â le traîner hors

de la vili^ pour le lapider. Déjà les meur-
triers avoientles pierres en main

,
quand

le Ciel fe déclarant pour fon miniftre ,.

fit gronder & fondre en même temps un
orage épouvantable qui les diiîipa.

11 eut d'ailleiurs à fouffrir , de la route

feule , des peines ôc des périls , qu'un

Européen ne peut qu'impat^itement fe

figurer. Au cœur de l'hiver, qui eft hor-

lible au Japon , où les ouragans ne fon(

guère moins dangereux en quelques ter-

res élevées que iur la mer , où la neige

tombe en telle abondance que les habi«-^

tans des villes & des villages n'ont d&
communication entre eux qiie par des

£}ucerrains ou des galeries couvertes ; ôc

dans les intervalles , ce ne font que fo-r

têts afFreufes , hériffées d'énormes gla-

çons qui pendent aux arbres , ôc mena*^

cent â toute heure d'écrafer les palTans ;

que montagnes efcarpées , que torrens

impétueux qui fe précipitent dans leji val^

lées , Ôc fubmergent aa loin les plaines-

Xavier & fes trois compagnons , mal
vêtus contre un froid mtupportable y

marcliûient ordinairement .lu-pieds aûui

^:U^-:
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de paîTer les ruilfeaux ôc hs ravîneïj

chargés de leur petit bagage , Se fans au-

tre provifion pour vivre, qu'un peu de

riz grillé. Ce qu'il y avoir de plus fâ-

cheux , c'cft qu'un Japonois converti qui

leur fec" oit de guide , s'égaroit à tout

moment; en forte qu'ils croient fouvent

réduits à errer fans chemin fur les nei-

ges , à traverfer des torrens rapides ,, a

gravir fur des roches bordées d'affreux

précipices; fans qu'aucun de ces travaux

ni de ces périls fût capable d'ébranler

leur confiance. Telle e(l la valeur des

âmes aux yeux des apôtres , Se tel e(l le

prix de la foi que nous prifons fi peu !

Xavier dans fon plus grand embarras

,

le ne fâchant pUis quel chemin tenir

,

rencontra un Japonois i cheval , qui al-

loit du côté de Méîico ; il s'ofïrit â por-

ter fa valife , s'il lui vouloir permettre

de le fuivre. Le dur Japonois accepta

l'offre dans tous fes points , continua fa

route comme s'il eût été feul , & alla

toujours fî vice , que le faint fut obligé

de courir prefqne tout le jour. Il n'y eut

que l'héroïfme de Xavier tout feul ,
qui

p^ut ainfî l'élever au deffus de la nature.

Ses compagnons ne fuivirent que de fort

loin y ôc quand ils fe furent réunis à lui

,

*
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ils lui trouvèrent les pieds tout déchirés

,

Se les jambes ii eiifléen , qu'elles Ce cre-

vèrent en plulieurs tiiàroits. Il fut tou-

tefois le premier â les exhorter à la pa-

tience , ôc fe remit à marcher , comme
s'il n'eût rien fouffert. ^

Les fruits qu'il recueillit par lui-même
àMéaco n*avoient pas de quoi le dédonv
mager de ce qu'il lui en avoir coûté pour

yatriver, s'il n'eut regardé la fouftrance

même coi Miie un vrai gain, fur-tuut en

cultivant la vigne du Seigneur, où elle

eft le principe le plus efficace de la fécou-

dicè^Méaco , ;ians le trouble ôc la con-

fiilion , au milieu de tous hs rcis ùs
voifins ligués contre fon Cubofama ou
Empereur , étoit bien éloigné d'ouvrir

l'oreille à la parole du falut. En quinze

jours qu'y paifa le faint , il ne pur pas

feulement parvenir à voir aucun ch : d«^

l'Empire ni de la religion. 11 s'en con-

fola
, par la penfée qu'il avoit au moins

porté le nom de Jéfus-Cbrid dans la

ville du monde la plus idolâtre , ô: par

la connoiirance prophétique des fruits

qu'y recueilleroiént bientôt les prédica^

teurs auxquels il en frayoit la route 11

repartit par mer pour Amanguchi j & ^\t

navire , r^tpiirns^nc fans fin le$ yçux. i^t

^i

*3
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h uiperbe ville de Mcaco > nom qui (1-

gnifie digne d'être vu , il géiViToit fur ft

araudeur paifce Ôc Ton infetUibilité pté-

ience , en conjurant le Ciel d'accélérer le

moment de lès miféricordes.

Déjà elles écoient defcendues fur

Amanguchi : l'homme de Dieu n'y eut

fias plus tôt reparu, qu'il Fut invcdi d'uno

route de perfonnes qui ne deniundoieut

.•qu'àconnoître la vérité. En peu de temps

le nombre des fîdcles y monta à plus de

trois mille , parmi lefquels on comproit

beaucoup de grands & de lettrés, qui ne

fe rendoient qu'après une convidion

parfaite. La douceur inaltérable de Xa-

vier ôc de fes compagnons ne faifoic pas

moins d'impreilion fur les cœurs, que

Tes fréquens miracles. Fernandez, un

de fes coopcrateurs, inftruifant en un

des lieux de la ville les plus ficquenccs,

iin homme de la lie du peuple s'appro-

4:hacomme pour Tinterroger , ëc lui cra*

cha au vifage. Le millionnaire , fans

dire un feul mot, fans donner le pre-

mier iigne d'altération, s'elluya, & con-

tinua Ion difcours. Los Japonois natu-

xellement réfléchis , •& très-bons juges

en fait de grandeur d'ame , conçurent

iqu^une religion qui élevoit sâiiù l'homme
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(U defTus de lui-même, ne pouvoir ve-

jiir que du ciel. Tel fut au moins le rai^

ibiinemeiu .de l'un des principaux de

l'afTemblée , du favanc le plus renommé
d'Amanguchi , qui deaianda fur le

champ le baptême^ Cet exemp '"«:

touces les fuices qu'on en pouvoir a

dre. La défercion fe mie jufqu \

les bonzes , donc au moins les plu&

nés , qui avoienc encore des redes de

Imdcur ôc de droiture , abandonnoienc

eur hontpufe profeiTion , Se couroienc

découvrir au faint les myfteres abomi-
nables de leur fefbe. Les autres , enra-

cinés dans le crime , en devinrent plus

furieux *, Se dans Amangucbi » comme
par-tout le Japon , ils oppoferent aux

progrès de l'évangile la fourbe , l'em-

portement , les complots homicides 6c

féditieux , la violence Se la révolte ou-

verte , en un ;mot cous les moyens qui

en dévoient naturellement triompher

,

Se dont rimpuilTance ne fervit qui
marquer plus clairement la prééminence

divine de la vérité.

Malgré les fixions Se toutes les ca-

lomnies des bonzes , maîtres incompa-
rables dans l'art de dénigrer un ennemi»
ia réputacioa de Xavier s'écoit répandue

i
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dans tous les royaumes voifins , où ce

qu'on apprenoic du grand bonze d'Eu-

rope piquoic la cuiioiicé 4e tout le

monde. Dans le royaume de Bongo

,

donc la capitale, nomtiiçe Funai, eft

éloignée d AmangucHi . d'environ cin-

quante lieues , régnoic un jeune prince

du plus beau naturel , plein d'eijpric Se

de pénétration , d'une fageflTe fort aui

dellus de fon âge , extrêmement géné-

reux» bienfaifant, affable & poli. Infor-

mé de ces difpofitions , Xavier apprit

encore qu'un vàiffeAU Portugais mouil-

loit à une lieue de Funai , au pprt de

Figen. 11 faifitaveccmpreifementuneoc-

cafîon il favorable d'étendre W royaume

de Dieu, & partit pour cette nouvelle

conquête 9 après avoir recommandé les

chrétiens d'Amanguchi au pejre deTor-
rez. Le jour de l'arrivée de Xavier fut

pour les Portugais de Figen un jour de

fête& d'atégrellè» Ils le reçurent comme
en triomphe , en déployant tous leurs

pavillons, & en faifantquatre décharges

confécùtives de toute leur artillerie. Le
bruit s'en étant porté au palais , le Roi

dépêcha un de les, çourtifans , pour eh

iavoir la raifon. Il apprit que tous ces

honiievirs fe rendoient à un homme qui

V n'avoic
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fouris (i*uii enfant ne Wd à fa mère, ou

qu une pluie douce ne Teft aux fleurs

altérées par la fcchereflTe du midi ; que

coucjufqu aux murs du palais trcfTailliroit

d'alégrelfe à fou entrée.

Cependant les Portugais ayant déli-

béré liir la manière dont fe feroir cette

vidte , tous opinèrent à ce qu elle fût

magnifique , afin de confirmer que c'é-

toit véritablement par choix qu un per^

fonnage ft révéré paroifToît pour Tordi*

naire en pauvre. La profonde modeflie

de Xavier lui fît d abord éprouver une

vive répugnance : mais concevant en-

fuite que ces honneurs feroient moins

Îiour lui que pour le Dieu dont il écoit

'ambaiïadeur ^ ôc fâchant , comme le

premier apôtre des Gentils » fe faire rout

a tous il confencit à tout ce qui pouvoic

accrr .r la parole du falut. Au bruit

des trompettes Se des autres inflrumens

de guerre » il partit en furplis ôc en étole,

accompagné de trente Portugais de mar-

que fiipêrbement vêtus, & fuivi d'un

gros defclaves ou de valets, qui por-

coient des chaînes d*or , enrichies de

pierreries. Cinq autres Portugais , les

plusconfidérables du navire, entouroienc

l'apôtre comme fes premiers officiers >

portant un livre d'évangiie dans un fann
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blanc» un tableau de la Vierge fufpendu

d une icharpe de damas violet , un bâton

paftoral tout revêtu d*or , 6c les autres

fymbolesde l'apoftolat, non moins ma-
gnifiques. Ils traverferent ainû les prin«

cipales rues de la ville , au milieu d*un

peuple innombrable , qui fe ferroit par

refpeâ à l'approche de Tapôtre , qu'ils

regardoient comme defcendu du ciel.

Le Roi envoya au devant de lui ûx cents,

hommes choifis dans toute fa garde » 6c

qui à fa rencontre fe partagèrent en deux
rangs > |>our le placer au milieu d*eux. Le
Roi lut fit d'ailleurs tous les honneurs >

non feulement d'ufage à l'égard des

princes » mais Ci extraordinaires > fur-

tout au Jajpon , où l'orgueil du diadème
oriental eu àTon degré fuprême» que les

peuples ne doutèrent plus que ce ne fut

un envoyé du Ciel , annoncé â leur roi.

On imagine alTez combien la moi0bn
dut erre abondante » dans une terre fi

bien préparée. Une multitude prodi-

gleufe renonça d*abord aux idoles » 6s

confelTa Jéfus-Chrift. Les difcours pu-

blics de l'apotre entraînoient la foule »

& fes converfations particulières ea-

enoient les perfonnes ae premier ordre.

U palToic enfuite les journées entières i

Mij

-*- '

:-«..«!.'- *.;!
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t^iptifer , ou à inftruire les néophytes

\

en forte que les Portugais , dont il fàî-

foit la dIus douce conlolation , ne pou*
voient le pofTcdec ciu*à certains momens
de la niiir. Il avoit encore à difputer

avecles bon2;es , qui mettoient pàr-touc

le principal obftacle â la: convetfion des

peuples. Mais la viéboire que la force

de fes paroles, ou plutôt de r£fprit Saint

qui s'cnonçoit vifiblemçnt par fa bouche

remporta publiquement fur le bonze

Sacairaq , coryphée de la feâ;e dans le

royaume de Bongo> y porta le coup

mortel au règne de Timpofture & de

Pidolatrie. L*infidele , au rort de la dif-

pure , eut le bonheur , preftjue fans

exemple , de recormoître la vérité ; &
ce qui eft plus merveilleux encore , il

eut la génerofîté de la confeflfer. Ter-

raffé par Içs traits de la erace qui lui

pénètrent le cœur, il tombe i genoux

j

ëc les mains levées an ciçl> les y^ux inon-

dés de larmes , Jéfus ^ fils unique du

Dieu fuprème, s'écria-1-il, je me rends

à vous ; je confefïè dé cœur (k de bouche

votre grandeur éternelle , & prie tous

ceux qui m'écoutent de me pardonner

les fables Ôc les impiétés contraires que

je leur ai enfeignées Ci long-temps. Une

cpnverfion û ctonnî^ntf nç tant d*effe|

^
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fur les aiïîftans , qu'il ne tint qu'au mif-

(îonnaire de bapcifec fur le champ cinq

cents perfonnes.

Telle n écoic pas la méthode de Xa-
vier , à qui la foif du falut des âmes ,

tout dévoré qu'il en étoit , ne fit jamais

rien omettre de ce que prefcrivoienc la

prudence Se la circonfpeéHon la plus

fcrupuleufe , afin de s'aQurer de la per-

fcvérance. 11' vouloir inftruire à fond
chacun de Tes profélytes , avant tle les

baptifer ; il les fortiBoit contre la re^

chute, Ôc par- tour où il en étoit befoin,

il les mettoit en état de confondre les

fophi(les idolâtres» ou du moins de mé«
pnfer leurs fophifmes avec un difcer-

nemenc éclaire» Il ne faut que fe rap-

peDer la foUdiréde fes converuons , quoi-

qu'innombrables , pour fe convaincre

qu'elles furent â la vérité rapides , mais
nullement précipitées. De toutes les

villes , de toutes les provinces , de tous

les royaumes Se les régions qu'il fournie

au joug de l'évangile on ne voit que
la feule ville de Tolo , qui , pendatic

quefubfîfta la génération convertie, foie

retombée dans le paganifme : encore fe

relevâ-telle, alTez peu de temps après.

Des néophytes au contraire , qui depuis

.i „
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quinze ans n'aYoienc pas vu un pr&tre»

tout expofés qu'ils écoienc aux artifices

de Timpofture & aux violences de la

perficution , ont été retrouvés auffî fer-

mes ôc auflî fervens que le jour de leur

baptême. Et fans fortir du Japon > i'hif-

foire fameufç des martyrs de cette île

de fane, leur confiance i toute épreuve,

leur auucance 6c leur préfence d*efprit

devant les tribunaux, leur férénité , leur

joie , leur emprelfement à la vue des

fupplices dont la feule image excite les

frémiflèmens « nous fournifTent une
* A-

.V. *.

preuve fans réplique du iincere & folide

chriftianifme de cette nation.

Le roi de Bon^o lui-même eût été

baptifé des premiers , fi Tap^tre n*eût

craint qu'une converfion fi prompte ne

fût pas également folide. Dès leur pre-

mière entrevue, Xavier, avec cette élo*

quence facile& cette affabilité raviffante

qui fttbjuguoit tous les coDurs, lui avant

parlé du bonheur infini qui eft réfervé

aux ferviteuts du vrai Dieu ; le prince

répondit qu'il ne fouhaitoit rien tant

que de s'en rendre digne ; mais à con-

dition , ajouta-1- il , que dans le Paradis

nous ne ferons jamais féparés Tun de

1 aucie. 11 n'étoit pas feulement queflion
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d'élever les idées de ce prince ; mais il

le falloic arracher à ces excès de volupté,

confacrcs en quelque force par les fouve*

rainsAlîaciques,quilesregardenccomme

une partie de leur grandeur. Xavier pro-

fita Il bien de Tafcendant qu'il ivoic fur

fon efptit , pour lui infpirer Thorreur

des vices honteux où il vivoit fans fcru-

pulc fur la parole des bonxes » que le

Roi commençant audi-tot à changer de
conduite , abohc plufieurs cérémonies

païennes qui bleflbient Thonnètecé , ôc

fupprima par édic quantité d'autres abus.

Mais quoiqu'il eut en exécration les

infamies qui outragent la nature» il

écoit encore attaché aux autres voluptés

des fens^ quand le faine, prit â quitter

le Japon » vint lui faire îies adieux, qui

furent très-tendres de part de d'autre.

Daigne le Ciel, dit rÀp/^rre en finif-

fant, écouter les prières que je lui ferai

nuit & jour pour votre converfîon ! Je
ne fouhaite rien avec plus d'ardeur , 8c

en quelque lieu que je fois , la plus

agréable nouvelle que je puiflTe appren*

dre, c'eft que le roi de Boneo e(t chré*

tien , ou plutôt vie en chrétien. Vœux
efficaces > qui après quelques années

firent de celui qui en étoic l'objet, non
. Miv .
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feulement un chrccien cligne de ce nom,
mais un protecteur géncreux jpour cous

les cluctiens de cet empire, oes fenti-

mens palferent dans le coeur de fon

frère , avec d'autant plus d'avantage

pour la reli^on , que ce jeune prince

fut élu pour fuccéder au roi d'Aman*
euchi, qui , après sccre dcdarc contre

rcvangife pour plaire aux bonzes , fut

réduit par les bonzes révoltés à fe tuer

lui-même. Aind le fang royal de Bongo
devint de toute part l'appui principal de

l'Ëglife du Japon.

Xavier , après deux ans & quatre mois

de travaux dans cette grande île , en

partit fur la fin de l'année 1551. Il y

. avoit pris la réfolucion de porter la foi

dans U Chine, perfuadé que l'exemple

des Chinois , regardés comme des mo-

deles de fageffe par toute la haute Afîe,

é^ fur-tout par le Japon, entraîneroit la

converfion parfaite de tous ces peuples.

Il retourna aux Indes , tant pour concer-

ter les moyens de cettje entreprife diffi-

cile , que pour vifitcr ^ confirmer dans

la foi les nouvelles Egiifes. 11 n'eut pref-

que eii tout lieu que des fujets de con-

lolation. Les minionnaires qu'il .ivoit

di^etfés avant fou départ, vinrent dçs

.\- '.(.•
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lieux qu'il n*avoit pu vifîter en perfonne,

lut ren<lre compte i Goa de leurs travaux

^Aes bcnédiéliotis du Seigneur. 11 ap-

prit qu'd Ormus ùù fe faifoit le com-
merce d'une moitié de l'Afrique Se do
TAHe , les idolâtres, les Mahométans ëc

les Juifs couroient â l'envi au baptême
;

qu'on déferroit par troupes les mofquccs

ic les fynagogues , ôc qu^il y avoir déjà

pluHeurs temples d'idoles convertis en
églifes \ que les moeurs flotilToienr à l'é-

gal de la religion , & qu'une inBnitë de
coutumes perverfes avoient été abolies.

Le fangdu père Antoine Criminal, mar«
tyrifé a la c6te de la Pêcherie, n'avoic

fervi qu'a ymultiplicr les chrétiens. Ils y
monioienc â plus de cinq cent mille »

tous fervens , & n'afpirant qu'à mourir
eux-mêmes pour leur foi. 11 en étoic de
même i Cochin , à ( onlan , à Bazin , â
Méliapor&jufques dans les îles duMore,
(i abhorrées auparavant. A Goa &c dans
fon didriâ: , tout aâe d'idolâtrie avoir

celTé ; & parmi les Portugais naturels ,

pour tout dire en un mot , le change-
ment étoit fi merveilleux , qu'autant le»

concubines avoient été communes, au-
tant elles écoient rares.

Les rois voifins édifiés ne patloi^ns

Mv
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u'avec refpeék d*une loi ù pure. En pcn

e cemps > on vie celui de Tanor fi^r la

càce de Malabar > & celui de Tripie-

nanule dans l'île de Ceylan > palfer de

l'admiracion i la proFeâion publique du
chriftianifme » en bravant cous les périls

auxquels ils exporoieot leur couronne &
leur vie« Un croidenie fouvecain , cba^Té

du royaume des Maldives pat dos fujecs

révoltés, ôc réfugié chez les Pofcugai&

oà il avoir reconnu la divinité du chrif-*

tianifme » délibéroit encore » dans la

crainte d'irtiter davantage fes peuples

a*il Tembralfoir > lotfque le faine apôtie

arriva du Japon. 11 vit le prince infidèle »

il eagna toute fa confiance , illui parla

il dignement du royaume de Dieu an-

quel il préféroit une ombre de royauté»

que, malgré toutes les fuggeftionsde la

politique » il le réduiflc fous TobéiâftHce

de la foi. L'ayant enfuite inftruit roue

de nouveau > aim de l'établir d'une ma-

oiere inébranlable dans la confedion de

nos faines myfteres > il lui adminiftra

le baptême avec les folennicé$ les plus

éclatantes.

Cependant ces grandes œuvres né-

loient qu une forte de délalfemcnt , ou

louc au plus, l'exercice palTager du loifit

•I' y';'*L-
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i*im apÀtre. Le cerme où il afpiroic avec

Chrifty avec cous Tes cribucairesâc coût

fes aclRiiraceur$. Il envoya de nouveaux
ouvriers dans la plupart des miffions oik

les anciens ne funifoienc plus , il en choi-

iic d'autres tant pour le remplacer au Ja«

pon que pour l'accompagner à la Chine»
{»uis le mit en route avec eux pour Ma-
aca » dans le delTein de prendre fcs der-

niers trrangemens , comme dans la ville

des Portugais qui avoir Icplus de com-
merce avec les Chinois. Tout avoir été

parfaitement concerté , & le fuccès pa-

roilToit immanquable
;
quand le Ciel

,

content le plus lonvem de la bonne vo-

lonté, permit que l'œuvre échouât par

l'entêtement d'un feul homme. Le fatnc

miflionnaire comptoic pénétter dans un
empire inacceflible aux étrangers fans

caraiflere^ih &veur d'une ambafTade

Portugaife envoyée à la cour de Pektn;

& le vice- roi des Indes avoic ioftam-

ment recommandé Texénition de ce
projet au gouverneur de Malaca : mais

ce lubalteine indocile , audacieux , Se

jaloux de l'ambilTadeur nommé p^ L»
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vice- roi , fie tout manquer y fans nul

rcfpedlicle Dieu ni des hommes. 11 ferma

les yeux jufque fur les fuites tetribles

de fa défobéiiraïKe , qui , }oiiice à fes au-

tres dcporremens y fur tn cfler punie

avec la dernière rigueur « par une prifon

perpccuelle y & par la confifcacion de

tous iùs bbns.

Le faine apocre cependant , loin de

perdre courage , ne femit qu un redou-

blement d'ardeur àc de conftance : il

réfolur de fe faire débarquer fecréte-

ment fur les cotes de la Chine , ne dou-

tant guère qii*il »y fût arrêté ; mais

imaginant en même temps nue les man-
darins èc peut être l'Empereur lui-même

ayant lacuriolké de voir un homme qui

publieroit une dodrine fi nouvelle, il

auroic occafion de leur annoncer Jéfus-

Chrid
; que s*il étoit mis fur le champ

en prifon , il prêcheroit du moins la

foi aux prifonniers, & que des cachots

la lumière du falut perceroit dans rËni-

pire. 11 fe tranfporta donc â l'île de San-

ciam , qui n'eft éloignée que de Ci\ lieues

du continent de la Chine ; & la, il con-

vint â prix d'argent avec un marchand
Chinois , de fe faire jetter de nuit fur

une plage écartée > dans la province de
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Canton, Dieu n'exigcoit plus de fonfer-

viteur que ce dcvouemeuc, pour un fa-

cri hce qui ne dévoie pas être fuivi de
Tfiffer. Le marchand qui s'écoic engagé
à rincroduire dans la Chine, ne repa-

rut point au temps marqué ; un inter-

prète Chinois qui lui avoir de même
offert Ces fervices , manqua de parole

î

& comme ii. efpcroit encore, malgré
tous les contre-temps qui renverfoient

Tes efp/'rances , il fut attaqué d'une ma-
ladie, donc il connut prefque auflitôt

qu'il ne relcveroit point. A la vue de la

Chine, comme un autre Moïfe à la vue
de la terre de promiflion , il répécoit fans

ceife dans la ferveur de fa prière : £c
les Chinois , ô mon Dieu , èc les mal-
heureux Chinois , qui les tirera de»

ombres de la mort ! Enfin , après douze
jours de langueur, tant fur le rivage ou
fouffloic an vem de nord très- piquant,

que dans une méchante cabane qui ne
le garantiifoit guère mieux des injures

de la faifon , il expira , dépourvu de
tout fecours hjumain , en proférant ces

paroles du Pfalmifte : C*eft en vous.

Seigneur , que j ai mis ma confiance 9

je ne ferai pas confondu.

Il écoic âgé de ^6 ans, ôc en avoÎE

Y,
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employé dix & demi à la converfion des

Indes : rerme bien court» quand il n'eût

fournis qu'une nation au }oug de l'évan-

gile ! Mab s'il a établi la foi dans cin-

quante-deux royaumes plus ou moins

étendus , s'il a arboré l'étendard de la

croix dans trois mille lieues de pays »

s'il a baptifé de fa main près d'un mil-

lion tant de Sarrafins que d'idolâtres,

s'il a procuré à l'Eglife plus de nouveaux

fujets que les fameux hérédarques de

fon (iecle n'ont fait de déferteurs Se

d'apoftats ^ ne peut-on pas dire que la

rapidité des conquérans les plus mémo-
raoles n'égala point la fienne, & que

s'il eût rempli la mefure commune de

la vie humaine , le monde entier , pour

fon zèle , plutôt que pour leur valeur »

eût été un champ trop étroit ? Et dans

la vérité-» tout ce qu'il a fîaiit de plus

étonnant > n'eft rien en comparaifon de

ce qu'il prétendoit faire. 11 fe propofoic»

comme Tes écrits nous l'apprennent»

après qu'il auroit foumis la Chine à Té-

vangile , de le porter dans Timmenfe
étendue de la Tartane*, puis fe repHant

fur le nord de TEurope , d'en réduire les

hérétiques ; de fe cranfportant enfiiire

au coHir de l'Afrique» d'y chercher juf-

:

'.*

.



qu*au dernier des Ethiopiens épars dans

leurs fables brûlans \ ennu de rentrer ea
A(ie> & de pouffer auflî loin que s'éten-

dent la terre & Tonde» pour n échapper

aucune des âmes rachetées du fang de
Jéftts-Chrift. Mais laiflbns Its projets >

i>our n*appuyer que fur tes oeuvres qui:

es juilifîent ù bien ^ & qui portent elles--

mêmes fur toutes les preuves dont les

faits foient fufcepcibles.

Quoi qu'en aient dit quelques auteurs

obfcurs , êc de ce ton tranchant qui

leur eft propre ; ce ne font pas » & nous-

mêmes après cent autres en faifons ia

preuve, ce ne font pas les feub écrivains

du même ordre que François Xavier >

qui atteftenrles fuccès de (es travaux»

auffi-bien que le nombre ôc Téclat de
fes miracles ; allégation maligne d'a-

bord , allégation bien plus qu indécente

dans la bouche d*^un chrétien catholi-

que, à qui Taggrégation d'un certain:

nombre de fidèles en une fociété parti-

culière doit paroître peu de chofe en
comparaifonde lacommunion des fainrs

conteirée dans tous les fymboles. Mais
ici la fauiTeté n'eO: pas moins viiible que^

la malignité. Llle n eft pas feulemeuc

confondue par la bull&de canouifaxioA
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du faine , qui d'après les difcuitions les

plus rigoureufes faices fur les lieux ,

Î>orte qu'il a engendré à Jéfus-Chrift

es peuples Ôc les nations ; qu'il a vu Tes

enFans mulcipliés à l'égal des étoiles du

ciel 6c des tables de la mer ; qu'il a

reçu la plénitude de bénédidion accor-

dée au patriarche Abraham, bniîn YE-

life lui a décerné le titre d'Apotre des

ndes ; ce qui exprime feul tout le ie()e

enfemble. Apuftolac , pourfuit la bulle,

qui > a'trec la perfedion de toutes les ver-

tus évangéliqucs , a été revêtu de tous

les lignes de la vertu d'en haut , du don

de prophétie , du don des langues , du

don des miracles de toute efpece \ fur

quoi elle rapporte prefque tous les mi-

racles qu'on lit dans . les auteurs con-

frères du faint. ÔC fpécialenienc les morts

qu'il a rellufcités en ù grand nombre.
•*'<•• "'ft« Eft-il des témoignages qui falTent plus

Voy.ig. Anjçi. d'imprelTion fur les détracteurs de l'un

iToi. i.paii. des lamts les plus illuftres du dernier

âge de l'Eghie ? qu'ils entendent les

Toyageurs éc les écrivains de la fede

dont ils prennent le ton , les Proteilans

Baidée, Hakiwit, Tavemier, qui té-

moins de la vénération religieufe des

Indiens , même idolâtres ôc Mahomé-
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tans )
pour Xavier , ôc pleinement inf*

traits de tout ce qui pouvoir fervir à

IVxanien des faits , le qualifient de digne

ambalfadeur de Jcfus-Chrift , de nou*

veau Paul , de vérirable apôtre des Indes y

qui rendeut entîn un témoignage for-

mel i Vécht de (es miracles , écaux fruits

prodigieux de fon apodolar.

Mais le Ciel ne lui a-r-il pas rendu

^

Se ne lui rend-il pas encore de nos jours

un tcmoighage fufHfanr, par la confer-

vacion Çi inconteditblementmiraculeufe

de (on corps avec toutes fes chairs ? On
l'avoir c^nrerré dans la chaux vive, à def-

fein de recueillir plus t6t Tes os , qu'in-

continent après fa more on avoit regar-

des comme des reliques inHgnes , que
la capitale des Indes Porrugaifes étoic

feule digne de pofîéder. Après deux mois
& demi, on Texhuma : on retira d'abord

la chaux de delTus le vifage ^ Se on le

trouva frais 6c vermeil , comme celui

d'un homme qui eût été endormi. On
s'empreffa de viHter tour le corps

, qui

parut parfaitement fain , &c même plein

de fuc. La curiodté ayanr été poufTée

jafques à couper un peu de chair â la

cuilie droite , il en jaillit un fang vif.

tes habits facerdotaux avec lefqueU k

•.i>, N
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faint miniftre avoicécé encercé» n'écoient

pas plus endommagés que fbn corps ^ Se

ce qui mit le comble d i^admiracion , ji

s*en exhaloic une odeur donc celle des

parfums les plusexduis n'approchoicjpas.

Or le cemps qui decruir tout » n'a fervi

3u d rendre plus vénérable le tombeau

e ce faine thaumaturge. Après deux

Hecles prcfque révolus depuis fa tranf-

lation à Goa > la châife précieufe qui le

contient ayant été ouverte en 1744 d la

demande du roi de Portugal , il fut re«

trouvé en chair & en os , auflî entier

qu'il y avoir été mis. Tel eft le témoi-

gnage authentique, rendu en ce temps-

là par le vice-roi des Indes, le marqua
de Caftello-nuQVo > qui en ayoit été te

témoin oculaire » avec une infinité de

perfonncs. Les miracles de S. François

Xavier , dé|à innombrables durant fa

vie i fe font multipliés à Tiiifini depuis

fa mort.

De fon vivant , la foi Romaine pref-

que éteinte autrefois dans VACie cité-

neure par les grandes héréfîes des pre-

miers (iecles » & fur-tout par celle de

Neftorius , fe ranima dans les vaftes con-

trées qui s'étendent depuis l'Euphrate

JuCqu'aux rives de l'Inde. Les chrétiens



DE l' E • L I S I. 185

àe CCS cantons 9 toujours nodimés Nef- claeomT.

toriens quoiqu'ils eulfent plufieurs fois Ray'n!^

renoncé à ces erreurs , s*étant choift un *^<S'"*44'

patriarche après un abus de cent ans,

pendant lefquels cette dignité avoit été

héréditaire dans la même famille ; ce

nouveaupalleur» nommé Sulaka » vetfé

dans 4es laintes lettres , bon catholique ,

& d*une telle vertu quon eut beaucoup

de peine à lui faire quitter pour le fiege

patriarcal le nionaftere ou il ne pen-

foit^u*â vivre en faint religieux, vint à

Rome pour faire confirmer Ton éleâion

le reconnoîtte , tant en fon nom qu'en

cdui de (es peuples 6c de (on clergé , la

primauté de TEglife Romaine , mère&
maîtreffè de toutes les autres. Ses lettres

de créance , données par fes évèqaes 6c

les principaux d^entre les fidèles , pro*

diguoient au Souverain Pontife les élo- ^

ges 6c hs titres d'honneur , avec toute

Femphafe du ftyle orientai t mais on v
recQnnoi(2bit clairement les divines pré-

rogatives du (îegede Pierre. Le Pape y
écoit nommé le fouverain des pafteurf »

le père du peuple chrétien ^ & le père

des pères } le lien de toute la confédéra-

tion chrétienne , le lieutenant de Jéfus*

ChriCta ifi dépofitaire des clefs ducid»
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si qui le Seigneur a dit de fa bouche,

tout ce que vous lierez ou délierez fur

la terre le fera pareillement dans le ciel.

On Tappelloit encore le fondement de

TEglife contre laquelle les portes de

l'Enfer , jufqu'aux' générations les plus

reculées , n'auront aucun pouvoir ; la

fontaine des eaux vives qui ne tariront

jamais , & le âambtau qui ne s'cteinc

pas , qui diAîpe toutes les erreurs de

oatan » qui e(l élevé fur le grand chan«

délier > afin que tous les êtres doués de

raifon en découvrent Se en fuivent la

lumière. Après ces éloges , & beaucoup

d'autres » ces Orientaux prioient le Pape

deconfirmer& de facrer leuY patriarche
;

parce que le facerdoce y ajoutoient-ils,

vient de Rome qui eft le fiege de Pierrci

& que toujours il en eft venu.

Le prélat Âfiatique préfenta de même
au Pape une confellion de foi

,
qui en

treize articles comprenoit» non feule-

ment tout ce qui mettoit la foi de ces

Orientaux à Taori du foupçon fur leurs

, anciennes erreurs , mais ce qui démon-

. troit , nonobftant la diftance des temps

& des lieux , Tunanimicé de la foi chré«

tienne contre les innovations des fec-

. taires de r£urope. Outre les décifions
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de Nicée vd'Ephefe , de Calcédoine» êc

généralement de tous les conciles recon-

nus par l'Eglife Romaine , ils confef-

foient les fept facremens , leur matière»

leur forme , leur minière Ôc rincention

qu'il doit avoir de faire ce que prétend

l'Eglife ; te purgatoire ,&. l'utilité dont
leiacrifice de la mefle, les prières Se les

(iumones font aux morts ; le canon des

livres ikinrs , tel abfolument que nous
l'avons aujourd'hui » excepté qu'il ny
eftpas fait mention du livre d'Eftherf

enfin la primauté du Pape» ccMnmefuc-
celTeur de S. Pierre & vrai vicaire de
Jéfus-Chvift , nvec obligation à tous les

fidèles d'obéir à celui qui eft élevé (\xt

It iàint4ege apoftolique.

Jale lU accueillit cet étranger refr ~^

peâableî ^^c hoAneur ôc avec beaucoup
de bonté ; il confirma fon éleiffcion y^i»

fiera lui-mènie > lui donna le pallium ,

in plein coiififtoire » le combla de pré"

iensi fon départ » & le fît accompagiier

de quelques religieux qui favoient lo

fyriaque, & qui eurent miflion pour
étendre la foi en Orient, Le Pape reçut: onupht

,

prefque en même temps un Jaeobite ****;

Affyriei\, envoyépar le patriarche d'An?

poche » afin defendre obéiifaiiicç au fieg9

/ *
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apoftoliqae, êc de faire uneprofeflion

éclatante de la foi Romaine. Ce fut à la

prière de avec le fecours de cet envoyé

,

nommé Marden» & fort habile dans fa

langue, qu'on imprima pour la première

fois^ à. Vienne en Autriche , par les libé-

ralités de Ferdinand roi des Romains,

le nouveau teftamenc en langue & en

caradere fyriaques.

La religion parut aufli vouloir cefleur

rir dans les Sles Britanniques ^ & elle y

eût en effet recouvré fon ancien luftre

fous une reine auffi zélée que Marie

pour la foi de fes pères » sHI Ji*eût été

queftion que de convertir des peuples

Uns lumière 6c fans culture, 6c non

pas des hérétiques ,^ des apoftats , de

îacrileges parjures, infiniment plus éloi-

gnés du royaume de Dieu que les infi-

dèles. Marie exclue du trône par les

trames du duc de Northumberland,

tout-puiffant fur Tefprit du» jeune roif

Edouard , y fut placée comme par la

main de la Providence, qui vouloir en-

core fournir ce moyen de falut aux ha-

bitans dégénérés de la terre des faints:

au moment où tout fembloit défefpcré,

ie Ciel fit pencher pour cette princeffe

k ccBurdes peuplesôc desgrands. Jeanne
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Graî , fille d'une fœurdu roi Henri VllI ,

'

i la follicicacion du duc de Norchum*
berland qui lui fie époufev fon fils > avoic

été inllicuée hcriciere de la couronne

par le roi Edouard » attaqué d'une ma*
ladie donc il déferpéroic de relever.

Edouard école more peu après , âgé de sieid. Com^

feize ans feulemenc , le fixieme de juiilec *'

Vhu«»!"*

1555» le même mois Ôc le même jour i},iiUt.

du mois , que Henri fon père » comme
on ne manqua poinc de robferver , avoic

fait endurer le mareyr à l'illudre chan-

celier Thomas Morus. Âvanc que le butr.!. i»

jeune roi rendîc l'efpric, le duc de Nor-
^'s^liVr. u»

thumberland fie prier la princefTe Marie p. X9f.

de fe rendre auprès du roi ion frère ^

fous le précexce perfide de lui procurer

dans les derniers momens la plus douce
confolaeion qu'il pûc recevoir. Marie
neconfuleanc que la boncéde fon nacu**

tel, avancoic à grands pas vers Londres

,

3uand elle fuc avercie par des gens alli-

és, qu'on ne tendoic qu'à fe faifir de*

fa perfonne. Elle fe retira précipitam-

mene à fon châceau de Kennings-Hall

,

où elle fe tint cachée « jufqu'à ce qu'elle

eue éeé informée de la niorc du Roi. v

£lle fe rendic enfuiee dans la province

de Suffolk > où Norchumberland écoif
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particulièrement haï, fe fît proclamer

reine à Norvick où il ne Tccoit pas moins

,

{mis écrivit unt; lettre circulaire i toute

a noblelFe de fon royaume , pour l'en-

gager dans fes intérêts.

Rer. Dans la capitale cependant: , on pro-

f*^'
clama reine, Jeanne Grai , ] : i*nn con-

traignit de fe prêter i i\a ^:»erioanage,

dont elle fentoit le péti^ -^ vli bien que

le tidicule. Agée d '.-. iV \ze ans feulement

,

elle avoir déji une folidité de raifon 6c

une culture a efprit , qui fe trouvent ra-

rement dans rage même de la maturité.

Verfée dans les langues françoife , la-

tine êc greque , comme dans fa langue

naturelle , habile en littérature& en phi-

lofophie, ôc dans cette philofophie faine

qui forme également le cœur ôl lef-

prit, douée au même degré des grâces

de fon fexe y elle raCfembloit toutes les

qualités qui font une femme accomplie

,

éc qui euifent pu faire un homme peu

commun. Elle eut au moins beaucoup

plus deiens , & le coup-d*œil infiniment

Ï>lu& i\ûtt\ae fon ambitic ix beau-pere,

e <\z orthuàiioerland. En un mot,

elle eût été digne du trône , fi jamais les

calens pouvoient tenir lieu du droir &
« de la naiilànce. A la première propor-

tion
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lion qu on lui fit d*y monter » eHe ré-

moitHa une lurprtfe extrême > tourna le

choie en dérifion , puis la traitant avec

plus de (iérieux y c*eft un attentat , répon-

dit-elle » de bouleverfer l'ordre dans là

fucceflion des rots. La coarontie appar-

tient en premier lieu à laprinceife Marie»

paisi la princefle EHfatieth , â moi aprds

elles feulement ; & me préferve le Ciel

de prévenir mon ratie ! Mais que ceux

Îiui ordonnent de la uberté des peuples »

ont peu libres eut* mêmes ! Viàime
vouée à ^ambition de fa faraili e , Jeanne

fiic contngÔMe de céder ^ de de monter
fur le trÀne » comme fur l'aute ^ de foti

factifice. Vaihcue par les imporc unités»

& n'envifageant plus que le dar ger de
fa réfiftance , elle fe laiiTa couronner

reine à Londres : elle en «eçut les hon-

neurs de'fi bonne grâce » c|u'on ne pou*
voit s'ettipic?lieri kb fouhliter qu'elle y
eût plus ae^droiti &a n^pperçut'toute*-

foli fur le vifftgè des paipies , accourus

en tris- grand nombre > qu'une morne
furprtfè^ fe voir totlt*à-coup une reine ^
à laquelle ils nhiv^ient pas même penfé.

Jeanne «Voit l'avanta^ dU' lieu ; & fi

(on beau-pere àVoit été auffi cher quelle

si la Càpitiit V Marie aocm eu tout 4
TmcXrm. H
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craindre v mais les ambitieux ne fontîa*

mais aimés ;. parce qu'on n^a que de la

haine pour la durecé & rinfolence. L'u-

furDation même dont le duc de €!)-
jBrland étoit l'auteur , mie lecomble à

l'exécration publique , en le faifant accu-

.ier d'être le parricide de fon roi. Tout le

monde jugeoit quil lui en avoit dû coû-

ter peu de ravir la vie à Edouard, apràs

ftvoir formé le defTein de proflituer fa

couronne. Les provinces de Suffolk & de

Norfolk fournirent d'abord des troupes

à Marie : quantité de fétgneurs & de

gentils-hommes lui en amenèrent de

.toutes parts. Bientôt elle fe vit en état

de tenir la campagne. & marcha du

côtéde Londres. Quelque aâivitc qu'eût

le duc de Northumberland , il ne pou-

yoit fe multiplier > de rifquoit tout â fe

faire fuppléèr. Haï généralement , il ne

fe fioit a peribnne. A\ étoit, nécelTaire

dans la capitale» afin de b tenir en ref-

ped \ il Falloir en même temps aller

combattre Marie dont l'armée augmenr

,
toit de jour en jour » pu s'attendre à erre

accablé dans peu t le duc courant au

plus prelTé » s avança ju(que$ â Cam-

Dridge \ mais il ne hir pas forti de Lon-

.4rc$ , que cçtçç c^italç fp déc^» fM,
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la reine légitime. Le duc de SufFolk de*

meure pour garder laTour , avec la reine

Jeanne fa filTequi ne voyoit plus de sûre-

té en tout autre lieu , fut fommé de re-

mettre cette fortereâè, Ôc Jeanne de fe

dcponerdutitrede reine, ^ien ne réiifta

au nom de Marie » dont tout Londres

retentiifoit. Il fut bientôt porté dans les

lieux circonvoifîns,parvint aCambridge»

& mit la défertion , ou plutôt un déban-

dement général & une efpece nouvelle

de déroute parmi les troupes de Nor-
thunibetland. En quelques heures , il fe

trouva prefque feul ; ôc ne voyant plus

d'efpoir que dans la foumiilion » il cou-

rut a la grande place de la ville de Cam>*
bridge, & cria plus fort que perfonne:

Vive la reine Marie l il ne laiffa pas

d'être arrêté, avec fes trois fils &c fes

principaux cottipltces y Ôc Von vit alors

combien , dans les revers , Torgueil eft

rampant. Cet arbitre fuperbe de rhéri-

rage des rois^ fe jettaaux pieds du comte
d'Arondel , êc le fupplia dans les termes

les plus fournis d'avoir pitié de fou fort;

mais fans pouvoir éviter d'être conduit

à la Tour.

Il feroit à fouhaiter que Marie, dans

une conduite qui n*importoit pas moii^

NiJ



l^X H t s T O I K I

à TEglife qu'à TEcac , eue plutôt fiiivi

refpric de Tévançile que le génie de ù
nation; ôc que laitTant à Terreur que ne

foutient pas la grâce » les violences ôc les

exécutions fanglahtes > elle n'eût em-
ployé que les voies de douceur ôc de

perfuauon au rétablitTement de la vraie

Foi , qui porte avec elle les fecours né-

ceflaires pour la maintenir fans la cendre

odieufe. Marie, fille de Henri VllI,

en ie prcfervanc des vices de fon père,

âvoic retenu quelque chofe de fa dureté

tiaturelle. Elle en ufad'abord contre ceux

qui avoient entrepris de lui ravir la cou-

ronne*^ Le duc de Norchumberland en

premier lieu, fon fils aîné» mari deJeanne

Grai , Ôc fes deux autres fils, Tinfortunée

Jeanne elle- même , nonobftanc fa jeu-

nefTe , fes grâces , & toutes fes qualités

eftimables, nonobftanteticorerefpece de

contrainte qui Tavoit portée fur lexrone,

périrent fur Téchafaud , avec beaucoup

o*autr^s feigneurs des plus illuflres du

royaume. Le duc de Northumberland

retourna publiquement à la religion ca-

tholique , ôc auura que l'intérêt feul lui

avoir fait profelTer Théréfie contre les

-réclamations perpétuelles de fa conf*

xicnce. Cet aveu fip honneur à la foi



k luivi

Le de fa

: que ne

es & les

eut ém-

ir & de

! la vraie

ours né-

la tendre

jtiVUl,

fon père,

fa dureté

)ntreceux

m U cou-

«tland en

de Jeanne

nfortunée

int fa jeu-

es qualités

i'eipececie

ir le trône,

beaucoup

[Uuftres itt

mberland

'ligion ca-

Itct fcul lai

contre les

(a conf»

ir à la foi

B I l' £ 6 L I S B.^ 1^1

qu*il reprenoic , fans lui fauver la'Vie*

On craignit que Tambition qui en avoic

fait un hérétique rebelle, n en fît par

la fuite un relaps ôc un traître. La Reine»
après avoir exterminé les perturbateursde

TEtat, ufa d'une rigueur à peu près fem*
blable contre les ennemis de la foi.

£llecommença par rétablir d'une ma*
niere légale la religion catholique. Le
Parlement fut alTemblé : il calTa les loix

publiées fous le dernier règne en faveur

des héréjtiques ; il annulla le divorce de
Henri Vlli avec Catheriaie d'Aragon

,

& déclara^ leur mariage légitime. Les

hérétiques étrangers hirent chaffés du
royaume, ôc en fortirent, dir-on, au
nombre de trente mille. On emprifonna

Crannier , Latimer , plufîeurs autres

évêques ôc .grand nombre de prédicans

(le la nation , qui avoient contribué le

plus à corrompre leurs compatriotes. On
rétablit fur leurs (îeges les prélats empri-

foiitiés , ou bannis pour avoir combattu
l'erreur \ & parmi eux , Gardiner- de
Vincheftre fut revêtu de la dignité de
grand chancelier. Le cardinal Polus

,

déclaré par Henri VI 1 1 coupable de leze*

màjefté ; incapable d'hériter & de tef-

ter> fut remis dans tous fes droits > ÔC

N iij
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Jiaruc biencoc après en Angleterre , avec

a qualité de légat apoftoiique. On réta-

blit les cérémonies anciennes 5 Se Ton
profcrivit toutes les nouveancés intro-

duites dans Toffice divin. On défendit,

même fous peine de félonie, de faire

des afremblées dans le defTein de quittée

une religion , ain(i confirmée par auto-

rité publique. Défenfe encore de pro-

faner le facrament de i'euchariftie , de

renverfer les autels Se d'abattre les croix.

£n un mot, Tancienne religion fut entiè-

rement rétablie , à la feule réferve de

la foumillion au S. Siège : article déli-

cat, qui demandoit encore des ména-

gemens, oudes. préparatifs, avant qu on

en vint à Texécution. Pendant raflTem-

blée du parlement , le cierge qui tenoit

pareillement (es féances (elon la cou-

tume y agit avec la vigueur qui étoit de

fa compétence, contre les innovations

de rhcréHe.

En France , on ne marquojt pais moins

de zele pour la foi. Henri II, quoiqu'en-

gagédans la guerre des princes Proteftans

d'Allemagne, par l'impoflîbilité d*oppo-

fer fans cela une digue fufHfante â l'am-

bition de Gharle V , implacable ennemi

ûçs François , alla au parlement avant
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fou départ pour Tarmée $ afin d*eiiga|et

les maeiftracs à redoubler pen4anc lon^

abfence leur zèle contre Terreur , &c leut^

^vérité contre ceux qui la rcpandoieiic

ilans le royaume avec la difcorde & les

troubles. Jl fut ponâuellement obéi. A
Lyon 9 peu éloigné de Genève & des

cantons hérétiques de la Suifle , on fur*

prit quantité d'émilTaires du parti » lâ*-^

chés pour faire des profélytes en France:

on prit a tâche d'ufer contre eux d'une

rigueur, qui pût effrayer leurs fembla*

bleA A Paris qù ils accouroient de toute

part , Se ambitionnoient fur-tout d*ac«

quérir de rimportatice^ c'étoient prefque

tous lesJoiirs des exécutions fanglantes

,

& des feux allumés contre leurs facri*

leges > fans pouvoir cependant les dé-
truire, ni même les empêcher de tenir

quelquefois des atTemblées alfez nom*
breuies, au moins dans les campagnes
voifines : déjl Ion y voypit des François

diftingués , des officiers militaires , 6c

même des pcrfonnes de premier rang»

Jamais Tuniverfité de Paris ne trouva

plus de matière qu*alors à fon zèle Ôc

a fa vigilance laborieufe. En quelques

mob , elle eut a cenfurer jufqu*à dix

ouvrages confidérables; où les nouveau^

Niv .
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tés impies fe reproduifcjient fous des

formes toujours nouvelles plus ou moins

infidieufes*

: Ce qu'il y i de plus Singulier , c*eft

qu'encre les pourfuices qu on fit alors

contre rimpiécé , le erand panégyrifte

de la tolérance & de la liberté d'efprir

,

^Calvin s*unit aux Catholiques , ëc fe

montra plus inexorable qu eux. C*eft ce

qu'on vit du moins à Vienne en Dau-

phiné , à roccafîon de Michel Servet»

dont il avoit réfolu la Verte. Servec y
faifant imprimer fort ieçtétement fou

livre intitulé RétabMemcnt du Chrijlia»

mjmciôc Calvin à, force de manoeuvres

ayant trouvé moyen d'avoir les feuilles

à meiure qu'elles s'imptinioiehc , écrivit

eu France fous un nom emprunté , &
joignit les premières de ces feuilles à

fa lettre , qui en dénonçoic Tauteur

comme un hérétique abominable. En

conféquence ) Server fut arrêté à Vienne,

& on lui fit fon procès. Il né fut pas dif-

ficile de le convaincre : mais il eut l'a-

dre^e de s'échapper de fa prifon^ ôc 1 on

ne put exécuter le jugement qne fur fon

efiîgie , qui fut brûlée à petit feu avec

fes ouvrages. Il chercha fa fureté dans

le lieumème> d'où l'envie & ranimofité
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le jpourfuivoient en France, c*cft-à^dire

à oeneve. Calvin ayant ainû ramené fa

proie dans Tes filets , en avertit le magif-

trat 'y Se Servet fut arrêté fur le champ.

Cependant, comme il eft d'ufage à Ge-
nève que l'accufateur fe foumette à la

prifon avec Taccufé , Calvin ne jugea

pointa propos de fe porter pour accufa-

teur ; Ôc félon fa prudence accoutumée >

au lieu de hafarder fa perfonne, il com-
mit la délation a quelqu'un de Ces pro-

tégés ferviles. Il fut encore moins aiffi-

cile à Genève qu*à Vienne , de pronon-
cer contre un homme 5 profcrit en quel-

que forte avant d*être jugé. On fit néan-

moins une procédure très -longue, Se

l'on intenta jufques à quarante chefs

daccufation. Uaccufé fut entendu j

convaincu d*impiéré , enfin condamné
à erre brûlé vif, ôc publiquement exé-

cuté, malgré les înAances de bien des

perfonnes , qui tentèrent même de l'en-

lever de prifon.

Ce n'eft pas qu'il y eût si fe récrier fur

rinfuffifÀnce des charges,oudes preuves.
Servet n'avoit pas feulement fôutenu hs
erreurs des Luthériiens , des Sacramen-
taires , des Ânabaptiftes ; mais les im-

piétés de Paul de Samofate , de SabeU.

Nv
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Uus , d'Arius , de tous les hérétiques ati«

ciens Ôc modernes les plus pervers, Ôc les

plus audacieux blafpnémaceurs. Après

tout néanmoins Server n'écoit qu'un hé-

rétiaue » fondé i comme Luther Se Cal-

vin lui-même , fnr les écritures enten-

€r«t. I» dues à (i\ manière. Aulll le bon fens Se
joto pcopace j»^ ^^^ naturelle ont-ils fait dire i Gro-

tius , que ce procédé autorilott les tri-

bunaux de Franc.e à traiter de même les

Calvinides » fans que ceux-ci euffenc

aucun droit de s'en plaindre. Beze, dans

la vie de Calvin , a prétendu juftifîer cet

l^rédarque » fur ce que Server étoic un

impie , Ôc non pas (implement un héré-

tique : mais toute héréfie n'eft-elle pas

une impiété , en ce qu'elle s'attaque â

Dieu èc aux chofes faintes ? Et fans par-

ler de bien des articles où erre Calvin

fur la divinité même » fut -il jamais hé-

téde plus féconde que le Calvinifme,

en impiétés , en bla^hèmes » en facri-

/ leges » en attentats oe toute énormicé

co*ître les myfteres les plus révérés dans

tous les âges de l'Eglife f

La Reine d^Angleterre avoir rétabli

dans, fon royaume , fans beaucoup de

peine » la profelTion de la vraie foi': mais

quelle que fût foi^ ardeur pour éteindrele

'^
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fchirme aulTi bien que VhévéCie » ou poiic

rcmcccre la nation fous lobéiiFance du
chef unique de i'Eglife , elle crut devoir

attendre pour ce point ddicac
, que

fon autorité fut affermie par le mariage

qu'elle méditoit de contraâer avec un
puiilanr prince. Ën6n le 1 5 Juillet de l'an

1554, elle époufa le fils unique de l'Em-

pereur , qui régna bientôt après en Efpa«

gne fous le nom de Philippe 11 : alliance

très-nuidble i l'Ângleretre , qu'elle ex-

{(ofuit à n'être plus qu'une province de
a monarchie d'Efpagne , 6c peut être

de cette monarchie univerfelle qui avoic
.

jufque-U été la chimère de Char le V »

& qui dès-U commençoit â ne plus na-

roitre il chimérique. Auidî vit-on s clé-

ver à ce fujet une émotion considérable «

mais la nation là plus paflionnée pour
l'ombre ou le nom de liberté, volanc

en cette rencontre, comme en beaucoup
d'autres , aiu devant de la fervitude $

féconda fi bien fa fouveraine , que la

fédition n'eut point d'autres fuites que
le fupplice dei féditieux. Quatre-vingts

perfonnes de marqne furent encore ïvof

niolées dans cette occafion.

Avant le mariage de la Reine, le car-

dinalPoiusétoit parti pour l'Angleterre
|

Nvj'



avec la^qualicé dé légat spùftoliqne. Ce
prélat vertueux » âc Hl makraitc par fa

patrie > o avôic rien perdu de fou atta-

chement pour elle ; mais il en conuoif-

^ foit trop bien les intérêts > pour approu-

ver le delTeinqu avoitfa fouveraine d'é-

cSaeoi^ T» poùfet le prince d*£fpâgne. Comme il

m^p^. ))i.
2(ait en erande vénération auprès de

€»i,u.f.U6, cette.princeue » qui la lui avoit déjà té-

moignée par lettres ; la politique de

Charle V i au fujet du mariage de fon

fils > conçut de vives alatmes fur le

prompt départ de ce cardi nal pour Lon-

dres. Peu inquiet » à fon ordinaire > fur le

choix des moyens €jpï le conduifoient a

. fon but y il le fit arrêter à fon palTage

9z: rAlletna^ne , fansplus d'égards pour

le droit pubbc que pour la dignité du S»

Siège , qui fe trouvoient Clément vic-

iés dans la perfonne d'un légat apofto*

lique y muni de fauf-^conduirs en bonne

focme. Toute la coariidération quli cnr

pour cette dignité y fut les remontrances

de Domiaique Soto ion ancien confef-

feur , ce fut de faire venirPolus à fa cour »

où il le retint jufqu'à ce que le mariage

de Philippe avec Marie eût été célébré.

Alors , on lui laifTa continuer fa route

f^oat TAngleterre > ou il fut reçu avec
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beaucoup d^honneuf : il n'y entra poinc

cependant avec les nnarques de fa léga-

tion , par ménagement pour ceux des

Anglois qui n'étoient pas encore fufii*

famment difpofés.

Le chancelier du royaume , avec une Burn.r. rt,

troupe des plus grands feigneurs , alla
'$iei*dfi.\u

le recevoir au fortir du vaiiieau. Le Roi p> sn^

3ui éroit à table » fe leva pour aller au

evant de lui , & la Reine vint à fa ren«

contre jufqu'à Tefcalier y où elle lui ex*

prima la joie de la manière la plus hono*

rable. Pplus leur communiqua fes pou-

voirs ^6: tous enfemble conférèrent fort

au long fur les moyens les plus conve^

nables pour ramener la nation à Tunité

catholique. Peu de temps après , le car-*-

dinal parut en plein parlement, les deux
chambres alTemblées , en ^réfence du
Roi ôc de la Reine. Il y expofa le fujee

de fa milHon , dont le but unique , dit-

il avec fon éloquence engageante , étoic

de ramener au bercail de Jéfus-Chrifl

tant de brebis égarées , mais toujours

chères au premier payeur qui tient en
terre la phice du fils de Dieu , ôc qui en
partage les fentimens de tendrefTe pour

ce troupeau défolé. Trois jours après ,

les deux chambres encore .aifemblées
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préfencerenc une requête » oà , aprètf

apcès avoir témoigné un grand repentir

de leur fchirme & de leur révolte con-

tre TEglife , elles demandèrent inftam-

menc i'abroiucion de leurs fautes. Dès It

lendemain , jour de faim André , tren-

tième denovrembre 1 5 54, le légat intro-

duit au parlement par le grand-makre

de la maifon du Roi , par quatre cheva-

liers de la Jarretière & autant d'évê-

ques , à la demande réitérée du grand-

chancelier , prononça rabfolution , ^ue

tout le monde reçut à genoux , le Roi ic

la Reine donnant l'exemple. Tous alle-

. rent enfuite à la chapelle du palais , pour

y chanter le TeDeum. Le jour fuivanc,

à la prière du maeidrat , le lég&t fie Ton

entrée folenneile dans la capitale , avec

les ornemens accoutumés en pareilles cé-

rémonies, 6c avec beaucoup de magnifi-

cence. Le Roi Ôc la Reine s*empreiurent

«ncore d'envoyer,une ambaffade pom-

peufe au Souverain Pontife , comme au

vicairedeJ.C. pour lui rendre obéi (Tancei

tant en leur nom,qu'en celui de tout le

royaume. On abolit à loifir pendant le

refte de Tannée , toutes les loix qui

avoient été faites depuis vingt ans , c'eft-

i-dire depuis le commencement du
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fchlfme, contre la vraie religion 6c l'au'»

toTïté du S. Siège. A la première nou-

velle d'un triomphe fi complet » il y eut à

Home des réjouiffances extraordinaires :

on Bc des proceHions publiques , on n'é-

pargna rien pour rendre au Ciel de di-

gnes avions de grâces , & le Pape ac-

corda un Jubilé univerfel.

Jule lli ne jouir pas long* temps du
concentcmenc que lui donna cette heu-

reufe révolution. 11 mourut après cinq

ans de pontiRcat» le 13 mars ae l'année

fuivatite 1555* Après dix-fepr jours de
vacance , on lui donna pour fucceffeur

le cardinal de Ste-Croix , Marcel Cer-
vin , qui avoir préfidé avec lui d la pre-

mière alTemblée du concile de Trente.

Le nouveau Pontife ne voulut pas chan-

ger Ton nom fur le S. Siège ,'& fe fit ap-

peller Marcel 1 1 : Pontife de la plus haute

efpérance , ennemi du fafte , de l'often-

tation même en matière de btenfaifance»

de toutes ces libéralités indifcreres qui

ne s'obtiennent qu'aux dépens du peupie>

6c le plus fouvent au préjudice du vrai

mérite. Il s'écoit Ci bien prémuni contre

le vice épidémique de Ton état , c'eft-à-

dire contre le népoiifme ,
qu'il ne vou-

lut jamais permettre qu'aucun de £es par*
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rens , pas même fon frère, ni Ces neveux

paruiTenc àHome , depuis qu*il fut pape.

Mais ce qui lefic regretter avec le plus de

juflice , ce fut fon zèle pratique pour la

réformation , 6c les idées faines qu'il

avoir fur cet objet , au(fî bien que fur la

véritable fptendeur de la dignité ponti-

ficale. Mes derniers prédéceffeurs , di-

foit-i| , ont craint que la réforme ne por-

tât atteinte à leur autorité y 6c moi
, je

tiens que c'ed l'unique moyen de la cou-

ferver, & en même temps de faire tom-

ber la plupart des controverfes élevées

fur la religion. Marcel II avoir pour

maxime de dire peu , de ne point pro-

mettre, 6c de beaucoup faire , ou de ne

promettre, que pour s'impofer la nécef-

iité de bien raire par la honte de fe dé'

met^tir. Mais Tâge de fer où il eut à

vivre , n*étoit pas digne de cet excellent

pontife. Il ne fut, pouraind dire , que

montré à TEglife. Elu le 9 d'avril , il

mourut d'apoplexie le 3 odu même mois

,

à l'âge de cinquante > quatre ans ; non

fans faire foupçonner les prélats ennemis

de la réformation , d'avoir corrompu

fon chirurgien pour l'empoifonner.
" Le cardinal Jean-Pierre CarafFe , co-

inftitaieuc des Tbéatins > lui fuccéda le
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vingt Iroifîemrdu moils fuivant « d: prie

le nom dç Paul IY> en reconnoifTance

de ce que le cardinal Farnefe , neveu de

Paul III } avoir principalement fervi à

rélever fur le S« Siège. Agé de plus de
quatre- vingts ans , ce nouveau Pape ,

dès le commencement de fon pontificat

,

montra une «vigueur qui ne renoit rien

de fon âge. Porté d'inclination pour la

Frjtnce , il fit une Hgue avec elle , à i'ef^

fet de conquérir le royaume de Naples

fur la maifon d*Autrtchc ; & il marqua
plus de vivacité que les François mêmes |

dans lapourfuite de cette entreprife, qut

néanmoins ne fut pas fuivie du fuccès. Il

menaça d'excommunication l'Empereur

Gharie V y ôc le .roi des Romains ibii
,

frère s à Tocca^ion d*une diète qui fe tint

à Ausboùrg , Se qui permit de nouveau
la liberté de confcience aux feâ:aires de
l'Empire. Il improuva d'une manière (i

dureladémidion faite de l'Empire par

Charle en faveur de Ferdinand uns la

parricipation du S.. Swg^ y que le nouvel

Empereur)^ & tous (es fucœlfeurs à fon

exemple, ne font plus allés a Rome
pour s'y faire -couronner.

Charlè V , après tant d*aucres fpeda-

clés > aveit,etifin donné celui d une abdin



I s T O I H B|Of H
xacion abfolue de tous Tes Ecacsé Le 14
novembre de l'anM 5 5 > dans uiie grande

aâèmblée tenue à Bruxelles » il céda '99

Pays-Bas au roi d'Angleterre fon fils. Le

fixieme de février de Tannée fuivante

,

il fe démit de tous fes royaumes en fa--

veur du même prince ; & quelques mois

après , le 7 de feptembre» il envoya le

fceptre^ la couronne impériale » avec

1 aâe de fa renonciation , a .Ferdinand

içn ftcity qu*il «'avoir pu faire confen*

tir à ce que Philippe fut élu toi des Ro-

mains. Sans attendre le retour de fes

ambaflàdeurs , il s*embarqua pour TEf-

pagne. Tout le cours de fa navigation

fut heureux :mais à. pcàat eut41 pris terre

â Loredo en Bifcaye , qu*an ouragan

foudain diiperfa la Âotte,^ fît couler i

fond leYaiueau même qu^ilavoit monté.

Dès qu'il fut fur le rivage , il fe mit i

senoux , baifa la terre avec refpeé^ , en

atfant qu'il faifoit homnuge à la mère

de tous les hommes , 8c qu'étant (ùiû

Aue du fein de fa propre mère, il vou-

loir retourner ,, dépouillé de tout , dans

It fein de la mère commune des mortels.

On prétend que cette phiiofophie fe

foutint mal , quand prè$ de Burgos 5c

i»» autief vUles &uées fur fon patfage f



B I t' E 6 t I S 1. 307
il vit un âfTez petit nombre de Tes an*
ciens courcifaus venir à fa rencontre ^ 6c

plus encore » quand on le fit attendre

après les deux cent mille ducats (yi'il

s'écoit rcfervés en penfion. 11 fe retira au
oioiiaftere des Hieronimites de S. Jufte

en £(lramadoure , où il s'étoit fait conf«*

truite fix chambres baffes de plain pied^

avec un jardin propre â exercer fon loifir

dans la lolitude.

Là , il aflîftoic aux divins offices , qu'il

faifoit fouvent célébrer en mufique*

Il entendoit ordinairement la grande-

meflè, 6c bien fouvent il y communioit :

quclauefois mèineil prenoit ladifcipline

avec les religieux. 11 s'occupoit pendant

quelques heures du travail des mains ,

cultivoit des plantes , ^reffoit des ar-

bres, 6c fur-tout s'amufoità l'horlogerie.

C'étoit-li fon travail d'inclination » avant

même qu'il eût quitté l'Empire : landis

qu'on le croyoit le plus férieuiement

occupé , on Tavoic trouvé bien des fois

entouré de montres 6c d'horloges, qu'il

démontoit 6c remontoir fans fin ; ce

qui le fit foupçonner pendant les der-

nières années de fa vie , d'avoir tenu

quelque chofe de la conftitution de la

roine Jeanne fa meie > furnoinmée U
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Folle. Il imagina audî de faire célébrer

Toffice de fes propres funérailles , Se

léicéra plufîeurs fois cette étrange céré*

nionle , afin de fe pénétrer vivement de
' la peiifée qu il étoit mort au monde. On
dreifoic la bière au milieu de Téglife,

4)n allumoit les cierges , fes gens pre-

poierit des. habits de deuil, lui-même

couché par terre étoit couvert d*un drap

noir , ôc mêloit fa voix lugubre à celle

des religieux qui chantoienc les prières

qu'on a coutume 4& faire aux enterre-

mens. H vécut encore deux ans dans fa

retraite , ôc entra fans retour dans le

tombeau, le premier jour de feprémbre

1558, à rage de cinquante -huit ans,

fepc mois , moins trois jours. Sa mort,

comme tout le temps de fa retraite , fut

exemplaire. II pouvoir fans doute édifier

& fe fandiiier lui-même, fans routes

les fingularités de fa dévotion ; mais la

grâce veut bien fe prêter au fonds fur

quoi elle travaille ^ & le génie de Charle

¥V *ycc de l'élévation 6c beaucoup de

profondeur , plus d'étendue que de fuite

ou de juftefle , & peut - être aulTi plus

d*enflure que de vraie grandeur, eut

toujours quelque chofe d'exalté & d'un

p^u romanefque. S'il triompha le plus
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fouvent , c*eft qu*avec fes rivaux il ne

falloic que de l'arciâce : qualité d'autant

plus éminente en lui , que jamais elle ne

fut gênée par la généroHcé , rarement

par la probité & la religion même. Ses

hiftoriens Efpagnols Tont comparé à Sa-

lomon pour la fage ife , à Jule Céfar pour

le courage > êc i Augufte pour le bon-

heur : ils auroient pu comparer encore

fa foi punique à celle d*Annibal.

Après tout ce que la reine d'Angle^

terre avoir déjà fait pour le rétablilfe-

ment de TEglife Britannique » fa conf-

cience n'étoit pas encore tranquille. Hen*
riVIII , en ufurpant lafuprématie , avoic

réuni à fa couronne les premiers fruits

des bénéfices , de la dixième partie de

leurs revenus annuels , afin de foutenir

cette dignité fchifmatique. Marie fe dé*

fiftà de cette prêtent m » avec l'appro-

bation de fon confeil» <S(: fit enfuite cot^"

firmer fa réfolution par le parlement

,

où il y eut néanmoins bien des avis con*

traires parmi les Communes ; mais en-

fin lafiaire paflà , à la pluralité de cent

quatre-vingt-treize voix contre cent

vingt^fix. Ai^ifxon drefFàun aâ«, avec

force de loi , pour abolir les annates ôc

les décimes » & pour reftituer i TEglif^
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les dîmes inféodées. La Reine fit de plus

une recherche exadeUe ceux qui avqienc

pillé les églifes Ôi les monaderes , parti-

culiéremenc dans la vifire qui avoïc été

ordonnée par le roi Ton père. Les ufur'

faceurs furent au moins obligés de venir

compodcion , ôc d'Acheter leur repos

pat des fommes conitdérables. Par ce

moyen , on vit tes églifes rétablies &
«mbeihes , une infinité de monafteres

À^ tous les ordres fe relever fur leurs

ruines , de nouveaux collèges fondés

avec d*amples revenus , les univer(îtés

florifTantes autant que la brièveté du

temps put le permettre» & la faine doc-

trine refleurir de même dans tous les

lieux publics d*écude. Le changement

fiit tel , qu'on auroic peine à le croire^

ii rant de révolutions pareillement inat-

tendues n*avoient pas fait voir, combien

l'Angleterre tient de la mobilité de l'é-

lément qui l'environne.

Cranmeravoit été le principal inftru-

ment» dont Henri VIII s étoit fervi pour

cimenter fon fchifme. Un pareil évèque

ne pouvoir pas demeurer a ta tète de \%
gliie d'Angleterre, fans y perpétuer le

Icandale ; a moins qu'il ne le portât lui-

m^a^ i le têfUPt d'une maniçre éclar
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tante. D'ailleurs il étoit convaincu d'a-

voir publié des libelles fédicieux, de

même de s*êcre formellement rendu

coupable du crime de leze majefté , en
fuivanc le parti de Jeanne Grai contre

la reine légitime. Déji il étoic empri*

foniié , Se déclaré foumis â l'anathèmét

^'m avoir perfévéré dans l'héréfie^ aprèa

avoir été confondu avec les plus favans

de fon parti y dans une conférence pu-
blique » qu'on avoit eu la condefcen-

dance de leur accorder » pouç les retirer

de leur .égarement. Dàs^lors, fans dé^
clarer« Tarchev^cbé de Cantorberi va-

cant , pour certaines raifons d*Sta( Ôc de
politique » on avoir mis les revenus en
léqueAre; & peu après» on avoir con-

féré Tordre de la prêtrife au cardinal

Polus qui ^'étoit qUe diacre , êc â (jui

l'on deftinoit ce premier fiege de i'^U^e

Anglicane* Ce prélat ex9,à ne voulue

poin; encore im ordonné archevêque

,

parce que le titulaire n'étoit pas dépofé

dan$ les formes : il ne prit pofTeflion de
Parchevèché > qu'après quatre mois «

quand Cranmer ne fut plus en vie.

On procéda juridiquement contre ce

ptélat hérétique » par-devant l'évèque de

CJQceftrç I délégué du S. 3içge ^ jk ad«

/
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joint i deux commifTaiccs de la Reine;

san(ttr. A» En approchatic du cribunal » ti fie une
.$chifm.Angi,

profon^ie révérence aux juges royaux

,

Se M regarda point le délégué du Pape;

- ne croyant pas , comme il s'en . expli-

Jna, devoir aucun refpeél à Pévèquede

.orne , dont il ne reconnoKToit point

la 'pai(rance. Cette audace ne dura pas

long^tem^ii.On lui reprocha fes erreurs

•& les frandaleux imariages ;
qu'il avoit

•eu fecrétement une femme fous le règne

de Henri , ôc ùm^itment (bus celui

^'Edouard y<m*il âVoit comblttu la pp^

^ence réelle Aa Seigneur dans Teucha-

xiftié i & publié p^ueun ouvrages co^

tre l^anciennereligion. il avoua'tousxes

faits , ôc prptefta néanmoins qirït n'avoit

jamais contraint perfohne è Aityre fes

ientirnens^ ce <]tti étoit d-inidifauffecé

«otoire: y après h ba^eflfê itidtgiie avec

Jal]uelle il âvoit H^uté ^ ibuveint animé

ia fureur de H4tkû VtlL On procéda

4onc à fa dégradation. !

1 1 fut amené devant fes jugés : on lui

mit une mitre fur la tète , 6c une croix

i kmain) dm le revêtit4'habm ponti'

Sckux faits d'une toile groffiere v P"i$ on

lui en ôta les pièces Tune après Vautre.
|

Dan^ le i^Cein de gagner du temps ,
il

i

\ demanda
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vanc le Pape donc il ne reconnoifToic pas

l'aucoricé j 6c du Pape au nom duquel on
procédoic» il appellaau^concile général

qu'il ne révéroir pas davantage. Comme
il ne gajgnoic rien par fes bravades ^ 6c

*

qu'on difFéroic néanmoins de le condam-

ner â la mi^rc , afin de lui laifler le temps

de rentrer en lui-même \ il parut fenu-

ble au redoublement de douceur avec

laquelle on le traita durant ce délai , 6c

feignit d'être fort touché d'une lettre

éloquente que lut écrivit le cardinal

Polus pour l'exhorter d faire pénitence*

Toutes ces circonftances fauvant fa va-

nité, & couvrant la crainte de la more
qu il fe flartoit d'éviter , il confentit à

uener une abjuration formelle Ôc des

plus fatisfaifantes. Il y condamnoit les Bura. i. <;

erreurs , tant de Luther que de Zuingle ,
?•"• * » ^*^

reconnoi(roit diftindement , avec la pré-
^'^'

fence réelle > tous les autres points de la

Foi catholique » 6c s'exprimoit dans les

termes les plus propres à marquer une
vive douleur de s'être laiffé fcduire. Il

exhortoit y avec la même force d'expref-

fions , toutes les perfonnes que fes le*

çons ou fes exemples avoienc trompées,
i s'emprelTer de retourner à l'unité ca-

Tome XVIIL O



f14 RiSTOIRE
thulique. Â U tîn, il affirmoicqu*il avoir

(imé cecce abjuration avec une pleine

libercé , & pour la feule décharge de fa

confcience. Elle fut celle en un mot

,

^ue tous le» Pcoceftans en parurent

concernés.

La Reine n*en fut nî touchée » ni fur*

prife : fans fouiller dans ce cœur faux&

façonné depuis (1 long temps a la feinte,

elle jugea <jiie le corrupteur de tout un

royaume » fût- il rentrç dans la voie du

faluc , n'en devoir pas moins d ce monde
un exemple de terreur^ Il fut donc con-

damné (ans rémiifion à la peine des fu-

borneurs hérétiques, c*eft-d-dire au ftu.

Il parut auili-tor, que la Reine, dans toU"

tes les fucpolîtions , avoit bien ordonné

du fort de Ctanmer. Lorfqu*il vit que

fon abjuration ne lui avoir point obtenu

fa grâce , il revint à £es premières er-

reurs : mais cette ame aufli lâche que

fauife, concevant peu après de nouvelles

efpcrances , quoique crès-foibles , il re-

mit au net fa première abjuration , ôc la

ibU. (îgna de nouveau. Voulant cependant

,

de manière ou d'autre, tirer proBt de

fes^profeHions de foi , foit pour éviter la

mort , foie po^r s'en faire gloire H elle

iiW inévicaUe» ilécriviiîtenmême temps

'V\-..
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la confedîon de fa vraie croyance , & U
garda fecrccemenc fur lui , jufqu'â ce ^
que (on fore parût irrévocablement dé-

cidé. Aind profelToic-il tout â la fois le

Luchéranifmc ôc la catholicité ; Catho-
lique n on lui accordoit la vie , & Lu-
thérien Ci on lui donnoit la mort. Mar«
tyr de Thérèse , ou plutôt de l'orgueil

éc de l'oftentation » quand il n eut plus

ce dernier mobile » fa foi ne fut que le

jouet du hkfard.

Cranmer jugé fans miféricorde , fut ^]*"» P-4«t-

exécuté de même dans la ville d*Oxford. p. pii
'*^'

On le conduilit publiquement au lieu

de fon fupplice, on l'éleva fur un écha-

faiid, afin qu'il fût apperçude tout le

monde , on loua fa converHon , on fit

luire à fes yeux la couronne de Timmor*
talicé , ôc on lui promit de priet dans

toutes les églifes ae la ville pour le re-

pos de fon ame. Ce n'étoit pas li ce

Qu'il attendoit. Défefpéré de n'avoir pu
lauver fa vie par fes confedions parjures

de catholicité , il abjura fes abjurations, v

Prorefta qu'il avoit facrifié la vérité à

amour ae la vie , que fa main avoic

trahi fa confcience en fignant te men-*

fonge^ êc que pour l'en punir , <dès qu il

feroi(jLiiJ)ûfher, il U fecoit fervic de
\j 11

• V /*:;,
; *;, ;•.-..- * -. -..,, .'
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prémices i fon holocaufle. 11 fe mie

enfince à invediver contre le Pape

,

qu'il traita d*antechri(l , àc d'ennemi

de la religion. Mais on coupa court à

fon enthounafnie féditieux , en le con-

duifant promptement au bûcher , qu'on

alluma ntot qu'il y fut. il ne perdit rien

d'un courage qu*animoient 1 orgueil &
le défefpoir , montés à leur point fu-

prcme. il porta fa main droite â l'en-

droit où le feu avoit le plus d'ardeur

,

& 1^ tint étendue» jufqu'à ce quelle

n'eût plus la forme de ce qu elle avoic

été \ après quoi , on le vit encore fe

frapper la poitrine avec la main gauche:

gagné entin de tous côtés par les flammes,

il tomba dans les braHers , ôc rendit Tef-

prit. Tel fut l'héroiTme du martyr le

plus vanté de la réforme Anglicane:

après s'erre fait catholique pour fauver

fa vie , il mourut proteÂant par dépit

de n*avoir pu fe fouftraire â la morr.

La févérité de la reine d'Angleterre

contre les hérétiques ne fe borna poinr»

comme il eût été d défirer, au fupplice

deCranmer. L» prêtreThomas Virthle,

un gentilhomme nommé BertletGréeii,

trois artifans& deux femmes furent bnV

Jés fur la place de Smichfield à Londres,
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A Cancorberi , un homme. & quatre

femmes fubirent le même fupplice, peu

de jours après. Deux femmes furent

encore brûlées à Ipfwick , trois artifans

à Salisbury , fix autres à Glocedre , ôc '

quelques - uns aufli d Rocheflre. Dans
l'île de Guernezai , une femme ayane

été condamnée au feu , avec Ces deux

filles dont Tune étoit mariée Ôc enceinte»

celle ci accoucha au milieu des flammes.

L'un des fpedfcatcurs , moins inhumain

?|ue les autres , s'emprefla de retirer Ten-

ant ; mais les infpedeurs de l'exécution

firent rejecter impitoyablement cette

créature innocente dans le bûcher , qui

lui fervit de tombeau aufli bien que de
berceau. Burnet , dont nous tenons ce

r^ic atroce » ajoute qu'on en pourfuivic

les auteurs fous le règne d'Elifabeth»

Mais comme la tyrannie pardonne aifé-

ment à l'inhumanité, Elilabeth fît grâce
'

à ces barbares 5 fous prétexte qu'ils n'a-

voient qu'obéi à la juftice. Ainli pré-

tendoit-elle ctre obéie elle-même, dans
les exécutions qu'a fon tour elle ordonna
contre les catholiques , ôc qui ne le^cé-

derent point d celles de Marie. Cepen-
dant on étendit jufqu'aux morts d'une

certaine célébrité la punition de Théré-

, . . Oiij

'.?. .•.
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fié. Au mo|ns dcrerra-t-on le jptédicztit

Fagius , Ôc le fameux Bucer qui écoic

mort en Angleterre» après avoir porté

la féduâion en tant d'autres endroits.

On fît le procès à leurs cadavres, on

leur prononça leur fentence, puis on les

brûla avec beaucoup de livres hcréti-

aues. On traitia de la . lème manière la

renime de Pierre Martyr, enterrée depuis

quatre ans. ' .5

Le jour mcme que mourut Cranmer

,

le cardinal Polus fut faï^ré archevêque

de Cantorberi j ce qui a fait accufer ce

faine prélat d'avoir preifé la mort de Ton

prcdécelTeur , afin de fe mettre en pof-

fedîon de fa dépouille. Imputation ma-

nifeftementcalommeufe ;
puifque l'exé-

cution de Cranmer , loin d avoir été pré-

cipitée , n*eut lieu que près d'un mois

après fa condamnation. Et quel befoiii

Polus avoit-il de la mort de Cranmer,

pour monter fur fon fîege , qui étoit va-

canc depuis cette fentence , ôc pour lequel

il avoir été élu canoniquement par le

clergé d'Angleterre, puis confirmé par

le Pape ? ainiî le porte exprelTément

TorBre donné pour lui reftituer les reve-

nus qui avoieiît été mis en fequeftre.

Polus au contraire avoic fait tous i<ii

f/
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tffbrcs pour ne poim accepter f^ptfco*-

^pCy dont il dméra, tant qu'il lui^ fat

pu(ébl«, ^e recevoir Tordifiatiorr. Pouf

ce^ui eft de k peine de mort & des

voies de rieueur employées contre les

feûaires» iVles appi?ouvoit fi peu, qu'il

fe déclara quçlguefois a(Iese vivement

concre le chancelier Gardiner , oui vott<*

loir au moins, que par le fupplice àet

plus obftmés on imprimâc la terreur aut

autres. Poius foucint conftamment > qu«
la violence n'était propre qu'à aigrir le

mal , ou tout au plus a faire des Aypo*

crices
;
que les payeurs dévoient avoir

des entrailles de pères > ôc regarder leurs

ouailles abufées comme des enfans ma-*

lades, qu'il étoit queftion de guérir Se

non pas d'égorger, il déliroit qu'on don-
nât aux peuples le temps de fe défaire

peu à peu de leurs préventions. Le meit-

leut moyen qu'il trouvoit pour cela ^

c'étoic de réformer le cierge , donc le

dérèglement avoit dlhné nailfancei Tin*-

docilité & à rhéréfie. La plupart des

chrétiens, difoit-il , croupiifant dans une
ignorance groffiere, ou ne s'occupam
que d'affaires temporelles , ils n'opinenc

en matière de retigion que fur des pré-»

jugés généraux 5 & les apparences de la

O iv

*<pi-

-.f^V»--'
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vertu remporcam fur U vérité, c*eft or-

dinairement la vie fcandaieufe des doc-

teurs orthodoxes <9 qui fait préférer il

ieui enfeiguement celui des réforma-

teurs hérétiques,

vwm- itc- Surets principes » il avoir déjà tenu,en

pSTâ*^*"' 9***'^*^ *^* '^g*^ apoftolique, un fynode

iâbb.T!xiv,^ Lambeth, pour la réformation du
'•'711* clergé. Rien de plus propre que les dé«

crets (impies qu'on y lit au nombre de

douze feulement, pour ramener à la

j cegle des Pères & des canons , fuivant

les termes de la préface , TE;; '^^ i'An-

fleterre» entièrement défigui iâns fa

odrine& dans k% mœurs par les effets

déplorables de fon fchifme. Tout y tend

à la réforme des ecclédaftiques » félon

les idées faines de Polus » mtimemenc
convaincu oue de la vie fainte ou fcanda-

ieufe du ptetre dépend celle du peuple.

Il eft commandé fous les peines les plus

féveres, aux évèques de réfîder dans

leurs diocefes ; auiâlurés ^ aux chanoines,

k tous les bénéficiers , de réfider dans

leurs bénéfices. On condamne fans nulle

exception la pluralité des bénéfices à

charge drames ; de telle manière que

ceux qui en poffédoient plufieurs , étoient

obliges de xe réduire i un feul dXns i'ef-
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pace de deux mois > fous peine de les

perdre tous. Sans fe borner à une céfi*

dence oifeufe 9 on enjoint aux évèques

de paître en effec leurs troupeaux , {péT

cialementde prêcher tous les dimanches
& cous les jours de Féres , à moins qu'ils'

n'en foient légitimement empêchés j au-

quel cas , ils doivent le faire par d'autres.

On oblige encore d'envoyer des prédi-

cateurs } de paroilTe en paroilTe, afin de
fuppléer aux befoins preffans des églifes

abandonnées. On veut que pour fournir

à tant de fondions capitales , les évêques

s'abdiennent abfolument de la geilioii

des affaires temporelles. Et pour accré-

diter leur miniflere^ on les charge de

prêcher fur-tout par- l'exemple , de re-

noncer à la vanité ôc. aux pomper du
liede , aux riches ameublemens > à la

magnificence de leur train , de leur do^

meflique , du vêtement , pour lequel oa
va jiifqu â leur interdire toute étoffe de
fuie. La n)ême fimplicité doit régner

fur leur table » où Ton ne permet de
fervir que trois ou quatre plats \ encore

4ic-on qu'on approuve moins cette abon«

dapce , qu'on ne la tolère par ménage-
ment pour la délicateffe du fiecle. Ces
règles dc'Yoient s'étendre > dans les pror

Ov
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portions convenables , aux eccléfiafti-

ques da fécond ordre. La viHce du dio-

cefe eft encore ordonnée , comme un

devoir des plus eifenciels de Tépifcopar :

elle dote fe faire en chaque lieu , cous

les crois ans , par l'évêque en perfonne
;

ou> s'il en e(l abfolumenc empêché, par

des vicaires édifians ôc capables.

Ce qui parue enfuire le plus impor-

tant , ce fut la collation des ordres Se

des bénéfices ; en quoi l'on avertit l'évê-

que de ne point imaginer qu'il a rempli

Ion miniftere , en (e contentant d'im-

pufer les mains , ôc lailfant â d'autres

l'examen des fujets. 11 doit tout faire

en ceci, ou du moins préiider à tout

par lui-même, prendre long-tetpps avant

i ordination le nom de chaque ordinand,

s'informer avec le plus grand foin de Tes

Hicsurs ôc de fa capacité , l'examiner lui-

même avec la plus grande attention , fe

£&ïre aider, s'il eft néceiïaire , dans cet

examen , mais jamais ne s'en décharger

fur les perfonnes mêmfis qu'il juge les

plus dignes de fa confiance. Quant à la

collation des bénéfices i charge d'à mes,

outre un examen tout' nouveau des fu-

mets , de leur foi , de leurs mœurs , de

leur favoii , de leur naturel , de leur
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maturité , de leur goût pour la résidence»

on autorifo encore lordinaire à exiger

d'eux le fetment.fur la réfideiice fic-
tive ;. comme fur le point le pks impor-

tant pour le bon ordre des Lgli^s. On
trouve aufli dans ces décrets un plan

très- bien çoriçu pour les ïéminaires

,

alors prefque ignorés ^ ce qui fait voir

que Polus avoir ret^u véritablement à*iii>

haut le don de régir la maifon de Dieu »

& de (établir en particulier l'Egli/e d'An*

gleterre. Ces pomtsde réforme qu'il pu-

blia d'abord en vertude la feule autorité

attachée à fon caraâere de légat, il le^

mit à exécution , (T'^oc qu'il fe vit chef

ordinaire de la hiérarchie Britannique.

L'erreur ainfî combattue en Angle- Thuan.i. i«»

terre , 8c dans bien d'antres Etats de TEu- °' |' „.

.

ropc , chercha juique dans le nouveau eccI. u x,

monde un lieu d*ame , où les feé^aires

inquiétés dans leur patrie puiTent non
feu'ement fe réfugier , mais fe multi-

plier en affurance. Calvin , dans la vue
d'augmenter fa domination avec fa reli-

gion fcditieufe,, ne manqua point d exal-

ter ce projet, comme une imitation du
zèle des ap6tres ^ & le juftifia par Ten-

droitdeTévangiie oùil eftdit : Quand oa
vous perfécttte en an U^., fuyez dans un ^

•Ovj
. ^,,JV'

I V
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autre. Il falloir pour rexécucîon de cette

entreprife > employer auprès de quelque

fouverain la fraude & le menfonge, l'a-

busde confiance , la diftraébion des reve-

nus 6c des forces de FEtat : mais ce ne

futJamais là un obllacle, pour le zèle

de fedke & de parti. On s'adreiTa au roi

de France ^ 6c ii ne fut pas difficile à

l'amiral de Coligby , déjà très-zélé pour

Terreur, de faire entendre à Henri II,

jaloux de la puilTance Autrichienne» que

l'or de TAmérique étant pour les Ëfpa-

gnols le vrai nerf de la guerre y on ne

pouvoir mieux leur faire diverlion, qu'en

tarilTant ou en détournant au moins \i

fource où ils ayoient jufque-lâ puifé

fans gène. On feignit de ^uloir groHir

les tréfors du roi , 6c l'on fe propofoit

d'établir à fes dépens , hors de la portée

,

rhéréfie qu'il pourfuivoit de tout fon

pouvoir. Durand de Villegagnoo> che-

valier de Malte , d'une ancienne maifon

de la province de Brie , 6c vice-amiral

des.HCotes de Bretagne , fut mis à la tète

d'une expédition , dont fa valeur à toute

épreuve, fon habileté^ fes rares con-

noiifances faifo^f^t (put efpérer* Coii-

fiy
lui obtint <l*aboJtd trois vaifleaux du

q|i avec \% ftiïm&m de pocc^^ les
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jarmes de France dans le nouveau mondcé
On chargea cette flotte de Calviniftes

cachés» avec lefquels on mêla quelques

catholiques fans conféquence , atin de
fe mieux couvrir.

Us partirent du Havre-de-grace , 6c

après une tempête qui leur fit mettre à

terre les moins déterminé:> de la troupe»

ils continuèrent heureufement leur route

jufqu'à la rivière de Janeiro fur la côte

du ércHl. Ils remontèrent ce fleuve , def-

cendirent dans une petite île déferre , Ôc

y bâtirent un fort qu ils nommèrent Co-
ligny, pour honorer leur protedbeur. Ce
feigneur n*y fut pas infenfible : il leur

renvoya trois autres vaiiîeaux parfaite-

ment équipés , & chargés d un plus

grand nombre de Calviniftes que la pre-

mière fois /èc un effaimde prédicans »

à la tète defquels Guillaume Charrier&
le Carme apoftat» Pierre Richer , furent

placés par Calvin , fur une lettrede l'ami-

ral qui lui déféroit ce choix.

Âuflî- tôt qu'ils furent arrivés , on éta-

blit une Egliie à laGénevoife, & l'on fît

la cène > où-Villega^non ailifta. Ce ne
fut pas fans oppofition de la part des

catholiques» trcs-furpris Ôc non moins

itricés de la manœuvre à laquelle on ks
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faifoic fervir» La diviCon fe mie |>arffîi

les Calviniftes mêmes , d'abord au fujee

de la matière du facremenc , comme il

écoic arrivé à Genève lorfqu on en avoit

chaire Calvin ; les uns voulant ufer de

pain levé , ôc Us autres d'armes. Une
querelle en attirant une autre , chacun

voulut expliquer à fa façon ce texte fa-

meux par l'abus quen font les factamen-

taires : La chair ne fcrt dti rien , c*eji

l*efprit qui vivifie. Le Carme Richer dit

avec la dureté convenable à la bouche

d'un apoftat, que lâchait de Jéfus-Chrift,

de quelque manière qu'on la crût dans

la communion , n'étoit d'aucune utilité

au communiant. Et poulfant l'impiété

plus loin qu'elle ne l'avoit encore été

dans la feÂe , contre les paroks de Té*

criture où le Père éternel ordonne à fes

anges d'adorer le Verbe fait chair , il

foutint opiniâtrement , qu'on ne devoit

ni l'adorer ni l'invoquer dans cet état.

£nfin la contention devint telle , qu'il

fallut renvoyer Chartier pour cohfulter

Calvin.

Cependant Villegagnon , qui avec un

fèns naturellement droit , avoit des con-

noiifances fort aui deiTus de fa profef-

£on >: i^xm rinûiffifance .& l'abus du
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fens particulier donné par Calvin pour la

règledes décifions en matière de dogme.
11 voyoit cette règle (i fautive , qu'on

étoit réduit à recourir contre elle â celui

m^me qui lavoit établie. 11 combattit

Richer en plein fermon , fe déclara pu-

bliquement catholique , ouvrit les yeux

à tous ceux qui confervoient quelque

bonne foi , 6c chafTa les obilines , qui

furent réduits à fe bazarder fur un mé-
chant navire pour repaifer en Europe.

Pendant treize ans qu'il vécut encore 9

il perfévéra fi bien dans la foi deTËglifet

qu il confacra fes talens peu communs î

écrirecontre leCalvinifme. Mais façon*

veriion ayant d'abord choqué Tamiral

li ne lui envoya plus de fecours , il lui

ut impofTible de réHfter tant aux Portu-

gais quaux fauvages, & il abandonna
ion établiiTement pour reveniren France*

C'eft-lâ u»e tentative des plus remar-

quables en ce genre , de lapart des fec-

taires ; de l'un des traits fans nombre
qui nous font reconnoitre , qu'entre les

œuvres divines , l'apcftolat eft ce qu'il

y a de plus inimitable pour l'efprit de
menfonge.

Ce n'eft pas ainfî que fut conçue ôc

conduite la célèbre miifio.i d'Ethiopie^

tu
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ou d'Âbyflinie f oui s'exécuca dans le

tnème temps» c'eu4-dire au commen-
cement du pomiBcat de Paul IV. Si les

fruits n*en furent pas aufli abondans

qu*on avoir lieu de Vefpérer, il n*y eut

* •*»- au moins rien â reprocher aux ouvriers

touh.i.
f

, envoyés pour les recueillir. Les peuples
r^o)' d'Ethiopie qu*on nomme aujourdhui

Abyffîns , avoient reçu la foi dès les pre-

miers temps de l'Eglife, & fuivant leurs

traditions , par les foins de l'apôtre

S. Matthieu & de l'eunuque de la reine

de Candace : mais le cours des Ciecks

Ôc la difficulté de la communication avec

le centre du chriftianifme avoient telle-

ment altéré leur religion, ^u'on ne fa-

^ voit plus trop quel nom lui convenuit.

- Ils éroient tout à la fois baptifés & cir-

concis ; ils avoient pris àe même diffé-

rentes obfervances des Mahométans Se

' è^^ idolâtres dont ils étoient environ-

nés ; & ce qui les éloignoit peut-ctre

encore davantage de l'unité fainte, ils

reconnoifToient pour chef de l'Ëgiife le

patriarche d'Alexandrie , qui engagé

dans lefchifme & l'héréfie d'Ëutychès

,

leur infpiroir la plus grande averHon du

nom latin. Des aventuriers Portugais

s!&4^c mis en têie de dccQiiyrir le fa-

i .>

iVi'--
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meux prècre Jean , qui palToit pour un
puiiTanc monarque chrétien établi au

milieu des idolâtres, ôc ayant pénétré

par la tner des Indes dans Tempire d'A-

Dyfllme , ils en confondirent le fouve-

rain avec cet ancien monarque Tartare»

dont le chriftianifme informe pouvoir

ft comparer en effet à celui des Abyf-

(ins. Ils l'entretinrent des myfteres de Mafr. i. !«.

la foi ; ôc comme ce prince , nommé ,î^' „?*?!)'?*

David , étoii vertueux ôc fort Cen(é , il

goiua à bien leurs principes , qu'il ne

voulut plus reconnoître Je patriarche

d'Alexandrie , ôc rendit obéifTance au

Pape par une ambaffade folehnelle.

Après la mort de David » Claude fon

fils ôc fon fucceffeur , élevé dans la reli-

gion Romaine , Ôc allié du roi de Por-

tugal , dont il avoit reçu des fecours

effentiels dans une rencontre où il s*agif-

foit de fa couronne , le pria de lui pro-

curer pareillement des hommes haoiles

â combattre les ennemis du falut. Le
roi de Portugal , de concert avec le Sou-

verain Pontife , jugea que pour établir

folidement cette Eglife , il lui falloir

donner un patriarche , ôc quelques évè-

ques au moihs pour les principaux fieges

,

éc crut ne pouvoir mieux s'adreHer qu*au

:^i,;.
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ifondaceur de la fervente compagnie de

Jéfus. Au feul nom de pairiarche âc

d'évèque • Ignace trembla , comme au

pLiii grand danger que pik courir Ton

ordre naiifant : mais réHécKilfant en-

fuite qu'un patriarcat & des cvêchés

pareils étoient moins des dignités que

des croix » il accorda ce que le prince

demandoit , de lui nomma trois fujets

d'une capacité ôc d'une vertu éminente.

Nugnez étoit mis en tète , comme celui

Î[u'Ignace déHroit qu'on fît patriarche,

ans néanmoins s'en déclarer. Ll ayoit

travaillé long- temps en Afrique, tant à

la délivrance des elclaves qu'à la conver*

(ion des renégats ^ & il fe tcouvoit à

Lisbonne , où les intérêts de fa milTioii

l'avoient obligé de faire un voyage. Les

deux évèques délignés dans l'intention

de leur ecnéral , étoient Oviedo& Car»

nero. Tous les trois parurent encore

plus alarmés que le (aint fondateur,

quand on leur parla de mitre & de

pallium. Nugnez écrivit i Rome , qu'il

aimeroit infînimeaç mieux pafler le relie

de fes jours à la chaîne avec les efclaves

de Barbarie , que de (îéger au premiec

rang dans la maifon du Seigneur. Ils

cefuferenc unanimement Si invincibie-

I
"
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menr , jufqu'à ce cjue le vicaire de Jéfus-

Chrid leiir eût fait un commandemenc
abfolu d'acirepcer.

Oviedo & Carnero allèrent d'Italie

rejoindre Nugne? à Lisbonne , où ils

furent tous trois ordonnés évoques. Le
Pape nomma celui-ci patriarche , Ôc lui

envoya le pallium , avec des pouvoirs

illimités ,, tant Dour TEthiopie que pour

les régions voiunes. 11 ^t Ovi*do éveque

de Nicée , Carnero évèque d*Hier po-

lis ;'& pour les événemensqui pou> oienc

furvenir , il les déclara Ti <> ^ Tautre

fuccelTeurs du patriarche. Ignace joignit

anx trois prélats dix coopérateurs choiHs

pour travailler fous leurs ordres , 6c leur

donna une lettre auffî touchante qu'inf-

truâive pour le roi des Abyflins. Elle

lui recommandoit l'a troupe apoftollque

,

formée fur le modèle de la fociéce de

Jéfus-ChriA 6c des apôties , d'un chef

Se de douze di(âj\- i , tous difpofés i

facrifier jufqu'â leur vie pour le lalutdu

jJHnce 6c de fes fujets. Du refte, elle

expofoic les preuves les plus folides 6c

les plus fenfibles , tant de Tunité catho-

lique, que de la primauté du fucceffeur

de Pierre , qui eft le centre de cette unité >

-«nT.-'W'^JrTÇ^^.- 1^^' •«)>;,

'ïck^:
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d'où dérive la pure doârine'*de la foi

chrétienne.

Les mindonnaires s*embarrq|uerenc à

Lisbonne » ôc allèrent en droiture aux

Indes I afin de s'informer de l'état oà la

religion fe trouvoit pour le moment en

Ethiopie. La précaution ne pouvoit pas

être mieux placée : ilsapprirent que le roi

Claude» autrement'TUnafaghez, s'ccoic

laiilé regagner par les Cophces ou Eury-

chiens, & qu'il n'étoic nullement difpofé

à recevoir la foi catholique. On ne jugea

point à propos d'expofer la perfonne du

Patriarche. On envoya Oviedo , avec

quelques autres de fes compagnons, qui

ne purent rien gagner fur Tefprir du prin-

ce pendant le peude temps qui lui reftpic

à vivre, & qui cherchèrent leur confola-

tion parmi ceux de fes fujets qui avoient

confervé des difpofitions plus favorables

à la prédication de la vraie foi. Afnafa-

ghez ayant été tué dans une irruption

des Mahoroétans (es ennemis , fon fuc-

ceffeur Âdamas fe déclara ouvertemenf

contre les ouvriers apoftoliques , & fut

un des plus cruels perfccuteurs des vrais

chrétiens. Cependant le patriarche Nu-

gnez ne voulant pas iaiffer inutile la



grâce de fa confécration , il tourna £es

regards vers la Chine» où il eut le bon-

heur d'ouvrir la porte â Tévangile. 11 y
encra fuivi de marchands Portugais »

fous prétexte de racheter quelques en-

claves de cette nation. Les Chinois pa-

rurent très-curieux: d'entendre la nou-

parci aaiier cultiver au japon

tientés Hprldantes qu'y avoit établies S.

François Xavier ; après avoir néanmoins

répandu dans la Chine les premiers ger-

mes de la foi , qui fruélifierent dans leur

temps.

La petite compagnie d'Ignace embraf-

foit tout â la fuis Timmenfe étendue de
^Ciç y les cotes orientales & occiden-

t^s de l'Afrique , particulièrement le

royaume de Congo qu'elle fournit alors

d'excellens ouvriers ; & dans Ikutre hé-

mifphere » déjà elle cuUivoit les vaftes

contrées du firéfîl, où en peu de temps
elle fît de Ci grands progrès » qu^il fallut '

y établir un provincial a part.

Le faint inftituceur qui étoic Pâme de

le mobile de toutes ces grandes œuvres

,

& qui portoit en quelque forte la charge

répartie entre tant d'ouvriers occi;ip^de

i^'
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, ce qu^il y avoic de plus laborieux dans

les quatre parties du monde, fencic enfin

Ses forces féconder imparfaitement fon

courage, & bientôt fuccomber fous le

faix. Réduit bien fouvent i garder le

^lit, fans tâcher encore le timon du gou-

vernement , ôc voyant de jour en jour

Jes affaires fe multiplier a proportion

de l'accroilTement de fa compagnie, il

fit choifîr par les pères qui étoient à

Kome , un vicaire général ,
pour fe dé-

charger d'un travail auquel il ne poo-

voit plus fuffire. Cependant il vouloit

toujours qu on lui rendît cochpte , au

moins des œuvres d'édMcation que fes

«Hfaus faifoient à Rome Ôc dans les

contrées voifiues. Il apprit qu'à Mace-

lata dans la Marche d Âncone , où Fpn

avoit préparé pour le carnaval des dflir'

tKfemens peu chrétiens , quelques pères

qui s*v tcouvoient en miffîon avoieot

expofé le S. Sacrement avec une grande

iblennité ; qu'on y avoit fait des prières

6c des inftruâions touchantes pendant

. les trois jours qui prcwedtnt le mercredi
j

des cendres ; Ôc que le peuple attiré par

la pompe & la nouveauté de la cérémo*
'
jiiet, avoit toutquitté pour y afiîfter. Cette i

., 4éy.oùon plut tant au iiaintgénéral , <}u'il
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fdiikit qu*on la pràciquâc chaque année

d'ans toutes Jeis maifons de Ton ordre»

Ced ainfi qu'a commencé la dévotion

des quarante heures , établie par-tout

enfuite avec tant de fuccè» , afin de faire

diverHon aux débauches ^ aux folies

profanes du carnaval.

Sentant enfin que fa dernière heure

ipprochoit , il ne penfa plus qu*à fe

préparer en paix à la mort. Il avoit fou-

Wé trois chofes > avant de quitter la

vie ; que fon livre des exercices fut ap-*

prouvé par le S. Siège, que fa compa-
gnie fût confirmée par les fouverains

pontifes , Se que les conftitutions en

raiTent publiées dans tous les lieux où
elle écoit établie. Ses voeux étant accom-

plis, il difoit qu*il n*avoit plus rien à

ééfirér en ce monde ; & il ne foupira

OU' après la dif1t>lutionde fon corps , afin

o'ailer fe réunir à ion Dieu. Quelques-

ons des pères lui entendant parler de
mort prochaine , fans qu'il leur parôç ^

ierieulement malade, oferent lui dire

qu'il avoit de vaines terreurs. Il ne les

contredit point : mais obéitfant dans le

âlence â une voix plus sûre » il fe con-

fclTa& reçut le corps de Notre-«Seigneur

»vçc des fencimçns esçtr^ordin^res de
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piété. Deux' jours après» il fit appeller

fur le foir le père Polanque» (on iecré«

taire , Ôc lui dit d'aller demander au

Pape la bénédiâion apoftolique SI l'in-

dulgence pour l'article de la mort. Po-

lanque, avec les autres peies& lesmcde^

cins même , ne voyant rien qui prefsâc,

remit la commiflion au lendemain. A
peine il fut jour , que difFérens pères

étant allés voir comment le faint avoic

paflfé la nuit» le trouvèrent prefque aga-

nifant. Polanque courut alors au Pape,

en s'accufant de peu de foi , & n eue

que le moment de remplir fa pieufe ôc

trifte commiflion. Tous les autres s'em-

preflerent en foule vers le malade
; per-

fuadés néanmoins que ce n'étoit pas en-

core fa dernière heure, mais feulemenc

une foiblefle , dont ils efpéroient le rap-

peller, en lui faifant prendre quelque

cliofe. Il leur dit d'une voix mourante:

Je n'ai befoin de rien, tout eu; inutile;

puis joignant les mains, levant les yeux

au ciel, ôc prononçant le nom de Jéfus,

il expira doucement , le dernier jour de

Juillet i55<>. .*f -'V^ i

. Il avoit foixante-cinq ans : il y en

avoit trente-cinq qu'il s'étoit converti,

^feize que fa compagnie écoit coniîr-

. ::*i
'-:.: "'i,:.'' ' •,'; .,';' Vv^"' niée.
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rante :

mile*,

îs yeui

Jéfus,

outdc

[l y en

werti,

Icontir-

mée.

» * VE G ri^ ï\ j5t^

mée. Il !,a vie répandue dàtïs tout le^

mbiidé^ de divifée en douze provinces»

qui compcoient au moins cent collèges.

Vingc atns après fa mort , un fît érac de

tténce-cinq provinces , avec deux viee-

ppovincçs, de pins de cinq cents collèges,

de trente-^ trois maifons profeifes & qua-

rantié-hùiti^noyiciarii; lan$ compter les

fominaires'i léfs rélîdences Ôc les mif-

fious ; en tout plus de dix-fept mille

religieux , dont lept â huit mille prêtres.

Mais le ftiint fdndateut n*eut pas plus tôt t

renduréfprtt,tju on entendit CCS mbi:|,|

retentit^ diihstbiis^I'esqUartietsdeRome :

'

U'fatnt èft iiibtt ,^fe fârnè iîous eft* en-

levé. Le^ peuples accoururent en foui»

au lieu où il ^roit 'e^pofc , & Ton s*efti-.

méit heure^ik de lui baifer les mains »

dëHpucKef^^is Vçiiefmens ; & fur- tout
'•

I d'en raiif qi^el^iiés petites parties , qii'on

vcnétëîflc^^me des reliques pfécî^ufes.
'

Les. fûflPra^cist d^ftinguès rié Turent pas

mdins expteflifs que la v Jik du peuple :

'parmi les prélats » les £ivan^ Ôc les plus,.

I

vertueui pecfonriages «;
lèf pieux iiiftitu-^

tear de^ h^ t9i^wéâayA 'dlB fÔratbke ,
'

Philippedç NiSi^i^ -i-iTiêmé pat la €tê^
Ihonoré d*ùii éttlt;edïtbltt ,'i*&grîina |' as

^
IfortiHiertt-^iiéfAfbniiè JE^ féloge dtt^^

^oàtXFlll '^ ^ P ^"

,
*> "
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faine , donc il s'applaudic toujours d*avpir

appris :l i^air'ïioi'aiiôn. L*odeurde la lain*

ccté fe répandu r^ipîdemenc de ïlome »

parmi toutes les tvtions» & fur -tout

dan:. l'E/iits:» patrie. Le château

dé Lc;'ola devint auflî- tôt une.,efpecc

de temple ; Se h chambre çù il s'etoit

converti, hic uri fivjftu^re ,qui infpi-

rok rhorrciir du péché , ôi imprimoic

f[Hxialemei:«. le remords aux âmes im-

pures. Pour la caverne de Manreze , dé-

pofitaire de fes con^munications intimes

avec Dieu» le peuplé n'y entrqit qua

genoux 9 en bai|ant. U ce)^ré Wgnée du

im^ & dés, larmes d^jip pci^l^e^ qui en

^ fait tant d'autres.

La voix duCieU oudu miracle, con-

firmoiç de jour en iou^ la dé\Çi(>tion dçs

peuples. U s'en oper^ une innmté , par

I attouchement 4'un cïlicc di^J^n? > qW
étoii reÏÏé a Barcelone^ » ^ qu^o^i portoic

de tnaifoA ^n maifohaux malades*j do^c

la foi ne ms^nqijiolt pas d cae^fuivie tië

la guérifon. Ils fe multiplièrent telle-

ment , Ss eri t^ntide manier^., que les

aélEes de Ot ca^oniiaicipn mx rap|Porteiu

f>lâs de deux'cçnt&i>icn;Àtreftcs, Six c^nr

e > avcurid^^p^ vertwshf ^4qwçf. Qe?
'^ .ac VlU , en inférant 1« nom de ce

Hit A* .\
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faint dans le martyrologe , ufa deT cette

formule, qu'il voulut dreffer lui-même :

A Rome, S. Ignace , confeifeur , fonda-

teur de la compagnie de Jéfus , illuftre

pour fa faintete , pour Ces mitacles , Se

tour fon zèle à étendre la religion catho-

lique par tout le monde. Une haute fa-

gefl'c qui étoit peinte jufque fur fou
*

front , un courage invincible , portés
"

l'un ÔC Pautre par la grâce i un poinc

de perfedHon dont il eft peu d'exemples ; .

tel efl en deux mots le portrait d*iAf

faint , vénérable à. tous les fidèles ver-
'

tueux, à tous les ectléfîàftiques zélés»
v'

& ce que S, Jérôme trouvoit plus hono-

»

rable encore , haï , du moins dans £9$

œuvres , par tous lés hérétiques. Le père /r^- ••»

Ja^ue Laines , illuftré par roffice dethéo- ^ ^' ^'***'

logien-du Pape, quHl avoit exercé avec "•

diftinéHoti au concile de Trent^e « &t le i

fucceffeUr imniédiat de S. Ignace, dahsf
la charge de général des Jémites. ^

Saint Thomas de Ville-Neuve, ar- Ray», ad

chevêque de Valence, étoit mort Tan- îï;
'^^^

»
"*

née précédfete , après avoir donné^UC- Baiii. vied«

ceflivement au cloîrrè ôc à i*éjiifc6pàt^^*

l'exemple de toutes les vertus qui pcU-r'
^

vent honorer dés états Ci diffcrens. Il
-^

étoit né dans un village du diocefe dti
*"

P,j
^^ ^

\
a> •• ' ;^' "
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34<^. Histoire
Tolcde : jil Hc Tes études de théologie

dans, là florifrantc univetfité d*Âlcala,

où il acquit tant de réputation par fon

içul rnérite > qu'il en tut choifi profef-

i'c'ur dans une grande jeunelle. Le poi-

ion des louanges & Tappât de la fortune

n'altérant point fa pieté , il entra dans

l'ordre des Augudins à l'âge de trente

ans |, aiîn de s appliquer uniquement »

fous les yeux de uieu feul » à la médi-

cation des chofes éternelles & à Tacqui-

fltip,n de la perfe^ion évancélique. Mais

on ne per^iit nulle, part à cette vive lu-

miei^e , de demeurer fous lé boiifeau. il

fiir coiiitramt d'accepter fuccef&vemcnt

la fupériorité des couvents de Vallado-

li(X, de Salamanque » de Bur^os > puis

de toute la province de Caftille, D'un

autre côfé , ïEmpereur CharleV& l'Im-

pératri^e Ifabelie fa femme > ii^formés

dçf^ piété & de l*(^nàion qui rcgnoit

dansfes difcoui;s ,iè choiHrentpour leur

prédicateur ordinaire. L'Empereur con*

çut taijit d'tftime pour fa vertu , fa doc-

rrine,&: fon éloquence , qu'il craignit

de faire if>rt à TEglife , en laiÏÏant dans

l'o'bfcur^té du cloître un calent fi propre

à twnôrèé le pre;mier ordre de lahiérar-

cluf/ Ç*eft pourquoi le grand (îege de

Grenade étauc venu à vaquer , il »'^ dif-
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fera point d'en nommer Thojinas arche-

vêque : mais l'humble religie,uî: refufa,,

d'une manière qui ota tout c^fpoir (le

vaincre jamais fa rélîftance. La vioyi-

dence lui vouloir donner des marque^

particulières de la vocation divine.

Peu de temps après , rarchevêchc de

Valence étant auffi venu à vaquer , VEvti-

pereur qui ne fe Hattoit plus d'ottenir

le confeiitfcment de fon faint prédica-

teur, f nomma un religieux de Tordre

de S. Jérôme. Cependant le fecrétaire

ayant mis par méprife le nom de Tho-
mas dans le brevet , le prince regarda

ce hazard apparent comme un ordre

exprès du Ciel ; & déform^ii.^ il fe ren-

dit fourd à toutes les remo' races

& â tous les gémiiTemens de la mo»
deftie alarmée. Les fupérieurs de Tho-
nius joignant leurs prières & leur auto-

rité aux ordres impériaux , il craignit

de rcfifter à Dieu même, 6c il obéit.

Sa vie dans l'épifcopat fut telle qu'elle

a coutume d'être dans ceux qî* :e refu-

fent. La brièveté dont l'abondance dds

matières nous fait une loi plus indifpen'^

fable que jamais , ne nôiis permet pas

d'entrer dans le détail inépuifable dp
fes vertus paftorales > pas même de fa

P iij
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charité pour les pauvres , qui le carat-

térifa particulièrement. On peut dire

tfn deux mots , qu'elle retraça fidèle-

ment , dans les temps les plus malheu-

reux , Tantique & merveilleux tableau

de S. Jean 1 Âumôiiier. Avant que de

mourir » il Jeur fit diftribuer tout ^e

qu'il avoit , ou, pour mieux dire , le peu

qui lui reftoit , d \?. feule exreption du

mécham lit fur lequel il croit couché:

encore ne fut-il point tranquille, qu'il

n*eut fait venir le geôlier des priions

^pifcopales , auquel il en lit don , en le

priant de le lui prêter pour le peu de

temps qui lui redoic à vivre : délicateife

aufli liipedlable daii^ les principe*; de la

fôî , qu elle fembk. minut' ufe aux

veux des faux fac;ç§, S. Thoma-s dç Vil^

ieneuve rut béatitié par iaul V en 1 6i8,

& canonifé quarante ans apiè par Ale-

xandre VIL
Le, Seigneur fournifToit à fon Eglife

des faints éminens , â proportion des

calomnies facrileges & des blafphèmes

injurieux des réformateurs hérétiques.

^
^JDans le temp^ des Thomas de Ville-

neuve, des Ignace de Loyola , è^ts Fran»

'çois Xavier, des Philippe de Neri, des

/ ^Ç^éçan dç Thiene , floriffQiç etncaçç (aint

VA "*
^ "5

'-V;;;;..
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Pierre d'Alcancara » contemporain lui-

même de faince Therefe
,
qu'il dirigea

û heurcufemenc dans les voies les mus
fublimes de la vie intérieure , de (aine

François de fiorgia , 6c de faiut Charle

Borromée ; fans en compter une intinicé

d'autres , dont les œuvres furent moins

éclatantes , ou plutôt moins liées avec

les affaires générales de rEglife qui fonc

proprement notre objet. S. Pierre d'Al-

cantara prêcha la réforme , & l'établie

etf'Efpaene , dans Tordre de S. François

dont il étoit religieux f mais en le rame'

nant d'abord à la pureté approuvée par

le fiege apoftolique » en faifant confirmer

encore cette reftauration en 1 5 5 4 par le

Pape Jttle III , en prenant une route

entièrement pppofée à celle des réfor-

mateurs PharifaïqueS) conrens d'impo-

fer le fardeau , fans le fupporter du
doi^t feulement. On peut dire an con-

iraite, que tout ce que prefcrit la règle

de S. François , queiq»2e auftere qu'elle

foit , n'eft prefque rien en comparaifo^i

de ce que pratiquoic le fainr réformateur.

Il lui étoit aflez ordinaire de ne nian-

er que de rrois en trois jours ; ôc dura«c

es contemplations où c? chérubin mor-
tel paroifToit déjà tout dégagé, des fens,

P iv

f.

i**i-
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îl paifolt queiauefois huit jours entiers

fans rien prendre. Toujours il marchoic

nu-piedsi ne fe couvroic pas^mcmede
Ton capuce, quelque viole/irç que fut ta

pluie, ou quelque brûlant que fût le

ibleil ; de fur un affreux cilice de lames

de fer-blanc , il ne portoit qu'un habit

fore étroit , ou plutôt qu'un (ac de bure,

ftvec un manteau de même étoffe. Tout

fon foulagemeik dans les froids extraor-

dinaires , condiloit à paffer d'uii plus

grand mal à un moindre, au moyen de

l'expédient qu'il avoit imaginé^ de quit-

ter quelque temps fon manteau , d'ou-

vrir fa porte de fa fcnèti;e , puis de les

fermer d: de fc rècoi^vrir. Sa cellule, fi

qu'il ne pouvoir pas f'e coucher pour

dormir. Il étoit contiriuellement debout,

ou à genoux, excepté le peu de temps

qu'il accordent au fommètl ; albès il croit

afîîs , & appuyoit fînifflemenr la' tère

1 un moi:cca!u deVbois^ ^Ç^^^l ^.aiis le

mur. A\i(]r païFa-t'-rl qiidr'ahte ans fahs

dormir plus'd une heure &: demie, dans

t?6ure la nuit &i le jour : auftérité cfii'il

avoua Im-mètnè lui aVoijr conté dans Us
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rommencemens plti'î qit*auciine autre
-^

qu'on ne propofe qu'à TadmirAtiui) des

hdeles» ôc plutôt encore pour la confit-

(tondes réfornuteurs , ou calomniateuri

de la foi manifeftcc par de telles œuvres»

La folidité ôc la pénétration de foti

cfprir égaloient foh auftcritc, Ôc la (im-

plicite de fa foi cgaloit fes lumières
;

quoiqu'aux connoi (Tances acqui fes , lei

plus nettes Ôc les plus étendues, il joi-^

gnît
, pour ain(î dire, la claire percep-

tion des chofes furnaturelles dévoilées

fans cçife à la fublimité de (ts contem-
plations , Se tant d'expérience dans les

voies intérieures $ qu'il fur en ce genre

l'oracle même de fainte Thérefe. Le
dépouillement des chofes terreftres ctoir

prefque excedif en hiij Ôc la garde d(

fens fi rigoureufe, qu'il paffa trois ;.«.

dans un mona(tere de Ton ordre , fan' i r

connoître aucun religieux , (inon ù )

voix. Jamais il ne levoit les yeux ft. eu

qui l'entouroit : ce n'étoir qu'^n Suivant

les autres; qu'il pouvoir fe rendre aux
exercices du cloître , ou fournit fa routé

dans les voyages. Il pafTa un grand noih-

bré d'années, fans voir aucune femme 5

^ s'il en vit par la fuite , c'écoit comitïç

lit ne les Yoyoic pas , ou qu'il n'eu v&

»li9rt

X' ^ *-:- ;
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que Iles ombres. Une pénitence ff terri.

' ble dura qiiarance-fepc années entières.

; ^
Audi dans fa vielllelie, il écoir Ci aué«

' nué , û décharné , que fa peau reffenv»

blûic moins i celle d'un corps vivant >

qu*d une écorce d*arbre deiTéchée. H ne

lai (là pas. de vivre foixante- crois ans y en

^ cravaulanc fatjs relâche.. Sa piété ne le

tendit pas farouche» U parloic peur maii

comme il avoir l'efprit excellent , il s*ex»

pliquoit toujours à propos, avec un fen»

> exquis.,, avec vme ferénitc,.& une viva-

cité douce qui rendoit fon entretien des

viedéStc. p!as agréables.. C'eft de faÎHte Thcrefe
Tihir. c. 17. {jui. jYQJj gu^ jygg lyj 1^5 •pl^s étroites

liaifons, qiii d'ailleurs n'avoit pas le ca<fb

'

. moins sûr. en fait d'efprit qaéii matière

: de veccu., que nous tenons ces particu-

lances..

Le Pape Paul IV*,. quimalgré fon grand

âge moncroit la vigucuc & quelquefois.

la piécipication d'ua jeune homme , s'é'

soit brotiiJlé avec le nouveau roi d'Ef-

)agt>e Plii^ippe 11, & avoit engaç;c les

Irançois dans fa querelle , nonoDllanc

k trêve, dont il» écoicnt convenus avec

ks Efpagnols.. Le (iiccès n'accompagna,

au moins en Italie y ni les armes de

Icajiicâ » ni celles du. S. Siège » avec k

i:
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èfàiè pfccïpit^rion que le Pipe avoit

commencé la guerre ,ifLbiiclut la paix', à'
,

(les conditions fi peu honorables , qu*oit

dreiTa deux exehiplaires du criCiré, donc

l'un devoir fe publier, & l'autre demeu-*

i^cr fecrer. Peu après ce déboire , il con-|

çut dShjuftes pfevert^iohs cotitre le caf*

.

dinal Polus , oonc ii ac'cufa la fage doii^

eeur envers les hjérétiques , dé conni-

vence k i'héréfie. Se qu il deftiiua aufli- ;^

rôt de la légation'd*Angleterre. La Reine
fenfiblement affligée écrivit au Pape^
qu'en révoquait Poids , il rénverfoic le

plus fei::ne appui de TEglife d'Angle^r "^

terre , oà tout après cela rie pouvait plu^^

aller qu'en défordre y &: cependant elle

fe fâint du bref, & le fît garder fecrcce*^

ment, fans même le décacheter. Mai^
quelque foin qu'elle eût pris de tenir la

chofe càchétfl Polus, il en eut connoif-

fâtïce, quitta voloncairement les mar-
ques de fa. Ijégation , & envoya vers le

Pape ,, pour juftifier fa conduite. On cu«on.

ajoute y qu'ay^anc d*abord compofé fon p^'^'^j^^'

apologie , Ôc qu*y trouvant enfuite quel^

ques laillies trop vives^^ contre ce pon^*^ '

wfe ,- il fe jètra au feu, en s*appliquant

cette'fer ienoe de la Çene^* : vous ne^

iécoWîâteîi point Tignominie de votre; n

vîr.
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Î»ere. Ces founii()[ïanfa49ucireu^ unpeii

'efpru du vieux i^ape ; ^ fa pa^ ayant

été conclue Hans^çiÊS e^iuréfaîc^ avec le

roi d'Ëfpagne „ iWage fut prefaue aufli-

tôc dilîîjpé. Ceft. que la rçiae d'Angle-

terre, liir qui Paul JV (uppofoic Pplus

tout-puiiraùc , sccoit ligMée avec les Ef-^

pagnols>/& que cç Papje q;Liai|pait gcncr

ralement ! d'ennemis 4e rÊglife ,, tom
ceux dJe fa perfonae ou d« fa famille.

Paul IV fouptjOiîna auiîî injùftenient

fe cardinal ^pron d'ayoir enrrerjçnu de*

încelligenceï ayec |es fed-fires^ ,'d['^lle-

niagiie ,. & le fiç'Ititter Jan^ Tes prifons

liu faint oflîce^ Ce cardinal fe juftifia

parfaitement , <îs: Te Pape lui fit; dire qu'ilî

çouvoit forcir de priion-. Moron n'en

voulut rien £iire, à moinsqu'on»nc ren-

àu piibliquement judice à fon iiwipcejjçe;

ce. qui fie traîner cette affaijrerjufqu aa

poncificat. fuivaut» Paul" fort, xclé jpoMT

î'inquifinon , étendit beaucoup fa, con;i-

pétençe ik T'autorité dé <;e tribunal » fut

Ife. modèle de celui d'Efpàgne , nomnia

un grand' inquifircur, & rendit cette

charge perpctuelle., comm^ celle du

grand pénitencier : robiervanceclie tous

ces régleniens ne dura pas p'iis long-

fifiJi^£s qj^e If vk Relieur ^^y:^: ,11 i.'en

. . si : "'^?'.'



fut pas ^^lû dt'. l'index ^ qui, e(l «uco|«

VpuvragQ4<s.i^^ul (Y . C'eit un pafai^ue

des ïiyûs 'mauvais > ou i'urpe4h» avec

<icfeufç de les lire , i|cui,feulern^^ fp^w

peine 4'e,3fcominUnicatioji Se de priya^

;ion des.béncâces ^jjnais ^j^çe m)i â^ni
encore du^c;^raâereèxc(çni4;( 4e PauLiyj
jfous peÎAç d!itic^acice decojLitescharges^

^ 4't;^l^mie perpétuelle' ,fdonc il.mer-
voie à lui feiil le pouvoir de relever. La
rigueur excedive de la défenfe , c^^ui aU'-

ticipe d'ailleurs fur les 4i^0Hs 4e la puif-

fançe t^tr^pprelle > ue m^r^q4a>.pQint d'en

©mpèch^r le plus grai^d fruit.- : ;

pans^ l'aiincç fuiv;^me 15 5S, le Pape
& i!Èglife Ui)iverfelle furei^t. piongé$^

dans la défolatioii, dans une conftejrmt

tion fubite , par le renverfement Unial^

tance dp dçux coionpe^ de la religion

en A»glererre. Tiéyi le clxancelier GaK>

«iiner, compté ipur la troifieme , n*étoit

pk;^ du UjOiT'bre des vivans. La Reine

Marie , luturelieqient niélancholique Se

très - feiifible , expofée depnis iî long-

temps i des mortifications qui ne finif-

foient point y nouvellement affligée pac

findiflérence que lé roi fon époux

,

moins âgé quelle de treize ans ,. ne lui

kiiroit que trop appercevoir, ^ acca^

X-

r^i^fn

'



blée efiEn par la perce de Calais que lui

ralureiK fes liaifons avec rEfpagne con-

tre la France, $*abandoiina Ci ton au cha-

erin
,

qu^elle ne pouvait plus fouffrit

u Vue que deptn ae perfonnes , Se con«

traâlra Une ennure qui Ce convertie biem

tôt en une hydroéifie fans remcde. Elle

Y iiiccomba le quinzième de novembre»

a rage de quarante" trois ans, dont elle

en avoit régné cinq 6c quatre mois. Le
cardinal Polus » dernier appui de la foi

,

ne furvécut à la reine que feize heures
j

étant mort d'une fièvre double- quarte,
î^ la nuit du quinze au feizc du même

tnoié, à r^gé de cinquante^ neuf ans.

cccTwm. de Quand on lui vint annoncer la thort de

Kchtepf 1* ^^ine* il demanda fon crucifix, dit

€ant.Thuan. enrembralfanc, Seigneur, fauvt\'nous^

^^°^^'*^^'fituve\ votn Eçlifc y nous pértffhnsy

combadans l'agonie yéc peu après expira.

Tous les auteurs 5 orrho<iloxes Ôc Pro*

teftans , ont indiftiniif^ement exalté fon

efbric , fon favoir , fa prudence, fa mo^

deration^ fondéilntérefrement; La no-

blefïè de fon ame , égale à celle de fon

extradition , dédaignoit les voies bafles

2ui conduifenc les afmes vulgaires à la

>rtunei Sj doucetif tout évangélique

M faifoit déceâer l'uf^e dufsr ôc dut

'^' wr:

t 3 U



feu contre des malheureux emramés à
l'erreur par des prcveniions nationales :.

il niépriiaic» cani les clameurs d'un faux

zèle > que k céméricc dos fôupçons con-

çus contre ft propre foi ^ Ôc u l'on avoit

mieux fuivi fes maximes, on aiiroit vrai-»

£emblablemencdonné plusde conlîOlance

aa récabliffetnem de l'Eglife Bricanui-»

que» Son corps fut tranfjporté à la cha*

pelle de S. Thomas , qu'il avoit £ait bâdr
a Cantorberi y ôc la modeftie Taccom-^

pagnant jufquUlafépuIture» il n'y vou«^

lue que ces mots pour toure tnfcription r

Tombeau du cardinal Polus. Les ouvrages

ui nous redenc de cet illuftre prélat y
hx les conciles » fur l'unité de TEglife >
fur la puiifancê & les devoirs du Souve-

rain Pontife ) conârment tout ce qu^o»
a dit de fen érudition , ôc plus encore

cle fa rare éloquence. Il faut néanmoins
convenic , qu'on n'y teouve pas toute la-

belle latinité du Bembe & de Sadoler.

Ce qui donnoit le plus d'alarme aut

Pape 5 étoit le caraftere de la princeiTe

qui avoir le pliis d'efpérance de fuccéder

à la reine d'Angleterre. Elifabeth , née
du même père que Marie ôc de la fa-^

aieufe Anne de Boulen , avoit en fa fa-

^urrunedesdifpofitiomde HeniiVIU»

III

/ t
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faire en conféquence d'un ade da psr«

lemenc , qui lui avoir donné pouvoir de

régler, comme il le jugeroic à propos

,

le rang de Ces fuccelfeur^ : on s'en cinc

là > pour évirer un labyrinrhe de difficul-

tés > où roures les conrradidions de ce

prince Se lexaéle difcuflîon des droits

euflenr engagé, non fans de grands pé-

rils pour rÈrar. Qfuoiqu'Elifaberh ne

fe fuc pas encore déclarée hauremenc

fur la religion , on n'ignoroir pas qu'elle

éroir Proreftanre dans l'ame : fon pen-

cliarirpour les nouvelles dodrines avoir

• ^ perce en mille renconrres.C'eft pourquoi

la Reine fa focur l'avoir renue long-reraps

prifonniere. Dans le reraps même du dé-

cès de Marie, Elifaberh rélîdoir a deux

journées de Londres , dans un châreau

qui p^tFoir pour une retraite de fon choix,

Bitrn. ae Re- ^ qui n'éioit att fond qu'un exil. Le par-

1. 5 » p. i 54.
ieinent 1 ayant proclamée reine, elle par-

tir pour Londres, & attira dans rous les

lieux oà el le palfoig , des troupes innom-

brable^qui faifoient monter leurs accla-

mations jufqu'au cieL Son voyage ne fuc

qu'un triomphe ians interruption: mais

elle quitta fon éqnipage pour arriver à

cheval au palais des Rois. Agéede vingt-

cinqi^ns , parée de fes grâces plus eucote



que de fes vêcemens fuperbes , &c dopée
de cecre affabllicé noble qui gngne au-

tant l'amour que le refpeéî , elle parloit

aux uns , fourioic aux autres , regar-

doit tout le inonde avec un air d'intérêt

& de bienveillance , Se n*omettoit riea

pour gagner Taffedion de fon peuple

,

ou'une tête Ci propre au gouvernement
lavoir devoir faire le plus ferme appui

de Ton trône. Elle put dès-lors prefTentir

que fon pouvoir n'auroic point d'autres

bornes,.que celles qu'il ne lui pjairoit

pas de franchir.

Elle s'étudia auili à gagner le cœur dos

Catholiques. Le clergé étant venu au

devant d'elle en proceffion avec la croix

,

elle le fuivii; à la chapelle de la Tour^
où elle defcendit en premier lieu : elle

j entendit le Te Deum à genoux , ôc

donna beaucoup de fignes de dévotion.

Peu de temps après , elle aflifta aux fer-

vices funèbres dç la reine farfppur» avçç

les mêmes apparejices de Bcligîon ôc de
catholicité. Elle fe fit même couronner

par un prélat catholique , fuivanr les

rites de i'Eglife Romaine. Parmi les

fo<werains principaux de l'Europe , â

qui elle fit annoncer fon avènement a la

couronne » elle n'omit poii^f le P^pe» 5c
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FaflTura qu*elle n*inquicceroic perfonne

Sp«n«l an. au fiijet de la religion. Paul Iv répon-

^lJ|uay"'.V4,ditj dans les vieux préjugés qnt ont fi

«• t. * fouvent troublé les États , que TAngle-

terre étoit un fief du fiege apoftolique

,

& qu'Elifabech n'avoit pu légitimement

monter fur ce trône , fur- tout i caufe du

vice de fa naifTance
;
que fi cependant

elle lui remettoic la décifion de ion fort,

il tâchefoit de lui donner des marques

y; de fon afFeé^ion. On a préten .lu juftifiet

cette conduite du Pape , par la certitude

où il étoit de rattachement d*Eli!' beih

^ â rftcréfie , fans laquelle fa mère né

pouvoir pfTer que pour une adultère , 9c

elle- même que pour une bâtarde : mais*!

x>ubliera-t-en fan» fin que le royaume

de Jéfus-Chrift n*eft pas de ce monde,

6c que la royauté de ce monde nVft point

attachée a la religion de Jéfus-Chrift?

Sans recourir â ces maximes abuIiveS)

où , félon leurs parriians mêmes , par-

ticulières à quelques terroirs , & des-li

très- fautives ; Paul IV étoit autorifé &
même obligé par un principe de juftice,

à ne pas fe prêter de reconnoître Elifa-

beth pour reine d'Angleterre. Si Elifa-

beth étoit brtarde , comme on n'en doa-

loit point i Rome , ôc comme le parle-

':S'^-
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ment d'Angleterre Tavoic déclaré fous

'e règne de Marie , cette couronne ap«

nirtenoit inconteftablement à la reine

d'Eco/Te, petite-niece de Henri Vil! ^

& la plus proche de fes héritières : droit
^

naturel que Paul IV n'étoit pas plus libre

d'enfreindre, comme fouverain dont on
recherchoit l'aveu , que comme pontife »

ou^re commun des Bdeles.

Éiifabeth ne fnr pas plus tôt informée

de la réponie du Pape , qu'elle rappella

fon ambaffadeur y Ce dît : le ?ape veut

apparemment tout perdre , & me faiie

tout gagner; ce qui donne lieu de pen-

fer, qud la complaifance do Ponrifé eût

fait une hypocrite , au lieu d'une perfé^

tutrice. Ilimportoir peu âEliiTabetn^ dé-

cidée avant roiue chôfe à régner , qu'elle

leligion elk orofefsât , pourvu qu'elle

fut reine ; .i ^.^ n'eft que la fcience

dont elle fe piquoit , Se le caradere de
fe$ mœurs s'accommodoient beaucoup
niieux de la liberté que donnaient les

(t^Qs , que du joug lous lequel la foi

catholique réduit Vefprit & le cœur.

Mais ce qui lui fît prendre fon parti , fut

rimpoflibilitl où la roideur de Paul IV
la mettoit dt palfer pour fille légitime

de Henri VHI , ôc pour jufte héritière

r-M.-
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de Tes Ecucs , en profcdanc la fol Ro*

tfiur«)e. Ainii n'ayanc pu furprendrc le

Pape , elle s'en déclara rennemic ^ ^
embrallà hautemenc l.i réfoinie lurcti-

que. Par le ir.t^me piiiuipe , iiuicpeth

dainmenc de fes (;uiiis& de fcs autres

itiotiFs , elle n'eut r,arde d'cutcndrc \ U

uroponcioii que le roi d'I.fp.i^nic luii

Deau-h'ere lui fie de rcpoufer, avccla

diipenfe qu'd le faifoit kirc d'olneiiir

du S. Siegc. En ufant l\m cciie ilifpenfe,

tlle eîic reconnu la validité du niana^e

du roi Ion pcre , concra^ité fur une dif-

pcnfe pareille avec CaclK-riiif d Ar.\i:;oii,

6c par conféqucnt Tadulrerc de la mère

AnnedeBoulen , aulli bien que l'illcy,!-

timicé de fa propre naillance. Toute-

fois, comme elle avoic intérêt de mé-

nager le monarque Efpagiiol j fans s'ex-

pliquer fl netterneuc, elle prit le parti de

lamufer » avec la foule de fes autres fou-

pirans » donc elle fut faire fervir les ri-

valités à établir folidemenc fa paitHince.

On a die d'Llifabeth , Se de fou vivant

même le bruit en couroit de bouche en

bouche , qu'elle avoit un vice de confli-

tucion qui la rendoit inhabile au nia-

liage. Mais fanscreuferdansce genre de

recherches , il fuffir de rappelier qu'elle
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l^toic trop jalon fe du fouverain pouvoir

,

pour le Loiiimuiiiquer i perloiine. AAti

de (a délivrer d'abc ' de» pourluicei de
Philippe il , elle le iiara d'établir la

nouvcll'.î reforme en Angleterre > pcr-

fuadce €]u .ip rrc éclat le roi catlio««

lique, au tnoii honneur» celleroie

de rniipoi

Llle allcnwu \irlcmcnt , qui ro^^i

Ipréfciuunt les tiui^ uidres du royaume,
commenta par reconnokrc la Icgitinnté

Idefa uaillànce, <^ par nu adbe auihen-

Itique établie Ion droit i la couronne. ')

Cependant o\\ ne calla point la iéntence

ilu divorce prononcé entre Henri Vlll '

Uc Anne de iioulen , ni l'aéle qui avoir

ctcpadé en conilquencei &c qui décla^'

luit Llifabeth illégitime. Cette affaire canui.ia

lliit d'abord mife eu déUbératioiT : mais'Jiri!;
^^''

le gatde du grand fceau , Nicolas fia- Batn.T.M

icoiî, fubftitue dans cette charge i Tar-
***' *'

Ichevcque d'Yorck , représenta fenfé-

ii;)ént
, que des recherches trop appro-

liundies nuiroienc plus au droit de la

iReine qu'elles ne le conftaterpient
;
que

pns s'amufer à révoquer des loix ou des ,

pnrences particulières, il fufKroit de .

prononcer par unidit fuprème ôc gén&- i

H
,
qu elle écoic parvenae légicimcaieac .

.vTr
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À la couronne
y
qu au cefte la majefté du

diadème efFaçoic toutes les caches , 6c

couvroic tous les défauts. Sur cet avis

,

les deux chambres prononcèrent qu'Eli-

fabech étoic leur véritable reine, quelle

defcendoic l^itimement ôc en droite

ligne des rois d'Angleterre > & que la

couronne lui appartenoic fans aucune

ambiguïté.

Après les intérêts de la Reine , on

Voccupa de ceux de la religion qui en

faifoienc le fondemenr^ Matthieu Par-

ler qu Anne de fioulen avoir chargé en

mourant de Tinftitunon d'Elifabetn y 6c

qui fut peu ^rès archevêque de Can-

torberi , avott été nommé par la cour

,

avec quelques autres théologiens de

foa «(pece , pour revoir la liturgie d'E-

douard* V^l, qu'on hommoit le livre des

communes prières. La Reipe ttouvoic

que la réforme y écoit outrée en quatre

points i celui dés cérémonies , celui des

images » celui de l<ettcfiariftie , Ôc celui

de la primauté Anelicane. Il y avoit

bien d autres oppoutions » de la parc

d'un grand nombre de feigneurs, 6c

£\$i^ tout des évèqaes qui ré^iubrent > fans

en excepter un feul» avec la phii grande

fermeté. Ge lut^ cette rentomré^qu'E-

N
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lifâbeth eue befoin de cous fes aicifices »

pour donner » catiioc au comte d'Aron-'

del> Cftntôc au duc de Norfolk , l'eTpé-»

rance de ripoufer; tantôt pour gagner

d'autres iurorages pat d'autres marauee:;

défaveur »lar despcomeires pompeuies «

^

par la proruûpn destbienfaûsi. Avec toor^

ces ces n^uiaiivfes , le patci des: feûairea '

ne rempona.que de croie voix fur les

CacHotiqucs*

Quoique la Reine aîmac Téclat & la

Î»ompeidanis;lareligion 9 comme en cout(>

e cefte^ &i qu'elleiffepiochâcaii«*ii^im&

très d'Ëdbiiard de Vavoir^ enduite par.le

recGaiKheQie^ç .id cé&é^ipmes èc deftê

omemeàftrexcérieucs à une* nudité qui*

ravilinfoit > jqui lui oeoit la plus grande

partie deia>vertu fucrefpcirdinfei^esf
elle faûriâa, prefqile» etttiéreitieitt. ioa
gootiâ^îa ppiisiqu«; 9 ,4 Tenvîe d'élever

eatce^ elliî^ Rome un mur éternel d»
diyidon i àiklpair de .«'accaçbev infépa^

fablemeuc les ^des qui fatfoienc Fap
puide fou empire. LesnouyeauB-Icoho**

cUftes prévalùrenc li bien fur'fa>pEc^>re,'

façon- de, perïfer y qui lui ireprélentoic

les faintes . images, comme . un iKulTanc

moyen ppi^ exqcer(b| dévotion^ qu'elle

ne, ks ficijpae feiilei^eat ealevecidee^.
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é%^î(éàè 'iKiaits qu'élis défendicxàcdas fcs

fti)mU'ei^ gardet idans l«iiGs itiaâfon&^U

n^f'^iquo le ctttctfix 4^ confècvé ; ea*

cotefi^ focrce d'abord quexLans la clia-*

pelle ro^Ale 9^ d*oà lùn nt fut jamais '

ifi^m à d*^efé ilUii^ttc ph»iei?iie fus* <

i!«rcu:&^d^ l^éuchariftuB^ Ëacdnfe^vant

lefondde lalicar^^H'&kriitfdvelle en

reciiaacha^ quiaonix^xioiunmàêtdQ'
~ mcncb dc^me de la préfence féeUe^ en
' partioitieKTetidroic ouiTétoit déclaré

,

q»^ea rgcevamh comQMÎfiiaiià gém^px

,

onliiçiftétendoiiiiepicei 'auepotè adbj^-

tioh'i v-Ja.préfenç»(Wporolleile-lik clair

n%oieiK point ailleurs <peiiaiw4e!m
£lïe ficimeaîe cèniei:cretidiahs^«etteTtciir«

gie cëçi^flpaièK4|ttt en avoienc éoé fup^

fika^tet^ijml&^^npsd^UfÊngd^ Notre"

ocUm^rJé^Si^eiJ âii^wn cbrps>&

timjdme pour itt vm éiem^U,' htààsien

mibneif^mpé^frllei «4^
foffsiile : P^iid^pci^ai'méahitc de ce

f0fJrfus-^hi^wftmokpourm ^>& en te

npé^mde' ikifar U foi^ 0eâ^i^-dire

quf^âfaDiiç^^ dévot^)!^ pûbciq^ucr tour

ù/:mvqn(mnkiû!^ pblkiqa^ i#^*^puloii

çmi3&^§m:'4i^ J|»ipaiial Sorw nux ,^

fon
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los les

MIS.' il

jamais'

'cuvant '^

elle en'

ù£efte-

Éclaté

,
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fon defTein écoic que le mydere de Teu-

chariftie fut exprimé par des paroles un
peu vagues , ôc C\ bien ménagées , que
cous Tes fujecs puiTenc s*en accommoder »

&c qu'ainll les catholiques & les héré-

tiques , les feârcs les plus multipliées Ôc

les plus difcordantes ne formailent tou-

tes qu*une feule ôc même Eglife.

Quant à Tarticle de la Suprématie , la Btirn. t. ii,

qualité de la perfonne qui s'en trouvoit
^'j' f^

^^*'

inveftie aufli bien que de la royauté , Ôc

qui par fon fexe étoit radicalement in-

capable de la puiilance paftorale ; ce ri-

dicuU, plus enîcace que la religion , fît

ouvtir les yeux fur les excès où Ton s'é-

toit porté. 11 n'y avoit pas jufqu^aux fec-

taires les moins raifonnables , qui n'euf-

fent honte de reconnoître une femme

Four pafteur , pour chef fouverain de
Eglife. Ëlifabeth douée plus que per-

fonne de fens & de raifon , fentit tout

le ridicule du perfonnage qu'il lui fàl-

loit jouer. £lle rougit , elle balança , elle

ne vainquit Cts répugnances que par la

crainte plus grande de voir échapper de
fos mains une occafion fi belle de le ren-

dre abfoJue. Elle chercha des expédiensf

ôc connoilTant les hommes , beaucoup
,

plus choqués des noms que des chofes«

TomcXVIJJ. 9
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^
elle rejetta le titre de Chef de VEgUfe ;

& prit celui de Gouvernante Souveraine

en toutesfortes de caufesféculieres & ec-

çléfiaftiques. Elle fit encore déclarer par
' le parlement , que c'étoit à la couronne

quétoit attachée la primauté eccléfiaf-

tique ; &: au lieu d'un vice- gèrent, tel

que Henri VIII Tavoit établi, elle créa

un tribunal qu'on nomma la Cour de la

grande commidîon , & qui fut corapofé

d'un certain nombre de juges , revécus

en commun du pouvoir que Henri avoit

commis à un feul. Plan d'ailleurs très-

conforme au goût d'Elifabeth » en ce

que partageant l'autorité entre plufieurs,

il en coiiférôit peu à chacun , & la laif-

foit tout entière fous la- main d'une

femme qui en ctoit (i jaloufe.

Elle s'attribua aind toute jurifdiûioti

dans les caufes &: les affaires eccléfiaf-

tiques \ c'eft- à-dire le droit de viHte, de

corre(^ion & de réformation fur le cler-

é \ toute autorité pour créer &c deftituer

es évêques , convoquer les fynodes &
y préfider , drèfler des loix & des conf-

titutions , connoître des erreurs , des hé'

réfies
jt
des fchifmes , des abus , & en or-

donner la punition^ enfin pour employer

& fubfticuer , dans la geftion de toutes
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ces affaires , celles perfonnes , même
fimples laïques , quilplairoicà la Reine
de choiHr , fans nulle autre confidéra-

cion pour les évèques que celle qu'il lui

fembleroic bon d'avoir^ cellemenc qu'elle

pouvoir même les fufpendre de leurs

fondions , routes Se quanres fois elle le

jugeroit à' propos. En fa qualité de chet

ou de gouvernante fouveraine de l'E-

glife » elle s'appliqua auffî les décimes »

ôc les prémices ou revenus de la pre-

mière année de chaque bénéfice. Pour
les biens des abbayes > des couvens » de
toutes les communautés , qui avoienc

été reftitués à la religion fous le règne de
Marie » elle les réunit en partie aume , Se

les diftribua en partie à la nobJeffe. Elle

abolit le facrifice de la mefle, avec tous

les anciens rites concernant , 6c les di-

vins offices , Ôc les prières communes , êc

ladminiflrationdes facremens',puis leur

fubftitua de nouvelles cérémonies & de -

nouvelles obfervances , en particulier l'u-

fage de la langue vulgaire dans les of-

fices publics , a l'imitation des Luthé-^

riens principalement
^
quoique la foi

Calvinienne fût plus du goût des auteurs

ou coopérateurs de cette légiilation.

Cependant , comme tous les évèques

Qij



^^4 H I )i r • t n s

iinanîtnement', un alTez bon nombre de
feign«urs du premier ordre, & la plus

grande partie de la noblelTe du fécond

rang , avec une mulcicudc inlînie dt

peuple } toujours attachés i Tancienne

religion , crioienc hautement qu*on pre-

noir ^ tâche de la détruire
\
pour les

fattisfaire en quelque chofe > ou plutôt

poiir leur faire illuiion , on indiqua par

ordre de la Reine uhÉ conférence a Wefl'

luinfter , où ion promettoit dt juftiâer

par de folides raifons tous les change-

itiens qu'on avoir ordonnés. L'afTemblée

fe tint en effer , mais aVec le camult«

qu'il n'ctoir pas difficile de prévoir, ^
qui fuffit non feulement pour éluder

roures les demandes, mais pour quaii*

fier encore lés plaintes de fédition. Peu

de temps après la conférence , la perfé>-

cucion commença , pour durer autant

3ue le règne d'Élifaoeth. On ordonna

e groifes amendes contre ceux qui cé-

lébreroienc ou qui (implement enten-

droient la meCe , qui exerceroient ou

donncroiei?t lieu d*exercer aucun office

cccléfiaftique félon le? anciens rites. La

première tranfgreflîon étoit punie par

un0 exaction de deux cents fterlings , ou

par fïx mois de j>rifon j la féconde >
pa'
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une amende outine prifon » doubles des

premières-^ ôc la croidemé , par la prifon

perpécuelle & la confifcaclon de cous les

oiens. Ce premier aûe de tyrannie fuffic

pour faire ceifer , au jour marqué , l'exec-

Vice public de l'ancienne religion par

toute l'Angleterre. Le fans fut icpandu

peu après , avec une profu lion qui pût le

difputer d celle de la reine Marie.

Mais d'abord les évêques réfidant i

rinipicté , Ôc refufant en particulier d'ap*

prouver avec ferment , comme il avoïc

ccé enjoint , le titre de Gouvernance Sou-

veralne en matière ecclctiaftique y tous

ceux qui ne facrifierent point leur conf-

cience à leur fortune , furent dcpofés Se

bannis , ou renfermes en diffcrenies pri-

fons , dans lefquelles ils périrent pbuc
la plupart de mifere ôc de chagrin. On
compte parmi ces prélacs dignes d'une

éternelle mémoire , Nicolas Heath , ar-

chevêque d'Yorck , qui avoir été grand
chancelier ; Edmond fioiiner , évêque
de Londres , illudré par les ambadades
les plus importantes ôc les mieux rem<
plies 'y Tonftal de Durham , célèbre audi

par les négociations , Ôc par fon éminente
capacité dans la bonne littérature j Wicli
lie Vincheftre, qui ayoitiin talent mai-
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que pour la poéfîe ; Wafton de Lincoln

,

excellent théologien ; fiaine de Lichc-

field » autrefois diftingué dans la chaire

Hébraïque du collège royal de Paris;

Thurlbei d*£li qui avoit été chargé de

rendre obéiflance au S. Siège» de la part

de la reine Marie; enfin Boum de Bach

,

Turberville d'Exceftre , Pool de Pecro-

borough , Scot de Cheftre , Oglcorp

de Cariile , 6c Goldueil d'Aiaph » qui

s'étant retiré auparavant d'Angleterre i

Rome, y vécut encore long-temps avec

édification » & y mourut faintement.

Ces grands exemples furent imités

d*abord par la meilleure partie des ecclé-

fiaftiques du fécond ordre , qui furent

jettes dans les fers , ou réduits à traîner

hors de leur patrie une vie languiffance

Ôc fugitive ; ainfi que les religieux des

ordres divers , les douleurs des univerfi-

tés I
les nobles laïcs de l'un ôc de l'autre

fexe. Le refte , par la crainte de perdre

leurs bénéfices ou leurs autres oiens

,

cédèrent au temps ; Bc renfermant leur

foi au dedans de leurs cœurs , ils tâchè-

rent de fe perfuader > qu'ils pouvoienc

au dehors fe conformer aux volontés de

la Reine ; ôc que le péché qui fe corn-

mectoit en cela , ne fecoit imputé qu a
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elle } ou â fes officiers. Quand on eut im-
po(é au peuple une amende de douze
fous pat tète » 6c qui augmenta confîdé-

rablement par la fuite
,
pour chaque jour

de fête où ils ne fe trouvoient pas,comme
auparavant , dans leurs paroiiTcs profti-

tuées â rhéréfie ; la lâcheté & la défec-

tion n'eurent plus de bornes : de telle

manière cependant , que plufîeurs fai-

foiént dire ta melTe dans leurs maifons

,

par les mêmes prêtres qui célébroienc

publiquement dans les temples les offi-

ces hérétiques. Souvent il arrivoit qu'en

un même jour ils participoient d la com-
munion Catholique» & à la ccne Calvi-

nienne. Quelquefois aadî les prêtres

,

après avoir célébré dans les deux rites

,

portoient la fainte eucharidie aux 6deles

orthodoxes , & en même temps diftri-

buoient la cène aux Catholiques moins

attachés à leur foi. Â la iin , prefque tous

fe pervertirent , avec le clergé. De neuf

mille quatre cents bénéficters que l'on

comptoir dans le royaume , il n'en refta

qu'environ cent foixante-dix, qui ai-

mèrent mieux reiwncer à leurs béné-

fices qu'à leur religion ; Ôc leurs places

furent remplies pnr des hérétiques. Plu-

fiaurs moines retournèrent au fieclc , ôc

Qiv
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quelques religieufes fe retirèrent en dei

pays étrangers.

La papelTe d'Angleterre ayant ttéi

des évcques &c des curés de fa fedbe

,

ne fuivit pas cependant leserremens des

Zuingliens ou des Calviniftes , ni dans

la forme du régime qu^elle établit , ni

dans la diftriburion des grades Se des

titres ecclcliaibques. Elle ne fe confor-

ma pas non plus fort exadement à la

pratique des Luthériens , auxquels toute*

fois elle aimoit mieux reffsmbler qu'aux

autres feâaires, non feulement pour les

obfervances extérieures , mais aullj pour

la croyance. Par -là, elle foutenoit cet

air de modération qu elle affeâoit en

coure rencontre , & le déroboit au ridi-

cule d'avoir entièrement 3c tout à coup

abandonné la religion catholique, moins

différente du Lutnéranifme que du CaU
vinifme , ôc dont Elifabech en montant

fur le trône avoir d*abord fait parade.

Ainfî elle n'établit , ni ce tribunal fédi-

tieux qu'on nomme Confîlloire , ni les

grades ou offices d'anciens , de minif-

très , Ôc de tous les vains fimulacres de

la hiérarchie Génevoife. Attentive à la.

gloire de la prélature fouveraine qu'elle

fi'arrpgeoit, ainfi qu'a la fplendeur tena-
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orelle de la royauté ^ ôc nicme à la ila^^

•ilicé de fa feâe > elle voulut que ion

clergé, comme dans rancicmie £gliie9

demeurât compofé d'archevêques , d'é*

vèques , de p.retres âc de diacres , fans

néanmoins admettre aucun ordre infé-

rieur au diaconat. Dans les cathédrales

èc les collégiales , on conferva de mcme
les titres de prévôt , de doyen , d'archU

diacre , de chanoine , ôc tous les rangs

de cette nature, conformément d l'ufage

de chaaue Ëglife. La Reine ne leur laiiTa

pas feulement les domaines de l'aucien

clergé , mais prefquc tous fes privilèges!»

dans Tordre tant civil qu ecclénailique.--

lilie voulut qu'ils parulfent dans les

cglifes en chapes Ârenfurplis^quepar-
*

tout ailleurs ils portallent Thabit cléti^

cal , & que les évèques euifenc le rocher.

Elle retint encore , avec les croix , Fu-

fage du chant ôc des prgues , des clat-

chesy des cierges » & la plupart des fê-

tes , du nombre desquelles toutefois on
ne manqua point de fupprimer celle du
S. Sacrement ôc celles de la Vierge. On
conferva les jeûnes du carême , ôc pref-

que cous les autres , a^ec l'abftinence du
vendredi Ôc du famedir Dans une île

abondante eu poiiTons , ôc remplie d^
Qv
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pécheurs qu'on eue ruinés en diminuant

ce genre de confommacion » on peut pré-

fumer du cara£bere d*£lifabetii , qu elle

fut au moins fécondée par des vues éco-

nomique»^ attendu encore le befoin par-

ticulier de ménager les animaux qui

fournilTenc i la ooucherie > dans un

royaume tfolé & privé des traites {our-

xiaiieres du continent.

Tous ces rites Anglicans ne furent

Î>as> àbeaucoup prèfi,du goût des fedaires

u^itifs d'Allemagne , de France , de

SuilTe » qui alléchés par les bénéfices Ôc

les dignités ravis aux Catholiques > arrl*

voient de jour en jour par croupes nom-
Jbreufes : mais la Reine > en vertu de

fa fuprématie fans borne ôc fans excep-

lion de matière , voulut que tout pliât;

& ceux qui réfifterent > furent privés de

leurs rangs êc de leurs bénéfices. Enfin

prefque tous fe fournirent aveuglément.

Four fe concilier tant ç<^ux qui redftoient

encore , que ceux qui furvenoient fans

fin y les complaifans leur procurèrent à

Londres quelques églifes , où ils pufTenc

prier .â part, ôc vaquer d leurs autres

ôbfervances. Ce qui fut une fource de

difputes , puis d'altercations Ci violences,

.4qtt*il fallut chaifer quelques minières
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venusde France.liy eue même difFérens

Sacramentaires,condamnés à more. Bien-

roc, fous précexcede Calvinifme , la lie

la plus impure de coures les fedes 6c de

rouces les nacions s*épancha dans la mal-

heureuH^Anglecerre , où après quelque

cemps on connue à peine a quels prin-

cipes on renoic , cane pour l'ordre poli-

eique 6c focial , que pour la profedioii

de la foi. Ëlifabech , donc le nom feul

die plus que cou les éloges qu'on pour-

roic faire de fou haoîleeé dans l'arc de
régner , fur concenir fous la cendre le

feu qu'elle avoir allumé dans l'Ecac ^ 6c

qui lous des fuccefTeurs qui ne Tégale-

renc poinc fie fon affreufe érupeion. On
a die que jamais cêee couronnée ne fîc

moins de fauce qu'elle , dans un long

règne : on peuc dire encore , que jamais

f§uee rare ne fut plus énorme que la

fienne.

L'EcofTe où le diadème ne repofoic

pas fur une eèee audi mâle , ne (arda pas

fi long-eemps à rclTeneir les effees des

dodrmes fédieieufes, qui parurenr vou-

loir s'y dédommager de la conrrainceoù

elles éeoienc réduiees en Anglecerre. De
ce voifinage concagieux , leur premier

hofpice , elles s'y éeoienc glilTées > puis

Qvj
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dévoilées avec infolence , à la favenr

d^une minorité, & d'une régence admi-
'

niftrée par une femme de narian Fran-

. Bachan. çoife. Marie de Lorraine, fœur du duc
Hi.h.çot.ad de Guife tout - puilfant en France , 6c

DcThou. veuve du roi Jaque V , gouv(pioic ce
l ài.fui> fin. royaume, au nom de la jeune reine Ma-

rie fa fille, qu'elle avoic fait paifereii

France dès fa première jeuneflTe , afin de

la fouilraire aux attentats de la difcorde

& du fanacifme déchaînés tout i la fois

contre TEcolfe. Les prcdicans s*y étoient

introduits d'Angleterre en fi grand nom-
bre , ôc avoient dcj i fait tant de profé-

lytes , qu'on y cenoir hautement des

aflTemblces hérétiques. La reine douai-

rière dont la régence éroit mal affermie >

croyant devoir fermer les yeux aux pre-

miers conventicules, donna lieuau parti:

des'accréditcF)^ de s'accroître avec une

rapidïcéprodigieufe. Cette prince ifepaf-

iant enmite ôc fans intervalle , d'une

extrême flouceur à une fcrm-ecé impé-

fieufe , de l'archevêque de Saint André

ayant procédé en toute rigueur- contre

on vieux prêtre hérétique qui fut brûlé

i^if , il y eut une émeute fT violente, daiu

»ne procedîon qui Te faifoir à Edim-

bourg , <}ue los £eâaires fe jetcereiu fur
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les reliques qu'on y portoit , les renver-
ierenc dans lis boues , ôc diiïiperenc le

clergé
y en voniidknc mille bUiphèmesy

& en exerçant couccs foices de profju»

nations.

Pour s'affurer enfuîce de l'impunité 9

Se multiplier fans rifque leurs accentats 9

quelques-uns de leurs chefs ôc des fau-

teurs qu'ils ayoient parmi la RphlelFe , fe

dilperietent dans les provinces, exhortè-

rent les peuples i fe déclarer pourra ré-

forme,& formèrenténBn uneconfcdéra-

tion. C'e(l la première qui fe foit faite

pour la dcfenCe de rhciciieen LcoflTe , où
elles ne cetrerenr plus, qu'elles n'y eulTenr

entièrement ruiné l'Etat ôc la religion»

La perfpeékivedes fuites de cette révolte

fît trembler la régente. LlLe écouta les

demandes que lui firent les rebelles , ÔC

de premier abord , leur peimit d'uièr

de La langue vulgaire dans les prières pu»

bliqucs,dans l'adminiftration des facre-

mens,'& généralement dans toutes \e&

cérémonies; ce que l©sévcques improu-

verent fortement ; ils réfolurtnt au ton-

traire de ne rien relâcher de la première

rigueur contre les ennemis de la foi-

Dans ces entrefaites, on conclut par le

tj:aité de Cateau-Cambreûs une pauc gé*
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ncrale entre la plupart des princes dé

l'Europe , dont les principaux contraç-

ttins furent d'une part le roi de France

,

Se de Tautre le roi d'£(jpagne avec la

reine Elifaberh. En coniéquence , il y
eut un traité particulier encre l'Angle-

terre & rkcoffe.

La régente devenue plus hardie par

réloignenient des ennemis étrangers

,

fongea férieufement à réduire ceux qui

bouleverfoient l'intérieur du royaume.

Elleferéfoluta les en bannir \ 6c pour le

faire d'une manière plus impofance , elle

fit citer tous les minières de la réforme,

dans ane alTemblée qu'elle avoir convo-

(juée à Sterlyn. La fedbe, déjà très-muU

tipliée , prétendit donner la loi , ou du
moins n'en recevoir que ce qu'elle trou-

vetoit bon. Cependant les mmidres obéi-

rent à la citation ; mais ils vinrent accom-

pagnés d'une telle multitude de peuple,

qu'il ne fut plus queftion que de les cal-

mer, en leur promettant qu'on n'ordon-

neroit rien contre eux \ ils fe retirèrent

fur cette promelfe , qui fut auûî-tôt vio-

lée : dès qu'ils eurent difparu , on pro-

céda comme s'ils eulTent refufé de com-
paroîtfe , Ôc on les bannit comme des

contumaces. Cette infradion de parole >
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& quelques autres procédés d'auffi mau-
vaile grâce rendirent la populace fu-<

rieufe, 6c firent même abandonner U
Régente par bien des feigneurs» qui lut

avoient paru fore attachés jurqu'alors«

Tels furent entre autres le comte d'Ar-

gyle , l'un des plus puKTans feigneurs du
royaume, Ôc le prieur de S. André/ fîU

naturel du roi Jaque V, nommé lui-

même Jaque 8tuart> comte de Mour*
rai : nom à jamais déteftable , qui ne

rappelle qu'un homme de fang ôc de
rapine > Tun de ces monftres fans ame ôc

fans confcience^ qui ne s'acquièrent de
célébrité qu'autant qu'ils ne répugnent

â aucun forfait. C'eft néanmoins le hé-*

ros privilégié de Buchanan : prédilec-

tion qui nous fait apprécier tout à la

fois , Ôc le héros , Ôc le panégyrifte.

Le comtede Mourrai fut fécondé dans

fcs attentats , ou plutôt il y fut préparé 47c. i.

par le Calvinifle Jean Cnox ,
f>rédicant

furieux que Théodore de Beze qualifie

apôtre de l'Ecoffe. Prêtre& moine apof-

tat, accufé par quelques hiftpriens d'un

commerce infâme avec fa belle- mère»
ôc avec une multitude de dévotes abu**

Ues , accufé même des plus abominables

pratiques de la magie , pouITé de la fu-

Caner. iê
Sccc. fifk. L

"f'-^u-'
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reur qu'ihfpire uiieconfcicnce bourrelée

par le crime $c le remords j il commu-
niqua fa fréncfie aux peuples 6c aux iio*>

blés , qu'il enrraînolE X fa fuite au moyen
de fcs prêches forcenés 6c de fes calom-

nieux blafphcfmes. H renverfa les églifes

êc les mônafleres, chaifa les prècres 6c

les lévêques , pilla les biens confacrcs à

Dieu, commit contre les catholiques 6c

les chofes faintes les profanations 6c les

cruautés les plus inouïes. PaiTanr du me-

^ pris de la religion à celui du diadème, il

ht abrog|<ir l'autorité de la Reine régente,

& la transféra aux chefs du parti qu'on

décora du titre de confeillers, 6c prin-

cipalement au barbare comte de Mour-
rai , qui , Cmis prétexte de zèle contre

Tidolatrie papiftique, n*afpiroit qu'à ra-

vir le trône à la jeune Marie , fa fœur»

Cnox prêcha publiquement que les fu-

|ets de cette princeife étoient abfoUs da
ferment de fidélité

j
qu'il n'étoit pas feu-

lement eii leur pouvoir de la dépofer,

mais que par le droit humain 6c divin

il étoit permis , à tout particulier comme
au corps de TEtat, de tuer tes tyrans,

'

c*eft-à-dife dans le ftyle de la fedke , le»

fouverains qui s'oppofent au renverfe-

citt.Epiff. ment de fa religion. Cependant Calvijiy
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du milieu de Genève où il exigeoic une
foumiflfîon fans rcferve, écrivit i Cnox
une lettre de fclicitation fur la rapidité

de Tes fiicccs » c*eft-à dire fur les pro-

grès de la révolte, Texhottant à la per-

Icvérance, 6c pritnt le Ciel de-lecombler

de fes faveurs.

Les hérétiques en effet levèrent hau-

tement l'étendard de la rébellion , tin«

rtnt la campagne avec des troupes bien

armées , firent tcte i celles de la Régente,

ëc s'emparèrent de pluiieurs places for-

tifiées. Telles furent entre autres Penh,
Scone, Sterlyn Ô< Limnach, où ils abat-

tirent les monaftcres, commirent toutcf

fortes d'excès dans les églifes catholi-

ques , y c hangerent entièrement la forme

du fervice divin., ôc y établirent^ leurs

miniftres. Les mêmes défordres fe com-
mirent à Cupre 6c à S. André , par les

habitans même des lieux
, qui fe décla-

rèrent Proteftans , à la face de leur arche-

vêque , qu'ils voyoient cependant à la

tête d'une grofle troupe de cavalerie. La
Reine douairière invoqua le fccours de
la France , qui faifoit caufe commune
avec l'Ëcofle , au moins contre le comte

de Mourrai , armé , fous prétexte de la

religion qui rincéreiToit peu
,
pour enlt^

•'"*^s '

'
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ver la couronne à la jeune Reine » 6c

par confiéquenc au Dauphin qu'elle avoic

épouré. Henri LI , avant de rien entre-

prendre, voulut s'inftruire des vrais mo*
tifs de Mourrai, 6c envoya dans cette

vue en Eco.lTe ; réfolu , s*il ne s'agiffoic

que de différends en matière de reli-»

gion, de ne point s'en mêler, tandis

qu'il avoit (i fort i faire pour la même
caufe dans fon propre royaume. L'en-

voyé ne revint en France qu'après la

mort du Roi , qui changea tout le fyf-

- tèmedes affaires, ôc laiHa l'EcoIfe aban-

ilonnée 4 fon malheureux fort. La liber-

té entière de confcience qu'on fut obligé

d'y accorder aux novateurs , ne les rendit

paifibles que jufqu'à ce qu'ils viifent jour

a la ravir eux-mêmes aux catholiques.

Leurs prétentions n'étoient guère dif-

férentes en Allemagne ; comme ils le

firent connoître à l'Empereur Ferdi-

nand I, pendant la diece qui fe tint à

Ausbourg l'an 1559. Dans une autre

adèmblée tenue au même lieu quelques

années auparavant, on avoit furfis aux

ancienne!» ordonnances rendues contre

eux , & l'on étoit convenu d'une manière

vaeue , que tout refteroit en fufpens juf-

qu à ce que les différends entre les deux
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partis fe pufTenc terminer d'une façon

cléfiniriTe. Les feâaires, enhardis par

cette condefcendance » voulurent s'en

faire un droit , & changer leur pofTefldon

précaire en un état fixe. En vain l'Em- DeThoN;

pereur propofa la voie du concile > pour
*•**»• 4»

tout régler définitivement : ils ne vou-

lurent d autre concile, que celui où la

pcirole de Dieu feroit la feule règle des

décidons , où par conféquent , félon le

fens accoutume de ce langage , les fainres

écritures ne feroient entendues , ni fui*

vant la tradition des pères , ni fuivant

l'interprétation^ vicaire deJéfus-Chrift

& des autres fl&celTeurs iles apôtres

,

mais félon qu il plairoit à leurs théolo-

giens , c'eft-à'dire aux coupables mis en

caufe , de les expliquer. Et ils le prirent

fur un ton fi haut , que Ferdinand , dans

la crainte d'ébranler de nouveau la tran-

quillité de l'Empire, confentit â leur

lailTer le libre exercice de leur religion.

A l'égard des peuples même de fcs swd. I »*
Etats héréditaires » il fut obligé vers le .

.i^«Tkou,

mcme temps de leur permettre la com^
munion fous les deux efpeces. Encore

cette indulgence ne les facisât point , ôe

Ton fe retira , mécontent de part& d'au-

tre y fans avoir lien terminé. 11 en fut

.

lib. »?•
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aicU. 1. 1« ,cle même en Bavière , où le duc Albert,

LeTiîJui pour obtenir les fubiides donc il avoir

1.17, n. 9. befoin , permit à Tes fujecs l'ufage de la

coupe , èc cel<ui de la viande aux jours

défendus ; en prpcedanc ncanmoins qu'il

étoh bien éloigné d'abandonner la reli-

gion de Tes pères. La défe£bion augmen-
toit de coure parc , dans l'Eglife Ger-
manique. Le duc Albert de PrulTe, en-

traîné par le Duc de Meckelbourg fon

gendre , déclara dans le même temps par

un écrit public , qu'il embraffoit la con-

feilîon d*Ausbourg , & ordonna de l'en-

I feigner dans les terres^ fa dépendance,

sieia. & Cette dodrine Fut encore reçue à Spire
Thuan^. ibid.

pjjj l'autorité du confeil , èc embralfée

par le marquis Charle de Bade , qui

,

des pays voi^ns , fît venir des miniitres

pour établir des temples chez lui.

Fendant la guerre que Philippe II fie

avec avantage à la France dès la féconde

année de Con règne , les hérétiques joui-

rent dans ce royaume d'une liberté qu'ils

n'auroient pas prife en des temps plus

calmes. Quoique leurs affemblces euf-*

ient été défendues fous peine de la vie»

êc qu'on eût en effet condamné au feu

un aifez bon nombre de concrevenans
y

ils oe laiiTerenc pas de s'affembler encocç

De Thou p

L 1^.
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d&nspîufieurs provinces, au milieu niènit

de la capitale , principalemenc â la place

Mauberc, ôc i \z rue S. Jaque près 1«

collège du Pledis. Malgré tous les autres

Toucis du gouvernement, plusieurs dt
ces turbulent feétaires, hommes & fem-
mes de tout état, profelfeurs, avocats»

médecins, furent pris ôc brûlés ; mais

encore, fans trop épouvanter les autres.

Le peuple cependant les chargeoit de
crimes atroces, & d*infamies que la pu-

deur ne nous permet pas de rapporter.

Leur fécurité provenoic dt$ puillans

nppuis qu'ils avoient parmi les grands du
royaume , principalement de la part des

feigneurs de Châcillon-Coligny , diftin-

gtiés par la noblèife de leur race , par leurs

grandes alliances , particulièrement avec

la maifon de Montmorenci » par les di-

gnités importantes dont ils ctoietit revê-

tus , Ôc plus encoire par les talens ftipé*-

rieurs avec lefquels ils les rempliifoienc.

Pour totit dire en un mot , leur crédit

écoit tel â la cour& dans tout le royaume',

qu'il balançoit celui des Guifes ; & la

rivalité en^re ces deux maifons étoit aufG

vive , que Jeurs prétentions refpeâives

écoient inconciliables. Comme le con- i>cTk»«Q

Aécable Anne de Montmorenci ôc l'amie '* ^^



I • T O I R Ij8i H
L u ISÏit '?* ^e Coligny fon neveu étoient prifon.

i|i. Kef.i. ». mers de guerre, & que d Andeloc , fiera

de Coligny , pouvoir feul difpucer aux

Guifes la faveur du Monarque ; Gran*
velle > évè<jue d'Arras en qui le roi d'Ef-

pagne avoïc une enriere confiance , eut

' une entrevue à Péroné avec le cardinal

de Guife , & Texcita vivement à mena""

ger encre les deux cours une paix auiïf

néceflaire à la religion » que les fliviiuvis

des princes, à la faveur delquelles Teiieur

fe répandoit de toute part , lui étoient

funelbes. 11 lui ajouta que la France y
avoir un intérêt tout particulier

;
que

bien des feigneurs, 6c fpécialement les

fiers Colignys , û jaloux de Tau^ufte

tnaifon de Lorraine, écoient entière-

meni infedfcés des nouvelles dodbrines
;

que la Providence fournilToit la plus

belle occafion contre eux, dans Tab-

fence de l'amiral Ôc du connétable Ton

oncle; que le colonel général d*Andeloc,

, las de s obferver , ne daignoit plus mé'
nager fes termes , Se parloir indignement

de la religion
;
qu : t f'ivoit entendu

déclamer avec fcand mc t'. - e la n -s

ÔC qu il entraînoic cii^^ae jour un grand

nombre de foldats^ d'officiers dans Tim*

piété. Pour mieux convaincre le cacdir

#'
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nal , il lui produific r ne lettre cjiie d'An-
deloc avoic écrire à l'ami rnt Ion frère,

prifonnier enFlandios,en lui envoyant

quelques livres de Genève. Il lui tint

beaucoup d*autres propos detneurés plus

fecrecs , & qu'on prefume avoir été la

t urce des erandes liaifons de l'Efpagne

1
. c la maifon de Guife. Le cardinal ôc

Tévèque fe réparèrent enfuite très-bons

amis, fans qu'on sût alors autre chofe

de leur entrevue , (inon qu'Hs avoienc

traité de la paix. #
Le cardinal de Guife étant allé rejoin-

dre le Roi , au château de Monceaux en

Brie , lui rapporta la converfation qu'il

avoit eue avec i'évèque d'Arras \ oue le

roi d'Efpagne , malgré la prife de ^aint-

Quentin ôc fes autres fuccès , fouhaitoic

de finir une guerre dont les hérétiques

de Flandres , au(fi bien que ceux de

France , ne demandoient que la prolon-

gation , afin de répandre fans gène la con-

tagion qu'ils refpiroient ;
qu'elle avoic

d^'à gagné une infinité de grands dans

le royaume
;
que , félon Granvelle »

d'Andelot en particulier blafphémoic

hautement contre le faint facrifice de la

mcflTe. Ce rapport fit fur l'efprit du Roi

toute riinpreflion que devoietit produire
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deux motifs audi puiffans que le iéCit

de cetm'mer une guerre ruineufe arec

l'crranger , ôc la crainre d'un foulcve^

itieuc intérieur de la part des hérétiques.

Sur le champ il manda d'Ândelot, dont

on lui avoic déjà parié comme d'un ca*

cholique très-équivoque; Ôcii le Ht aver-

tir de bien s obferver , dans ce qu'il ré«

pondroic aux que(bions qu'on avoir à lui

/aife.

D'Andelot vint avec alTurance. Le

Roi qi4|l'aimoit 6c prifoit fa valeur , lui

témoigna beaucoup de bonté, & lui paria

d'abord avantageufementdt^ fes fervices

ôc de ceux de fes proches. Il dit enfuice

qu'il entendoit avec un vrai chagrin ce

qu'on lui rapportoit de toutes parcs de

fes fencimens en matière de religion,

Se lui ordonna de déclarer avec préci-

sion ce qu'il penfoit de la melfé. D'An-

ï^delot, naturellement brufque & hau-

tain , répondit avec impudence qu'il la

^regardoit comme une abomination , Ôc

ajouta inconiinent que fon corps ccoic

au pouvoir du Roi , qu'il en pouvoir dii-

pofer i fon gré \ mais que ion ame n e-

toit fujerte qu*à Dieu, à qui feul il de-

oit obéir en pareille matière. Le Roi,

quoique peu colère de fon naturel , fut

""Vr
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fi" indigné , qu*il faillit i s'emporter aux

deri^ieres violences. 11 fe contint cepen-

dant , le chafTa honteafemenc de fa |Té- '

fence ^ puis ordonna 4^ le mener fur le

champ prifonnier à Afleaux, d'où il fat

peuapris transféré auchâteaudeMclan.

11 en fortit dans la fuite, après avoir nm.desigi.

confenti qu'on célébrât la melTe en fa^'^-^**

préfence, c*eft-à-dire après avoir parti-
, ,

^ r

cipé en lâche hypocrite à ce qu'il regar-

doit'comme une idolâtrie abominable.

Car c« héros de feéte ne changea point
^

de (entiment , & jufqu'à la mort il fut '

le plus terrible fléau des catholiques.

Les hérétiques en troupe ne portoienc V

pas l'audace moins loin que leurs chefs.

Prenant avantage des malneurs de TEtar,

6c des alarmes publiques qui refroidi f.-

foienc la vigilance à leur égard , ils ne

fe contentèrent plus comme auparavani:

de s'alTembler à la faveur de k nuit de

du filence. En plein jour, ôc en très*- <

grand nombre, ils fe rendirent hors du
fauxbourg Saint-Germain, dans une pro-

menade publique, appellée lePré-aux-

Clercs ; & ils y chantèrent hautemenc
& longftemps les pfeaumes traduits en
françois par Clément Marot 6c Théo*
dore de Beze. La nouveauté du fpec-

> -:-
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tacle n*ayant fervi qii*â leur attirer bcan^
coup de fpedbateurs , ils ne manquèrent
poMK de fe rairembier les jours fuivans;

^ alors on vit, confondus avec les fana-

tiques vulgaires , le roi Antoine de Na-
varre ôc la reine Jeanne fon époufe :

J^vée de bouclier qui fortifia ctonnam-

menc le parti , ôc lui infpira une con-

fiance capable de tout ofer. Henri II

averti de ces congrès infolens , ordonna

d informer contre les auteurs , Se publia

un nouvel édit, portant défenfe a tous

les juges de mitiger la peine de mort Ôc

de cpnâfcation , décernée contre ceux

qui feroient convaincus , foit d'héréHe,

jfoit (Implemcnt d^avoir introduit dans le

royaume les mauvais livres de Genève
. & d'Allemagne. Les alTemblées & les

chants hérétiques furent défendus fous

les mêmes peines. Us ceCferent pendant

quelque temps : mais la multitude des

défcrteurs de la foi , ôc la qualité de

leurs fauteurs ou proteâeurs, jointe aux

iblHcitaiions des princes d'Allemagne

ôc des autres alliés , (I néce^Taires au Roi

dans les conjondures di&iles où il fe

trouvoit , refroidirent infenfiblement la

chaleurdes pour fuites,^ jufqu*à la paix

firent trairer avec beaucoup moins dc

^ févérité^^es rqrbulens ^ipvateurs. V

.Hi'
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Cependant Calvin crioit que les me-
naces , que les fuppltces ne dévoient

point arrêter les défenfelirs du pur évan-

gile. Du fond de fon repaire , de Ge-
nève où il n*avoit rien à rifqp.er , il

foufHott le feu par fes lettres fédicieufes,

Ôc trouvoit toujours que fes athlètes ne

marquoient point aifez de courage , con-

tre les périlsoùil aimoit beaucoup mieux
porter fes confeils que fa perfonne- II

écrivit à Paris que c'ctoit une lâcheté

honteufe de s'abftenir du chant des caii-

liques facrés , ôc d'interrompre lesîouan-

ges de Dieu , au commandement d'u»

homme. 11 avoir enfin réufli a faire con-

chire une alliance perpétuelle entre le

puiffant canton de Berne, & la ville de
Genève ; Ôc enflé de ce fuccès , il n*étoic

rien qu*il ne fe promîc pour la gloire de
la réforme. Tous (qs fuppôts , peu d'ac-

cord au fond , plioient devant lui , con-

tre leur propre fa^on de penfer j ou fî

quelqu'un olbit le contredire , il étoit ;

alfuréde fa perte.

Dans TEglife de Genève , il y avoît Bei* &
une agr^tion pahiculier.^, compoféeç^j*'"**"^''*

de pluÇeurs familles Italiennes , qui Àrêt. huk

«voient quitté leur patrie pour profefler ^*^' ^'^'^"'*

1 erreur eu hbene. La demangeailon de
">" n • • i- V ,

'.' -
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lubtilifer dans i'ei^plicacionde TEcntare

y devine Ci grande, fur-tout après Tarri-

vée de Valencin Gentilis , déjà fameux
par les conférences ariennes de Vicence

,

qu'on Y profeiroic moins la doâ;rine de

Calvin que celle d*Arius , ^ qu'on lâcha

même quelques écrits confondes aux an-

ciens principes de Michel Servet, Gen-
tilis, comme Servet , fut dénoncé, mis

dans les fers , contraint de fe rétra^ler

^ne première ôc une féconde fois. Et

conime le panure lui réuflKfoic auflî mal

qu-il lui coutoir p^i] ,. Calvin ayant autant

de perfévçrance 4 les dévoiler que lui 4

les faire ; il prk le parti de fortir furti-

vement de Geneye, comme la feule voie

qui lui redoit pour échapper au bûcher.

Il erra dans le pays deGex, le Lyonnois^

le Dauphiné , la Savoie , ^ ofa pafTer

dans Iç canfpn dç Berne , 014 il fut re»

connu ôc mis çn prifon* U trouva moyeq

de s'évader encore , & s'enfuip eh Polo-

gne , vers George Blaqdrat& Jean-Paul

Alciat, qui travailloient â y femer l'A-

rianifme. Contraint d'en fortir encore

par un édit de bannifTeiiient ren4u con-

treces blafphém^reursétçangers, il pafTa

en Moravie , puis en Autriche , d'où H

re^oLKn^ dan^ le capçpu de Bçqiç , aprèî..

»^T../^,--

V''
'

.. i.
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h pnort de Calvin. Indépendamment do
Ton perfécuceur , le Ciel avoir prononcé

fon arrêc. 11 fut piis , & condamne i

perdre la tête , pour avoir opiniâtremenCs

Ôc contre fes fermens, combattu le myf-

tere de la Trinité. 11 mourut avec une
impiété , encore fans exemple » en fô

glorifiant d'effacer tous les martyrs
j
qui

n'étoient morts, difoit-il
,
que pour le

fils de Dieu , que pour un Dieu créé ,

au lieu qu'il facrifioit fa vie à la gloire

de Dieu le père & le feul éternel.

La paix générale ayant été conclue Belcar.Com-

entre la France , rEfpagne, l'Angleterre '^DeThou^
& l'Empire , Henri 11 prit une réfolu- i* Ac-

tion £xe d'extermmer 1 héréde dans fes

Etats , Se porta le terrible édit d*Ecouan

,

qui ordonnoir la petnede mort contre

tous les Luthériens , avec défenfe à tous

les parlemens, oiiil fut vérifié fans limi-

tatioiii de mitiger cette rigueur, comme
quelques-uns Tavoient fait Ce prince '

voyoït Terreur fe propager jufque dans -

le premier ordre de fa nobiefTe , &r Tin-

folence de la multitude portée a un poinc

où , pour peu que Ton différât d'ufer de
rigueur envers les particuliers, il fau-

droir lever des armées , comme au temps
des Albigeois , & faire combattre la moi-
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lié du royaume contre Tautre. Comme
il $*occupoic de ces penfées « les mneif-Il 11/11 •! I

tracs les plus zèles de la capitale , Gilles

le Maître premier préndenc , les préfi-

dens Jean de S. André & Antoine Mi-
nard , avec Gille fiourdin procureur-

général, vinrent encore lui repréfenter,

que c ccoit peu d'avoir établi la paix au

dehors , (î une guerre beaucoup plus à

craindre que celle des étrangers venoit

â s'allumer au dedans , comme on ne

devoir plusdilîimuler que tout s'y dif-

pofoit
;
que les progrès de la contagion

provenoient de ce que la rigueur des loix

ne s'écoit étendue jufquç-ld qu'au bas

ordre des citoyens ; ce qui avoit rendu

les juges odieux , fans rendre les cou-

pables plus rares
j
qu'il fa lloit commen-

cer par les juges eux-mêmes, dont quel-

ques - uns étoient vraiment coupables

d'héréfie, &: d'autres en bien plus^grand

nombre en étoient hs fauteurs
^
que telle

étoit la fource du mal , auquel on n*ap^

pliqueroit que de vains palliatifs , tandis

qu'on n'en extiiperoic pas la racine.

Henri II très-décidé fur le fait de la

religion , en quoi il ne varia jamais »

ordonna d'intimer fes intentions à tous

les membres du parlement > daus la
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mercuriale qui dévoie fe faire peu de
jours après. C'étoit une afTemblce de
toutes les chambres, inftituée par le roi

Charle VHI pour la correftion dos abus

qui fe commettoient dans radmlniftra-

tion de la judice. Elle fe tenoit d'abord

aU moins une fois le mois , puis tous les

trois mois feulement , fuivant rordon"*-

nance de François I , ik pour l'ordinaire

le mercredi , d'où ctoit venu le nom
de mercuriale. Henri s'éranr confultc

enfuite avec les princes de Guife , &
quelques uns de fes principaux ofHcierl

Jes plus attachés à la'doârine catholi-

que , fe rendit en perfonne au parb-

ment, '•nmme déjà il éroit afTemblé , &
fans lui avoir annoncé fa venue. Auflî-

tôt qu'il fut monté fur le tribunal , il

dit en peu de mots , qu'après avoir mi^
fin aux hoftilités étrangères , il n'avoic

pas moins à cœur d'étouffer les divKîons

inteftinesque les nouveautés hérétiques

produifoient dans fou royaume
j

qu'il

venoit pour s'inftruire i fond des difpo-

fîtions de fon parlement à cet égard;
qu'il ne pouvoitdiflimuler les judes foup-

çons qu'il avoir conçus en conféquence
de quelques faits fcandaleux, tels que
iëlargiffemenc tout nouveau de quatre

Riv
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pecfonnes convaincues d'héréfic. Le Roi
ayant cefTé de parier , le cardinal Ber-

trand! , garde des Tceaux Ôc vicechan*

celier , ordonna au parlement , de la

parc du Monarque , de délibérer à Tinf-

tanc fur la manière de procéder à l'exé-

cution de (qs volontés.

Les partifansdes nouvelles dodlrines,

en donnant leurs avis , fe trahirent eux-

mêmes. Us ne prirent confeil que de

leur aveugle chaleur, fe mirent à décla-

mer contre la cour de Rome , ôc lui im-

Futerent tous les troubles qui agitoient

Ëglife. Et pour avoir Tair de dire quel-

que chofe de précis, en faifant illuhon

,

ils demandèrent qu'on accélérât la célé-

bration du concile œcuménique
;

puis

conclurent a fufpendre jufqae-lâ tous

les jugemens de rigueur. Le préddent

du Ferrier qui ouvrit cette opinion, fut

fuivi par les confeiHers Fumée , de

ïoix, Duval, la Porte, Viole, du Faut,

& du Boure confeiller clerc, revêtu de

Tordre de diacre , ôc même de la prê-

tri fe, félon quelques auteurs. Mais bien

loin que fon caraébere lui imprimât la

réferve qu'on avoir droit de s'en pro-

mettre , ce fut ce faux frère qui rnarqua

le plus de malignité, ôc trahie fans pu-
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Jeur les intérêts de fon état. H fit, entre J^'^t^»»»

les fedaires 6c les catholiques , un pa-
'^^*

rallele infultant à. ceux-ci , qu'il y repré*

fentoitcomme des gens abandonnés lans

frein si la débauche, au parjure , au blaf-

phème 'y tandis que tous les cfimes des

autres , Ci recherchés èc fi cruellemenc

traités, n*étoient, félon lui, que d*avoir

décelé , â la faveur du flambeau des

divines écritures , lopprobre Se la cor*

ruption de la cour de Rome , 6c d'en

avoir demandé la réformation. Il con-

clut enfuite , comme fcs confors , â la

fufpenfion des édits, jufqu'à la célébra*

tion du concile* Les principaux magif*

trats qui fe fignalerent pour la bonne
caufe , outre ceux qu'on a déjà nommés

,

furent les préfidens de Harlai 6c Séguier.

Quand tous eurent opiné , le Roi f#

fit préfenter la lifte , & la parcourut pen-
dant quelques momens. Après quoi pre-

nant fa parole^ â préfent , dit il , me
voilà convaincu de ce que j'avoîs encore %/ v
peine à croire , malgré le^ juftes cris du
public. Je vois de mes propres ycux^
qu'il eft des fuiets parnri vous, qui mé-
priff '^t Pautorité du vicaire de Jcfus-

Chrift Se celle de leur roi. Heureufe-

nientcen cftpas le grand nombre j mais -

: Rv ..:'.;
.
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la honte ne laiïTe pas d'en rejaillli* fur te

corps encier. Je veux donc faire un exem-
ple, qui efface jufqu'aux moindres vef-

tiges d'une tache fi honteufe > & qiii

empêche à jamais de la renouveller. £ti

I>roféranc ces derniers mots, Henri fe

eve ai commande qu'on arrête les con*

feillecs du Bourg ^ du Faur, les deux
qui avoient parlé avec lenuûnsde rete-

nue. L'ordre fuc exécuté (m le champ ^

& les deux priibnniers co/iduits à la

Baftille. Le même jour, on arrcra Fu-
mée , de Foix ôc la Porte. On rechercha

du Ferrier, du Val Se Viole ^ qui fe dé-

robèrent aux pourfuites. Le peuple de
Parisii cordialement chrétien, gémilfanc

avant cela de voir î'impiété fe déborder

jufque dans fes foyess s |^t alors montée
aux cieux: fes cris d'alégreffe , ôc les

bcnédidbions qu'il donnoitde toute parc

d fon religieux monarque..

Quelques jours après , le Roi , pour

faire le procès aux cinq msjgiftrats pri-

jfonniers, établit une commiffion , com*-

pofée du préfîdent de S. André, de Jean-

Jaque de Mêmes maître des requêtes y

des confeillers Gayant Se Boëcte, adjoints

à l'évcque diocéfain & à l'inqui(îteur*

Aoneda Bourg qui iaypiç t9us.%dé^

-*^:r.!?l' -.,.-„



DE L* Eglise. 59^

tour$delacIiicanc,récitfafesjuges,fc re-

cria contre leur incompétence', À: quand
il fut condamne, il incerjccta Aicceflive-

ment quatre ou cinc^appels , pour traîner

en longueur, a6n que (es fadlieux con-

fors pulfenc forcer fa prifon &: le déii-'

vrer. Cependant il fut contraint par un
édit du confeil a fubir l'interrogatoire p

par-devant les commiiTaires nommes»'
Uès^u'il eutcommencé à. rendre compte
de fa foi , on reconnut qu'elle n'ctoit.

qu'un mélange des erreurs de Zuingle*'

éc de Luther. Peu après , il fe réduilîr

à la coufedion de la feule doélcine de
Genève. L'évcque de Paris prononça le

jugement canonique ; le mécropolitaia

6c le primat à qui le rufé tempori-

feur en avoic appelle , le confirmèrent i

en ronféquence ,'il fut dégradé , pour

être livré enfuite au bras féculier. Pen-
dant la cérémonie de la dégradation ^

il ne fît que blafphémer contre les faints^

ordres» qu'il appelloit le caraâere de la

bête ; dont on lui faifoit plaifir , difoit-il,/

de le dépouiller, parce que dorénavant
il n'auroit plus rien de commun avec

l'Antechrift Romain.
Comme le temps qu^avoit gagné le

coupable par tous- fes fubterfuges étoif

^^
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prefque épuifé , il eue lieu de croire qu*il

en alluic cntin recueillir le fruit» au

moyen de la mort foudainé du Roi.

Henri venoic de marier la princelTe Eli-

fabeth , fa Hlle aînée , avec le roi d'Ëf-

pagne , Ôc fa focur Marguerite avec le

duc de Savoie. Pour que la magnifi-

cence de la fête répondît à l'importance

de fon objet , il ordonna un tournoi de

trois jours , Se voulut être lui-mêmç du
nombre des combattans. 11 étoit vaillant

Se robufle , amateur de tout ce qui lui

letraçoit l'image des combats » d'une

adrefle unique datis le maniement de$

armes 5 d'ailleurs très -bien fait de fa

perfonne > 6c jaloux de faire avec grâce

tous Ces exercices. Il lit aiïàuc devant

Iqs feigneurs Efpagnols , contre les plus

forts £ les plus adroits <!e fa cour, dont

il défarçonna le grand nombre. Il ref-

toit Gabriel de Lorges, comte de Mont-

fommeri, qui patfoit pour un des plus

abiles ; & le Monarque le contraignit

en quelque forte de rompre au moins

une lance avec lui. La Reine , comme
par un preflTenciment de ce qui devoit

arriver , pria inftamment fon augufte

époux de s'en tenir à tant de triomphes

déjà remportés y elle Ten& encore priet

,
.
Vt'- •

. /-^

•
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Ipar le duc de Savoir. Toufce qu'ils pa-

ient obrenir, ce fut la promeue, mal-

heureurcmenc rrop bien gardée , de ne
plus combattre que cette fois. En fon-

çant l'un fur l'autre , les champions fe

choquèrent Ci rudement , que les deux

lances volant en éclats, il y en eut un
qui (e porta dans TcBil du Monarque par

la viiiere de fon cafque , & qui pénétra

jufque dans le cerveau. 11 tomba fans

parole ôc fans connoitfance , Ôc ne les

recouvra plus pendant onze fOurs qu*il

vécut encore. Âinfi périt Henri II , dans

It quarante-unième année de fon âge»

le dix de juillet 1 5 59»
Cet événement fie mieux fentir que

toutes les défenfes canoniques , la ten-

dreffe éclairée de TEglife qui interdifoir

à (es en fans ces amufemens meurtriers :

car quoiqu'on eût foin d'émouder les

lances& les cimeterres qui s^eniployoient

dans les tournois , il nç laiffoit pas d*en

arriver mille accidens funeftes , fur lef-

quels la dedinée déplorable d*un roi fi

juftement cher fit enfin ouvrir les yeux.

Il fut pleuré de tous fes fujets , i la ré-

ferve des Proteftans , pour qui fa mort
fut au contraire un fujet de triomphe y

comme ils le firent aufii-tôt paroître»

,_>.
-»>^



$^t H I s 1 O I R s

{»ar Tindignicé de leurs difcourâ 6c de
curs libelles. Henri II fuc fans contre-

dit un prince d'^excellenc naturel » d*une

rare bonté , doux » libéral , affable à touc

Je monde , aimant les lettres , la gloire ,

& plus encore la juftice. Son attache-

ment à la vraie religion , fans que nous

en parlions davantage , eft aCTez prouvé

par toute la fuite de fon règne. Quant
a fa capacité pour la guerre , il fulfir de
fe rappeller > qu'il eut a combattre les

forces de rEfpagne, de l'Angleterre& de

l'Empire» unies toutes enfemble- contre

la France j & que loin de laifiTer entamer

le royaume, il l'augmenta de pluHeurs

conquêtes, en particulier des places im-

portantesde MetZydeToulÂ: deVerdun»
On ne peut guère reprocher à ce prince,

dans l'ordre politique, que fa facilité à

fe laiffcr conduire, avec l'inapplication

qui en fut le principe j ce qui à la vérité

priva fouvent fes peuples du frui^de fes

vertus y ôc les rendit vidimes de fes

vicieux favoris.

Il nous refte quelques ordonnances du

roi Henri 11. 11 fit défenfe aux enfans

de famille de fe marier fans le confen-

tement de leur père &r. mère , & donna

pouvoir à ceux-ci de les déshériter ea



czs de tranfgreflîon , &: même de révo-

quer les doiucions qu'ils pourroieiu leur

avuir faites avant ces mariages-^ Il an-

nulla de plus tout ce qui auroic été ftî-

puié dans le contrat par ces enfans , fût-il

conforme aux loix & aux coutumes du
royaume» Il pourvut i la sûreté des en<«

fans illégiiimes, en obligeant la mère
a déclarer fa groffe^Te ^ à peine de mort»
fi l'enfant lui-même venoit à mourir».

par tout aucre fait même que celui de
fa mère» 11 ordonna audi la réfîdence

cpifcopale > en fa qualité de proteâeur

des canons; titre indifputable dans nos;

rois , titre effeûif » Ôc dont l'exercice

eft enfin devenu la lauve-garde nécef-

faire de ce point capital de la difciplines

depuis que Tufage des conciles provin-

ciaux efl: tombé , 6c que la lurridi^iotK

métropolitaine eft prefque réduite â rien ^ ,

il n'eft plus que la puifTance fuprêmé ^
qiii puiue arrêter 1 abus » â rapide en ce
genre.

La mort du Roi ralentit les procé^

dures Ci vivement commencées contre

ks prifonniers hccéciques ^ ôc tout le

parti fe flata que fous fon fils François \f^

jeune roi de quinze ans , on fe garderoic

bien de ririiter davantage. Dans ces cii^.
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ayant encore follicité avec de fortes inf-

tances la erace de du Boiirg > & prelTanc

même dele lui envoyer dans fes Etats
;

il y a toute apparence qu'il TeCit obtenue,

fans un nouvel attentat qui réveilla toute

DeThou, Tindignation du gouvernement. Le pré-
"^* *** fident Minard revenant du palais fur le

foir, fut tué d'un Coup de pillolet ; & Fon
fut depuis que le même fort étoit réfervé

aux préiidens le Maître 6c Saint-André,
Û ces deux magiftrars pareillement zélés

pour la faine dodrine , fulTent allés ce

jour- là au palais. On ne put découvrir

les afTaflins ', mais tout indiquoit lecom-
plot d'où le coup partoit. On avoir en

' particulier un indice bien fort contre la

perfonne de du'Bourg , en ce qu'il avoic

/ ofé dire à Minard , que , s'il ne fe dé(îf-

toit volontairement de fes pourfuites,

il pourroit y être forcé à fon dam. On
' douta Cl peu dans le public, touchanj;

les auteurs de cette noire trame, que
répitaphe du magidrar qui en fut la

viÀime , porte qu'il fut atraffîné par les

Huguenots. Peu de temps après, ils ofe-

rent encore menacer le carqinal de Lor-

raine , de lui faire le même traitement

qn'au préfide?^E Minard. ^^ •^ %

"-^]
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Cet attentat cependant , loin de renr

dre leur fortune meilleure , ne fervit

qu'à preflTer le fupplice d'jin prifonniét,

qui du fond de ion cachot lufcitoit des

alTailins contre Tes juges. 11 fut condamnf^

â être brulë vif; mais on Tétrangla avant .

de jetter fon corps dans le feu. Il étoit

âgé de trente-huit ans, natif de Riom
^

en Auvergne y 6c neveu d*Antoiue du <

Bourg chancelier de France fous Fran-

çois 1. Au moment du fupplice, il mon-
tra beaucoup de courage, & même de

cette magnanimité froide Ôc modefte,

qui annonce une confciencealfurée. Mais Hift.dcTj.

combien de formes ne prend pas l*efprit i%!"'^
'
^'

de menfonge êc de fédudion f Ce mat- ihuan. L

tyr de Terreur, pour déchir fes juges 9*'* ^*

avoir offert <le "rentrer dans la commu-
nion de TEglife: il ne revint fur fes pas,

qu'à la perfuaHon du Carme apoftat Jean

Malon, qui trouva moyen de fe couler

auprès du confelfeur inconftant , & de
l'exhorter à ne point céder en courage à

'

tant de perfonnes de la lie du peuple

,

qui avoient montré plus de perfévérance.

Les quatre autres confeillers , arrêtés

avec du Bourg', furent jugés moins ri-

goureufement
y
partie à la foDicitation

de leur« protedeurs , partie à l'aide dt
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quelque rétradation équivoque. On con-

damna de Foix Ôc du Four â demeurer

dfl^Ique temps interdits des fondions

de la magiftrarure. La Porte ôc Fumée
tecouvrerent leur liberté fans condition.

Stra<!. de Lg débordement des nouvelles doc-

«4 lûit. trines ctoit général en Europe j liins ex-

cepter TEfpagnCj où toute la févcricé de

i*inqui(ttion put â peine les empêcher de

prendre racine. Philippe II , depuis la

concluHon de la paix^ y étoit arrivé de

Flandres, après avoir effuyé une horrible

tempête , dont il croyoit ne s'être fauve

Îue par miracle. Pour en témoigner à

heu fa reconnoiffance , il prit la réfa-

lution d'exterminer entièrement Thcrc-

(îedans fon royaume. Il fe rendit aufli-

tôt à Séville , où il avoit appris qu elle

lelcar.Com. faifoit le p!us de ravage. On arrêta tous
ment. 1. xS

,

j i r • / • r r n. o \*

«. j,. ceux dont la joi etoit tulpecre , & 1 on
Thu.ia.i.i}, Qii cond^ih.ua treize à être brûlés. A leur

*'^^*
tête étoit dom Jean Ponce de Léon,

Luthérien opiniâtre , que la noblelFe de

fon extraiton ne put fouftraire au bû-

cher. Il en fut de même de trois femmes
de qualité, parmi lefquelles Ifabelle de

Vœnia prêtoit fa maifon pour les con-

venticules. Cette Dame fut mife â mort,

& la maifon rafée. On ne pardonna pas
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même à la mémoire deConibntip Ponce,
qui avoic été prédicateur de Charle V»
& qui étant mort en prifon , fut btâlé

en elïîgie.

A Valladolid , Philippe fît brûler en fa

préfence vingt-huit gentilshommes des

premières maifons du pays , tous bien

convaincus de Luthéranifme. Afin de
prévenir les importunités de leurs pio*

ches ôc de leurs amis , il avoir proteflé

publiquement , que , (1 Charle fon fils

unique embraffoit le Luthéranifme , lui-

même porteroit le ^ois pour lui dreffer

un bûcher. Le zèle de Philippe n'épar- iwd. 1. xn,

cna pas même le premier prélat d'Elpa- ï'.f"* V**^

gne , Bartheltmi de Caranza, Dommi- c. n.
cain élevé pour fon rare mérite fur le fiege

de Tolède. Jl fut arrêté à Valladolid,

dans le cours de fa vitlte paflorale , pas

l'archevêque de Séville , Ferdinan 'de
Valdès , qui éroit grand inquiHteur. On
le conduifît à Rome , où il avoit appelle :

il y fut mis en prifon > & y fouffrit beaU'*

coup pendant près de dix ans. Enfin Tin-

quiiition prononça qu'il n'y avoit poin(

de preuve certaine qu*il fût hérétique»

Ôc le condamna , pour les foupçons aux-

quels il avoit donné lieu, à faire abju*

ration des erreurs <jui lui étoienc ïmm.
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putées , puis le relégua dans une maifon

de Tordre de Saine Dominique , où il

mourut la même année. L'héréde s*écoic

introduite en Ëfpagne , par le commerce
de cette nation avec les Allemands fous

Charle V , & avec les Anglois fous Phi-

lippe II. Philippe s'empfelfa d'extirper

le mal avant qu'il eût jette des racines

profondes , ôc ne crut point ufer d'in-

numanité , en immolant une poignée

de perturbateurs , autant à la tranquillité

de TËtat qu'au faluc de la religion. Il

étoir effrayé par l'exemple de fes voi-

iins , chez qui le procédé contraire fit

couler des fleuves de fang, pour quelques

gouttes impures vqu on en avoit d'abord

épargnées.

Afin âe prémunir les Pays-Bas, auflî

bien que l'Efpagne , contre les nouveau-

tés hérétiques , il y fit augmenter confi-

dérablement le nombre des premiers

palpeurs , c efl à-dire des juges naturels

de la foi , des furveilbns revêtus de la

grâce du facerdoce dans fa plénitude

pour là garde du troupeau de Jéfus-

Chrift. Il n'y avoit alors dans toutes ces

provinces que quatre évêchés , Arras »

Cambrai, Tournai & Ucrecht. On éri-

gea d'abord Uùeckt Ôc Cambrai en ar-
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chevêches ^011 établie un archevêché nou-

veau à Malines » Ôc treize évèchés en
différentes villes , qu'on répartit fous

ces trois métropoles dans l'ordre fui-

>vanr. Cambrai eut pour fulfragant , S.

Orner , Arras, Tournai 6c Namur. On
fournit à Malines , Anvers , Gand »

Bruges , Bois-1? Duc , Ypres & Rure-

monde j à Ucrecht enfin , Harlem , De*
venter , Middelbourg , Lewarden ôc

Groningue. Des revenus de Tévêché de
Tcrouanne , ville entièrement ruinée , .

comme on Ta vu^ par CharteV > & qui

avoit été l'un des iieges les plus confi-

dérables, le Pape appliqua les deux tiers .

tant à S, Orner qu*d Ypres, & afiîgna le

relie à TEglife de Boulogne j qui alors

auifî fut érigée pour U Fran(^ en un
fiege épifcopal, fuffiragant de Reims. Ce
ui n empêcha point Içs ju(les plaintes

e Tarcheveque de cçtte dernière ville

& de fon fpuverain , contre la fouftrac-

tion qu'on faifpit de haute lutte à l'E-

glife Galjicane , des (îeges de Cambrai,

q*Arr^s& même deTournai , demeurés

invariablement jufque-là fous fa dépen-

dance. L'|5 Pape répondit d'une manière

vague , qui ^e pouvoir engager que le

foitlç f^içcçfTeur de Henri U , à ne p?i5

I
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fuivre cette affaire. Toutefois le cardi-

nal de Lorraine, archevêque de Reims,

encore cinq ans après , proteda qu'il

n'avoir jamais conienti à l'crc^on de

Cambrai en métropole. La même année'

1559, Paul IV tira aufli le (îege de Goa,

dans les Indes Portugaifes , de la dépen-

dance de Lisbonne , à caufede i*éloigne-

ment des lieux , & en fit une métro-

Î»ole, à laquelle il donna pour fuffragans

es lîeges épifcopaux , qu'il établit en

même temps â Malaca Se à Cochin.

Ce fut auGH dans le cours de cette an-

née que commencèrent à paroître les

Centuries de Magdebourg , dont la pu-

blication fuccedive fe fit durant quinze

ans. A la tête de la fociété Luthérienne

qui entftprit cet ouvrage , étoit Mat-

thias Flaccius , l'un des plus favans dif-

dples de Luther ôc de xMélanchton : il

fut principalement aidé par Jean Wi-

fand, Matthieu Jwlex, Ba(île Faber &
4arc Wagner. L'office de ce dernier

étoit de compulfer les bibliothèques

,

3u*il vifirade tous côtés , jufqu'au fond

u Danemarck •, en quoi il fit paroître

tine diligence & une habileté toute par-

ticulière; mais comme tous les hommes
préoccupés defylwêmes ; fur- tout en ma^

^:
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tlere de religion, il ne vie par-tout quo
ce qui favorifoit (es prc* gés. Les Cen-
turies , aind nommées de la divifion de
cette forte d*hiftoire ecclédaftique par

fiecies , ou périodes de cent ans , fonc

au nombre de treize , qui forment au-

tant de volumes ; Ôc chaque centurie ed
divifée en feize chapitres , qui renfer-

ment toutes les choies remarquables de
chaque (iecle. Le premier chapitre n'eft

ordinairement qu'un fommaire de ce

qu on va lire : les autres traitent du liea

& de rétendue de TËglife \ de la perfé-

cucion, ou de la paix > de ladodtine;
des héréfies ; des cérémonies ôc des

rites 'y du régime ; du fchifme ; des (y"

noues ; des évêques des grands fieges
î

^^s hérétiques ; des martyrs ; dos mira*

des 'j des Juifs ; des autres religions fé-

parées de l'Eglife 9 enfin des mouve<*

mens Se des révolutions politiques : mé<*

chant modèle d*ordr« hiftorique y qui
n'a pas lailTé d avoir fes copifte^ ; Se plue

à Dieu qu'ils 11 en eufTent pris que ce

vice de goût ou de méthode , fs^ns en
adopter encore le ton fchifmatique &
bien des traits de dodrine ! Ce furent

aufîî les Centuries de Magdebourg; , fai-

tes i denTeiu dç déni^cei r£gUie Rom
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maine , qui donnèrent lieu à Ton doAe
yengeur , le cardinal ikronius , d'entre-

prendre Tes annales eccléfiadlques : mais

il ne prit confeil pour l'exécution , que

de Cou jugement fain ; ^ fuivant ion

titre, ii ne chercha point d'autre ordre

,

^ue celui des faits de des temps.

L'hérélîe multipliant fes excès en tous

lieux , ôc alors tout particulièrement en

France , Paul IV tenta d*y établir l'in-

quifîtion , telle qu'on l'exerçoit en Italie

Se en Efpagne. N'y ayant pu rëuflir , il

renouvella par une bulle des plus rigou-

reufes toutes les cenfures ôc les peines

portées contre les hérétiques 9 qu il dé<

clara , de quelque rang 6c condition

Qu'ils fulTent » incapables Se privés,

ians autre forme de procès > de leurs

bénéfices , dignités » feigneuries, même
fouveraines , les donnant en proie aux

premiers catholiques. Il voulut que les

inquiiîteurs Italiens , /ans fe borner i

pourfttivre rhéréfie , .^onnuffent encore

PaUaf.l.Mt de bien d'autres crimes. Réformation,
^* f' réformation , crioit-il fans ceffe ; nous

n'avancerons rien que parla réforma^

» tion.Ouijtrès-faint Père, lui repartit un

jour le cardinal Pacheco ; mais c^fk par

nous-mcpies qu'il la faut commencer.
• U

• f.

• V



m dodle

d'entré-

es : mais

on , que

/ant ion

e occire

,

•

!S en cous

îmenc en

iblic l'in-

c en Italie

rëuflîr , il

lus rigou-

les peines

,

q/ii aé-

condition

i prives,

,
de leurs

es , même
proie aux

Ht que les

borner i

;nc encore

)rmation

,

eflTe-, nous

réforma-

repartie un

is c eft pat

.mmencer.
«. La

B K L* E G L I S E. 409

Le Pontife comprit ce que vouloit dire

ce prélat. 11 avoit commencé â ouvrir

les yeux fur la mauvaife conduite de fes

proches , qui faifoient gémir tout l'Etac

Eccléfuftique , 6c une bonne partie du
redederitalieoù ils étendoient leur bri-

gandage. Un pieux Théatin , nommé
jérémie, en qui le Pape à raifon de l'an-

cienne confraternité avoir une confiance

particulière , fortifia ces premières dif-

poHtions , ôc rengagea au moins à ob«

ferver les CarafFes. Dans ces entrefaites

,

le duc de Florence fit parvenir au Pape »

malgré toutes les intrigues de fes neveux

pour !*empècher , des plaintes amerèis v \(:

contre d'mfupporcables impôts qu'ils

mettoient en Tofcane fur le clergé , fur

les monafteres & fur les hôpitaux mê-
mes. L'avertiflfement , quoique bien va-

gue , de Pacheco , furvenant après cane

d'autres , les rappella tous au Pape , &
leur fie produire leur effet.

Paul s'élevanc alors au deifus des im- Patlay. thiêU

preflîofls de la chair ôc du fang , atfem- ciacon. t,

bla un confiftoire extraordinairement DÎ*Thou,

nonibreux, détefta, les larmes aux yeux, ^>'>- *»•

la vie déréglée de tes proches
,
puis pro*

nonça lui-même un décret» qu'on put
regarder comme une pleine réparation

TomcXFllh S



;• •

•>

410 H I s T O I A. E

de fa foiblelfe précédente
, quelle qu'elle

c&c été. Il é:oic commandé à i\is neveux

de forcir de Rome fous douze jouis,

avec coure leur famille , femmes Ôc en-

fans. Le cardinal Caraffe étoic privé de

la légation de Bologne > de toutes (çi

antres charges ôc dignités, ôc exilé i

Lavinia. On ôroit au duc de Palliano

,

fon frère , le commandement de Tar-

tnée eccléfiaftique , la charge de géné-

ral des galères ^ ôc on le reléguoic dans

fon château de Galefe. Le marquis de

Montebello étoic envoyé dans les terres

qu*il avoir en Romagne, A tous en gé-

néral , il étoic étroitement défendu de

forcir des lieux de leur exil , avec me-

nace de les traiter fans miféricordé en

cas de tranfgredion. Quelques cardinaux

ayant voulu excufer les coupables , le

» Pontife (eur impofa fîlence , ôc défen*

dit de lui parler jamais en leur faveur.

Il ôta audî les magiftratures à ceux qui

en avoient été pourvus par fes neveux,

en fie mettre plu(îeurs en prifqn , ôc abo-

l\t différens impots établis a fon infçu.

Quelques mois après cette vigueur

exemplaire , Paul IV , âgé de près de

quatre vingt-neuf ans , mourut le dix-

>
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montra quelque temps de la foibleffe i

ou de la nceUgenceà l'égard de fes pro-

ches , la réparation fît connuicre 9 que

la faute tenoit moins à fon caradtere qu'à

fa décrépitude. Cette amc naturelle-

;nent forte , mais prefque épuifée, après

bien des alternatives d'afFaiifement 6c de

vigueur , quelquefois également répré«

henfibles , reprit tout à coup , avant de
s'exhaler , le jufte tempérament de fon

énergie naturelle ^ ôc tel fut le fruit de
la droiture habituelle de Ces intentions.

On ne peut nier que ce Pontife n*ait eu

beaucoup de noblefTe dans l'ame , une dé-

licatetTe de probité peucommune dans les

grandes places , un zèle extraordinaire

pour conferver la foi catholique dans

toute fa pureté ; enfin , trait digne lui feul

d'une éternelle rnémoire ! Il efl notoire

que fa vie fur le trône a été aufïi réglée

,

que daiis la congrégation dont il rut le

co-inftituteur. Cependant audî-tot après

fa mort, le peuple fe déchaîna contre

lui d'une manière effroyable , en haine

de l'inquifition Ôc des nouveaux pou*
voirs qu'il lui avoit attribués. On mit le

feu aux prifons de ce tribunal , après en
avoir tiré tous les prifonniers ; on brûla

de mème la maifon du commiffaire > qui

S*.

-a
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fut prefque alTommé; 6c à peine empè->

cha-c-oii les incendiaires d'en faire au-

tant au couvent des Dominicains , mi-

nières du Saint-Office. On brifa au ca-

pitale une excellente ftatue
,
que le fénac

avoit élevée au Pape ^ & la tête en fer-

vit de jouet à la populace , <^ui la roula

pendant trois jours dans toutes les tvf*^

& les boues de la ville , puis la jeu

dans le Tibre. Pour foudraire à la fu-

reur publique le cadavre même du Pon-

tife , il fallut le porter préciptammeut

êc fans pompe à Téglife du Vatican , &c

y tenir des gardes armés , jufqu à ce

qu'il fût dépofé dans un tombeau de

briques , muré folidemenr.

Cette violente émeute , jointe aux in-

trigues du conclave
,
qui fut prolongé fur-

tout par les cabales du brouillon Var«

gas , ambaffadeur d'Efpagne, firent va-

quer le. S. Siège pendant quatre mois.

Les François intriguèrent auili
,

pour

faire déférer la tiare au cardinal deTour-

non , qu'on n'en trouvoit' pas moins di-

gne que l'avoir paru autrefois le cardinal

d'Amboife , 6c qui ne fut pas plus heu«

leux. Enfin le lendemain de Noël, durant

la nuit du 15 au 16 décembre 15599 on

clut le car4inal Jean-Ange dç Médiçis,
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oa plutôt Medichino , qui prit le nom de
Pie IV. On prétend qu'il n*ctoit pas de ciacom t.

ia ttiaifon des Médicis de Florence, & DichcrJc^,

que ce fut uniquement la fplendeut duvicdcsp^pe».

pontificat qui engagea Comè , grand-

duc de Tofcane , à reconnoître Pie IV
pour fon parent. Il écoit fils de Bernar^

din Medici ou Medichin , qui avoit

tenu les fermes ducales du Milanès y Se

ce fat la forrune de fon frète aîné , de-

venu marquis de Marignan, qui fit pen-

fer à fon élévations II avoit néanmoins

pour mère une Serbelloni ; & fa fœur
Marguerite avoit époufé un feignent d^
la maifon de Bortomée > incontedable*

ment illuftre dans le Milanès. C*eil de
ce mariage que naquit S. Charle Bor-v-

romée , qui fit le pliis d'honneur au pon^

tificatde fon oncle, èc que nous verronis

fe rendre lui-même fi célèbre par la

fuite. Un mois après Texaltation de
Pie IV , Borromée fut créé cardinal

,

avec Jean-Antoine Serbelloni , ôc le fe-.

cond fils du grand-duc , le prince Jean »

à peine forti de fa feizieme année.

Le nouveau Pape ne fut pas plus rot fur

le trône , qu'il annonçaun efprit de paix

& de concorde. Sans égard a la querelle

de Paul IV avec Ferdinand , qui avoit v^'

ViJ^-

' ^^
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pris le titre d'empereur , avant d'être

couiontié félon l'ufage ancien » & que

ce Pape en conféquence n'aiVpit jamab

voulu reconnoître ^ Pie fie d*abord fa-

yoir â Ferdinand qu'il approuvoit fon

élévation à l'empire , puis liii rendit > en

Ja perfonnede fon ambalTadeur le comte

id'Àrcos , tous les honneurs qui étoient

dûs à fa dignité. Il s'empreua auHi de

rétablir la cranciuillité dans Rome , &
pardonna au peuple tous les défordres

xommis à la more de fon prédécefTeur.

11 callà tout ce que ce Pontife avoit or-

donné de trop févere , établit un ordre

moins effrayant , fit révifer une infinité

dç procès , cadà la pljupart des édits ex«

traordinaires» & ramena infenfiblement

la juftice à fa marche accoutumée. 11

tira même de prifon ceux que Paul IV

y avoit détenuâ fur la feule fufpicion

d'héréfie j toutefois après avoir fait exa-

. miner ces caufes avec foin. Cependant,

fur les inftances de plufieurs perfonnes

qui avoient éprouve ^les injuftices des

CarafFes , il ne s'en tint pas à ce que le

Pape leur oncle avoit ordonne contre

. eux ; ôc quoiqu'ils n'eulfent pas peu con-

tribué à l'élever fur le trône pontifical

,

^il les fie arrêter hontéufemànt. Onin-

j^ii- v_

^V
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forma de leuts mAlverratioisa , on Us
jugea dans les formes % ôc les plus coii^

paUIes furent pa»is de morr. Comoie on
condiûroic en prifon le cacdinal; Cliarlie

Caratfe ; c'eft bien |uflemenc > die - il »

qu'on traire aind des CarafFes, cjui d'un

Medichino ont fait un Souverain Pon-

tife. Mais le plus grand foin de Pie IV,
comme fon plus beau droit à la gloire,

ce fut d'avoir principalement tourné foh

ardeur vers le faint concile , auquel il

eut l'honneur de mettre la dernière

n^î«. Quatre jours après fon couronne-

la- V > le dixième de janvier, il tint une

congrégation très-nombreufe , où il or-

donna aux cardinaux de rechercher les

abus qu'il falloir réformer , Ôc de penfet

au lieu , au. temps , à tous les préparatifs

pour la continuation du concile; pro-

mettant de montrer un zèle il pur 6c fi

dc^iintérelFé y qu'il préviendroit , ou con*

fondroit au moins les reproches faits

aux deux affemblées précédentes. Dès-
lors on reconnut dans les œuvres de
loncle l'efprit du neveu , ou du cardi«

nal Borromée.

Le projet d'alTembler un concile na-

tional en France, affermit encore Pie IV
dans la rcfolutign d'accélérer le concile

î) IV

...A

.. ^.
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qBçuméntque. Cette nation en butre â

cous les traits de i^héréHe Se ie la diir

corde , fa compagne inféparable , faifif-

foic , &u défaut des remèdes vérUables,

•les palliatifs qui fu! paroi^oieiit devoir

fufpendre au moins le cours de £es maux.
Davil.1. 1 f. On avoir découvert une affreufe confpi-

Bez. Hift. ration tramée â la Fercé fous Jouarre»
EccU I. « » p« où , fur la décifion doétorale des mini(^

De Thou , très y des profelfeurs , des avocats Pro«

ceftans d'Allemagne, de France 6c de

Genève , il avoit été réfolu de prendre

les armes , pour perdre les princes de

Guife, àc en même temps la religion

catholique en France, fous prétexte d'y

faire ceCfer les çhâçimens crûcnnçs pour

?caufe de religion. Le Roi ipème Se route

la famille royale , félon quelques au-

teurs , étoient enveloppés dans cette con«

juration ; ^ le grand nombre des con«

jurés av oient opiné à ne pas les épar«

fner, plus que les autres protecteurs

e la foi. Inculpation qui ne peut néan-

moins tomber que fur un vulgaire bru-

tal , & princic 'ement fur les miniftres

,

dont rorgueilleux & féroce enchoufiaf"

me s*irritoit fur-tout contre la fupério*

rite de rang ôc de puilfance. Les princes

AU contraire » Se les autres perfonnages

\^
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illuûres demandèrent , fans qu*on fâche

néanmoins s'ils robcinrenc, que toute

ra(Ièmblce promît de ne pas yerfer le

ijang royal. A cela près , toiit le refte fiK

réputé légitime 'y pourvu qu*un prince

du fang , qui dans le cas préfent , alfa*

roit-on , écoit le vrai magiftrat , voulue

être chef de rcmreprife.

La fede déféra ce titre au roi de
Navarre , Antoine de Bourbon , prince

affable , ibienfaifanr ôc magnanimç ,

payant bien de fa perfonne un jour de
combat , mais peu propre au cabinet

,

quil crai^noit beaucoup plus ^que le

champ de bataille » Se trop ami tant de
fon repos que de (qs plaisirs , pour accep-

ter un honneur Ci hazardeux. Le prince

de Condé fon frère , qui avoir plus d'é-

nergieâ: moins de prudence, fe rcfolut à

remplir ce perfonnage} àcôndition pour-

tant qu'il ne fe déclareroit que quand
l'entrcprife auroit nris un bon cours

fous ia conduite d'un lieutenant ^ qu'on

lui donneroit pour les premières tenta-

tives. On commit cet office â Geoffroi

^c laRenaudie , noble Périgordin , pçrdu

de bien & d'honneur pour un crimfe de
faux , qui le fit emprifonner à Dijon.

Mais il avoit trouvé moyen de s'évader

,
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s'écoit réfugié à Berne , puis à Genève;
où fubfticuanc la réforme à la probité

,

il embraflTa le nouvel évangile ^ ^ de

fauffaire» il en devint le héros. Sous ce

perfonnage , il parcourut les^ provinces

de France , encouragea les conjurés dont

on lui avoir donné la IKU » en tit de nou-

veaux \ 6c après avoir débauché le plus

de monde qu*il lui fut pollible « il leur

'adonna rende/. -vous à Nantes» comme
^dans un coin du royaume où ils feroient

peu obfervés. Tous fe lièrent d abord

^par les plus terribles fermens : rafTem-
' olée prit le titre impofant > ou ridicule,

d'Etats Généraux de la nation» délibéra

r: fur la manière, lejcemps 5 le lieitde Vexé-

vCution , ôc ordonna de tout avec une

autorité abfolue. Il fut arrêté > encre

autres chofes , que cinq cents cavalieis

ik mille hommes de pieds , fous trente

.^ chefs qu'on leur nomma , fie rendroient

I par difterentes routes s. Blois où fe trou*

voit la cour , pour y exécuter leur projet.

Les Guifcs ne manquèrent pas d'ê::e

avertis d*un fecret communiqué à tant

de perfonnes. On leur en écrivit même
de Flandres & d'Allemagne , de Suifle

êc dMcalie, où il avoir pénétré : mais la

chofe étoit Ci éloignée de toute vraifem-
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blance, qu'ils la rcgardoieiu comn>^ qt^
chimère enfantée pai: une terrçur pauH
que. Cependant la Renaudie écant venu
prendre à Paris fes dernières mefiires

avec le prince de Condé & le mMiiftre

Chaadieu , ëc ay^nc lâché fon fçcrec ^
Tavocat Avenelle chez qui il ctoir logé ;

Âvenelle qui éroic honnère homme,quoi^
que zélé, du moins en apparence, pouç

le Calvinifme , fe rendit promptcment i
Blois, ôc révéla au duc de Guife toqt ce

qu'il favoit de la ccnjuradon. 11 ne pft|

di e Cl les Çhâtillons écoienc du nombre
des conjurés : mais la rei.ae-merQ le^

ayant mandés fans délai, en leur do^>^

nancde grands témoignages de coniiance,

elle ufa de l'adrelTe dont elle écoit abpa-r

damment pourvue , §c Ips re^ourn^ d
bien, qu'elle fe convainquit ( njeremenf

de leur complicité. Sans écUtcr eqçpre >

la cour fe tranfporta4c Blois à Amboife »

ville plus facile à défendre , cpmm^
beaucoup moins étendue , ôc munie d'ailr

leurs d'un très-bon château. On r^ffem*

bla beaucoup de juobleiTe , on tint la ge^i^

darmerie prête, on mit des gardes par-

tout , on dépêcha dans les provinces paujp

y faire prendre les armes, & pour arrê-

ter pnfg^^îigr^.t^^j Jjs? ggns fans %Y«^,

\-, . • '-.
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qu'on Airprendrotc fur la route d'AmS
boife. Le prince de Condé étant alors

arrivé dans cette ville) afin de fe décla-

rer , comme il Tavoit promis, quand il

en feroit temps ; il fut contraint d'y ref-

ter , foit par la honte d'abandonner ceux
qui s^expofoient pour lui, foit par la

crainte de changer en certitude le fimple

foupçon auquel il imagtnoit qu'on en
étoit encore fur fa perfonne.

'

U ne fut pas bien difficile de difliper

une conjuratiorî éventée. La phipart des

gens de la Kenaudie furent arrêtés , foit

aux rendez-vous qu'il leur avoit aflignés

au voifinage d'Amboife » foit dans les

forets qu'ils ciaverfoient par pelotons

pour b'y rendre. Lui même fut attaqué

dans la forêt de Château-Renaud, par

ion coulin Pardaillan ,. tout dévoué à I2

maifon-deGuife. Il prévint Pardaillan,

& le tua d'un coup dVpée : maiy un valet

de Ps daîHan lâcha aufli-tot un coup

d'arquebufe à la Renaudie, Se lui pafla

la balle au travers du corps. Oit le rap-

porta dans la ville , on le pendit à un

gibet dreffé fur le pont ; & quand il

eut fervi alfez long-temps de fpeétacle

au peuple , il fut écartelè, Ôc^s mem-
bres attachés à diâerens^poteaux aiuout
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de la ville. Son fecfccaire , nommé h
Bigne , fut pris vif, 6c appliqué à la

queftion ; ce qui fournit beaucoup de
connoiifances , très-importances pour la

fuite. On n'en tira pas moins de Caf-
telnau , de Mazeres ôc de Rauna^ , les

principaux Officiers de la Renaudie , qui

furent au(fi faits prifonniers. Après avoir

fait juftice des premiers conjurés pris eti

toute,& qu*on avoit ramenés comme en
triomphe attachés à la queue des che-

vaux , puis pendus tout bottés aux cré-

neaux des remparts ; on lit grâce a la

multitude , qu on regarda comme des

gens moins enclins qu'entraînés au crime»
& qu'on obligea feulement de reronrner

chez eux dans vingc-quatre heures , (axis

marcher plus de deux on trois enfemble»

Mais dans ces entrefaites un de leurs

capitaines, nommé la Mothe, ayant en-

core ofé tenter de furprendre Amboîfe^
& les conjurés s'étanr rattroupés avec

une nouvelle audace y il fut ordonné de
prendre morts ou vrfe tout ceux qu'on

pourroit découvrir , fans épargner ceux

qui s'en retournoient chez eux. H y eut

alors un carnage épouvantable : une infi-

nité furent pendus aux murs de la ville

6c du château 3 il y en eut un plus graird

c^

-n:

''?*'v' ! 4
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nombre encore de précipités dans I4

Loire j les places écoienc remplies de

f

gibets , le fang couloic par riii (féaux dans

es rues , & la rivière paroiiïoic a peine

fous la multitude des cadavres flottans.

Cette confpiration qui dévoie perdre

les Guifes > les éleva plus haut qu'ils

n*étoienc jamais montés. Spus le titre de

lieutenant ou gouverneur -général du
royaume en labfence & en la préfence

du Roi , le duc de Guife obtint le pou-

voir le plus abfolu qu aucun particulier

eût exercé depuis les anciens maires du
palais. Pour comble d'honneur , le par-

lement lui donna le nom de conferva-

teur de la patrie. Du rede on diilimula,

contre fon.avis , â l'égard des premiers

ôc véritables chefs de la conjuration,

favoir lesColigny <k le prince de Condé,
qui ne fut arrêté que par la fuite , con-

damné a mort pour la forme , ôc auflî-

tôt relâché. Comme la politique de Ca-

therine de Médiçis fut conftamment de

maintenir une forte d*équilibre entre le

pouvoir des Guifes Ôc celui des chefs du

Çalvinifme , elle laiflTa retourner libre-

ipent ceux-ci dans les provinces où ils

étoieht plus puiifans que le Roi. Toute

la juiiifîcation du princ^ de Çoiidé con-
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tre le foupcon véhément conçu de fa

perfonne , nie un défi de Paladin à «qui-

conque oferoic avouer ce foupçon. Anifî

Us cnefs de la fadion fe trouvant autant

en pouvoir qu*en difpontion de la rele-

ver, elle parut bientôt auflî fiere qu'a-

vant les exécutions d'Amboife.

Charle du Puis-Montbrun > en Dau-
phiné , ôc Paul de Mouvans , en Pro-

vence, firent ouvertement la guerre au

Roi , s'emparèrent de plufieurs villes , Bc

commirent d*cfFroyables ravages, juf-

au*à ce que les commandans euffent raf-

iemblé ces troupes fuffîfantes pour dif-

fiper ces bandits. Le cardinal de Tour-
non , oncle de Mon^brun , ayant accom-

modé l'affaire de fon neveu , ce violent

fedtaire ne laifTa point de tremper encore

peu après dans l'entreprife de Maligny

lur Lyon mcme, dont le cardinal étoit

archevêque. £n Normandie, la hauteur

de l'amiral infpiroit tant d'audace au

patti , qu'on faifoit publiaisement le

prêche dans les meilleures villes. A l'au-

tre extrémité du royaume , la reine de
Navarre, Jeanne d'Albret , Huguenote
forcenée , ne fe bornoit point à couvrir

l'erreur dans fon fort, ou dans £ts Etats

propres j mais elle en répandoit la coms^
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gion dans toute retendue de la Guyenne*

Alarmé de cet affreux débor%iement »

le cardinal de Lorraine propofa au con-

feil d'établir Tinquintion, non pas pré«

cifément cette reciierchedes hérétiques»

faite par quelques dodbeurs adjoints aux

juges féculiers , comme fous le règne

précédent \ mais une inquisition propre*

ment dite , telle que le roi d'Efpagne

venoit de l'employer avec fuccès dans

fon royaume. Le chancelier , le fage

l'Hôpital , convint que ce remède
pouvoit être d'ufage , ôc même fouve-

rain dans un Etat où Thérélie commen-
çoit à fe couler ; que Philippe II avoit

heureufement détruit l'erreur en Efpa-

gne , par le fupplice de quarame^huic

perfonnes. Mais en France, njoura-t-il,

c'eft par milliers que les bourgeois & les

nobles en font infeé^és , & je ne vois pas

qu'on puilfe ufer d'une févérité fî rigou-

reufe, fans mettre TEtat en péril. Cet

avis modéré fut fuivi ; ce fut en cônfé-

quence que l'on drelfa le fameux édit

de Romorantin , qui prend^fon nom de

la ville où il fut d relié à huit lieues de

Blois , dans la Sologne , Ôc qui tient le

milieu entre une indulgence exceflîve &
une rigueur dangereufs. Suc le modèle
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de Tancienne inquifîcion , roue ëpifco-

paie , il accribue la connoiffance du crime
propre d'héréfie aux feuls évèques » à

condition néait'moins qu'ils rénderoient

avec exadbicude. Ec pour empêcher les

troubles , ou le renverfement de Tordre

établi , on ordonne que ceux qui affiche-

ront rhéréfie dans leurs difcours pubii^'s

ou particuliers, qui tiendront des alfem-

blces illicites , qui prêcheront fans h '

permiffîon des évèques, qui feront de^

libelles en faveur des nouvelles doc*

trines , ou qui les inijprimeront , feront

jugés fans appel par les juges féculiers»

ôc punis félon la rigueur des loix , comme
çrimuieh d9 Uîç-ir.:jefté divine ôc hu-

m^e. L'emnortementdes fedbairescon-

tre^n édit h bien médité , Ôc qu'ils ne
laiffereiit pas de traiter d'inquintion uU
tramontaine , dut faire comprendre |uf-<

qu'où ils portoient leurs prétentions.

Ils agirent avec autant de licence que
de fécurité, fous la prote£fcion dt ' ars

chefs ; & le gouvernement marqua tant

dphcertitude , que la publication de Té-

fe fut à peu près inutile. On eut re-

cours a de nouveaux projets , à de noo-

velles délibérations , à ces mulriplica^

lions de loix , d'ordonnances , de cor-:

/

.•!«r.r.
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feils & d'affemblées
,
qui caraAérifent

tous les gouvcrnemens foibles , & qui.

; né fervent qu'à les faire mcprifer davan-

-
i
'*^g®' O" ï"^^ ^ Fontainebleau une at

.\ femblée des notables , c*eft-à-dire des

. .
j
principaux membres de l'Etat, le Roi

a la tcte, avec les princes du fang, &
, les grands officiers de la couronne. C*eft

là que Jean de Monluc , cvêque de Va-

lence, & Cliarle de Marillac, arche-

^
vèque de Vienne , commencèrent à ren-

7 i dre leur foi fufpede , par Taigreur de

leurs inventives contre Tordre hiérar-

, ^ chique, fans épargner le Souverain Pon-

pfe , & par èifi plans de reforme ana-

DeThou, logues aux maximes des Proteftans.Mon.
^^*

lue demanda la convocation du concile

œcuménique \ mais poqr en venPau
concile national , où Ton devoit , dit-il

,

recevoir ceux qui feroient réputés théo-

logiens parmi les Galviniftes , afin qu'on

pût difputer contre eux des points de

Bc7€. Hift. religion qui étoient controverfés. Ma-
ïjci. 1.

3 > p«
fjiijc dit nettement , que les intérêts

humains fe mêlant toujours dans

conciles œcuméniques, & en rendant

itiefuccès prefque impolîîble, on devoit

contenter du concile national. Uamiral

liç Coligny , beaucoup plus audacieux

J
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encore » ofa demander | non feulemenc

qu'on fufpendîc la rigueur. des ordon-

nances contre les Calviniftes , mais qu'on

leur permît les aifemblces publiques , Ôc

qu'on leur accordât des temples. £t fai-

lant trophée de la puilTance du parti , il

ajouta que c'ctoit le vœu de plus dt cin-

quante mille hommes de la province de

Normandie , fans parler des milliers qui

fe comptoient par centaines dans le refte

du royaume.

Le cardinal de Lorraine touchant au Herhoui

but de cette oftentation menaçante , ré- "^ Vô««.i
f r 1» • 1 • •

laPopel.
pliqua , que , li 1 amiral avoir cinquante 1. 7, p. xo4»

mille fedaires a £es ordres , le Roi avoic

des millions de catholiques bons fujets,

à leur oppofer. Quant à la demande des

temples & de la profefïion libre du cal-

vinifme, il foutinr qu'il n*y avoit rien

de plus pernicieux à TEtat que les nou-

veautés en fait de religion
;
que ceux

qui les profeflbient , ne fe fervoicnt du
nom d'évangile, que pour exciter d«$

tfoubles & des révoltes
;
qu'il falloit ob-

fjgjcver avec la plus grande vigilance , Se

fiunir en toute rigueur ces perturbateurs

déguifés 'y qu'il étoit néanmoins d'avis

qu'où usât d'indulgence envers ceux qui V

:^ê
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s'affembloient fans armes , 6c qui trom«

pés par le mafqiie de la religion , avoienc

pliitôc befoin d'inflrudions êc d'exhor^

cations charitables > qu'ils n'étoienc di-

gnes de chârimens. La plupart des fei-

gneurs fe déclarèrent de même fenti-

ment ; Se pour conclufîon , il y eutun nou-

vel cdit , portant convocation des Etats

i . -GéncrauXjafin de difpofer les cvèquesau
* Concile national , en cas que le Pape par

un retardement trop long fît manquer
les avantages qu*on efpérott du concile

œcuménique
;
que cependant on n'in-

quiéteroit perfonne pour le feul fait de

la religion
; que les fupplices feroient

fufpendus , fans toutefois épargner ceux

qui auroient pris les armes , ou follicicé

les peuples à la révolte. Cet édit procuré

par le cardinal de Lorraine, fit paroîcre

tout-à-coup une muldtude prodigieufe

de Calvinides déclares , Se qui n'alarma

perfonne plus que les princes de cette

^ maifon.
'• La (îtuation critique de l'Eglife de

France faifant alors le grand objet de

la foUicitude pontificale , le de/fein où

Ton y étoit de tenir un concile national,

détermina Pie IV à convoquer fans de-
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lai le concile œcuménique. Après avoir

prelfenci les difponcions des princes di-

vers , qui prefque cous témoignèrent le

fouhaiter avec ardeur, il Ht drclTer aufll^

toc la bulle de convocation , qui fut pu^

bliée le vingt-neuf de novembre 1 5^0

,

& marquoit louvercure à Trente pour

le jour de pâques , fixieme d'avril de

Tannée fuivante. On y évica le terme

de continuation v fur les remontrances

de quelques princes , qui craignoient de

heurter de front les préventions des no-

vaceurs qu'on efpéroit encore de rame-

ner : mats on ufa de termes équivalons,

en difant qu*ii s'étoit fait pludeurs dé-

crées à Trente, d^abord fous Paul III,

puis dans le récablifTement de ce concile

fous Jule 111 , & qu'enfuite il étoit arrivé

une fufpenfion , qu on levoit enfin. C*é->

toic déclarer aflez clairement , qu'on at«

trlbuoit aux décrets déjà portés , toute la

force Se la vigueur que pouvoient avoir

ceux d'un concile toujours fubdftant de-
puis fa première ouverture. Cependant
le roi d'Efpagne» qui avoir pris de Thu*
nieur contre Pie IV trop induisent , i
r 1 I _ • *_ 1 • .°j, xT-
fon gré , envers le roi titulaire de Na-
Yjirre, incidenta long -temps fur cet

1-*».
.

'

,
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énoncé , Ôc repréfentacomme un dégui*

fement pernicieux y ce qui n*écoit qu'un

ménagement fage, & dans le fond fans

conféquence. Tanc il efl: effenciel i l'œu-

vre de Dieu, d'être contredite.

i i .^a iOU
l^^j'l

( r~

tu

h.

i t?f ''rfl!ât?

i.'ifî'; '>io"*yi''î\t' '>^j r..K

i\ii* i

K'J-

, M .'•>
i-t'.

lU^tl'

"!;»> '^-ïS'lftiiîî'*

»,

"Uiii 5t: inq îius
'\ I

'

-.^f-j

îfis: -*j,

.

nj <^Cj|j

^ .1 %-.



*^*^/\

\f^m% S?""V^2>Î
j^,

Hï S T Oï R E

•fi:
:î*fe«3Niiâ: iii.

k .

LIVRE SOIXANTE-CINQUIEME.

DSPUis la troijieme convocation du

Concile de Trente en 1560^ jufqu*à

fa conclu/ion e/2 1 5 ^3

.

/

^ o u s les règnes de François I & de
Henri II , le Calvinifme encore dans fon

enfance, pour ain(i dire, écoic fans for*

ces y fans vues , fani chefs , fans concert,

Se ne fe défendoir qu'au hazard contr<<r

les efforts fuivi? <]U*on employoic pout^

le réprimer. Tel cependant qu un orage

funefte , qui long-temps reflerrc dans le

fein de la nue , s enflauiaie par fa corn-

predîon même , de dès qu*it trouv^ une
iITue^ porte dç tout coté Iç ravage Ôc I9;

(
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âéfolation;ain(i le parti Calvinifte ayant

palTé tout-à-coup fous François fécond

,

de la contrainte êxaèn^e à i'cx'aémité

oppofée , l'explofion ïat <l';^atanî plus

terrible, que cettt fû.dL:n . accn de

Tune cie deux riutre^ ^ dont la divi(îon

cclata pciiT lors à la cour. Deux maifons

qui fuivoîent immédiatement I? miVifon

régf^ante, d<:. qui précédoient fans con-

tredit toutes Iqs autres > vutageoient

entre elles la faveur , ks honneurs , les

grandes places , le crédit & l'autoricé,

favoir la maifon de Guife ôc celle de

Montmorenci.
Le chef de celle-ci étoit AiiKë de

Montmorenci , connétable de France

,

Se grand- maure de la maifon du Roi,

fameux fous les deux règnes pafTcs , &
qui Je fut encore fous les deux fuivans

,

homme fage Ôc d'une expérience con-

fommée,grandhomme de guerre , quoi-

qu'un peu plus foldat que eenéral , grand

homme de cabinet , ttès-mtelligenc juf-

que dans les finances , grand travailleur,

' doué d'une mémoire nngulicro ^ d'un

Von jugement, d'une fermeté hors d'at-

teinte a routes les viciflîtudes de la for-

tune , & d'une égalité qui ne fe décou-

Wg^pit pas plus (dre défaite , qu'il i.:

s'enorgueillilîoit
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s'enorgueilli^Toit de la viâ:oire. Il étoie

également rempli de probité ôc de droi-

ture , inviolabiement attaché i l'Etat Ôc

à la religion , dont toutes les cabales ôc

les intérêts de famille ne purent jamais

le détacher ; Ci fidèle aux obfervances

catholiques > ôc même â fes dévotions

accoutumées » que tout le tumulte des

camps n*étoit pas capable de les lui faire

omettre, ou feulement différer. Grand
amateur de Tordre » ôc rigide conferva-

teur de la difcipline » on le vit quelque*

fois » récirant les prières dans la cam*
pagne » s'arrêter tout- à-coup , & dire :

Qu'on me pende ce maraudeur au pre-

mier arbre» brûlez-moi ce village qui

ofe prendre les armes contre le Roi.

Après quoi , il continuoit i prier » fans

qu'il parût avoir été diftrait. Son carac-

tère , naturellement peu Hexible » avoû
encore été durci par une éducation fé«

vere > qui lui laifTa pour maxime capi-

rde
y
qu'on ne fait rien quand on ne laie

pas foufiPrir. Auflî étoit*il redouté par

tes gens de tour état» qa'il traitoit , a h
première famé » fans le moindre mena»
gcment. C'efr 'â tout ce qu'on peut re-

proî !) H à f« vénérable perfonnage » ôc

*'"M£-ètfe en^tc 'xn peu trop d'attache-'

s..

^'#
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nient aux biens de fortune, fans préjudice

néanmoins de fon inviolable probité.

Son parti étoit encore puiuanc > tant

par les qualités de (es cinq fils » tous

lignes de leur nom , que par les trois

Châtillons , fils de fa fœur , tous trois

parfaitement unis entre eux,& en grande

edime parmi les troupes. L'amiral de

Coligny y Taîné des deux autres » étoit

un zélateur qui marchoit d*un pas roide

à fon but , d*autantplus ardent qu'il ren-

controit plus de dimcultés y & incapable

de jamais revenir fur fes pas. Il avoit

été ami du duc de Guife : mais une fois

devenu fon ennemi, la réconciliation fut

déformais impodible. Comme il étoit

naturellenient fombre & taciturne , il

<sût peut-être afTez mal réuflî â la tèc^

des Calviiii(les , (our farouches qu'ils

étoient eux-mêmes , fans d'Andelot fon

frère» colonçl- général de l'infanterie

françoife » ôc guerrier intrépide > non

moins réfervé que l'amiral » mais d'un

génie plus fouple ôc plus insinuant. C'é^

toit néanmoins d'Andelot qui lui avoit

infpiré le goût des nouvelles dodrines,

dont il avoit puifé les premières teintures

dans les livres des novateurs qu'il avoit

llijs éç^nf prifonuiçt dç guçrrç che?; Tç*
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tranger , & vrairemblabkrnent encore

avant cela dans les prcvencions du la

mère Louife de Moiumorenci , Hugue-
..;

note des plus dccerminées. Ce qu'ont

avancé quelques hidoriens , que les Châ-

tlllons ne furent Calvinifles que parce .

que les Guifes leurs rivaux étoienc Catlio*

liques , n'eft qu'une de ces phrafes où
l'on lacrilie le fond des chofes à la tour-

mire & à une convenance imaginaire.

Mais ce qui contribua sûrement êc très-
t

confidérablement i groffir la fadioii des «
*

Colignys , ce fut le caradbere du cardi-
^

nal Odet de Châtillon , évêque de Beau*

vais, le troifieme de ces frères; prélac

aimable ôc voluptueux » doux , inHnuant» >

coartifan délié , Ôc très>habile négocia-

teur. Soit par i'afcendant du génie , foie

par le bazard des circonAances > ce parri «

acquit tant d'empire à la cour , qu il en-./

traîna les princes du fang ; non pas feu«.

lement le léger êc voluptueux roi de Na- i

varre , Antoine de Bourbon » mais le t

prince de Condé fon frère , à qui Ton
|

ne peut refufer les vertus militaires, ni>

même, de la fierté & de la grandeur >

d-ame. Lé roi de Navarre , féduit le pre-

mier par un moine apoftat , nommé r

Pieri:e David» avoit engagé dans Tcr*^
'-:- - Tij - ^^"'

7"

':4

-<,îj-

.
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rciir , non fans beaucoup de peine Bc

d'imporcunicés , la reine Jeanne d*Al-

hixi , fa femme
^
qui dans fa jeuneiTei

dit Brantôme , encendoic malaifëmenc à

la reforma , ôc goùcoic beaucoup mieux
Coll. un bal qu'un fermon. Mais quand par
^^» la fuite l*» Roi parut chanceler entre les

deux religion^ >u Heire lui reprocha fon

incertitude d'une manière piquante \ &
pe vou|i|t jamais l'imiter > lorfqu*il in%

retourné à la foi catholique , oi; il eut

)e bonheur de mourir.

On n'ignore point fur quoi portoit la

fmiffance du parti contraire aux Châtil*

ons , ou du parti des princes Lorrains,

Outre l'honneur d'être 1^<; oncles du roi

François II , depuis fon mariage avec h
r^ine Marie d'Ecoffe > Bile de leur fœur

.

{e cardinal Charle de Lorraine > nomme
en premier lieu Cardinal de Guife , ôc

fur-^tout le duc françois de Guife , fon

frère , avoienr , ds^ns leurs qualités per«

fonnelies , tout ce qui pouvoir honorer

la prédiledion du Koi â leur égard , Se

cimeni.er leur puilTance. Pour tout dire

en un wot , le duc de Guife , au juge«

fue t Uà fcs ennemis mêmes > étoit le

fh yrr d capitaine , Se le prince le plus

^piiomoh de fou temps. Aux quali^él
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^*un héros > il joignoic encore celles

ci*un honnère homme ^ la frailchifc , lit

généconcé , un arrachement inviolable à

les amis ; & pour Tes ennemis même »

s'il les pourfuivoir fans relâche jufqu'à

ce qu'ils fuifent abattus ^ c'étoit moins

pour les écrafer que pour les enchaîner

fi fa fortune t aufli lui Ôc l'habile cardi^

liai fon frère fe firenc un nombre pro"*

liigieux de créatures , pour la conferva-

lion defquelles ils n'épargnoicnt ni peî^

ne&» ni profufions. 11 n'etoir rien qu'ils

ne puiïent dans l'Etat » dont ils avoient

tout le gouvernement entre les mains :

le Roi avoir commis au duc le miniflere

de la guerre, celui des finances au car*-

di ai ^ & à tous les deux en commun la

direâ:ion des affaires politiques , fous )&

furintendance de la reine mère , qui n'en

tn que lefitre durant tout ce règne, 6c

Cl parut s'en contenicer. Ilsétoicm puif-

famment fécondés dans leurs vues , par

h. religion.qui demeuroit profondément

imprimée dans le cœur des François, et

À laquelle ils fe montrèrent toujours (tn«-

cérement attachés eux-mêmes*
Entre le parti des Châtillons êc cefui

des Guifes, Se par conféquent entre l'hé-

téiiQ ôc la catholicité , planoit , fi Ton

i: k,
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peut s'exprimer ainfî, la reine mère,

Catherine de Médlcis, Italienne plus

rufce c]u habile, toujours entraînée par

les circoudances, mais fcconde en ref-

fources , bonne Se méchante fans prln^

cipe , de auQI mal peinte par les aareurs

injurieux qui en font un monftre , que

par les fades adulateurs qui en font une

merveille. En un mot, elle neut rien de

fixe que l'envie de dominer , ou de tenir

les rênes de l'Ëcat, par quelque moyen
Qu'elle pût les conlerver. On Taccufe

'avoir fait fervir jurqu'à fes filles d'inon-

neur à énerver le courage des princes Se

des grands qu'elle craignoit : au moins

eft-iï confiant , que le ton de la familia-

rité Se de la licence a fuccédé , fous fon

règne , i la réferve ancienne de la ga*

Janrerie françpife. .,^.u-,ai..i

^^ Fidèle à fon plan chimériijiie , (Jac^l^

|tîne ne voulut point anéantir , comme
on le pouvoir , le parti des Huguenots

,

^Ibutenus par les premiers princesdu fangj

jde peur que les Guifes, faifanc caufe

commune avec les catholiques, fans plus

avoir de rivaux , ne retinlfent malgré

elle le pouvoir abfolu qu'elle n'avoiç

prétendu leur céder que pour un temps.

jD'un autre coté , elle ne vouloir pas non

,>î. i J
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lus détruire les princes Lorrains, dans

a crainte que le parti des princes du
fang ne fuccédât à leur pouvoir ^ Ôc fur-

touc de peur que le roi de Navarre ne

remportât fur elle pour la régence , qui

devoir bietuoc avoir lieu par Te dépérif-'

fement fenHble de la fanté du jeune roi

François II. Elle fe fît donc une maxime
fondamentale , d'établir une forte d'é«

quilibre entre les deux partis , & de les

tenir continuellement en balance,. en

penchant ou feignant de pencher , tan-

tôt vers l'un & tantôt vers l'autre, félon

qu'ils paroîcroient plus forts ou plus foi-

blés ; afin de fe rendre néceffaire à tous

les deux , 6c de les faire fervir alterna-*

tivement à la rendre feule abfolue. Mais
ce fyftcnie, chef- d*(ruvre de Taftifice

de fon fexe Ôc de fon pays ,rabufa d'une
manière étrange : au lieu de mettre les

deux partis dans fa dépendance, comme
elle s'en flattoir , elle les fouleva Tun 6c

l'autre contre elle. Les catholiques Tac-

cuferent d'appuyer Théréfie contre l'an-

cienne religion j les hérétiques , de fa^

crifier le royaume, avec les rois fes en-
fans , aux princes étrangers; 6c bien loin

de parvenir au but qu'elle fe propofoir,

elle ne fut que l'inflrument fucceflif des

T IV '

,

;A^.
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différens chefs de fanion qu'elle pré-

tendoic s'alTervir. Ce qu'il y a de plus

"déplorable , c'cft qu'elle contribua infi-

niment â fortifier rhéréfîe en France,

êc laiiïa, touchant fa propre foi, des

ibupçons qui ne furent peut-être que

trop fondés , au moins pour un temps.

i- ï' Ce fut à la mort du Roi , ion fils aîné,

qu'elle fit le premier ufage bien marqué
de la vicieuie politique. Ce prmce qui

n'avoit pas dix- fept ans accomplis, mou-
rut le cinq décembre 15(70, pendant

qu'oti tenoit à Orléans les états généraux

de la nation , qu'on y avoir transférés

de Meaux où ils avoient été convoqués

en premier lieu. L'objet principal de

cette affemblée , fut d'attirer en un même
lieu , 6c d'arrêter tous enfemble les chefs

du parti proteftant , au moins depuis

^qu'on eut acquis de nouvelles lumières

contre la fidélité du prince de Condé,
ar le vidame de Chartres 8c la Sague,

es par ci fans affidés , dont on avoir fur*

'pris les lettres & faifi les perfonnes. Le

Prince, dans ces entrefaites , arriva aux

£racs, avec le roi de Navarre , fbn fcere
j

Ce le ^o d'odkobre, à fa première entrée

, chez le Roi, il fur arïèté par ordre du

'Monarque. Des' charges nouvelles fu«

î

7i
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tent rapportées con'Ire lui par le maré«>

ch«i de S. André» revenu de Lyon où
il Avoic écé pour réduire les Calviniftes

révolrés« On faific les papiers du prince

,

on mit (es complices dans les fers , on
établit une commidion pour lui faire

fon procès ,& il fut condamné à la mort*

L'exécution devoit fe faire au plus tard,

le lendemain , quand , le jour même»
le Roi mourut ; non fans occaHooner »

fur un dénouement furvenu il a propos »

des foupçons que les fuites mêmes de
cet événement empêchèrent de jamais
bien éclaircir. .!

Cette mort changea toute la face des
affaires. Le Roi laiffoit pour fucceiïêuc

fon frèreCharle IX , qui n'avoir que dix

ans & demi. 11 étoit de néceflicé abfolue

d'établir une forte de régence, jufqu*à

la majorité du jeune Roi \ ôc la Reine
mère n'avoic garde de lai^Ter échapper

une placç qui devoit la rendre mairrelfe

des affaires. Elle gagna fans peine le roi

de Navarre , premier prince du fang 9

trop heureux de racheter à ce prix *la

vie du prince de Condé fon frère ^ Se

d'alTurer la fienne propre » prefque éga^

lement en péril. Pour fe l'attacher da-
vantage, Catherine le ;ic déclarer lieii»

Ty „

n
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tenant- général du royaume ; fans qu^il

pût néanmoins ordonner autre cfipfe

que ce qui auroit été réglé dans le con-

feil fecret de la régence , ou, pour parler

Abtfe.Chro- plus exa6l:ement , de Tadminidration
;

deRancf^S; PP»^<î^'
felon un hiftoriendont le feul

I f tfo. témoignage peut balancer tous lesautres,

Catherine de Médicis n'eut point le titre

de régente pendaiit la minorité de Char-

le IX. La hberté fut auflî- tôt rendue au

prince de Condé , qui même demanda
fièrement une juftification authentique

,

6c alla rattendre dans les terres que le

Roi de Navarre avoir en Picardie. 11 fut

enfin juftifié par un arrct du confeil d'E-

tat, prononcé d*abord en préfence du

jeune Roi , puis homologué en parle-

ment , toutes les chambres afTemblées

,

avec les princes, les pairs & les grands

officiers de la couronne. On rétablit de

même les autres difgraciés , nommé-
ment le jj^nnétable de Montmorenci

,

qui irencra dans (es fondrions, Ôc s'atta-

cha au parti de la Reine. L'amiral qu'elle

aVoit toujours protégé fous main , né

manqua pas de fuivre cet exemple ; 6e

promit à Catherine , qu'elle auroit tou-

jours lesCalviniftes à fadévotion, poi4rYtt

qu'on les laiisât vivre en repos*. .^ ^

i

V
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Quant aux princes Lorrains, décon-
certés par la mort du roi François, leur

neveu, quoique tout-puiffans encore

dans les États 6c fur Teiprit des Catho-

liques 'y comme ils ne pouvoient fous

nulle couleur prétendre a la régence. Se

qu'ils aimoient infiniment mieux qu'elle

rut conférée à la reine mère qu'au roi

de Navarre , chef du parti contraire au

leur ; ils s'attachèrent fans balancer à la

fortune de cette princelTe , qui ne pou-

vant les abattre fans trop élever leurs

rivaux , ôc fans mettre en danger fa pro*

pre puilTance, prit le parti de les main-
tenir : mais elle exigea d'eux , qu'ils

fiffent retourner au plus totenEcoue la

reine Marie Stuard , leur nièce. Cathe-
rine craignoit fur toute chofe, que cette

jeune princelTe , la plus belle ôc la plus

accomplie de fon temps, ne prît bientôt

fur l'eiprit du roi fon beau-frere, autanc

d'empire qu elle en avoir eu fur Tefprii:

du roi fon époux , ôc ne rendît.* fes oncles

audi puilTans qu'ils l'avoient été fous le

dernier règne.

, Cette trifte féparation s'exécuta quel-

ques mois après , quand fes onbles lui

eurent perfuadé de leur mieux, quil

ctoit de fa dignité ôc du bien de la reli«
T'* •

^^1



•'»*

444 H I s T o I & B

gion de retourner dans fon royaume ;

où fa préfeiice écoic l'unique ipoyen de

réprimer Théréfie. Rien de plus étrange »

que la iltuacion où fe trouva pour lors

cette aimable princelfe. Elle étoit reine

de deux royaumes, de avoit peine à trou-

ver une demeure. La jaloufie la chaffoit

de France , êc TEcofTe ne lui ofFroitDout

perfpeâive que les horreurs du fana-

tifme. Elle alla au vailTeau qui la devoit

tranfporter , comme une viâime marche
a Tautel de fon facrifice. Jufqu au der-

nier moment elle marqua (es regrets

,

par Tes foupirs Se par fes fanslots. ÂlTife

a la poupe , ôc les regards opiniâtrement

Attachés fut les cotes qui s'éloignoienc

d'elle ; quand elles furent près de dif-

paroître; adieu, France , s'écria- 1 elle

,

adieu, France, pour toujours. Depuis ce

moment , fes jours Ci fereins juique-Ià

pour elle ôc pour tous ceux qui Tenvi-

ronnoient, ne.furent plus qu'un iliVu de

calamités , qui aboutit à la plus aifreufe

cataitrophe. .>
.^

Les Etats généraux , a(TcmbIés fous

prétexte de rétablir le bon ordre en

rranc» , furent les fîmples fpedateurs

de toutes les réfolutions qu'on y prit

\ pour Icgpuyeriienien^.OttiupacePen-
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dant qu*il ne convenoic pas de les con-

gédier , fans qu'ils euffenc l'air d'avoir

fait quelque chofe. Le Roi fe rendit à
raifemblée avec toute fa cour , ôc l'on

écouta les orateurs , qui s'étendirent

principalement fur les affaires de la reli-

gion , alors fi étroitement liées par les

préventions réciproques avec celles de
la politique. Il en réfulta une ordon-
nance , qui contient quelques réglemens

remarquables. Le premier article portCt

qu'un fiege épifcopal venant à vaquer ,

on procédera à l'éleâion de trois fujets

pour être préfentés au Roi , qui en choi-

fira un^ ce qui paroît contraire au con-

corditi. Il efl défendu par le fécond ar-

ticle , de tranfporter de l'argent hors du
royaume, fous prétexte du paiement des

annates : mais cette défenfe fut levée

deux ans après. Le cinquième ordonne
la réfidence aux bénéHciers > fous peine

de faifîe de leur temporel. Le huitième»

félon le règlement déjà fait à Trente »

mais qu'on n'allègue pas , porte que dans

chaque églife cathédrale ou collégiale »

on affedfcera une prébende à un maître

de théologie. Par le onzième , tous les

prieurs Ôc tous les abbés qui ne font pas

chefs 4ordre > [Qu^içumis âi'évêauis

y*
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ou archevêque diocéfain > pour ce qui

€fl: de la vifice Ôc de la punition des cri-^

mes. Le dix- huitième , pour empêcher

labus des cehfures multipliées d l'excès

,

défend d'en prononcer , finon pour crime

public& fait fcandaleux. Par le dix^neu^

vieme, il eft défendu aux filles de faire

la profeiîion religieufe avant l'âge de

vingt ans , Se aux hommes avant l'âge

de vingt- cinq. On renouvelle encore les

ordonnances de S. Louis contre les bfaf-

phémateurs , à quoi Ton ajoute l'inter-

didtion des fpedacles , des jeux èc du

cabaret , durant les heures du fervice

divin»

Dans la même année que ie tinrent

ces Etats , la mort termina enfin les

longues incertitudes ôc les perplexités

cruelles de Mélanchton. Il avoir atteint

fa foixante- quatrième année, &c depuis

fa jeune (Te ou il s'étoit aveuglément en-

gagé dans la malheureufe réforme , â

peine il avoir palTé fans agitation les pre*

miers momcns d'un enthoufiafme caufé

par le charme de la nouveauté , par Tef-

poir orgueil ietiix de redrelfer les évêques

êc les papes, ôc fur tout par fon admira^

tion pour Luther , qui lui paroilToit le

plus grand de tou6 les homme». Mais
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bietiicôt cet Hercule , cet Achille , cotnme
il Tavoit Ci fouvent nommé , ne lui fem-
bla plus avoir c3e ces héros q^é les em-
portemens. Ce prophetejprérendu , cet

homme de la droite du Tout-puiiïant

,

Mélanchton craignit qu'il n*efî eût été

fufcité dans fa auteur , ôc qu'il ne fût au
fond que le fléaudefon peuple. LeJs fuc-

ces inefpérés de Luther qui avoient d'a-

bord ébloui fon admirateur , n'eurent

plus qu'un foible éclat à Tes yeux ; lorf-

qu'en aiïez peu de temps il eut décou-

vert, que l'attrait de l'indépendanqe ÔC

de la licence étoit la vraie caufe des pro-

grès du nouvel évangile. C'eft ce qu'il

ofa écrire à Luther mcme/Iorfqu'fl fe

vit a.*cufé de vouloir rendre la jurifdic-

tibn aux évoques. Les peuples accoutu-

més à la licence , lui difoit-il, après

avoir une fois fecoué le joug de la hié*

rarchie , n'en veulent plus entendre par-

1er; & û les villes Impériales font celles

qui le haiifent le plus, c'irft qu'elles ne fe

înecteiit point en peirie de la doârrine

& de la rçligion , mais uniquement de

l'empire & de la liberté. Nos coopérar

leurs eux-mêmes difputent, non pour,

l'évangile , mais pour leur domination.

Toujours Mélahchlron pencha depuié

Lib.

.7«C
«.If*
19»



*ff

^ '^4S H I s T o I A 1

; '
. vers le récablidemenc de TadmîmAti*

. ? .
» cion épUcopale s & de la fourni (lîon due

'

' a rEglife > avec laquelle il reconnoifToic

^ae le Seigneur avoir promis de fe trou^

ver iuraue dans fa vieille^Te , jufqu'à la

fin des necles ; ^ roujours partagé encre

1; n^ fa confcience 6c fon fuborneur, il dé-

• - vora Ces chagrins dans le filence : il fe

' ^ lailla rongerpar fes remords, en atten-»

.
danr fans ceUe , pour déclarer la vérité,

le monient favorable qui neft jamais

i.îh.4.ipift. venu pour lui. Souvent il fe trouvoit

dans une telle coucrainte près de ce t/'

ran fâcheux , qu*il fe regardoic comme
en efclavage dans Tantre d'un cyclope,

o\i il n*épioic qu'une occaiîon propre a

«'enfuir.

Cette infurmontable fpiblefÇî lui fit

chercher, ou plutôt lui fit trahir toute

fa vie fa religion , avec des fyndérefes

4.Bpm.8{C, toujours plus cruelles. Après la mort de
#4» u 14$. L^fiiçf ^ jjj l^g^ ^'^„ tyran , il s'en éleVa

des eiïàims » au milieu defquels ^ dit-il

encore y je me ttpuve çoninte a^failH de

bêtes furieufés , 6c comnije un aurre Da-

niel dans la fofTe aux lions. Parmi ce tas

j. ' iTignorans , camme U les qualifie , qui

ne connoilfoienÇj ni piété ni difciplinc

,

. |[ui^é^i4oiefic a ^^Içides ppi^s ie$ plu9

» »
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(icrés de la religion , le monftre de Tu- ."

^

biquité devint l iJole révérée de la mul-
ticude. Mélakicluon en icchoic de cha-

grin , il ne s'en expliquoit qu*avcc fan-

glocs devant quelques amis , ^ n*ofoic

découvrir en public le fond de Tes fenci-

mens. Il écoic ii haï des Ubiquicaires , veuccr. ap.

<jue l'un d*enrre eux dit un jour aux au-
""^J*^ l^lf,

très , quHl falloir fe défaire de cet odieux

cenfeur ^ s*ils ne vouloient «ivoir un obf-

tadc éternel à leurs delfeins II ne trou-

voit nulle part , ni la paix , ni la vérité,

ofoit encore nioins la dire ; &, ce qui eft

f)lus
déplorable, il ne pouvoir s*y fixer

ui même. Il abhorroît les Sacramen-

taires , & ne lailfa point d'ctre Zuirt-

glien fur quelques articles, Calvinifle < .

en d'autres , incrédule fur pluHeurs , &
très-chancelant dans les premiers prin-

cipes de. foi. Il mourut dans crv affreufes

perplexités. Jufte châtiment de ce qu'il

avoir quitté, à la voix d'un feul homme» .

l'Ëglife qui avoir pour elle la fuccedîon

de tous les (lecles dépuis les apôtres , & ,

de ce qu'il avoir tenu cpnrre des remords
qui ne l'ahandonneredt qu'avec la vie. '

>

On raconte que fa mère lui ayant un v

jour demande ciuelle étoît la meiUeute

religion > il lui répondit que la nouvelle

^

i^m.
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croie la plus rpécietife , mais que l*an«

cietine écoic la plui sure.

Les Proreftans , tout furieux qu'ils

ëcoient pour la plupart contre Mélanch-

ton , perdirent par fa mort le plus bel

ornement de leur fe6be ; & l'Eglife ne

put que gagnera Tanarchie, qui ne truu*

voit plus d obflacle às'érablir parmi eux.

Uépoufe de Jéfus-Chrift cependant ne

devoit pas encore li - tôt voir tarir fes

larmes. Alors au contraire s'en ouvrit

une fource nouvelle, ou plutôt il en dé'

riva une caufe parnculiere fortie de la

même fource. Les grandes héréfies

,

telles en particulier que TArianifme ôc le

Pélagi.inifmej avoienc enfanté dans leur

décrépitude le Sémi-Arianifme<&: le Sé-

mi-Pélagianifme , qui en prolongèrent

la contagion , un peu tempérée , il eft

vrai , mais prefque toujours également

funede. Le colofle du Luthéranifme de-

voit avoir de même (qs diminutifs ;&
le Calvinifme

,
quoique forti de fon

fein , prétendoit avec quelque raifoni

une qualification plus originale. Le ^yf-

tême de Michel de Bay ou^Baïus
,
pro-

feflTeur de récriture fainte dans Tuni-

verfîté de Louvain, fut ce rameau de la

Touche Luthérienne » donc la doébiine,
>>«

.r.

;.»-
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comme celle des rejetons propres du
fiaûnifme , n'eût jamais du tirer fon

nom que d'une origine Ci peu méc x-

noi^Table.

Baïus plein d'audace & «le "î'éfomp-

tion , malgré fa conduite régu " ^ fa

modeftic étudiée, avoir in ^'^ le

tempsdefa licence, au chan^ 'atd

Tapper , des pre^Tentimens fi ^ ix

,

que celui-ci avoir difFéré long- temps de
lui donner le bonnet de dodeur , audi-

bien qu'a Jean HeiTels , ou Jean de Lou-
vain , étroitement lié d'amitié Ôc d'inté-

rêt avec Baïus. La raifon qu'en rendit Fpîft. card.

pliifieurs fois le dodte ôc vertueux chan- ^^'cTnd?*
celier, c'ed que les deuxcandidats lui pa- Manc.ap.Pa*

roiifoient trop prévenus de leur fcience ,
^*^* ^*^* *^ •

& qu à leur penchant naturel pour la

nouveauté ils joignoienc tant de har-

dielfe à foutenir leurs paradoxes , qu'il

n'appréhendoit rien ae moins qu'un

fchilme de leur part. Dans ces difpo-

iîcions , il ne manquoit à Baïus qu'une

occâfion pour vérifier cespréfages : elle ; .

ne tarda point à fe prélenter. En ce

temps la , on agitoit beaucoup , au fujec

dés Luthériens Ôc des Calviniftes, les

grandes quefticns de la grâce ôc du libre^

arbitre j ôc quelques génies parriculiers»
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tels que le Dominicain pierre Soco)

profelfeur de chéologie i DUingue, &
pieu diSIpr^nc de Ton conficere Domi-
nique Soco> Tun des plus habiles théo*

Ifigiens d^Efpap^e p témj^igii^rent crain-

dre heauix^up^ <\^'on !%e donnât, at^eintf

à la Joéirine des a^tciens pères g parti-

culièrement â celledeS. Augu(tin. Baïw
ûidt cette ouverture» fe fit un ryftême,

«:?ec lean de .Lorrain > de^ çt qu^ Piene

Soto n avoir prapoie qu*e|i iprme de

douteV taxa de lemi-péi^fisianift^e toi»

C^.qilj ne^'açcoijdoitpas ay^c,{if>n idée,

êc avança ^casuialeufemen^ qii on avoit

lefrufcué cette hérç(ie dan^J'Eglife*, Il

s'agit, enfuite; d introduire ces fixions

dans r^écple 4% Louyain , cj^-qui ne de«

l^oi( pas léprouver peu die di^Cujcés. ,

. jpecte ^<p^pagiiie/avaiiçe étoit la pliM

|dccla'réc quitlF$taio|ifs cofitre |<^nouvelle^

dba:nnes» & chaque jour elle publioit

d*excelien&. ouvjrages concre^les Protêt-

tans. L^ chancelier Ôc les anciens pro-

fetreùr$4e théologiei len y^néraiiion dao^

toi^çq régli(e catholique, n aVoient paf

môin^^ de i^^gacité pour faiitr ja reirenv.

]li>lance < dés innovations . dégqifées avec

les nouveautés déjà profcrites , que de

çji^faciti pour les mettre eii jg^udie»
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Malheureufemenc pour la belle écplede
Louvain» (i pure jufque-U, les lumières

da chancelier Tapper» des anciens doe-^
tciirs Joiïè Raveftein êc Jean Léonard
Haffels > que la relTemblance du nom ^
ifk confondre par quelques auteurs avec

Jean Heflels ou Jean de JLouvain » furent

jugées utiles au concile de Trente > i 1^

féconde affèmblée duquel ils fe ren-

(lirent, laiflant par leurabfençe leuir

école dép(^urvue des trois plus fermes

pppuis de l'ancienne doârine. Ce fu^

alors que Baïus , encore imparfaitement

connu 9 donna £es premicrçsieçons do
récriture fainte» d abord comme fupc

pléant de Léonard HalTels , puis eommo
profe^eur en titre » après la mort de ce

doâeur, qui arriva pendant la tenue dit

concile. Jean de Louvain fut auili pourvu

vprs le mcme temps di^ie chaire de
théologie ; il devint même redenr de
funiverfité» auilî- tôt après la mort dit

jchancelier, qui ne fît que des efForcs

inutiles» depuis fon retour de Trente,

contre le débordement des nouveDeç

prions. La mort de cegrapd hotiime»

qoi avoir toufours été en Fland^'^^ ^e

Mulevart de la foi , celle de Raveftein

^tti la fuiyit de près ^ & Iji oominacioa
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des plus refpeâables doâeors â difFé*

tens évèchés des Pays-Bas « mirent le

comble au malheur de runiverHcé , où

les deux novateurs n éprouvèrent pref-

ipift, T. Que plus de gène. Depuis la mort oa

JgJ^^^J^iJi*
1 éloignement de nos anciens maîtres,

iiiiaan.«c ad écrivit alots unprélat diftingué» l'école

MKhUn. ^® Lottvain aum féconde en erreurs que

rAfrique en monftres, en enfante cna«

ue jour de plus horribles , 8c bannie

e fbn fein les fentimens les plus itré-

prochables, comme autant dnéréfies.

Cependant » pour ne pas effaroucher

fes difciples 6c ne point alarmer fes

collègues , Bàïus feienit de moins atta«

quer le fond des choies» que la manière

commune d'enfeigner. En toute ren-'

contre, il inveûivoic contre la fcholaf-

tique » ôc particulièrement contre la phi-

lofophie : attaque h i & mafquée,

dont on verra dans (es apologies le pard

qu'il prétendoit tirer, il âffeôoit aaffi

un grand zelç pour la converliop des^

Proteftans> dont il faifoit crœre &
croyoit peut-être lui-mèmt , qu41 ne fe

rapprochoit que pour leur faciliter le

retour. De tout temps» cette amorce

fîit audi dançereufe qu'attrayante. Il ne

leur propofoit que ladoârine prétendue
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ie S. Auguftin » donc les novateurs onr

toujours emprunté le manteau , pour ce

qui eft de la grâce & de la liberté. 11^,,^„ ^^^,

avoit remarque » dit ion hiftonen , que f«. m. Bail.

pluHeurs de ceux qui fe fignaloient dans *<i "^ Mf >•

la défenfe de la foi contre les hérétiques»

avoient abandonné la doébrine de ce

père > & donné dans le Pélagianifme»,

Ccft ce qui l'engagea , continue cet apo»

logifte » ou ce fauteur» i prendre plutôt

Ipbur guide Técriturç ic les pères que

I
l'école moderne » ic i quitter les fenti*-

mens des nouveaux théologiens. On ne

gmt guère avouer plus clairement, que •

aïus abandonna de delTein prémédité

le torrent des théologiens catholiques , •

k par conféquent des pafteurs y ni lui

faire nier plus manif^ftement la fuccef--

fion perpétuelle de la faine doârine dans < _
TEglife, quen meccant cette oppodtion*

einérale encre Tenfeignemenc commun
des derniers âges & celui des pères du'
cinquième HecTe, ou de S. Auguftin.

Quoiqu'il en foit, Baïus réuifît par

ce^te méthode ^ infeâer une foule de
jeunes gens » qui apr^s le cours de leurs

écudes fe répandirent dans, les villes »

dans les provinces ôc jufque dans les
.

cloitres^ pù iU pojrterçm le trouble 6ç
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la zizanie» avec les nouvelles opinions,

]Les maifons de l'ordre de S. François fi

attachéde tout temps à la faine doârine,

s'appercurent les premières de l'atteinte

^u'on liii portoit ; Ôc quelques fupé-

rieurs » plus Jaloux du bien général de

TEglife que ae l'honneur particulier &
mal entendu de leur état» après quel-

ques efTais de leur autorité qui furent

inutiles contre la manie des dogmaci-

feui:s, recueillirent parmi les opinions

Sue leurs inférieurs tenoient » cant de

aïus que d'Helfels , dij^^huic propofi-

tions qu'ils déférèrent à l'univerfité de

Paris , dont les jugemens doârinauz

pafibient pour des oracles dans louces

Us écoles chrétiennes. Les doâeurs s'af-

femblerent dans la maifon de Sorbonne,

le vinjgt-fept juin 1 5^9 ^ comme il en

eft.référé dans les régiftres de U faculté.

Après un mûr examen , ils cenfarerent

les dix -huit propoiicions , dont irois

furen; déclarées faulTes, 6c quinze héré-

jciques. Les pamfans de Baïus » ou de

Ùl doébrine , prétefident , contre ta foi

<i'uu monument fi authentiqua > les uns

/que cette cenfure eft fuppaiée , les au-

tres qu'elle ^eft fubreptice, o|i ne fut

l'oavuge que de quelques particulier^

prévenus

i
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préirctius ; mais fans en fournir aacune
preave. Une caafe eft bien défefpérée ,

quand on' la âèftaà de la force. La di«

ferficé d«s aliégicions en démontre feule

la faufoé , fam fjue nous farinions le

ledeur oar des preuves d'un pôuit d'évi-

dence. Quoide plus vraifemblable d'ail*

leurs 9 que la cenfure d'une doébine»
propoOée par fespropres auteurs >comme
contraire au iencimenccommun des unp*

yerfîcés catholiques ? •

On deitre fans doute de voir de fuite

ces dix-huit propoHtions,quifontcomme
lepremier germe des erreurs perpétuées

juiqu'â nos jours. Les voici , traduites

aam exaûement qu'il eft polfible de ren-

drc un fophifte , qui eût à peine afligné

lui-même iç fens des fubtilités louchesoù
ilaime 1 s'envelopper, i . Le libre arbitre

de l'homme n'a pas le pouvoir de choi«

fit entre deux contraires , Se ce pouvoir

nekitvientpasdefanacuce. i.Lalibeité

& la néceffité conviennent au même fu-

jet par rapport à la même chofe , êc la

feule violence répuene à la liberté natu-

relle. 5. Le libre arbitre n'a pas le pou-
voir de faire » de fon fonds 6c par lui-

même , un aâre libre. 4. Le libre arbitre

de lui-même ne peut que pécher » 6c tout

Tome XFni. Y
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aàe du libce arbitre latffé i lui-mime e((

fiu moins unpéchi véniel* ^é L'bomme
pèche erv ffltant ce <^\ eft ehifiBUpoii*

voie > !& ne peui poÎM «$|^iks pécher en

U faifantii >?. Pouvoir pécher n'eft pas

de i'ellfncedu libre arbitre de l'homme,

9c Dieu n'a point donné i l'homme ce

pouvoir* 7. Le libre arbitre de l'homme

ne peut éviter le péché i fans une grâce

particulière de Uieu ; d'<^ù il s'enfuit

que toutes les adbionsd'iin homme pu-

rement infidèle font des péchés. 8. Le

libre arbitre veut librement tout ce qu'il

veut de fon ^ré -y en forte que ce qu'il

veut nécefTairementi il le veut aufli libr^

ment. 9. Un hérétique» unfchifmacique

êc l'homme qui n'eft pas purement in6-

dele méritent quelquefois la vie éter-

nelle» d'un mérite de condignité. 10.

L'homme «n péché mortel , ôc coupable

de la mort éternelle, ne lailTe pas d'avoir

la cliatité. 1 1 . Hors le cas du mariyrei

ou de la néceflité , la contrition n'e&ce

Î>pint le péché) Ci l'on ne reçoit pas réelf

ement le facrement du baptême , ou

celui de la pénitence, ii. Si le pécheur

fait ce qui lui eft ordonné, fon péché

fie lui eft cependant pas remis par h

ca^tritioni ou^pat; la confeffion, i moins
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non , quand bien m&me il ne U luî

refnferoic que par malice^.ij. On ne

fieuc fans pélagianirme admettre dam
'homme quelque bon ufage de ion libre

arbitre , avant la première juftification)

k celui qui fe prépare i cette juftifica*

tion ^ pecbe y.comme celui qui ufe de
fes don» naturels : car avant la juftifica*

tion 9 toutes les oauvres font des péchés

dignes de la damnation. 14. La Krace

n'eft donnée qu'à ceux qui lui réCment,

ni par conféquent la jui^cation , qui

eft la foi même. 1 5 . L'bonnne necne

néceiTairement en quelque genre cle pé«

ché qui mérite la damnation, 6c Tade
qu'il fait néceffairement eft un péché ;

ainti ce n*eft pas une condition nécef-

faire pour pécher ^de le faire librement.

16, Perfonne n*eft fans péché originel »

i Texceptipnde Jéfu5*Chrift feul : ainfi

la Sce. Vierge eft morte» à caufe du pé«

ché quelle avoir contradé dans Adam
;

& tout ce qu'elle eut à fuj^porter dans

cette vie , comme les^fouiFrances des au*

très juftes » fut la peine du péché origi«

nel ou aâuel. Job ôc tous les martyrs

ont foutfert de jtnême à caufe de leura

péchés. 17.Les deux maximes de révaat
Vi;
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gil« , faites tout pour la gloire de Dieul

je vous dis de ne point réfifter au mi»

chant , doivent fe prondre pourdeicorn-

mandemens abfolus. i8. Toutebonn«
oeuvre mérite la vie éternelle : que fi

quelque auvre eft récompenfée d'un

bien temporel > n'itant pas digne de la

vie éternelle » elle eft mauvaife ; parce

2u'il n*eft point d'auvre méritoire > que

e la vie éternelle.

Baïus condamné par les doûeurs de

Paris » fit une apologie artificieufe de

fes propoficions , en forme d*obferva-

fions Air leur cenfure ; & c'eft dans cette

pièce qu'on apperçoit la caufe de fes in-»

veâives contre la philofophie » qu'il s'é^

rudie i mettre en opposition avec la

fciencede l'écriture& des pères; comme
il la philofophie bien entendue » ou h
bonne logique ne devoir pas avoir liea

dans les fciences.eccléfiaftiques > aufli

bien que dans les autres. Son artiBce fe

fait principalçment fentir dans fes r^

inarques lur la propoiition huitième»

3ut contient Te^nce de fpn (yftême ;

y convient que dans le fçns attaché

par tes pbilofopnes au termç de liberté

,

il eil fauit que tout ce que le libre arbi*

ireyeut » mime uéce(riiiremçnt> il k
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feuille librement , dès U qu'il le veut

de Ton gré ^ mais il Soutient que cette

propontion e(k très-ivraie t quand on la

prend dans le fens de l'écriture & des

anciens pères. Nous ne fuivrons poinc

robfervateur dans les autres paraaoxes

& les autres contre-vérités de ion apolo-

gie. Tout ce qui en réfulte , c'eft que fa

doâtine fe réduit en fubftance â établir

^ue la volonté ôc la liberté font une
n^me chofe , quant aux effets ; que tout

ce qui eft volontaire» eft libre d une li-

berté fuffifante pour mériter des récom-

Penfes ou des châtimens y 6c qu*ain(î

homme qui pèche néceflairement » c*eft-

à-dire qui commet un péché qu'il n'a pu
éviter , ne laifTe pas d'encourir la dam-
nation éternelle

\ que le péché néan-

moins eft inévitable fans le fecours de
la grâce , & que ce fecours abfolumenc

nccelfaire pour accomplir un précepte

qui prefTe , eft fouvent refufé aux fidèles,

quelquefois même aux ni^es , ôc géné-

ralement à tous les infidèles tandis qu'ils

demeurent dans leur infidélité^ puifque

la foi y félon cet étrange doâeur , efl la

première grâce , ôc qu'il n'y a point d'au-

tre foi véritable , que celle qui opère

par la charité ^ île plus que fans la grâce

V iij
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rhomme n'a de forcç que pour pécher i

de ^'U peehe réellementdans toutes fes

tâtons» telles même que la prière» lau-

mône » & le refpeA envers les parens
;

Surplus fbfte raifon » routes les oMivres

es mfideles font des pédiés , & des

caufes de damnation. ; .

Quoique cène doârine fît juftement

horreur > en repréfentant Dieu comme
un tyran qui punifToit des fautes com-

mifes par une néceffité infurmontable;

Jean ae Louvain » ami ôc confort de

Baïus , foutint qu'il n*y avoit aucun ith

convénient à ce qu'on fut coupable en

£uifant ce qu'on n'avoit pas eu le pou-

voir d'éviter, parce que cette impuif*

fance avoit été infligée en punition da

péché originel, £t voilà , pour ainfi dite,

le premier pivot, ou la bafe commune
du Sémi-Luthéranifme &_du Luthéra^*

nifme rigoureux , qui ont des traits d'af-

finité plus pacticuUers encore. Peur-on

méconnoitre, par exemple, le plus monf-

trueux paradoxe de Luther, ou toute la

dureté de fa jnfticeimputative , dans ce

qu'a$rme Baïus,«que la charité habite

dans un homtrb coupable de péché mor«

tel& digne deJa damnation ï Nous ne

lechercherens pas le fil de fes a&niom
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fcindaleufet» couchant la contrition par*

faite , l'immaculée conceecion ;, ôc lee

affliâions du jufte : brancne» détachëei

de leur tronc flétri y ou tIu moins dont

la Itaifon efl trop imperceptible pour là

multitude des ledeurs , ^ue nous crai*

pioiii de fatiguer par un plus Ions dé*

veloppement de cette trame fubtile d4«

niquité : mais il étoit impodlble d'abré-

eer davantaee, fans leut rendre inintel-

ligibles les longues fuites d'une affaire

qui en a reproduit tant d'autres.

Le célèbre évêque d'Arras « Antoine

de Granvelle , palfé à l'archevêché dé
Matines > puis au cardinalat , dr i ht

place de premier miniftre dans le gou*

vernement de Flandres ^ GranveUe mi-

niftre éclairé de i'Eglife aufli bien que

de r£tat ^ prit^ àutea deux titres ^ con-

noiiTance des nouveautés qui agitoienc

l'école » cita HeiTels & Baïuc ^ les répri-

manda en préfence de quelques té-

moins» 6c leur défendit de tenir une

dcârine , ou du moins un langage uni»

ôuement propre i exciter le îcandale»

Ce remède étoit foible contre la m^nie
de dogmatiser 1 mats4si Flandre fe trou-

voit dans nr» iftnat^ôïi , oAà tes Voies dé
tigueur.aToientde grands dâ^i^érs.- Déjà

V IV
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cUe fpurmilloit de feâakes fans nom-:

bre » qui s*y écoient gliflcs des trois

crandes nations qui l'environnent» i'AU

lemagne > la France & rAngleterre. La

nobleffiï du pa/s , mécontente du goo-

Yetnement Éfpagnol où elle n avoir pas

toute la part qu'elle prétendoit, faifoit

intérêt commun avec ces faâieux nova-

teurs« On craignit, que le parti nouveau

aui fe farmoit ne vint à &*unir avec les

deux autres » & que forti de TuniverHcé

de Louvain qu'il av(Mt défi conjQdéra-

blement infeàée , il n'entraînât tous les

peuples > qui la révéroient comme leut

oracle.

Ce furent ces confidérations » qui»

après l'inutilité de la défenfe faite par le

miniftre à Baïus & à Jean de Louvain

,

lui firent tenter de les gagner par des

dîAinélions > par des pennous y par de

fi grands témoignages de bienveillance,

qu'ils alarmèrent tons les fidèles atta-

chés à la faine doârine. La chofe fut

.pouiTée jufqu'â les faire députer pac

nonneur au concile de Trente, où ib

aflifterent en efet , durant les crois der-

nières feilions. Ik ne purent fi bien fe

;lcontenir , que leurs fenttmens n';^ tranf-

piraûTent ; mais la aaime d'exciter un

> .

#
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ilCttveau fchifme, furpetifllic le zèle dés

Pères ; tels ici que des rois , dit â ce fujet p*"*»*

rhiftonenducogeile,qui, pendant qu'ils
'* ^*

ont des guerres étrangères i foutenir , fe

contentent d'afToupir les troubles domef-^ '

tiques. On impofa même en Flandres un
filence égal , lur cet objét> aux doâeurs
catholiques de aux nouveaux dogmati-

feurs ; ce qui n'aboutit qu'à rendre ceux-

ci plus audacieux ; comme il eft toujours

arrivé de ces dangereux ^énagemens »

qui femblent mettre de niveau la foi 6c

l'erreur. Tandis même que fiaïus fe re«

fiaiffoit à Trente des honneurs qu'on ne
ni faifoit qu'afin de le contenir , fon

patti répandoir dans les Pays-Bas £es

traités du Libre arbitre , de la Charité

êc de la Juftification > où les erreurs de
fes propoHtions étoient revêtues de çou*

leurs infidieufes , qualifiées de preuves;^'

Tous les doéleurs orthodoxes , réduits aa
filencfffeémilToient en fecret \ & la cour

s'applaudiffoit , comme fi tout le mal
eût été guéri , parce qu'elle n'entendoic

plus les plaintes qu elle avoir étouffées»

On s occupoit férieufement » comme
on le voit , de la continuation du concile

cecuménique > dont rEglif^ attendoit

avec impatience tes fruits qu'elle s^en

Vv

15»
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pr<amettoiç. Le Souverain Poatife.peii

content deravoir «nnoncéi la chrétienté

par fa bulle de convQCS^ion> envoya des

nonces à tpus les princes tant proteftans

, que catholiques , pour les y inviter pa-

terneUement » ùc leur prooiectie » avec

une pleine sûreté > tous les autres té-

moignages d'une (incere bienveillance»

faliiT.lMitComme la nonciature d'Allemagne ôc

ccatian.^nr, 4** royaumes hérétiques du Nord étoit

card. Corn- la plus épineufe » le Saint Père s'étoit

'ÊpV. Corn. pria(:ipfilement étudié à bien choidr les

mead.adcar> (ujets qu'il en vouloic revètir» Zachacie
din^ortom.

j^ç^^^ ^ ^vêque de Phare en Dalma-

ûe» de fur-tottt Jean-François Commen-
don ^ évêque de Zante » puis cardinal »

avoient toute la fagelTe » la dextérité » k
fcience , Téloqueiice même qui auroienc

.vaincu toute autre averûon que celle des

difciplea de Luther coiure le Pontife &
Je S. Siège Romains. A Naiim^bourg en

Mifnie > où la plupart des priii^ Aile*

mands s*étoient raâemblés> à peine'fiuc-

on pour le mérite perfonuel des nonces

les» foibies égards que prefcrivenc ie&

loix de U^iété &^ rhumanicé^ Pour

le vicaire de Jéfus-Ghsift»il; n'y eflTuya,

dana (es repcefentans ^ we de& plaintes

jinjurieufes» âc des reproches outrageans»



Tout ce qu'ils gagnèrent , ce fut de con-»

fondre ces aigres réformateurs par les

variations perpétuelles de leurs confef-

fions de foi, éç de les réduire à ne pou-
voir convenir entre eux de rien de prc-^

cis 9 foit dans cette aifemblée , foit dans
celle qu'ils cintent peu après à Ërfort.

Commendon ti*efpérant rien desPro*
teftans réunis , prit le parti d'aller vifi-%

ter les princes en particulier , chacun
dans fespropres Etats : i l fe rendit en pre« '

mier lieudans le Brandebourg,auprès de
FËleâeur Joachim. Quoique ce fût ce

prijicé qui eût établi le Luthéranifma
parmi fes fujets > il étoit un de ceux quL
avoient le plus de difpofîtion à rentrée

dans le fein de TEglife catholique^ donc
il avok cqnfervé beaucoup de coutuni>es.

Le nonce en fut reçu avec toits les hon-»

neurs que lui auroit pu rendre le prince

>

le plus fournis au S. Siège. Joachim let

6c manger à fa table > Técouta d'un air

touché , applaudit à la continuation da
concile » ôc aux bons delTeins du Pape »,;

dont il ne parla jamais qu'avec refpeâ:.

Un jour même que Commendon , avec RiXEar.l.ify

fon éloquence accoutumée , combattoit^*^'

les préventions de TEleâieur , ôc lui ex*,

pliquoic biea des chofes qu'il avoic nialÀ

,Bt.«.
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faiiiesjafqu'aiors; en vérité , mon tivé-

rend feieneur » lui die le prince avec la

franchiie qui lut étoir naturelle » vous

me donneacbien i pcnfer. Mais qu'il en

coûte pour forttr au mauvais pas où il

éroit le plus facile de ne pas s*engagfsr F

Les liaiions que ce prince avoir contrac-

tées } un faux point d'honneur , ôc fac«

tout les biens d*églife (^*il avoic réunis

i (on domaine » a l'exemple des autres

princes Proteftans , remporterene fur

coures fes bonnes inclinations.

f 11 en fut demême, pour Thonnèteté de

faccueit êc l'inefficacité des réfbktions >

che^ 1« marquis Jean de Brandebourg »

de chez quelques autres princes > en ouï

la profemon de l'erreur n'avoir pas aé-

généré en un brutal fanatifme. La voix

de l'intérêt , le refpedè humain, les in*

duébiona des prédicans dont ils étoient

obfédés » Se iur-tout àes moines apof-

tats, comme quelques-uns d'entre eus

le confefTerent ingénument , fuffireHt

pour étouâFer les remords de leur conf>

ctence> 6c toutes les impre(fions de la

grâce. Quant aux villes Impériales que

parcourut te nonce Del^no^ , l'attrait

de l'indépendance dont elles iouifToient

à la faveur du nouvel évan^le , Se leur

r-'
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kcceflUonsl la ligue Luthérienne qui feule

pouvoicles (puftraire i l'animadverfîon

du chef de l'Empire , leur firent reietter

plus ou moins durement , fuivant le de-
^ré de leurs préventions , la bulle de les ^

invitations du chef de FEglife. La com-
miflîon des nonces s'étendoit jufqu'aux

rois de Dannematck êc de Suéde. Com« ihid. et;
mendon ayant fait fonder le terrcin en Sf;jd!'*ad"^*

Danemarck , apprit que Frédéric H cacd-BouM».

écoit un jeune monarque enorgueilli de
a grandeur de fa dommation , ou

,
pour

mieux dire , de retendue des déferts fur
^

lefquels il régnoit > uniquement occupé

des grandes chimères qu'il ronloitdans

fa tète» ou des plaitirs crapuleux auxquels

il s'abandonnoit avec les adulateurs de
fa vanité & les compagnons de fes dèf^^

bauches
^
prince d'ailleurs de génie fa«

rouche, mal élevé, qui n'avoir pas même
la politefle des conditions vulgaires*'

Cette perfpeâive cependant n'effraya

point le zele de Commendon , qui ne
fut pas arrêté non plus par hs rigueurs

de l'hiver, par des chemins abfoinmenc

rompus en quelques endroits , hériffés

en d'autres de glaces ôc de frimas , cou*

verts prefque par-tout de neiges aim)n:-f

celées 9 où 1 00 fifquoit â chaque pas dé
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s'enterrer tout vivant. Mais il n'étoit pas

forti de Lubec » d'où il s'étoU fait annon-

cer , que le féroce Danois Jui fit dire ,

qu a l'exemple du feu roi fon père y il ne

vouloir de commerce > ni avec le Pon-

tife de Rome» ni avec fes minières.

Le roi de Suéde qui avoir Tame infi-

niment plus honnête Ôc les mœurs plus

douces que delui de Danemarck , fe mé-
nageant d'ailleurs entre tous les partis

,

fe croyoit au moment d'époufer la reine

Elifabeth » qui le jouoit avec tant d'au^

très foupirans.Dcjà il partoit pour l'An-

gleterre > lorfqu'il fut prefTenti , au fujet

de la nonciature. Il témoigna qu'il en«

tendroit le nonce avecplaifu*, le qualifia

de perc ôc de feigneur révérendillime >

& rinvita poliment à le venir trouver en

Angleterre. Commendon qui ne fe pro»

mettoit pas le même accueil d'Ëlifabeth»

prit la rcfolution dejoindre ce prince ei|

route» 6c fe rendit ^ ce cedein dans les

Pays-Bas : mais il reçiat à Ecuxelles dQ&

lettres du Pap^, qui voyant û peu d'isffet

de toutes lef démarches pc;écédenfes , le>

rappelloit en Icajie» & lecbarge^oit liin^t

plement devoir à fon pafl'age Ips évêquçs

& les princes^ des enyivQiîs du Rhin »

àoin il y avpit le plus i efpérer* Ainfi ^,

/
V.

O''
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jiprès des peines Se des fatigues excef- •

fives 9 les nonces <^uiccereni: l'Allema-

gne » fans avoir pu rien gagner fur To-

piniâcreré des puifTances Proteftantes.

La Pologne écoic alors plongée dans Hm. 9J^

une effroyable confufion» Depuis que le ^«'^^ ^^^
roi Sigifmond-Augufte avoic accordé la 7. scôm'ipfif

liberté de confcience aux feâateurs de ^7^
?•

'**"

la nouvelle dodrine > les libertins & les

impies de toutes les nations avoienc inon-

dé (es £tats » où ils trouvoient un aûle

d'autant plus allure fous la protection

des grands, qu un nombre très-confidé*^

rable de ceux-ci , élevés dansJes univers

fuésd*Allemagne, n'enavoieni rappor-f

té qu une averfion méprifance pour la

religion Romaine , Ôc une tndifrérenc<t

preique abfolue à l'égard de .toutes les

autres* Les Unitaires ou Antc^nicaires »

formés fur les mêmes principes que les

l^roteftans > c*eft-à-dire fur l'éciiture

entendue a leur manière , avoi^iic d'ar>

bord fait corps avec eux ; mais quand ils

avoient ofé mettre au jour leurs effroya-

bles dogmes > ils en avoient été repouf'-

fés avec, hofreur» Le premier auteur de
ces impiétés étoit Lœlio Socins, dont

elles portèrent ;|uâî le nom » & que^ les

recherches de rinquifition avoieiit j|Çr
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duic à fuir dci Sienne , lieu.de fa nalf-

fance
, pour chercher Timpunicé parmi

les peuplades fauvages ôc ignorances de

la Sarmacie. Faufle , fon neveu » trou-

vant déjà le chemin frayé, mit la der-

nière main à cet affreux iyftème> réunit

en corps ces nouveaux fe^aires » donna
la forme à la feâ:e , ôc l'écendit jufqu en

Tranfîlvanie. Elle tenoit qu*il n'y a

qu'une perfonne en Dieu , que le Verbe
efk feulement fupérieur aux autres créa-

tures , mais que ni le Verbe ni le Saint-

£fprit ne font Dieu , que Jéfus-Chrift

n'a pas fattsfait pour nos péchés, & que

les peines de l'Enfer ne feront pas éter-

nelles. Sur FEuchariftie , elle luivoit la

dodbrine de Zuingle j êc celle de Calvin»

fur les autres dogmes.
Ces blafphémateurs ne laifferent pas

d'établir des églifes dans les villes du

pays , à Cracovie, à Lublin, à Kiovie >

a Racovie , à f^ovogrod , éc dans une

infinité d'endroits moins cohfidérable^.

Pinczow qui n'eft qu'une bourgade où

ils tenoient leurs fynodes , devmt aufK

fameux en Pologne , qii'Athènes Tavoit

été dans la Grèce ; ce qui fit fuccéder le

tiom de Pinczowlens i ceint d'Ariens,

qu'on leur avoit il bien donné jufque^
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U. Ils tihreiic fufqul vingt fynodes fa-

meux en cinq ou Cit tns , tantôt entre

enxjfeals, tantôt ralTemblés avec les Pro-

teftans , contre lefquels ils s'éleverenc

avec aufli peu de ménagement , que &
les uns 6c les autres n'eufTent pas tiré .

leur origine de la même /bûche. Ils nt

marquèrent pas moins d'audace dans les

diètes générales , contre la religion pro«

fetCée par le Roi ôc par le corps de TEtat.

Des gens de qualité , des feigneurs du
premier ordre les appuyoient fous main »

6c quelquefois ofoient prendre la parole

en leur faveur. Cette noblelTe auili al-

tiere qu'ignorante, fur quelques notions

touillées qui lui reftoient de fes études

d'Allemagne , prétendoit juger de la

dodrine , régir les doâeurs ; & fe fou-

venant au moins de la grande maxime
de Luther , qu'il ne faut poinr admettre

d'autre autorité que celle de l'écriture,

elle fe déclaroit le plus ïouvent contre

les Catholiques. Mais les prétendus Ké"
formés furent contraints eux-mèmH
d'en revenir contre les nouveaux fec-

taires , â la voie de l'autorité Se de l'uni-

formité dans la doctrine.

Us letir objeâerent qu'ils renverfoient Lubiensi»*»

les articles fondamentaux de la foi chré- "'^' '^«"^
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tienne
; que le my/^erç de L^.Txtnicé » U

didindion ^ la con^q^ftanci^luc des

trois perfoiihes > rùnio^i perfoiinelle de

la nature divine avec la nature humaine
en Jéfus-Chrift , êc \t$ fatisfadlions de ce

pieu: fait homme n*^toient pas moins
dç r^(t^nce du chrifti^nifme pour les

Catholiques
, que pour les Proteïlans.

Les Socinienstéponairent en deux mots,
comme les Protèftans Tavoient fait fur

tant d'autres articles , que ce n*écoient-

U que de pures chimères , introduites

dans rEglile par, les évcques de Rome«
Ceux-ci menacèrent d*excommunica-

tion » ceux-là crièrent à la tyrannie. Les

Proteftans prononcèrent en effet les cen-

fures ; les docinieos les mépriferent , ils

$*en divertirent, ils pubHerent des li-

belles où rinjure ôc le ridkule éroient

répandus â pleines mains. Les Proteftans

reprirent les conférences ôc la difpute

,

ils citèrent en réfutation plufieurs paf-

fages de récriture : les Sociniens les trou-

iM|^nt obfcurs » ils leur en oppoferent

une infinité d^autres , quils prétendoient

beaucoup plus concluans. Les Proteftans

recoururent aux explications que les an-

ciens Pères avoient données à ces textes

,

^ çpmmç on leur eut dit qu'ils fc ff^^hi/-
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/oient eux-mêmes , en rappellant la tra-

dition bannie de toute la réforme, ils

finirent la conférence par les emporte-

mens 6c les inveâives : fur quoi leurs

antagoniftes , loin de s'inquiéter , con-

clurent froidement , puifqu'on n*avoit

plus que des injures â leur oppofer ,

qu*ils avoient pour eux la raifon.

Le Socinianifme s'introduifit enTran- Bibiioth.Aàj

/ilvanie, pendant le règne de Sigifmond iJfeq/'

Zapol » qui commandoit fouveraine-

ment dans cette province , fous le nom
de Vaivode ou gouverneur , 6c qui

avoir encore , de 1 aveu du Grand-Sei-

{;nenr > le titre de roi de Hongrie , donc

a Traniilvanie avoir été détachée de-

puis viiigc ans, à compter de cette année

15^1. Ce prince fut infedé du Socia-

nifme , par François David attaché d'a-

bord à la confeflion d'Ausbourg , 6c Tun
des furintendans de la réforme Luthé-

rienne. Quelques émiffaires de Genève
6c de Zurich étant furvenus en Tranfil- ^

vanie , comme David s'y trouvoic ; bien-

tôt les efprits furent tellement partj^ép

dans les Ëglifes Proteftantes , 6c l'oHlr

ptopofa des dogmes fi étranges » qu'on

ne favoit plus ce qu'on y croyoit > ni ce

qu'on y dévoie croire. On y eut recours
^^
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comme en Pologne , aux conférences 9c

aux difpures y on propofa de part ôc d'au*

ue les livres faines : chacun voulue faire

prévaloir Ton avis , perfonne ne céda ^ 6c

loue aboutie â éeablir un chriftianifme

,

où Jéfus-Chrift éioie Hmplemene révéré

comme une créaeure moins impArfaire

«ue les aucres \ en un moe, à former des

ndeles » done la foi auroie pu égalemene

fe profefTer par les Mahométans Irwi"

Toilins.

Dans les arides vallées de.« Alpes , la

fede toujours obfcurc des Vaudois ,. 8c

depuis feize ans prefqae anéantie ^ com-

me on Ta vu ,
p«iL* les ordres furpris au

roi Françuis 1 , s croit rétablie» a la fa-

veur des guerre ^ que le duc de Savoie

eut à foutenir avant la paix de Cateau-

CambreHs. Remis par ce eraieé en pof-

fedion de fes anciens domaines > Phili-

bert-Emmanuel » après avoir employé

fans (ïiccès les voies de perfuaiîon , en-

trepric de concraindre ces hérétiques par

la force des armes à rentrer dans la corn-

lÉ|lhion de TEglife Roa^'ire. Un grand

membre le retirèrent ' i^er» lt:^ Juilfes u.

les Grifons : ceux qui reltoient , s'armè-

rent de rouée pare > perfuadés par quel-

jques minières , qu au point ou fe crou-.

-j
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voient les chofes» il leur rcoic permis de
repouffer la force par la iorce ; que ce

n*écoic pas proprement ^*armer contre

(on fouverain , mais contre le Pape aut
abufoit de la puiifance des princes. La
{;uerre dura plus de huic mois , pendant

efonels Je lort des armes fut fouvent

1) r-i'»(
. & d'abord plus heureux pour

Ifs troupes ducales » qui en abuferent .
^

quelquefois avec inhumanité. A Tail- j

leret qu'elles furprirent de nuit > elles

malïàcrerent, pèle-tnèle i hommes, fem-

mes 6c enfans , la jplupart encore cou-

chés. A la fin , le dele(poir donnant des

forces toutes nouvelles â ces malheu*

reux , ils oferent en venir â une bataille

rangée , rompirent leurs ennemis , lef

mirent en déroute » Ôc ne voulurent plus

quitter les armes , qu'on ne leur eût ac-

cordé une entière lioerté de coufciencet

Ils confentirent néanmoins â lai (Ter cé-

lébrer la mefTe chez eux > i condition

qu'il leur feroit librede n'y point aflifter.

Les Erpaçnols furent plus heureux, de RcteteTcanb

très - expéduifs contre les Huguenots

Sut s'étoient répandus en grand nombre
ans le royatiu de Naples. Le vice-roi

étant inform^Qu'â la fuite de deux

mmiftres venus de Genève» u sctou
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alfemblé jufqu'â deux à trois mille peN
fonnes à Montalce en Calabre , il y fie

auffi-tôc marcher des troupes» qui les

enveloppèrent & les prirent tous. On fît

grâce à ceux qui vouloient abjurer. Les

autres furent, partie noyés ou pendus»

partie envoyés aux galères. Un de leurs

minières, nommé Pafcal> fut conduit

à Rome pour Texemple , Ôc brûlé publia

quement.

^ La France avoit été invitée au concile

général » comme toutes les autres na«

tions , Se s'étoit montrée aufli empreffée

qu^aucune d'elles a le faire afTembler:

mais les lenteurs inévitables dans une

affaire qui demandoit le concours de

tout le monde chrétien , & la fltua«

tion où fe trouvoit le royaume dé-

chiré plus cruellement de jour en jour

par la difcorde ôc le fanatifme , lui

avoit fait chercher un remède plus

prompt , que la cour imagina pou*

voir trouver dans le colloque de Poiffî.

11 s'éroic fornié encre les perfonnages les

plus accrédités â cette cour une étroite

union , que les feâaires alarmés nom-
moient triumvirat , ôc q(|||prpiroit beau-

Brantôme , Coup de confiance aux càttioliques. Sur

des plaintes intentées contre Içs fang-

.3»-iîj»'55'

Véien.
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faes de l'Etat, notpmément contre la

duchefTe de Valentinois Ôc le maréchal

de S. André, Jaque d'Albon, audl bittf.

que contre les Guifes , objets éternels

éc peu étonnés de ces clameurs , la du-
chefTe ôc le maréchal , qui avoient eu le

plus de part aux gratifications des rois

précédens ôc aux biens confifqués fur les

hérétiques , s'étoient liés d'intérêt entre

eux, ain(i qu'avec les princes Lorrains,

afin déparer d une reïlitution également

ruineule Se honteufe. Ils réfolurent de
s'alTocier encore le connétable de Mont-
morenci , au moyen de fon attachement

fincere à la vraie religion , qui d'ailleurs

avoir beaucoup reçu lui-même, ôc dont
l'un des fils étoit gendre de la ducheife.

Mais le motif de la religion fuffifoit

pour ce refpedtable vieillard. Une foi j
une loi y un roi ; telle étoit , ôc la devife-

qu'il avoit continuellement en bouche,
éc la maxime la mieux empreinte dans

fon cœur ; invinciblement perfuadé , que
la ruine de l'une de ces trois chofes en-
traîneroit infailliblement celle des deux
autres. Auflî dès qu'on lui eut fait en-
tendre, que s'il fe réconcilioit cordia-

lement avec les princes de Guife , l'an-

cienne religion fubfifteroit en France ;

& qu'elle y étoit perdue, s*il fe livroit

'•« ùr'iv^
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davantage aux Chaulions fes neveux

|j

il rompit avec les deux premiers prmces

ivL fang, au(n bien qu*av((c tons ceux de

fès proches qui étoient imbus dès erreurs

de Genève. 11 agifToit contre fes intérêts

temporels» ôc ne l'ignorpitpoint. Le ma*

réchal de Monti^orenci, Ion fils aîné,

le priant de didimuler , au moins pour

le bien de fa famille ; je ne puis demeu-
rer neutre, répondit- il nettement, lorf-

qu'il eft queftion de la caufe de Dieu,

éc du falut de la France. On pourra

m*accufer defimplicité ; mais j*auraifaic

ce que demandoit ma confcience & le

véritable honneur. Ainfi Tuniondu con-

nétable avec le duc de Guife » & avec

le maréchal de S. André , fe conclut de

boiine foi.

On ne voit pas fans quelque étonne-

ment , S. André de pair avec ces deux

grands pivots des deuins de la France :

mais S. André ^ cadet d'une bonne mai-

fon du Lyonnois» peu accommodé des

biens de fortune qui afïluoient Ôi fon-

dotent également entre fes mains, hom<
' me de table 6c de tous les plaidrs , don-

nant dans les fuperfluités de toute efpece,

avoiten même temps le gëniedes armes

le le goût des affaires , les avantages de

V , -,
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Tefprlt& de la figure , un air engagea ur

,

la convcrfatioii icduifance , ôc une dex-
térité fingulicre pour parvenir à (es iins.

Un courcifan de ce caraârere écoic d'un

grand ufage pou-r les princes de Lor-
raine , auxquels il éto c dévoué.

On prétend que le triumvirat , corn- Rer.('c<;î,a-

pofé proprement de ce maréchal, du
f"'

'•'•''!"**<

Connétable ôc du duc de Guile, fut
^'^^i'*»''

comme lYbauche de la ligue , qui mie

dans la fuite la monarchie à deux doigts

de fa perte. Dès la naiffance du trium-

virat , on vit en efict courir le plan d'une

ligue ou confédération , projettée pour
le fourenir en cas de bcfoiu. Le roi d'Ef^

pagne, déclaré chef de cette aliiance,

devoir, ou gagner par des promefles le

roi de Navarre fon volfin , ou le con-

ttaindre de vive force. Si les religioii-

naiies armoienc pour le Navuirois, les

catholiques dévoient en mcnie temps

prendre les armes par tout le royaume.

Ht pûurempc-chcr les fccbiiires du dehors

de venir au fecours de ceux de France

,

l'Empereur , en Allemagne, s'engageoic

à ufer de tout le p^itU de fon autorité ;

le Pape & les princes d'Italie , à faire --
^

du coîé de Genève de d^s Suiifes , une ^ '

diverfion qui rendît toute? leurs forces

Tome XFIILZ:^ ::frX
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ncceflaires à leur propre dcfenfe. Ce
pl.m peut n'avoir été ainii développé

qu'après coup , afin de rendre le trium-

virat odieux : mais il n*cn cft pas moins

vraifeniblable , que le triumvirat lui-

incme , puiffance déjà Ci monftrueufe

dans la monarchie, y donna l'origine

au monftre de la ligue.

' Cependîmt, à loccàfion de quelques

émeutes &c de plufieurs petits combats

livrés entre les catholiques ôc les reli-

gionnaires , tant à Pans que dans les

provinces , le Roi, pour calmar ceux-ci,

publia redit de Juillet, ainfi nommé du

mois où il fut rendu dans le cours de

cette année i^6i. On y accordoit l'am-

niftie du paiTé , Ôc \*6n y défendoit pour

l'avenir de condamner les hérétiques à

la mort. 11 y étoit aullî défendu aux pré-

dicateurs, ik même fous peine de la vie,|

*<de fe permettre des qualifications inju-

rieufes , &,tout difcours qui pût donner

lieu à des foulévemens : mais en même
tcmpsonintcrdifoirauxCalv/iniftes route

afTemblée publique& particulière,même

fans armes. On artribuoit encore aux

l^vêques la connoiiïance du crime d'hé-

réfie , & le pouvoir de livrer le coupable

aux juges royaux
,
qui toutefois ne pou-

voient point lui impofer déplus grantlel
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peine <\nt le banmnemenc. Cet article

fut vivetpeiic çonccedic : mais le chaii-

felier tiin ferme<, parce que coût tribu-

nal ecclçfiaAique , fubditué à celui des

évèques, lui fenibloic mener droit â Te-

cabliirement de rinquidtion. On donna
cependant une vive alarme au clergé,

par la proportion qu'on fît hautttnenc

au Roi d'en faiHr tous les biens, à la

réferve de ce qui cioit nécelTaire pour

la (impie fubdllance. Bientôt néanmoins

les prélats comprirent ce qu*on vouloir

d'eux ; ôc au moyen d'un don trop dif-

pendieux & offert trop à propos pour ,

être cenfé gratuit , comme on le quali- ^

fia, ils demeurèrent tranquilles, ils fe ,

foumectoienr a quatre décimes par an-

née , pendanc le cours de fix ans : ce qui
'

produifoitau Roi neuf millions fix ceiic

mille livres. . ^
*

Après l'édir de Juillet, on s'occupa DeTfaou,

fur-tout du colloque de Poiïïî , qui avoir ^'^* ^?;
, ,

ete mdique pour le mois iuivant , pc ;, p. 4}|.

qui ne put fe tenir qu'en feptembre. Le
Pape écoir d'autant plui alarmé de ce pro-

jet , que la Reine-mere , par le confeii de
^

l'artificieux Montluc, evcque très-fuf-

ped de Valence , lui en avo-it écrit d'une

manierebien pluspropre àredoublerqu'i

II
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calmer Tes inquiécudesi'iËlle'faifoit une

efpece d*apologie desifedaipesdu royau-

me
)
qui ne compcoienc parmi eux , di-^

foie elle, aucun Ânabaptifte, aucun im«

pie 9 pas une perfonne qui ne tînt les

ciou^e arcicles du fymbole des Apocres.

D'où elle conduoic , en traitant» le refte

de chofes à peu près indifférentes^ que

cous ceux qui aimoient Tunion catholi-

que , dévoient les recevoir dans la com-
munion de l'Eglife. Pour y retenir mcme
plufieurs de ceux qui s*y trouvoient en»

core, de pour lever des fcrupules qui

pouvoiem la leur faire abandonner, elle

confeilloir au l^ontife d'ocer les images

dôs églifes , de retrancher les exorcif-

mes & les autres cérémonies qui accom-

pagnent le Baptême, de permettre la

communion fous les deux efpeces fans

aucune diftinétiondes perfonnes , Ôc de

préférer fut cet objet l'autorité de la

parole de Dieu à celle du concile de

Conftance, enfin d'adminiftrer l'eucha-

riftie à la façon de Cieneve , en langue

vulgaire., après la confellion de foi Se

la confellion générale des péchés , &
mcme d'abolir la fête duS. Sacrement,

inftituée , ajoutoit - on , pour" le culte

fpiriruel, & non pour le fpeâracle. C'eft

dinii que k politique de Catherine de
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Mplicts àrranl^éojt la religion; Ou l'ii-

Yoit^elie abancioQiice ^ôu Jleia'r.\vi«it*

elle pas ?. Ce > n*eft pas fur c 1 le Xcu ! e^ ^

parmi les fajges de cour, les r plus fxévè*-

nus de leur favoir, que rovnbe judiemcLC

ce dernier 'doiireli^^r: *

Pie IV, à'ia jéception de cette lettre,

s'emprclîa de tairu paitir pour jaFraiice,

en qualité de^lv^atTî le cacdîml Hippo-

lire d'fci^ ^lafin de jranspre 'k'coiilctjîie,

sïte»'étoit èntére tAps\ 0'U.<iu'hit'ins

pour empcc'her tout de qu'il itroit pof-

lible des efieb periiicieux qu'on avoic

tant de fiijer .d'en craindre. Ce légar,

frère d aduc>de'Ferrare i^<S<:.qui à l'avan-

tage d^ô'/ortir d'iine maifon fouverdine

atcaclTjfe coiiftaanmenc à la France ,ioi-

^noituhe habileté qui troUvoit peaJ'af-
Faires difficiles , agit de concert avec le

cardinal de Touinon le plus expéri-

menté des cardinaux François, ôc avec

beaucoup d'autreis prélats diftingués, aiia

d'empccher que la conférence n'eût lictï.

Ces premiers pafteurs pénl'erent qu'il

écoit d'un danger extrême d'expofer la
^^' "*^ ^

foi au jugement d*une multitude légère

&: mal iîiftruite
; qu'outre cet inconvé-

nient , c'étoit autorifer les miniflres à

publier avec infolence leurs, nouveauté» «

ComrerM.

v^.
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fcandaleufes ; & ce qui écoît faiis repli-

ue, que le but du conoque étant, ou

e purcvcnir ,1 buf d'attendre la déciiîon

du jOQiiGile, oh ûe.pduvoie le prévenir

fans téméricé|& fi on devoir l'attendre,

que la conférence écoitirititilei

,T Le cardinal de Lorraine, plus puif-

fantqùe jamais au moyen du rriumvirar,

éroit pour le colloque, &i il prévalut.

,On lui prêté aflTei légèremcnr pour mo-
tif, Teàvie de faire briller fon élo-

quence j un peu plus plauiîblernent , L'ef-

poir quoique mal fondé de convertir les

jminiftres ; ôc avec beaucoup de vraifem-

•blancé , rinteution finb de mettre aux

prifes les ^roteftans d'Allemagne avec

les Calvinifte^ de Fran<rè., fur le dogme
& les rites, 'fi diifcïenS enfte les deux

fcâes. On alTure que le cardinal & le

duc fon frère avoient formé de longue

main le projer d'ôrer par-lj aux réfor-

mes François Tadlftahcedes Allemands,

Ôc que ce fut à ^e delfein qu'ils mon-
trèrent tant d'empreffement pour attirer

au colloque les miniftres Luthériens.

à Quoi qu'il en foit , de S. Germain

où la cour faifoit fa réfidence ordinaire,

le Roi fe rendit à Poilfy le 9 de fep-

rembre pour le colloque,- où la Reine-

mere , par déférence pour les hérétiques,
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avoit arrêté qu*il prc(îderoic , au lieu

lies évêques. 11 ccoic accompagné de
cette mère impérieufe , des priiices du
fang, des grands ofHciers de la couronne

Se des mini(lres d'Erar. Le refte de l'af-

femblée confiiloic en (îx cardinaux , qua-

tre cvcqiies d'abord & peu après qua-

rante , un grand nombre de do<fleiirs

catholiques , & douze miniftresdes nou-

velles religion:;, avec vingt-deux dépar-

tes de leurs Eglifes. Celui qui ouvrit la

fccne, & qui foutint prelque tout le

poids de la difpute , comme le plus

renommé de la troupe, étoit Théodore
de Beze, miniftre de Genève , bel ef-

prit , beau difeur , fubtil dans la dif-

fmte, très- heureux à la réplique, & pour

e moins auflî propre au manège de l'in-

trigue , qu'à la joûre de rargument.ition.

Après que le Roi eut ouvert la fcance

en peu de paroles, le chancelitr, fous

prétexte d'expliquer plus au long les in-

tentions du Monarque, fit un difcours,

où traitant de la religion en fimple politi-

que, & difpofant du facré dépôt comme
des fonds de l'Etat , il infinua qu^on
devoit ufer de ces tempéramens Ôc de
ces modifications arbitrales, qui ren-

verfent la foi en la traitant comme Ter-

,». >/. i i. -^ : -*- Xiv
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reiir. Er aUancionnant les premiers prm-

cines , tour habile homme qu'il ctoic , il

ola décrier lec conciles gcncraux , que

les conciles nationaux , dit-il , avoient

fouvent corrigés. 11 fapa même toute

la tradition , ik adopta la maxime qui

avoiu enfante toutes les nouvelles fe6Ves,

favoir
,
qu'on n'avoit pas befoiti d'autres

livres que 1 écriture fainte , ôc qu'il fuf-

iifoic de cette règle poi:r ci»aminer la

doctrine. La harangue du chancelier

indigna les cvcques, qui Ir* lui deman-
dèrent par écrit , alin de lui faire rendre

compte de fa foi, déjà trop fufpe^e :

mais il n'eut garde de courir ce rifque

,

Ôc refufa invinciblement. La Reine cou-

pant court à cettt querelle, fit dire à

Beze de p.irler.

fcno*r,Hift. ^^ s*avanQa au mUlcn du réfectoire de
de l'E-ùc de l'abbaye , où fe tenoit Taifemblée ; Ôc là

ji. ij, le jettanc a genoux avec les aiures mi-

nières qui i'accompvigiioienc , les mains

Ôc les yeux levés r.u ciel , il fit à voix

haute une longue prière
,
pour deman-»

der les iumieres au Père célefte, ou plu-

tôt pour frapper les (impies par ce coup

de théâtre. Il expofa d'abord, fa créance

Se celle de (qs frères, puis fe plaignit

en termes amers , des rigueurs qu'on

«xercoic coucre des fidèles ^
qui ne ref-

4*>

-, i'
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vainxiie âc la pabide la bioiuie canfcicnce^

candis qu'on les craituic de fédirieux Ôc

depeicurb^ceurs du repus public :'il en»

cradaii5 le décaildes points concroverfc.s^

&4esrevciic de ooiuces les preuves que
comporcoitnc la foible^ffe d<^ la caule ôc

la brièveté diundW(iouts. Quoique dès- '
'

le premier cratc il eue : fore ichuqué lei

catholiques ,^ qu*.eii pluiîeurs,chefs ïî

eue même déplu à quelques fedaires v
'

on le fupporca, jufqu^à ce que touchauc

au myReje adorable de rcuchariHie , (x :

bouche facrilegc ^fa protcrcr, que le

CQff3 deJcfiM^Chiriûi en efi; auQi cloic ^

gnéf que le clél Teft de la, terre. ^ ce s^anA

blafphême, une rumeur d'indignation M<'r»»« *>•

& uii fcémiJèment géhéral fe répandic

dans coûte ratremblée. L*sm même des

plus anciens doreurs de Genève i & qui

le cbnnoiifoit pafrfaitement , dit aflex

haut pour être entendu : Comment croi^

roit-il que le corps de Jéfus-Chri^ elt t
^'

dans le facrement , lui qui croit â pein^

qu'il y aie un Dieu dans le Ciel ? ut

liLe CAfdiiialjdei Tournon- £e levant

avec une -éiiiotiott d'autant' plus vive

qu'elle ^Mod't été plus long-temps coa*^

tenuc,!^ QA voiç^douc ienfin , dit-il,, que ^'
;

«Bl-
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ce ntd pat fans-n^irQii que la plapur^

des prélacs s oppbfuienc i cette confc"

rence pernicieule. Noas n'y avons paru

que par un ordre exprès du Hoi ^ ôc peu

s'en eft fallu , qu'au premier accent du

blafphème nous ne nous fuiTtons retirés.

Tuut le rerpe<^ dont nous fotnmes péné-

trés pour la ma^fté royale v a été nécef-

fatre pouir nous retenir. Nous les avions

prévus » ces écarts iàcrilege^ , ii capables

>> d'oftenfer les oreilles pieufcs , de porter

le fcandaie dans les amos les plus inno-

centes ; & c'eft d quoi nous craignons

i'ur toute chofe d'expofer la candeur de

notre ;eune de vertueux Monarque. Mais

A^mii . no^s vous conjttrons , âirt y par la foi

.i«
.
/^y qui a condamment Hgnalé la longue &

religieule Aiite de vos ancêtres y de fer-

mer Toreilte 4 ce» nouveautés impies
\

de fufpendre au moins votre jujgement^

jufqu'à ce que les évêques , à qui l'Eter-

nel Payeur a commis le pouvoir d'en*

feigner les peuples de les fors , faffent

connpître avec évidence la diftance infi-

nie du menfonge à la vérité. Catherine

de Médicis q^ii nric pour elldce qu'il y

avoit de plus vit dans ce diftoufs , sVx^

cu(a , quant à la préfence dtt feune roi

fon ûls 9 fur le confenteiiïent des prince«;
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Jl confeil <S: <iu parlement niciiie, cou-

jours ii contraire à Théréfie. bile vuuJuc

cependancque Bezeeûrla libercéd'achc*

ver {'on dilVours ; ce qu'il tic» avec un
peu plus de rcferve qu'auparavant , après

s'ccre remis de fou mieux d'un fainlfti*

ment qui penfa le déconcerter.

On délibéra, quand il eut iîni , s^il t^^tUuu,

ctgic convenable de lui répondre, La Vcpcns. a'^

plupart des cvêques opinèrent à ne le coU. vuiu^^..

hirc que par le mépris : mais le cardi-

nal de Lorraine , donc la plume avoic

déjà fait les frais de la réplique , obtint
^

la facuicé d'entrer en lice j ce qui s'exé-

cuta dans la féance fui vante. On arrcta

cependant qu'il fe borneroit â la quef*

tion de TEglife , & à cello de l'eue ha-
^

rillie ; à la première , comme faiTanc

crouler feule tout Tédilicede la nouvelle -

dodrine , Ôc réduifanc les novateurs à '

fe foumettre , ou à palier inévitablement
'

pour hérétiques ) à l'eucharidie , f»ar ce

<|u elle fak la bafe de tout le culte chré-

tien-, & fur tout pour lever le fcandaie

qu'avôic caufé la publicité des blafphc- * '

mes de Beze* Le diicburs du cardinaM
roula donc principalement fur ces deux
articles. 11 pofa pour maxime donnée ,

for Jéfuj&rCluift ^ reconnue dans cous ^

1-
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J-:s fledes j qu'on doit rcfcourirà l'Eglife,

comme au juge fauverain dans les con-

troverfes de religion
\
que récriture ne

fauioit l'être feule , parce que ne s'in-

terpretant pas elle-même» il faut un

juge vivant & parlant» qui prononce

d'une nianiere infaillible» de ce qui eft

écriture fainte , & quel en ell le vrai

fchs
\
que quand ils'éle^^e des nouveait-

tés , il faut recourir aux décrets des

conciles œcuméniques , aux fentimens

de la multitude des faints dod^curs , Se

en premier lieu fans doute à Pécrirure

fainte , mais comme elle ett interprétée

par l'Eglife^ qu'Arius & tous les héré^

^iiarques les plus abhcyrrés ne font tom-

bés dans des erreurs H énormes , que

pour avoir enfreint cet ordre & cette

Tegle. Totichant l'euchariftie, À fit fen-

tir que les fâcramentaires ri« croyoient

pis le ils de Dieu autrement panni

BOUS, depuis ' fon afcénii^n , qu'il n'y

étoit avant qu'il fe fût incarné-; que

c'étoir pour eu» la même chofe , ou de

fe revêtir de JéfuS'Cbrift dans le bap*

ftêmc> faivarnt Jes expreilion» figurée

(ie S. Paul, ou de prendpe'dans la cène

fa chair & fon fang y que'dans là pré=-

i&ûL^ léelk 6c vcaimeijs cor^oceile-^ itr



I> E l' £ G L I S E. 45^5:

une par les catholiques , il n'y a aucune

coiura^didion
;

qu'ils reconnoilFent , à

la vérité , qu'un feul c«rps eft en même
temps dans pluHeurs lieux , mais qu'ils

lie croient nullemehc qu'il (;(l dans ua
lieu & qu'il n'y eft pa&^i^Que û lesCal'-

viniftes, eonclut-il> en faifanc a^lufioti

à la (îmilttu^e que Beze a voie employée

avec cane de fcandale , (i les Calvinifles

n'ont rien autre chofe a propofer , nous

leur déclarons que nous fommes auifi

éloignés de leurs feniimens , que le troi^-

iieme ciel t'ed du centre de la terre, ij.

Tout le discours du cardinal fut clair^

profond» élégant, prononcé avec no]-

blelTe ; tn un mot , il s'attira les applat»-

didèmens de fes ennemis mêmes. Il

n'eut pas plus tôt fini, qiie les cardinaux

ëc tous les évêques le prirent au miltea

d'eux , 6c formant un cercle autour du
Roi , s'écrièrent tinanimemene : C'eft^

iây nous le confeifons,. la £ji catholi-

que^ c'eft la pure dodrinede rEglife-

Nous femmes prêts à la foufcrire tous ,

à la foutenir jufquau tombeau, â hb

fceller, s'il e(b néceiTaire> détour notre

fang. Ils conjurèrent le Roi & la Reine
d'y peefévérer de même i 6c de \i déW

£uidc6 de tout leuc pouvoir. Dii teâei
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ajoucerenc-ils , nous ivempcchons pas

que ceux qni foncabaiidonuce^ ne cotir

tniueiu à propolcr les autres points de

difcullîon , pourvu qu'ils foulcrivent i

h doârine qu'on a déjF expliquée.

Mais s'ils reTufeuc de le fHire, on ne

doic plus Jes entendre y on ne doit que

j'empreHer à les chaifer du royaume.

rr Le zèle des prélats eut au moins fujer

de s^applaudir , en ce que le -jeune Roi

n'adiiû point aux féances fuivantes. On
y agita fucceilivcment toutes les matières

conteftces. Le cardinal de. Lorraine 6t

tous Tes efforts , pour gagner principa-

Jement Théodore de Beze. N'y pouvant

4réu(Tîr , il ufa de coure fon adreife pour

lui faire développer nettement fon opi-

nion touchant reucbari{l:ie , dans la vue

de le . mettre en opf>o(lcion avec les

doâeurs Luthériensé Mais iLâvoit af-

faire a: mi ancagotnifte ,, qui n'avoic pas

•moins d'ha;bileté à éventer un^Ttege» que

Àe foupleife à l'éviter. Un josur après

l'avoir prelfc vivement dans îes fubter-

fîiges ambigus
y
parlez enfin , lui d{t le

citrdinal, d'une imaniere que d'autres

puiifententendie: admettez^vous la coh-

fiibfbmtiation, avec les Prote^aiis d'Al-

lemagne^ Mais vous» répliqua Bcze»

'HP
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irejettez-fons avec eux la rranfTubftan*-

tiacion ? Quand la gravité doâorale en

fut venue à ces altercations pointilleufes»

on ne chercha plus â fe perfuader ; mais

â s'humilier céciproquemenc , à fe pi- ,

ouer V À ^e prendre dans le*^ paroles , & il

hlluc fonger à terminer les conférences.

. Pouc dernière tentative , an changea

la ferme du colloque : chaque parti

jiomma cinq doreurs , auxquels on re-

conjimanda oeaucoup d'agir pacifique*

nient. Ces iiouveauspachleces fe munir

^enr de textes , ï&s tournèrent dans touis

le^ fens , les propoferenc avec eniphafe;

ilsdreiTerentxies'Confenions de foi, les

cenfurerent tour à tour, les corrigèrent

ou les embrouillèrent, fé les préfente-

rent à figner , les rejetterent avec dé-

dain ^ & cauferenr enfin , k ving(-ci/i(-

qmeme de novembre^' la-df^lucion du
«olioque , dont chacun des partis ne

*

manqua: point de s'attribuer la victoire.

Ce qu'il }' eut de mieux , <fek qu'oi» n'y caW. Xpîft,

décida rie.i, ôc que par conféquent on '*^
,

n'attenta point à l'autorité du concile

œcuménique ^ en forte que Calvin^ fut

obligé de confelTer lui-nièmé) que le

grand deÏÏcin^d# ïétàbkir la pureté du
chKiftiand&ne^Fk tévaiionAe^faxâm

.
' ». •

'

y



coiuraires, ti'écoic pas> etKort pztvcnu

â;fa maturiié. ) v <

Leâ doâeiirs catholiques y figiiAlerent

leurs ralens ivec beaucoup a'éclai
;
par-

ticalîicrepYetK Claucie d'ËfpetKe » de

iClaude dt Xaitues alors d^aiiotue té^

gu lier ^ & depuis évêque d'Evoeux :

id'Efpetice t le premier iiiMoLogieodé fou

4emps« foie pour érnyer un ar(>umen)c de

tpiis les mqyens donc il étoi^ fuicepcible,

ioic pour faifir le vrai feus d'utie pro-

pouciou , fous toutes le& rqutvoques ôc

lesifubciiicés dot»€ oa j'eni^eloppuii
^

V,im:i Ôc Tauire égalemeiir remplis de fa-

5i,c'né , (i verfés dans ta AiencfiitiHaibare

e la tradition» qw leurs propres adr

verfaires ne purent qu admirer leur exac-

titude dans les citations fans ispmbredes

l^^ces & d^s (liintÀ dodeiît».. jCe> qui eft

Î^li^s étQinoàm eneoriei c'efl: ^ue» pour

'{irc des ;pr0^édr9 & h fageire.dod la coi»»

diliv<?i ifsift, . e«ild*renç ^!éc»(^a^re8âttca^

diiialdeL^rraij^, qui s^aYança'ttiop, &
eut befoin d'eux pour fe dégager.

Le père Lainez , général des J^Aiites,
Hift.Soc.Jcf. r 1/ j n • ' '

i. f, n.ioi^^"^ Ifîiçgac du Piap^ï a\çQifc;iiimne au

JoiJ,pql^e>^ 4i|âcuic p^rfakemeutd^i m^^
j4<:es-^r4ti^ues % UW |>5»r'&'proptÇ!.'ex>-

Sacchfn.
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occupés en tout lieu à h défenfe de la

foi, négligea de crairer avec les dogma-
tifeurs , de ne porra la parole qu'à la

Reine. 11 lui repréfenta que c'ccoic nne

iiluiion ) qu'il n'y avoit rien de plus dan-

gereux , que de négocier un accommo-
demenc avec les hérétiques , avec des

loups revécus de la peau de brebis , fui-

vant les exprc (lions de l'évangile, ?.fin

d'en impoler aux padeur^ tncme, & de
furprendre leur aveu pour ravager leurs

troupeaux
; ^ue la nouveauté & Thypo-

crifie, que rhcrci]e&: la fourberie avoient

été de tout temps des compagnes infé-

parables
;
que Pelage , après ranr d'au-

tres héréfiarques, prenoit le langage des

catholiques , afin de les corrompre en-

fuite , en dénaturant jufqu'au lens des

termes qu'il en avoit empruntés ; qu'ainfi

les Calviniftes confelFoient TEglife ca-

tholique , laquelle ils ne tendoient qu'à

détruire , reconnoifloicnt des pafteurs

qui ne difFéroienc en rien des laïcs , pro-

teftoienc recevoir dans l'euchariftie le

corps de Jéfus-Chrift qu'ils ne croyoient

que dans le ciel , fe difoienr en un mot
des chrétiens parfaits , tandis qu'ils n'é-

toient que des bateleurs qui jcuoient le

cluiftianifme
5
qu'après tout il n'appar-

tenoic point aux princes de traiter det
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affaires de la religion , que cela regar-

doit uniquement la pui(Iance eccléiiaf-

tique 'y ôc même que dans les caufes nu*

jeures, celles que Théréiie , ce n'ccoit

qu'au chef ôc au corps de l'Eglilie qu'il

«ppatcenoit de prononcer finaiemenc;

& non pas à une affemblée particulière

qui n*a point l'adiftance infaillible du

S. Ëfprit 'y ce qui eft conforme, ajouçat-il,

au concile de Baie » qui défend de tejiir

des conciles provinciaux pendant que le

concile ginéral eft ouvert, & même Tu

mois avant qu'il le foie.

La liberté de ce difcours piqua la

Reine y qui diilimula néanmoins , t^m

en con(idcration du légat qui étoit pré-

feut,que pour l'air défavorabîequ'ofrroit

fon colloque aux yeux du chef de TE-

glife, de tous les princes catholiques,

êc même de tous les François qui demeu<

roient fincérement attachés à la foi de

leurs pères. Le zèle de Lainez déplut iî

peu à la nation , ôc à fon premiei: tribu-

nal , qu*en cette rencontre il trjt>uva de

la part de ce corps
,
pour rétabliflTement

des Jéfuites a Paris , des facilités que h

faveur même du .roi Henri irn*avoic

pu leur procurer fepc ans auparavant. Ils

avoient alors obtenu de ce prince» des

lettres -^patentes, Ôc même itératives,
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pour leur réception. Le Parlement qui

n'aimoic pas en général les nouveaux
écablifTemens de religieux^ rendit un
arrêt, à Vitfftt que les bulles. d'inflku-

tion ôc d approbation de la focicté fuf-

fent communiquées , avec les lettres^

patentes, à Tévêque de l^aris Euftache

du Bellay , di: au de ftn de la faculté

de théologie. Cette faculté craignit , à D*Argentré,

ce que porte fon décret conçu en termes dic*T.'iu ».

fort durs , que les privilèges de ce nou- i^^-

vel ordre touchant les fondrions du mi-

niftere ôc le pouvoir d'enfeigncr , ne por-

talTent préjudice aux ordinaires êc aux

univerutés du royaume. L'avis du prélat

ne fut pas plus favorable. Depuis ce

temps-là y cette fociété, fans être reçue

en France par autorité publique, y avoir

vécu tranquille , &: y avoic eu , au moins

en bien des endroits , un libre exercice

de fes foniStioMS. tlle avoit commencé
dès- lors a enfeigner dans la ville de Bil-

lon en Auvergne , où l'évêque de Cler-

mont Guillaume du Prat fonda un col-

lège , en attendant qii^elle put faire la

même chofe dans la mai fon qu'il lui

avoir donnée à Paris. Durant cet inter-

valle, quelques dod:eurs de Sorbonue

venus à -Rome avec le cardinal de Lor-

raine ^ ô< déjà touchés de la modération
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Ôc du proforid fîlence obforvé par U\

compagnie à l'égard' du décrép injurieux

publié contre .elle, invôieiitudépofé le

lefte de leucs préventions , j&r rcip porté

dans lôur pac!rie des difpoûcion s toutes

différentes. 'n •^7 1- ' ffnnttîr' )

Quelques Jéfuices ropâjidiuî^dans lel

^mème temps en diitl^r^irà) çndrbits du

royaume , encre auices' le Père Edmond
Auger , ne l rançois; près de Sezaniie en

Brie
, par fon zcle 6c toutes fes vertus,

par fon éloquence, par fa prudenc:; ^j

ion intrépidité , avoit rendu en plulieurs
j

proviiices du royamne , les fetvices les

plus fignalés contre les entreprifes des

Calviniftes, & fouvent au périlrde fi

vie. Il fut pris par le formidable baroa

des Adrets, qui ordonna de le pendre

fur le champ : mais (on éloquence icteii-

drit un miniltre même de cette réforme

Sanguinaire , qui demanda & obtint fa

grâce , en fe faifanc fort de le gagner.

Échappé de ce péril , il alla fignaler de

nouveau fon zèle ôt fon intrépidité en

Auvergne, où, dans la feule ville d'Yf-

foire, il retira de Terreur plus de quinze

cents Huguenots. La ville importante

'de Lyon lui dut plus encore dans la

fuite : il y éventa > & y fie avorter une

'''»!*'*** ''*^*^'* "Cr'"*. »l^>*'. #«*?• "p*»'»
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jconrpiracion d^ curbuleiis feâaires > prèci

U la faire retomber fou^ Lui joug-, ôcÀ

y ruiner fans relfource la religion qu'il

y avoit i peine rétablie. La pede étant

furvefme , on ne pur empêcher ce citoyen

Iptécienx d'expofer Cq& jours , comme s'il

eût été le plu$ inutile des hommes.' De^
venu confe fleur du Roi, 6c fouvent

pretfé d'atfcepter un évèche ; tandis qu'il

nétoit pat nK>i ns odieux aux ligueurs

qu'il fur pénétrer, qu'aux Huguenots^

il refufa conilamment les dignités qui

le mettoient à l'abri des revers , & en tin

fe retira eh Italie i où il fît , à Corne

dans le Milane^^ une more dont l'édi-

Hcation répondit à celle de fes oeuvres.

On aiTure qu'il a converti plus de qua-

rante mille hérétiques.

Le général des Jéfuites ayant profité Abr.'^' des

de fqn Xé|oar ei> Fraiice , pour renouer ^{J^r^^^^'l^

ratfaire de rétablillemenc légal de iat{6i. '

Idciécé dans la capitale du royaume ; le

pailement reiivoyi iaux évèques ailèm-

blés à P^^iifTy l'examen de la décision des

diiHculrésiqui'la concernoienr. La fage

brmeté^tt zele de Lainez &voir fait fur

les efpcitSi les impterïlons les plus favo-

rables s ces prélats né balancèrent point

â couÊnmer TétablilTemem de fes con-
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frères i Paris ^ ils leur «(Tarèrent encore I

les biens /que leur avoic donnés l'évêque

de Clermonc, & qu'on ne Ui^Toic pas

de leur difpucer , malgré quatre ou çïim

jugions de la cour. Ils n approuvèrent

cependant pas la compagnie*, comme un
I

ordre religieux nouvellement inft^tué;]

mais en torme de fociété feulement,!

ou de collège, & fous pludeurs autres

conditions qui obvloienc aux alarmes
|

des univerfités , de quelques évèques,

& même i la rivalité des autres reli-

^gieux. Ce fut pour cela quon leur en-

joignit par exemple de prendra \ih autre
{

nom que celui de Jéfuites, &c de Com-
pagnie de Jcfus : mais le public les avoit

déjà nommés ; ôc la loi prévaut diffici-

lement fur le kngage des peuples.

L'aifemblée des prélats i PoilTy fit

encore plufteurs réglemens de difcipline,

donc les plus importans paCTerenc enfuite

dans le corps de la difcipline de Trente

,

fc que ho^ nous difpenfonsipour cela

de rapporter .^ Mais la profeïlion de foi

qu'ils y dreiferent eft une i}reuve trop

éclatante du mépris qu'ils faifoient dts

nouveautés hérétiques , pour en rien

omettre d'eflTentiel. Nous croyons fer-

mement, porte*;! elle» ^noosconfeiTom
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tous » que le vrai corps &c le vrai fnns

de Jéfus Chriil font rcellement ôc cranf-

{ubftamiellenieiiE fous les elpeces du
pain 6c du vin , en vertu de la parole de

Dieu prononcée par le prêtre , feul mi-

nidre ordonné pour cet effet fuivanc la

loi de Notre-Seigneur. Qu'il n'y a qu'une

Eglife catholique £c apoftoliqiie , fous

un feul vicaire de JcfusChrift dont il

faut tenir la foi. Qu'on ne doit point

révoquer en doute ce qu'ils ont défini.

Qu'on doit garder les traditions apof-

toliques , fuivre le fens orthodoxe des

SS. Pcres, obéir aux loix &c aux confli-

tations dt TËglife , reconnoître fepc fa-

cremens , leur ufage , leur vertu Si leur

fruit , en un mot retenir exa^ement tout

ce que nais pères ont religieufement ôc

faintcmentobfervé j déteSer enfin toute

hérélie, particulièrement celle ^e Zuin^'

gle ôc de Calvin , ainfî que les impiétés

des Anabaptistes.

Quoiqu'on n'eût rien accordé aux

hérétiques dans le colloque de PoifTy

,

il en réfulta néanmoins un très- grand

mal pour la religion. On avoir permis

en leur faveur de rappeller à on nouvel

examen , des erreurs condamnées défini-

jtivement y ils avisent été admis par la
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puiffaiice fouveraine à foucenir â la fac9

de la cour 6c do clergé ce qu'ils n'avoieiic

o(é débiter jufque-là que dans leurs con-

venriculeslurcii's: cette liberté qu'avoit

précédée'Ia gêne , fur auilitàcfuivie d'une

licence effrénée. Par- tout ils parurent le

front levé , dogmatiferenc fans aucune

retenue, ne daignèrent pas didimulet

fur ce qu'il jr avoitdeplus révoltant dans

leurs facrileges dedans leurs blarphèmcs.

La Reine , dans fa molle politique& fon

attrait pour les rarcommodemens pué-

rils, fe Hatta de pouvoir encore les rega-

gner , en accordant à leur Eglife , pref-

que toute compofée de prêtres Ôe, de
moines apoftats , le mariage des prêtres,

avec lacommunion fous les deuxefpeces.

Elle propofa la chofe aux évèques, 6c

pluiîeurs prélats, fur tes principes qui

font applaudir à toutes les imaginations

des arbitres de la fortune , répondirent

^c pour le fécond article il n*étoit pas

même nécedairc de recourir à Rome

,

parce que Tufage contraire ne portoit

fur aucun décret formel de TEglife
;

mais le plus grand nombre ne fut pas

celai des compbifans : ils répondirent

au contraire qu'en des matières de cette

jiatuce> au moins dans les crrconftances

préfemes

,
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fréfences , il falloic néceffairement con-

fuUer le S, Père. H paroîc mhme que
ces prélacs , refpeéfcanc leurs (ieees , firent

fencir Tindécence excrême aune de-
mande qui fe feroic au nom d« J'EgliAi

de France , pour abolir le céltbac ecdé*
fiaftiaue

j
putfqu'en effec le Roi ne de*

manda au Poncifc que la communion
fous les deux cfpeces : ce qui n'écoic pas

l'objet capical des prétendus réformés »

beaucoup plus zélés pour le mariage»

que pour tout autre facrement. 11 ne
iaifTa pas d'ècre refufé. Cecte feule de-

mande fuc un fcandale pour coures les

aucres nations catholiques , qui , dans

les conjonâures où elle fe faifoic, la

regardetenc comme tendant à une en-

tière féparation de la communion des

fidèles. Le v^ardinai de S. Ange» encre

ùucresy du qu'il valott beaucoup miei.x

lainer les François fe donner la mort i

eux-mêmes > que de leur prclciuet un
poifon poiir médecine.

Le Pape écrivic de la manière la plus

prefTante à fon légat en France, de re-

doubler fes foins pour décpncerrer les

trames de rhéréfie , Se pour fortitier

le parci catholique. Un des meilleurs

moyens qui fe préfemât pour y réuflir »

Tom€ JCFJII. Y

CoïKl'c J©
! r ut;

, p.
Il,
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c ctoic d'.itcacher au Triumvirat le roî
^n'

(àè. N'^varire , très - puilTant foui un roi

mineur par fa qualicé de premier prince

du fang, ôc par fa dignité de lieutenant-

général du royaume. Les Guifes le ten-

tèrentd'abord , enlui offrant pour époufe

U jeune Marie d'Ecoffe , leur niecc , a^yeç

ia couronne, ôc fes efpérances pour celle

d'Angleterre. On Taffuroit qu'il < 'x

aifé de caifer fon premier mariage,

Icomme contrndtc avec une femme con-

nue pour hérétique incorrigible. La

Reine-mere qui commençoit à craindre

les Triumvirs , lui offrit de fon côté fa

fille Marguerite de Valois, prmcelïe des

plus, aimables de fon temps. Le prince

ne fe prenant point à ces amorces , qui

le tinrent néanmoins quelque temps

en balance , on lui offrir de la part du

r9id.',Efpagne, non pas la r,eftitution du

•royaume de Navarre , piège ufé pour

avoir été trop fouvent tendu; mais en

dédommagement de ce que Philippe le

lui retenoit par des nécemtés d*Etat , on

lui promettoît le royaume de Sardaigne,

dont on lui fit les peintures les plus ana-

Ipgues à fon goût pour la vie douce Se

la volupté. On lui infînua en même

temps , qu il ae fçroic jamais qu en fe*
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cOnd dans Iç par^ipalviniftei, où rcgnoic

le prince *deC<f'çjdé;j^^ licfi que, parmi
\^s Catholiqaie^s%^,{Vgi^anc(é j|eune(fe d^
Roi & de Xiîs frères' lui donnpic coût à
èfpérer. Enenînoc, on le prit H bien,

qu'il fe lia de la manière la plus étroite

ftvec les Guifes ,, fe déclara hautet^enc

en, faveur des Catholiques , & n'ofa

d'aucun ménagement pour lesCalvlnif-

tes : il Te détacKa, même de là Reine-

mère, dont ce changement fit commen-*
cer les grandes alarmes.

L'habile chancelier rHôpital , qui

paroît dès- lots: avoir été 1 homme de
condajii^e dé Catherine > lui confeilla

de cl?,ànger redit de juillet, dg^t i! pré-

tendit qijp; la fjévëricé ne fervoît qu'à

mulciplier les contraventions , & à aigrir

avec de grands périls les religionnaires»

querouçe^ia rigueur ne pouvoit pas con-

tenir. Dt|k ;ijian(|a de^.dcpfitçs de tous les

parj^mê^R |.Qn .fesrafe^^ à;-^. Ger-

mijrven-Xaîl® > ,& o^,* (çs fit délibérer

précifémjcnt ,,$'il çtoit a propos de per-

mettre ou de défendre les alTeriibL^e»

desCalviniftes , indépendamment de la

.qualité bonne, ou iç;^uvaife eejeur reli-

gion
^^
À; mçn^e ;çti la rupp^faiK ma\i-

Y^ife^ N,'a|Uz£fi^ vdust £ltig^er., Jeur dk.
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rond deçilnetretiîen't le'èhancèlifr , fur (é Ion

çhpfcs ; noù^ fonimçs ièi , non pour ë^
blir la foi,'^ais pouf ^ffei/niîr l'Etaç

çomn^e fi la yraie politique permettoiç

<ie fcparçr ces 4eux chofts , fur-coui:

dans i^n royipii^e eonfticué comme la

ifprîtacia France. Ceft la réflex:ion Judiciçiufe de

fSiii^
' '^^^^ de' nos meil^ufs hiftorieris iiioder-.

neç. Il ajoute avec la même jufteifed'içf-

pric , qiie ce fut-îà procurer la'tran<juîl»

/
^

lire du moment, au prix des orages qu*a«

/ .mena ce c^il^ne trompeur. Le nouvel

édir ^affa , au gré du chancelier Se de U
flçine , ÙMis lé mois de' janvier ^ <^ ^t

IHfW»i.»f Ce qù*6n y accptda de pfus etkraordi-

K?L^' . j naireaux npvateurs > âc ce qui étoit en-
Mémoire du /. ï j I f ? j • j

cicrgé,T. yi^ coréens exemple dcputs la fondation de

F' i^V la iponarchie > ce fut h liberté de tenir

des affemblées publiques pour Texercice

de leur religion , hors des villes n^n-
moins , 6c uns armes, Du refte t on les

obligeoit Prendre les^glifçs i^fuirpées , i

reftiruet lies éroix» le^ images )âc les re-

liques enlevées » i ne point empêcher U
levée des dîmes ^ des autres revenus

eccléfTaftiques \ â obferver les jours dç

fêtes , les degrés d^ parenré pour If mz-

viage , 8c toute la police extérieure de

ÎEj^lifç ÇatMi^e ^ enfin i «abftenii
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4'inveâ:iycs contre la meffc Se Toucei

les cérémonies religieufes ^ dans les prê«

ches , dans les écrits , d^is la converfa*

(ion même. On dit qu en fiveur de ces

conditions , les cardinaux de Bourbon ^
de Tournon très -contraires aux C^lvi-

niftes i &c le maréchal de S. André co«-

fentirent d ledit. Mais compter fur la

réferve des fed):aires 3 après la liberté

qu'on leur accordoit , c'etoic prétendre

arrêter un torrent dont on rompoit les

digues. Le parlement de Paris, plus fage

^"ns fon attachement à la même foi »

ifegidra Tédit qu après trois jufiions»

èc fous bien des claufes qu*il y appofa^

Les autres parlemens , à fon exemple ,

Y apportèrent pluHeurs modiâcations.

Celui de Bourgogne ne voulut enau-
cune manière le vérifier.

De pareilles barrières écqîent bien foi«

blés contre la rapidité du débordemenc

prefque général de Terreur. Pie IV , mal-

gré U caducité de la vieillefle amie du
repos , comprenant que TEglife avoic

befoin de plus grandes Forces , de toute

la vertu du concile cscuménique , fa ref-

fource dernière , réfoliu enhn de ne pas

le différer davantage. Il parur tnème re-

prendre>par TimPulGon du carJinalBof-

Y.iij
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i^itiéf, fôiv rtëV^ii ,

qu'il e-ft tebps de
fâ#ffc tbrtfibkre , un degré d'éi^çtgife 6c

d'àùkhéjéit^fétn quelqUèforte ^u clsf-

codean, r\t fas àè ta' riatiîre. Chailc Borrorncé né du

ut'^tfu con^^e Gilbert de JBorromce & de Mar-
gùerice de Médicis, qui tous deux* par

Iturs foims &'ie£ir^ exemples faifoii^nt dû

hnt Âiaifeti^le modèle ces fii>iill^s (0-

lidétxièiic'' chrétiennes V fit patbître' idès

renfâiicé la ^jiiité oU'i! aVoit tecoié'iBii

fldeltjtte (oité àveétfe fahg ,' ^ daiis'le

lein de laquelle il fut pareillement élevé.

A peine pouvolt-il parler , qu'on apper-

çut en lui cette décence chrcrienne , ôç

les premiers traits de cette dighitcpifto-

lale donc il dëvoit etr^ le i^ftauèaréur,

11 fe plaifoic peu aVéc Ibs autres enfans ^

Ôc il evitoit aDfolument ceux qui étoieiit

étourdis, emportés » & fans réferve dans

leurs paroles. Toute fa récréation étoit

Ae conrtruiré â Técarc & fcul, de perits

oratoires ,. où les exercices de religion

^u*il y acquittoit feflTenibloiènt mèins à

an amufemènrd*chfant , qu*à'la foi vive

& au profonvx recueillement d'un fo!i-

taire pénétré de la préfence de Dieu qui

le conduifoit dans la folitude. Quand
il fut en âge de fréquenter les lieux d'é-

tude, foit i Milan ,'foit enfulte a Pa-
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viCi renommée pour la jurifprudence , il

ne connoilToir, comme autrefois S. Ça-

Cîk & "S. Grègoîi-i cle Naziapte a At\if,if.

nés , que les deiii rues qui côii^ujfoj&aj

i

Tune à l'égUfe ^ l'autre aux çcples .pu,--

bliques. Toutes les occafions de liberci-f

nage qui à chaque pas fe préfenrgienc i

lui
,
qe fervoiènc qu à lui en infpirerpluiç

d'horreur. Sa piité, (a puretc tpm an-?

gélique écoient peinces jufqup ii^.ioa

front; en forte qu'qn faint pf;cçrçjae Iç

voyoit jamais pafler , fans le conçen;-!'

pier avec un éconnement mclé de ref-

ped. Et comme quelques perfonnes lui ibiJ

en eurent demandé la railon
,; vous, tie

connoiifez pas, leur répondic-il » ce jeune

homme ; mais qu'il fera dé grandes

chofes ! Ce fera ui> jour le réformateur

de TEglife.

Tant d'heureufes dirpofîtions a Tctat

ecclédaftique , jointes 1 un dc(ir ardenc

de fe confacrer à Dieu fans partage,

firent confentir le comte fon père à lui

laiffer recevoir la tonfure. P^u de temps
après, fon oncle Jule-Céfar BoMQmie
fe démit en fa faveur, d'une abbaye fî-

tuce dans le territoire d'Arone , où
Charle avoir pris naifTance y ôc dont foa

père étoit feigneur. Le jeune abbé s'é- ibU.

Y iv

C. X,



1

511 Histoire
ta lie auilî - c6c fait inflruire des obliga-

tions cauomques dV» abbéconimenda-
rairc , die au comte fou père qui avoit

pris Tadminiftration des revenus de ce

riche bétiéfice, âcaufe de la grande jeu-

néffe de fon fils» qu'il le fupplioit inf-

taimnenc de n'en rien lai (Ter entier dans

h, dépenfe de fa maifon , & de les appli-

quer toi;t entiers aux pauvres de Jéius-

Chriftdont ils étoient le patrimoine. Ce
propos ravie de joie le comte Gilbert

,

qui trouvant dans Ton fils tant de reli-

gion y avec une maturité (i au deffus de

Ion âge , ne balança pointa lui remeure

. radminiftratton clu temporel de fon

bénéfice. Charte fe fit une loi de n y
prendre que fon entretien crès-modéré,

^ eti?ploya tout le refte ^ foit au foula^

gement des miférables , foit à la répara-

tion Ôc à rembellifTement de fon églife.

S'il arrivoit que fon père eut l)efoin de

quelque argent» il lui en prctoir» comme
à un étranger , Se fe le faifoit rendre de

hième. H fignala dès- lors cette intelli-

gence ôc cette fagéTe économique ^ qui

ned fi bien â un miniftere où il nefk rien

ue de facré , & qui a fi juftement fervi

e modèle aux difpenfateiir> des tréfors

tant fpiritucls que teinpoiels de TEglife.

3



.
Au(li-rôc que Con oucle eut cté clcve

an pouciiicac » il le ccéa cacdinal , Ôc lui

conféra l'archevêchc de Milan
j
quoi-^

qu'il n*eût pas encore vingc - crois ans
accomplis. Ce qui ne parue d abord que
refTec trop commun de iaffeâion d'un
pape pour fon r^veu; mais on reconnue

oicncpt que c*écoic un craie inftgne de
providence fur cecce £elife , l'une des
plus conlîdérables» ôc alors des plus né-

gligées d*lcalie : le Ciel s'emprelfoic à la.

pourvoir d^un paO:eur ^ auquel il vouloic

:onférer la grâce de Tépifcopar , avec

aucanc d'abondance que les plus faines

prélacs de Tanciquicé l'euffenc jamais se-

çue. Le comce Frédéric de Borromce p
frère unique du cardinal,, écan( venu à
mourir quelc|ue cemps après , tout le

monde imagina que Charf *^rès-chei au,

Pape fon onde» bien faïc de fa perr

fonne , doué de cous les calens agréa-,

blés Se folides > en parciculier d'une ha-;

bilecé peu commune pour les affaires ^v

quîcceroic le chapeau > & prendroic le.

parci du monde. Le Pape lui-même fou-

naicoicpailionnémenc quil fe mariatpcmr

le ioucien deTon nom,& il fen follicica

vivement* Charle » pour fe ftémonir

contre ces induAions Se fa propte in^
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confiance, réfolutcle fe lier inféparàbie-

menc à fon écat par l'ordre de pr^crife,

qu'il reçue peu de mois après la mort de

ion frère, jufque-là , il avoir cré un ec-

défîaftique pieux Se de mœurs ircépro-

chabies » un prélat modéré , équicaDle »

bienfaifant , laborieux Ôc fidèle à tout ce

qui écoic de devoir : ce fut depuis un

modèle de coure perfeébion , qui fous la

pourpre ne le céda ni aux religieux les

plus aufteres , ni aux afceces les plus con-

sommés dans les exercices de la vie con-

templative. Les rapports que lui don-

noient avec toutes (ortes de perfônnes

les charges d'éclat dotit il étoit revêtu ,

telles que la grande pénicencerie , les

légations de Bologne , de la Romagne

,

de la Marche d'Ancône , la proteâion

de l'ûrdre de Malte & de plufieurs au-

tres» des nations entières de la SuifTeCa-
tholique, de la fiaffe-Allémagile, de

tôtit le royaume de Portugal , avoient

introuuic dans fon palais une magnifi-

cence , une délicateue & bien des amu-

femens, qui, pour n'Stré pas illicites de

leur tià^ure', he/s'acbordoienc pas tou*

jouri ' avét: ia févérité dç la vie cléricale.

Quand il eue reçu la grkce du facerdôce,

•tvec une abondance proportionnée à la



DE L C. C L l S E. 515.

géiiérofiré de fes façrifîces ôc d là ferveur,

de fes difpontions , il prit une réfolu-

tioii fixe de Te rendre faine; parce qu'il

n imagitioic pas pouvoir aucremenc ira-,

vailler avec lucccs à la fan^lificacion des

peuples.

Il crue avoir befolii pbuv cela d'un 4i^ codeau ,v>e

redteur éclairé , ferme, expérimenté
,^'î**gf'*j''^»

de choifît le père Ribera , de la compa-
gnie de Jéfus , qui découvrant les grands

deiïeins du Seigneur iur cetce ame pri-

vilégiée , s'eftima heureux 4e coopérer

à leur exécution , ôc n'omit rien de couc,

ce que put lui fuggérer l'efprit cl'un ordre^

naiifant qui ne refpirolt que la gloire de

Dieu & de TEglife. Cefl. ce père qui

jetta dans l'ame de S. Gharle les fenti-

m^ns de la haute piété , fur laquelle porr

toient toutes les vertu« qui par la fuite

éclatèrent dans le cours de la vie publi-

cjue. Audi Riber^i eut- il à«foufFrir mille

affronts, de la part des courtifans 3c de.

quelques parens du jeune cardinal, donci

la nouvelle manière de vivre leur parue

condamner la leur , & préjudiciel à la.

grandeur temporelle pu ils dédroie'nc

qu'il afpirât , pour eux <?C'pouç luii Le«; -

chof^ allèrent fi loin > fjwe le prtlat,^

pour fouftraire fon diredéar à cette pet»

Yvj



I s T O I R E5i<^ H
fécution , fuc oblige de le faire ineroduîfe

dans fon apparcemeiic par un efcalier dé-

robé : mais il ne ceffa , ni de leconfulcec

•nidument » ni de fe conduire par Tes

confeiis ^ Se de jour en jour ou le vie

«vancer davantage dans la piété , & dans

toutes lec vertus. Naturellement (ludieux

ôc ami rides lettres» il avoir établi dans

fon palais une académie , où Ton s*exer-

çoit chaque femaine > fur quelque fujec

d'éloquence , de voéCie , de morale , ou
de politique : il régla depuis , qu on n*y

trairetoic plus que des matières de reli-

gion , ramenant toute fon application

aux foni^inns de fon état , éc voulant

ccntraâer la faciKté de prêcher lui-

même fon peuple ; ce <|u*ii reeardoit

comme le premier devoir d'un évèque..

Auffi y acquit- il une capacité furpre-

aante > uonobftant le défaut de ta mc-
jpoire , aaturellement pcfante.

' Un évèque de ce caradere , qui avoit

toute la confiaaced'^un oncle élevé fur le

fiege apoftolique » ne pouvoir que s'in»

térefïèr vivement pour Theureufe con^

dttfion d^un concile » où les héréfies de

Xuther êc de Calvin dévoient recevoir

Jbur dernière 3étri^ure; où la difcipline

^Bccléfiaftique dévoit enfin repreodre i,
iir

a.. - • f.
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non route fa purecc primicive y au moins ^

fa régularité Se fa aécence, fa habilité

& fon nerf antique. Pic iV , fuc Us inf-

tances de ce neveu zélé, avoir déjà nom-
mé deux légats pour préHder en ion nom
au concile œcuménioue , favoir le car-

dinal de Manroue Hercule de Gonza*
ue » & le cardinal Jaque du Puy , n^rif

e Nice en Provence , Tun ôc Tautre de
rare mérite. Déterminé par les mêmes
confeils i leur en adbcier un plus grand

nombre ,& qui fuflfent également dienes

de cet honneur , il créa jufqu*â dix -nuit

cardinaux d'une feule promotion , où
Ton obferva que les membres de l'aca-

démie 'domeftique de S. Charle eurent

beaucoup de part. Piè^ ne vouloir pour Failtr.î^f^

légats si Trente, que des cardinaux gens
«•*»••••

de bien» bons thralogiens& bons jurif-

confultes. A ce titre > il fît > peu après fa

dernière promotion , tomber fon choix

fur Jérôme Séripand , général des Au-
guftins & archevêque de Salerne, fur

Staniflas Hofîus , Polonois , évèque de
Cttim , ôc fur Louis Simonecte » evêque

de Pefarodans le duché d'Urbin.Quand
le temps approcha d'ouvrir te concile ;
comme le dépériffèment de la ianti da
cardinal du Puy faifoit ctaixidre qu il nf

ii



jlf H I I T O I K I

plie pas s*v rendre , le Pape nomma pour

lîxieme légat , Ton neveu le cardinal

Marc Siric d'Alrenips, évèaue de Conf-
iance. Celui-ci n'avoir , ni 1 expérience»

ni la capacité de fescollegueit : mais ou-

tre fa qualité de cardinal neveu , par fa

naiifance qu'il (iroic de Tune des meil-

leures maifons de l'Empire » il avoir

beaucoup d'avantage pour traiter avec

les Allemands.
PalitT I. tu Comme Pie IV étoit avancé en âge »

«• u, n. lo. ^ encore plus infirme, il publia dans

un coniiftoire, à l'exemple de ce qui se-

lon fait en pareille rencontre , un décret

porcanc que , H le S. Siège venoic a va-

quer pendant la tenue du concile , l'é-

Je(5bion du Souverain Pontife feroit dé-

volue au facrc coUeee, & non pas à l'af-

femblée des Pères. Il ajouta deux autres

décrets , dont Tun déclaroit qu'il n'eft

pas permis au Pape de te choiur un fuc-

cefTeur , ni un coadjuteur pour lui fuc-

cédcr , quand bien même tous les car-

dinaux y confentiroient^ Ôc l'autre, tout

relatif au concile, portoit que le droit

de ùiffrzgt ne feroit accordé qu'aux évê'

Guès qui s*y trouveroient en perfonne,

fni-Pâoi. Âinfî en tvoir-il déjà été ordonné par
t .

,tofiae.
Pj^jJm jjgj^ éyèques Poionois , atrî-
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vés cependant à Trente , avec les procu-

rations de leurs compatriotes abfens »

demandèrent au eux Jeux pulfent don-
ner dans les délibérations autaut de voix

ou'ils avoient de procurations d'évèaues»^

dont l'abfence feroic reconnue légitime.

Les motifs de cette exception étoienc

certainement de la plus grande force
;

puifque ces évcques n'étoient retenue en
Pologne , que pour le befoin évident Hc

très- prenant de leurs Fglifes , quun d<^-

Inge d'impies Ôc turbulent feé^airei me-
naçoit â chaque ihdant de leur ruine

prochaine. Cependant le Pape, confulté

par les légats , conclut avec fon confif-

toire à rejerter cette propontion
;
parce

que les autres nations auroient bientôt

prétendu au même privilège : ce qui eût

renverfé la maxime capitale de con-

duite » érablie dès le commencement du
concile de Trente , favoir de ne point

opiner par nation , comme d Baie ôc i

Conftance , mais par tètes , corn» v en
tous les concilesplus anciens. Les iteats

s'efforcèrent de faire goûter ces raiions

aux deux Polûhoisy qui feignirent de
s'en contehter, & qui peu de jours 'aprè9

difpàrureiit fans retèiut. Enfin l'oncoink

menja les opérations du concUe*
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.On cinc une congi-cj^scio»! gcncrale,

le 1
5
janvier de cette an^x^e 15^1 ; ôc

tout y ayant été préparé pour Touver-

lure , elle fe fit le lurlendeniain dans

une feâion folennelle » C[ni tù, comptée

pour la première fous Pie IV « & la dix-

feptieme en tout
j
quoiqu'on n*y ait rien

fait autre chofe que cette cérémonie.

Des fix légats déiignés » il ne s'y en

trouva que quatre > favoir les cardinaux

de Mantoue , Séripand » Hofius de Simo-

nette > Du Puy étant toujours retenu par

fa maladie , Ôc d*Altemps n'étant pas en-

core arrivé. Le cardinal Madruce > fans

pré(idcr , étoit affis près des légats , avant

cous les autres évêques ; après quoi , Ton
v«yoir encore les patriarches en un lieu

,diftingué, enfuite les archevêques ôc les

évèques j félon Taticienneté de leur or-

dination. Suivoient enfin les abbés & les

généraux d'ordre : Lainez , général des

jéfuttes » pour couper coure i quelque

difpute fur la place qui convenait à Ion

étzt y encore nouveau dans l'Eghfe y fe

mit hors de rang , i k dernière place.

On fie la ledaie de la bulle de convo-

cation , puis du décrçepour, la co;htinua-

tioa ou rëprife du concitè >. à quoi tous

les Per«i 4f^c'^i^t 1^^ approbation
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pure & (împle , après l«s objcâions tna«

tiles de quelques Efpftgnols contre cette

claufe» les légaispréjtddnt Oprofofanu
Les affaires n'avancèrent pas Beau-

coup plus dans la dii-huicieme fefllion

,

qui fe tint près de Hx fcmaines après la

première, le i^ de février. Des difputes

lur la préfcance entre les ambafTadeurs

qui arrivèrent dans cet intervalle , les

anciennes difficultés fur le titre du con-

cile renouveiiées principalement par les

Efpagnols , la longueur& la délicatelfe

de raifaire è,t% livres défendus , propo-

fée , ainii que le fauf- conduit des Pro-

tefbns
,
pour objet de cette feiHon ; tou-

tes ces difcuflîons remplirent les congré-

gations préliminaires , qu*on tint, félon

la coutume , pour la rendre tranquille.

EiiBn on y publia un décret portant >

non pas la condamnation , ni la lifte im^

menfedes livres mauvais dont le monde
chrétien étoit inondé , mats l'ordre don-

né par le concile à un certain nombre de
Pères choifîs , pour en faire l'examen,

& enfuite le rapport a tous les autres »

qui alors prononceroient. On y décerna

au (Il , que le fauf-conduit feroic donné
dans une congrégation , mais qu'il au-

roit la même force que s'il avoit été

^i&|i

f,'
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f^ic dahi une feUion folenhelle; ce qui
' s'exccti^à , tnoins dfe quinze Jours après.

11 écotê conçu dans les mêmes ternies,

/ & tel abfolumenc qu il avôit été drèlTc

autrefois dans la quinzième feilion , fous

Jule lil ; c*eft-à-dire fans aucune reftric-

rAllar.lib.cion, & fans Tombre d'équivoque. Mais

Ra ^li.V 61
^û**^*^^ ^^ n*avôit été fait alors que pour

' les Allemands , on Tétendit en général

à toutes les natiotis ^ fans toutefois en

nommer aucune j dé peur qu on ne pa-
' ^'rûf les décrier comme hérétiques. C eft

là raifon que les légats du concile en

rendirent au cardinal dé Ferrare, légat

en France , en lui faifant palfer une co-

pie de cette pièce.

Dans ces entrefaîtes , rambaflTadeur

de l'Empereur d^rrianda des réglemcns

de difcipline pour le clergé d'Allema-

gne. Cette propofîtioa tourna l«s rfprits

vers le grand objet d'une réformation gé-

nérale.On établit à cet effet une cpmmif-

iion , dont le catdinal Séripand , Tun des

légats , fut chargé 11 fut d*avis que Ton

commençât par la tète de la piélacuie ,

& par la cour de Rome elle-même,
comme par l'objet le plus important ôc

le plus propre à faire celTer , tant les

invedives de Théréfie , que les gémifle-

%
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mens de là ii'elicion. Ger avis ftit focce-^'

nient dppuyé par DortiB:^rthelefni dei

Mihjïs , favanc & pieiix Dominicain?

p.iffé clié Tdbfcurité du'èloîpre à la dignité

d'dtçhevêque d^ Brague » primat du Por-*

aigal. Ce pieux archevêque repréfenta vie d; Bar-

que les premiersVpafteurs 'ne pouvoienc îî^','*^^"'^*"^'

jouTchlî' la majéift^ dii tôncile
,
qu en

tertipWfTz^i la' fin brincipale qu'on s'y

ctoit propice dès fa première ouver-

ture , favoïr de parger rEglife de la cor*

ruption déplorable qui la couvroit d'i-^

gnomi nie , 6: qui lui avoir attiré tous fes

màUx ; <jue ïelon la lettre du roi Jean 111

de pieuié métiioire , adréflte à Paul 1 1 1 ;

&: lue en plein concile , l'ancienne dis-

cipline fe trbuvoit tellement défigurée i

que , quarid il n^y auroit aucune hcréfië

à combattre , il tien auroit pas moins
fallu alTembler un concile oecuménique

contre l'ènotmitc de l'abus & du défor-*

die
;
que la corruption des mœurs avoit

feule enfanté l'héréfie Ôc faciliré fcs pro-

grès , qu'elle en faifôit encore toute la*

force ,& que l'erreur fe décruiroit d'elle-'

mcme , quand les mœurs feroient véri-

tablement rétablies. Parmi les prélats

qui entendirent fort diverfemenrcJe dif-

cours j quelques-uns ayant dit que le
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t9{pe(knt leur permetcoic pas de croire

qae \ts illuiïriflitnes & rcvérendidîmes

cardinaux euffeiic befoin d'Icre réfbr^

mes ; & tnoi , reprh Farchevèque d^un

;on plus ferme qu'en premier lieu, je dé*

clare au contraire » guidé par ce même
refpeét , que les très-illuflres cardinaux

ont befoin d'une très-illuflre réforme. Et

certes la vénération donc je les honore

,

feroic plus humaineque divine ,plu« af*

fedtée que iincere^ fi je ne fouhàitois que

leur réputation fût anifK inviolable 3 que

leur dignité eft éminente.

, Après cet hommage rendu au cardi<«

natat , Tarchevèque cependant ajouta

que cette dignité , inconnue â lancienne

Êglife > s'éroit injurieufement élevée au

deffus de l'autorité épifcopale , qui fe

trouvoit comme anéantie par l'introduc-

tion de cette nouveauté ; qu'il n'y avoic

point d'efpérance dVtabîir une véritable

réformatioti dans i Ëglife , tandis que

les évèques ne feroienc pas tout ce qu'ils

doivent être dans le corps myftique de

Jéfus-Chrift où Dieu même les avoir

placés
; qu'enfin, comparant ce que font

aujourd'hui les évêques ôc les cardinaux

avec ce qu'ils étoient autrefois » il ne

pouvoir s'empêcher d'en gémir devant
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Dieu > Se de k plaindre i TEglife de
l'Eghfe cllç-mème. Ces paroles (|ue les

légaU èiuendirenç fans émotion' forcir

de la bouhe d'un prélac donc ils cotki

noiiroieiu le caradere & la vercu > ne
iaifferenc pas de furprendre beaucoup

d'autres perl'on lies. Tant il cft rare qu'on

tempère au gré de couc le monde la cha-

leur même qu'infpire l'amour du bien :

tant il efl rare encore que l'ardeur dà
7ele , quand m^me on a pour foi lo cé«

moignage de fa confciencc , ôc fouvent

par un ctfçt propre de ce fier témoignage,

ue contraâe quelque -amertume, Oii

prûppfa néanmoins plufieurs articles im*

portans de réformation , concernant fur-

tout la réiidence , la collation des ordres

,

l'union des bénéfices , l'adminidration

des cures , laviiire épifcopale, les bénç*

fices en commende , Se les mariages

clandeftins : ce fuc-la l'objet des difcuf*-

iîons , qui fe firent avec beaucoup d'exac»

ptudçi dans les congrégations fuivantes.^

On commçnço't par les matières qui

fembloient moins prêter aux débats ,

avec d'autant pluâ de raifon , qu'il man*
qiioic encorebeaucoup 4 cvcques au cort*

file : il n'y en avoir pas encore un ieul

,

oi d*Allen)agne > ni de France*

s
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Le feu couvërt4a4i? cederwier royaume

^produifit; enfin Tembrafefnenr , qui ne

"^dévoie pliiscenèr juiVjn'i FeïiinifVion de

la dyaàftie , dont les faibles leietons

avoienc néglif?c de Téteindre dn?.* fou

principe. La loi Romaine ayant iw du-

rant tain de iîtLles h. feule religion de;

^Ffançoi^j ôc ceux qui !a profdloient fai-

fant toujours h pl^s grand aoLobi^i; , le

parti catholique f egardoir tout privilège

accordé aux Calviiiifte.'î , conime un at-

tentat aux droits les plus facrés. Ceux-

ci , quoique nouveaux, moins fatisfaics

'qu*ènorgueillis de ce qu'ils âvoieiitob-

Wnu , afpiroient au moins à l'cgalité,

&

1s*indignoient de n'être pas traités en touc

comme les anciens fujets. Chaque parti

' svoit fes chefs , donc l'ambition échauf-

J
fée p ir renthoufiafme , (e couvroit avan-

rtAqeufement du voile de la religion. Dans

cette fermentation géncrale, la première

, ccincelle devoir tout mettre en ftu..Uije

rencontre fortuite la fit^ naître. Le duc

De Thou
;

lib 19,

D'Aubi-né,
, ^ .f

. ^ y XT (T -r
j. ^ , c. i. ae Guile , en paliant a v aiii , au voiii-

^elcii. i.
z5>» fjj^g^. ^Q Joinville , où il s'ctoit retiré,

; mécontent des alternatives de la Reine-

jmere , yoijlut entendre la meflTe. Comme
çUe commençpit ^ îes^Çalyiniftes qui re-

,. Ihoiem iewr affipni^>*i<i tour près de l'c-
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glïCe y fe mirent à chanter les pfeatimes

Avec tant de bruic , que le duc rat obligé

d'îïicerronipre Tes pneies il lear envoya
demander un quart- d'iieure plus calme»

en les aifurant qu'ils pourroient enfuite

continuer en toute liberté. Ils répondi-

rent par des injures, ôç chantèrent en-

core plus haut. Indignés de cette info-

lence , les gens du prince coururent eu

foule pour la venger; ôc lui-même s'a-

vança , pour empêcher le défordre. A
j)eine fut-il à la porte du temple , qu'il

fut bleiïe d'un coup de pierre au viiage.

iTii'y eut plus moyen après cela de con-

tenir les valets » qui malgré (es ordres

donnèrent tête bailfée dans le temple ,

tuèrent foixance perfonnes , 6c en blef-

ferentprès de deux cents. Ce ne fut bien*

cor par tout le royaume qu'un cri général

Aqs Huguenots contre le duc de Guife ,

qu'ils accuferent d'une barbarie prémé^

ditée, tandis qi^'ij s'en excufoit de la ma-
nière Iri mcnw (nCpe^^àe} ce qu'il fit , juf-

qu*au momenr de paroîcce devant Dieu»

Us portèrent des plaintesameres en cour
j,

par la bouche du prince de Condé ix

de !e;^rs^rirtcip4U¥ n^iuidies» La Reinç^-

mîr,: l«î^ ipmvignà beauçpi]^ de fenfir

h:'..é^ Jeup ^îanû^iji^ bpii^cfes,pargl«f ;

/ '

«v-'f j
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jnais le rot de Navarre ne les traita que

.<i*hérétiques ôc de féditieux. Ce fut alors

que Théodore de Beze tint au Roi ce

propos menaçant : Souvenez-vous, (ire,

que la relieion pour laouelle je parle

,

cft une encTutne qui a déjà ufé bien des

marteaux. On prétend qu'il lai (Ta même
échapper » contre le duc de Guife , la

menace fatale dont on verra bientôt* les

effets. Le duc cependant, malgré les con-

feils êc toutes les alarmes de la Reine,

ne carda pointa fe remontter dans Paris,

où tous les Catholiques le rappelloienc

avec emprefTement. 11 y entra 9 comme
un fouverain , accompagné du connéta-

ble , du maréchal de S. André , de tout

le cortège Se dt toute la pompe accou-

tumée ae la Majefté Royale. Le corps

de ville alla au devant de lui , on le ha-

rangua , êc le peuple dans Tes acclama-

tions réprtoir lahs fin , f^ive Guife, Aa
bruit de ce triomphe , la Reine frémic

d'épouvante. Elletr<;mbloit fur la ruina

de fa puiiFance , elle trembloit pour (a

liberté , pour fa propre vie , qu elle

croyoit en butte au triumvirat. Elle prie

le parti de fe jetter entre les bras des

Caiviniftes , 6c fur le champ elle écrivit

ot termes eifptès au prince de Condé,
""

' - \ de

/ f
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*uc alors

Roi ce

is,rtre»

i parle

,

>ien des

àmème
uife , la

;nc6c'let

îlescon-

Reine,

is Paris,

>elloient
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4e fauver la Reine ôc fon 6Is : ce qui au-
torifa les princes en quelque (brce â di-

vifer, au nom du Roi » le royaume en
deux parcis acharnés à leur deârudion
réciproque , c*e(l>à'dire à faire en rcglo

la première euerre de religion que fui-

virenc cane d autres. Conde qui le crot^

voie à Paris ne pur faire cêce à uuifc>adoré

var les Pariflens , comme le fauveur de
leur ireligion. liallarafTemblerfes forces,

â Meaux » après avoir appelle les Colv
gnis, en leur mandant queO;far n'avoix

pas feulement padé le Rubicon , mais
Qu'il écoit maître de Rome , ôc que fes

étendards commençoient i Hoccer dant
les provinces. Si -tôt que les chefs du
Calvinifme fe furent réunis , ils mar«
cherenc i Monceaux, ^où les appelloic

Caclierine : mais plus effrayée d^? mo-
ment en moment , elle avoit déjà quitté

ce château , qui n*étoit quunc maifoii

de campagne lans défenfe , Se s*ctoit re-

tirée avec le.Roi , d'abord à Melun ,

puis à Fontainebleau plus éloigné des

triumvirs. ,

Ceux-ci bien informés gagnent de vt-

ceffe , avec une cavalerie nombreufc »

arrivent a Fontainebleau, déclarent i la

Reine » qu'ils viennenc pour mettre le

Tomt XFIll. ^

.^4::v":, ;.;'.



Jloi k l'abri des attentats de VhétéCit 9ç

(àt la rébellion
;
que paar elle » Ci Icui ;

Xev vires ne lui conviennent pas ^ elle peut

il- retirer où il lui femblera bon* Cathe-
"

fine avoit tremblé au moins pour fa li"

berté : dès qu'on la lui eut rendue , elle

ne s'occupa plus que de fon autoricc,

craig .:. *..»fc toutf» chofe qu'on ne la laif-

«ât inutile 6c fans puiffance dans quel-

Îjue château éloigne , d'où peut-être elle

eroit réduite à rétourner homeufemenç
#n italien Elle fe remit de fon plein gtç

entre les mains des triumvirs , fans poiir

voir néanmoins retenir fes larmes , aux-

f quelles (e mêloient celles du jeune Roi,

te prince dç Condé marchoit a Fontai-

nebleau à h tête de troi:> mille homiu^

4« cavalerie , lorfqu il apprit que fts eu

pemis l'avoient prévenu , & que la Reine,

audî bien que le Roi , alloient avec ci^

uim. de I Paris. C'en eft fait , dit-il alors en pouf-

foft4ci T.i#
£j^jjj ^^ foupir dé défefpoir ; nous fom-

mes plongés (i avant , qu il faut fe poyer,

pu ne plus rien ménager.

11 1 iurnaver s Orléans , où déjà d'An-

Jelot preiToit les Catholiques ^ il décida

la ' iétc re > puis fit de cette ville une

. _^ «l 5, d'armes, & comme un entrepôt

jpour tvates Içç çmrepriieç «ju U »ç«ii'

f t
••<,



Coic. Jufqu'ici Ton avoic vu difiFcrens

gentilshommes en plu(i<iurs cantons du
royaume furprendre quelques places p

livrer de petits combats , Se ravager les

campagnes : mais ce n^étoient-là que dca

coups de main faits au hafard , ôc fan»

fuites f comme fans concert. Ici l'on dc«

baucha la noble^Te en grand nombre , ôc

des plus illudres mailons du royaume ;

on leva hautement des troupes contre le

fouverain, on*falfembla des armées aufll

nombreufes que les Hennés j on Ht des

foulcvemens dans prefque toi^tes les pro*

vinces , ôc fur-tout en Normandie, dont
la capitale ôc les meilleures villes fe dé-

clarèrent auHli-tot pour les Calvinides ;

on concradfca des alliances avec les étran-

ger-
, particulièrement avec les Anglois

,

donc on reçut iix mille hommes , â qui
Ton remit les villesde Rouen , de Dieppe
&: < i Havre de-Grace. En un mot , on
fori la dans la France comme une fé-

conde monarchie , Se l'on ùt dn priuce

de Condé une efpece de Roi , fous id

nom de défenfeur Se de vengeur dii

royaume. Les confédérés hcrcciques lui

prêtèrent ferment de fidélité , en lui pro-

mettant armes , chevaux , munitions-^

•yec leurs biens Se leurs perfonues. Uj»

i--*



J.

\

V,

"-S

)')i H 1 s T o I :. £

piiblierenr enruicedesmanifcdes» plcliis

de fiel fur- couc contre les Guifes j ïU

iitoncierenr la France ^ coure i'turopc

,

de plaincçs , d'apologies , de libelles in«

jurieux , où ils ne manquèrent pas de

dire qu'ils arnioienr pour délivrer le Roi

Se la Reine , prifonniers çncre les mains

des triumvirs. Mais on vie bientôt tout

l'avantagé que ceux*cj s'ccoient procure

par leur prcvovance. Le Roi fe crouvoic

a leur rère , ils agilloient^n Ton nom : il

parur un cdit où le Mpnarque s'éleva

contre les t»ruics répandus de la captivir

té , 6c proceila non feulement qu'il étoic

libre , mais qu'il jouiifoit^ avec la Reine

fa mère > dé toutes les prérogatives far

crées de/ fa puKTance , parmi (es meil-

leurs fujets. Comme les faâieux n'en

paroi (Toient pas plus difpofés à la fou-

rniïfion » furvint une déclaration four

droyante qui les condimnoit , comme
rebelles ôc criminels de leze-majeClé, à

perdre U vie > à la confîfcation de leurs

biens, à la privation perpétuelle , pour

jeux ôc leurs enjfkns , de toutes charges,

jionnpprs ôc jignités.

La guerre civile fut décidée; & cette

guerre fi funefte en foi , prit un carac-

fiprp pa|:ticî4icr d'açrofitC|dgnf oji trourç

XJ

â peine <

guerres n
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tien a tou

de plus fa
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cous ceux q
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auHI bien q
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de ce que \\

mencemen^

fine fur lei

de la vénéj

Le princ
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k peine des exemples dans les aiitrca

guerres même de religion, il s'Agilfoic

dans celle-ci de cour ce (]ue le culte chrc«<

tien a tout si la fois de plus xmpofant ôc

de plus facré , non feulement des reli«

(jaes Se des faintes images , Ci véuérablçs

aux peuples dans tous les temps \ mais

du facrince adorable de h loi nouvelle y

de nos plus redoutables myderes , du
corps Se du fang d*un Dieu fait homme»
€|ue fes adorateurs itnceres voyoient «

entre les mains de novateurs facrileges ,

dévoués aux profanations les plus révol-*

tantes. Nous ne prétendons pas difculper

tous ceux qui combattoient pour la reli-

gion de leurs pères. Le zèle eut fes excès «

aufld bien que Timpiété. Il y eue des hor-

reurs commifes de part èc d'autre j ôc

nous avouerons même , que Huguenots

ou Catholiques , il eft difficile de pro-

noncer lefquels fe permirent des bat«

baries plus atroces. On peut néanmoins

dire fans prévention , ^ il e(l confiant

par rhiiloire , que ces excès provinrent

de ce que les Calviniiles , dans les com«»

mencemens , portèrent une main pro-

fine fur les reliques Se les iMXtves objets

de la vénération des peuples. '

Le prince de Condé , reOerré i Oc-
*7 "•

ut

, .t

f.:- . *

:#
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* Icans , eut bientôt épui fé les recettes

royales dont il s'éioit empare, ôc fe re-

trouva fans finances. 11 ht prendre &
porter à la monnoie les reliquaires, les

croix , les calices , tous les vafes d*or ôc

l
d'argent, confacrés au culte de la religion

catholique. Ses lieutenans Timiterent de

toute part , Ôc dépouillèrent en peu de

temps toutes les églifes dont ils purent

s'emparer. Mais ce qui outroit k clergé

ôc tous les fidèles , c*eil que les feâ:aires

,

dans leur déprédation , confultoient en«

cote plus la malignité que le befbin. Ils

abattoient les églifes , orifoient les au-

^
tels ôc les profanoient en mille manières

,

muciloient les ftatues des faints , brû^

foieht les reliques avec blafphêmes,
' '

mettoient les ornemens en lambeaux

,

& les appliqiioient par boufonnerie aux

plus vils ufages ; ils violoient jufqu'aux

i lépultures , pour en brifer & difperfer

le:> olfemens , en haine de la religion que

î)eThou, ces morr;s avoient profetTée. A la vue de

^T^''j 1 ces excès inouis , le zèle populaire de-

vint une rureur, que les arrêts du parle-

ment ds Paris ôc de quelques autres por-

tèrent à fon comhie. Il fut enjoint do

prendre les armes , de fonner le tocfin

,

4e courir fus aux Huguenots ^ & de les

O^vid* 1. 3.

. .4^/

.'
'.'.'.-v, A-tf^^y ' y

^'X-
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fiffettreà mort par-tout où on les trou-> -
* i

veroit. Le genre de pièce qui s'exerçoit

parmi eux , ne fervoirciuà. les rendre plus ^

odieux 4 en les rendant plus féroces* Beze tête , t)if*.

èc les autres hiftoriens de la fede van- dilteUCii.
teiiE en ces termes la difcipline , qui s*y

obfervoit jufque dans les armées s On nft
voyoit, ni frmmes perdues ^ ni maraU"*?

deurs , ni jeux de hazard. Au lieu de jw*

remens , au lieu même de chanfons pro**

fanes, on n'entendoic que le chant des

pfeaumes* Là prière fe faifoit foir 6C

matin règlement^ & durant la journée y

les miniftres fe répandoient dans les com-
pagnies , pour les entretenir d« pieu3i

diicours. Régime (ombre & forcé , qui

accordant pour tout amufement des con-

verfations graves , ou des exhortations

véhémentes , infpiroic aux rroupes un
zèle farouche .j ôc de chaque foldàt fai- •

foit un illuminé y pour qui les cruautés

& les facrileges les plus énormes fc tranf-

formoient en devoirs de religion. î^

Il ne faut point chercher d*auires rai-

fons des barbaries exercées , en premier

lieu» fur la ville de Beaugenci , où les

Calviniftes fe livrèrent à tout ce qu'une

férocité long-temps retenue peut com-
mettre d'excès. La Noue 5 Tun de leurs ^"^oiÉg,

r
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- chefs , die Iui>mème > que les foldats fe

comporcerenc ^ comme s'il y avolt eu un
prix propofé à celui qui pis ferDÎc. Les

Catholiques ne furent point en rede

,

dans les repréfailles qu'ils exercèrent fur

Blois, & fur Mer , petite ville du Blé-

fois. On ne Eniroit point, (i l'on entre-

prenoic de peindre , ou feCilement de

parcourir les théâtres divers de ces for-

foits & de ces horreurs. Il n*y avoir de

fureté nulle part, nul afile contre la*vio-

ience, nulle reffource contre la perfidie.

. La foi des traites , la fainteté des fer-

mens n'ctoit qu'un jeu \ c'étoit un fujet

d'émulation , de les fouler aux pieds.

V. On vit des garnifons entières, à la va-

leur defquelles on avoit accordé une ca»

pitulation honorable , pafTées immédia*

tement après au fil de l'épée , & leurs ca-

pitaines expirer fur la roue \ des tortures

cruellement ménagées , pour fufpendre

la mort 5: la faire (ouffrir cent fois avant

:: de la donner \ des maris poignardés en-

tre les bras de leurs femmes & de leurs

. filles , réduites elles-mêmes au dernier

;^ foufïle de vie, par des brutalités aulîî

meurtrières èc plus abhorrées que le poi-

gnard \ les femmes & les enfans écrafés

ai^ mues > ou fous les pieds des chevaux *,
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rincendie allumé fur le carnage ; ôc ces

forfaits corrmis adverfacivemeuc encre ^
les membres d*une même famille , encre

les plus proches parens j des magiftrats

enfin , des prêcres , des prélats vénéra-

bles , vidtimes d'une populace effrénée ,

donc la rage non alï'ouvie par leur mort » . .

traînoit dans les rues leuus encrailles en-

core fumantes , & dévoroit ou cribloit

de morfures les lambeaux palpitans de

leurs chairs. C'étoit principalement fur

le clergé que tomboit racharnemejit. Oa De Thou,

vit par la fuite Tun des plus illuftres chefs ^ * ^» P* '
''**

de la feéte , le baron d'Acier-CrulTbi

,

arborer en Languedoc Ôc en Dauphiné

,

à la tête de vingt-cinq mille hommes , un
étendard où Ton avoir peint une hydre,
dont routes les têtes étoient diverfemenc

coiffées 5 en cardinaux , en évêques Se en

moines, que le général exterminoit fous

la figure d'un Hercule. Et qu'arriva-t-il

du lacrilege ainfi érigé en héroïfme ,

fous les yeux de rant de mil!'ers de fa-
.

natiques ? On ne fe borna point à brûler

les églifes , à démolir les monafteres juf-

qu'aux fondemens , à pafler au fil de Té-

pée les prêcres, les religieux, les reli-

gieufes même que rafTouvirTemenc des

fales paflions auxquelles on les avoit fait

Zv

j.i-

j - A -
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fervir ne fauvoiciu pas de la mon: mais

la barbarie & Tinfamie furent portées »

au moins par un des principaux officiers >

jufc[u à mutiler honteufement les prêtres

qu'il avoir malTacrés , jufqu è ic f:^ire

4e leurs oreilles un collier qu'il portoic

camme un trophée.

Beaumont » baron des Adretz , dont

les armes étoient prefque toujours fui*

vies de la viéboire, parce qu'on craienoit

encore plus fa barbarie que fa valeur »

défola U Languedoc > l'Auvergne, le

forez } le Lyonnois , le Dauphiné , la

Provence, le pays d'Avignon,& fit trem-

bler Rome même , où l'on craignit long-

temps qu'il ne portât (es fureurs. 11 tuoit,

il bruloit , il faccageoit , avec une inhu->

xnanité qui faifoit frémir £es officiers

lanême. Après un affreux carnage fait des

Catholiques , il obligea fes deux fils à fe

baigner dans le fang de cesmalheureufes

viâimes , afin d'étouffer dans leur cœur

fufqu'au premier germe de l'humanité.

Son feul afpeâ , Ion regard farouche

,

ion nez recourbé , fon vifagc décharné

Se marqué dé caches de fang noir , tel

.qu'on peint Sylia , imprimoient l'effroi

^i^x plus intrépides. Son caraâere atroce

./lu pejnt tous «acier, dans Iê barbare

V '"^^
44'

'W
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pfaidr qu'il fe donna fous les rochers

de Mofnas » au pays du Rhône , puis à
Montbtifon en Fotez^ Ayant réduit ces -

poiles f il s'amufoit après foti dîner à
voir fauter Fun après Tautreles foldats 6c

les officiers de la garnifon catholique p

foit du haut des rochers , foit de la plate-

forme des tours , dans le fofTé où fes

gens les recevoient fur leurs piques» U
lortit néatir/ioins de fon cara6bere en
Fune de ces rencontres , & pour la pre-

mière fois fon cœur s'ouvrit à la pitié. Un ^

de ces malheureux ayant pris deux fois>

£on effor , Se s'artétant chaque fois au»

bord du précipice j lâche r, lui cria des

Adret:& , voila deux fois que tu recules»

Et moi , je vous le donne en dix , brave

général , lui répliqua le foldat. Cette

force d*ame , dans une (ituation (i capa-

ble de Fétouffer ^ charma le cyran , ÔC

obtint la grâce au profcric.

Dans le parti catholique, Blaife de
Monluc fe montra Fémule des cruautés

de Beaumont. De Fétat de foldat, s'é^

tant élevé par tous les grades jufqua»
rang de maréchal de France , il fut le

Méau des Calviniiles en Guienne , Se

dans les provinces voifînes. La potence y

h roue y les lortures die toute efpece

, , . Z V
j/

i-^.*
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étotenc les craiceméns afTurés â tous les

^

' feâaires c[ui tomboienc encre Tes mains.

• Deux bourreaux renommés par-defTus
'^ Cous les autres, Taccompagnoient H aflî*

duement , qu'on les nomma depuis fes

% " laquais; comme il le raconte lui-même >

en s'applaudiiTanc, Il apprenoit fes en-

fans , ajoute Brantôme (ur la voix pu-

blique , à fe baigner de même dans le

fang des Huguenots j Ôc l'on vit à la jour-

née de S. fiarthelemi , combien fon aîné

Brant.T. avoit été docile à fes leçons. Un prince
vm,f. jij. ^^ fjiug ^ Louis de Bourbon , duc de

Monpenfîer, ne parloir pareillement que

de pendre ôc de rouer. Quand on lui

amenoit quelque prifonnier; n c'écoit un

t homme , il lui diloit du premier abord :

Vous êtes Huguenot , mon ami ? je vous

recommande au P. Babelot. C'étoit un

« Cordelier , charçé d'exhorter les crimi-

Mels i la mort. Si c'étoit une femme qui

eût quelque figure ] au mépris de toute

religion , tandis qu'on fembloit com-
V battre pour les aurels , c'étoit a quelque

'^-%'r: officier diflfblu qu'il abandonpoit cette

défefpéfée captive. Dans l'un & l'autre

parti, il fut non feulement des chefs

,

; mais des gentilshommes particuliers, qui

laifoient des ptifons dz leurs châteaux >

^.
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des bourreaux de leurs valets
j
qui peu

contens de fe faire un jeu de la vie des

hommes , ajouroient à Texécution les

tourmens recherchés , Ôc aux tourmens

Tamercume plus cruelle encore de la

raillerie. ^^^'în je

Pour en revenir à la conduire des af-

faires générales, après que l'armée royale

fe vit en force au pays de la Loire , les

généraux opinèrent à faire l'attaque d'Or-

léans , afin de terminer la guerre par la

prifedu prince de Condé & de l'amiral

deColigni , qui s'étoient renfermés dans

cette place. C'étoit - la précifément ce

qui ne cadroit point avec la politique de

la Reine-mère , qui après l'anéantiflc-

ment du parti Calvinifte , ne voyoit plus

de contrepoids à la puifTance desTrium-
virs. C'eft pourquoi , à ce qu'on prétend,

elle exagéra la difficulté de l'emreprife

,

de le befoin prefTant de marcher contre

les Anglois en Normandie , où l'armée

en effet alla faire le fiege de Rouen. La
ville fut prife d'aflTaut , & pendant trois

jours elle eiïuya tontes les horreurs qui

en font la fuite , quand on combat plus

encore pour fes autels que pourfes foyers.

Mais le roi tle Navarre , conflammcnt

attaché au parti catholique depuis qu i>

"f. 7*-

; «
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V écoic rentré , reçue une bleiTure , donc

il mourut un mois après. Il s'écoit montré

dans tout le cours de cette guerre l'en^

nemi le plus irréconciliable di. Calvi-

nifme y Ôc quoi c|u'on en ait die , on ne
fauroit douter prudemment qu il ne foie

mort dans la foi Romaine» :^ ^

Rouen fut pris le 16 d odbobre ; & le

1 9 décembre » on livra la bataille de
Dreux , après oue les Triumvirs en eu-

rent demandé la permilllon a la Reine»

L'armée Calvinifte qui avoir beaucoup

fouffert en rafe campagne , tandis que
les troupes du Roi le fortifîoienc dans

les villes , fe trouvoit en fort mauvais

ordre. Catherine qui ne vouloir pas la

luine de ce parti , mais qui n*étoic guère

confultce que pour la forme , fe tourna

/roidement vers une fuivantecommune»
ôc lui dit : Nourrice , c'eft aux femmes
^u*on demande confeil pour donner ba-

taille ; que vous en femble-t-il ? Oh ne
laiffa pas d'être lon^-temps en préfence»

dans une entière inaâion , tans faire

la moindre efcarmouche. Chaque parti

Toyoit séciproquement dans le parti con-

traire, des compatriotes, d aïKiens com-
|>agnons d'armes , des amis , de proches

parens ^ ôc chacuu jrepenfoic en {oïr

m
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mime , que dans une heure il faudroic

&'(fgorgcc les uns les autres. Mais quand
une fois cette -Trière eut été rompue »

on ne s'en battit quavec plus d'acharne-

ment , durant fept heures entières , ëc

avec de grandes ahernatives de fuccès

Se de défavantages. Le duc de Guife
qui n'avoic aucun commandeirent dans

cette armée , qui n'avoit d autre grade

mihraire que celui de capitaine de gen*

darrierie > qui fe trouvoii Cubordonné

aux :iiaréchaux de camp même , mais

qui Dai Tafcendant du génie , étoit , pour

ainu dire > ie général de Tes généraux ^

laiiTa lesennemis s'emporter long-temps»

Quand il les vit en défordre , il tomba
fur eux ; ôc en un moment , il décida:

leur défaire. Le prince de Condé , d'une

part , fut fait prifonnier ; Se de l'autre »

le connétable. Le maréch-1 o ^ S. Aiwlré'

reda parmi les morts. Aina ^.uute la

pui (Tance du Triumvirat relia au feul

prince Lorrain ^ Ôc la Reine ^
plus trom*

pée que jamais par fa fauiTe politique ^
fevit réduite â le nommer commandant
général des armées du RoL Giife triom-

phant à la coiir» croit plein de modeftic:

avec les (impies particuliers , Je avec fes.

«iinemis memô« Le prince du» Condir
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fon prifoiiiiier , en tut traKC avec tous

leij honneurs dus à fa iiaifTince,^ Ôc avec

autant de cordialité , <]uc s'ilîT n'euffent

jamais celfé d*être amis, ils ne parurent

. fe fouvenir que des plus beaux jours de

leur intimité ; ils montrèrent d«ins leurs

entretiens Ôc leurs procédés autant de

franchife que de confiance. Ils foupereiit

enfemble le jour même de la bataille ,

ôc couchèrent dans le même lie. Le lei>

' demain matin , le prince de Condé ra-

conta qu'il n'avoir pu fermer l'œil : Guife

avoir dormi aufli profondément, que s'ils

euiïent été meilleurs amis que jamais.

La pui (Tance du duc s'accrut tellement

après la bataille de Dreux , que le con-

nétable , en lui écrivant , le qualifîoit

\ Monjèigneur^ôc (îgnoi

t

f^otre très-humble

& trés'OÙéiffantJerviteur ; tandis que le

duc lui écrivoir , Monjîeurli connécable ,

& au bas , votre bien bon ami. Cette élé-

vation ne fut pas de longue durée.
' Dès le commencement de Tannée fui-

vante 15^5 , le (iege d'Orléans ayant

été réfolu , ce héros y fut aflaflîné le 1 i

de février , par Jean Poltrot de Méré

,

gentilhomme Huguenot , qui le furprit

,

éc lui tira un coup de piftolet dont les

balles étoient empoifonnées. L'alfaiTm

V- '.
-»
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fut pris , & varia dans fcs dcpofitions

,

fur difFérens perfonnages de la fe6kt :

mais dans les tortures où il expira , il ne
celTa de charger l'amiral de Coligtn ,'

qui ne s'eft jamais lave de cette tacha.

Elle ne put que s'aggraver p?- 'a récri-

mination mal-adroite de qi

.

au**

teurs Calviniftes , qui acr-^^-p duc
fans aucune preuve , d'avoi deux

fois de faire allaffiner l'amir UfTt

perfidie , H peu conforme^aui fencimens

de cette ame généreufe , qu'ayant déji

été manqué au fiege de Rouen , quand
on lui amena le coupabk qui raifo^i

gloire d'un afTaffinat tenté pour la de-

fenfe de fa religion , Guife lui ât cette

réponfe mémorable : Votre religion vous

a porté à m'orer la vie , & la mienne fait

que je vous pardonne. Cette magnani«

mité ne fe démentir point , dans le mo-
ment où l'ame paroîttout entière. Avant

d'expirer, le duc de Guife ne marqua ni

défir de vengeance, ni regret à la vie. Il

ne fortit pas de fa bouche un feul mot de
plainte contre fon ailaflin , ni contre ceux

qu'on foupçonnoit avec tant de raifons

de l'avoir fufcité. 11 appella près de fon

lit fon époufe & fon fils aînv ^ & par tout

ce que put lui fuggérer la tendreife , il

'-.^
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Ips conjura de fe renir tti gàfi^ <dftCft

l'ambition 5: ta vioténce^Ouc^ diciqu*ii

prévoyott dès-lor» les excès où fe porte-*

Toic ce jeune hommeV qu'il eil eû( vrâi«*

femblablemenc préfervé » Vil eût vécu

plus long-tempsi Toutes fes petifées fe

tournèrent enfuite du côté de la relt«

gion ^ dont il reçut les derQÎel^ iacre-

msas avec la fermeté d'un héxia^^Sc-h

piété d*un parfait chrétien. $es dernières

paroles furent des coufeils de paix*pouf

la Reine- mere«

On a fait de lut un éloge àu(fi jufte

qu^énergique^ par ces deux mots; /r^/i-

fois de Guijè, héros qui atmoU VEmi &
la religion. Cependant comme or ne

faurotc drfconvenir qu'il n'aimât aoflU i
dominer , x>n a mis en queftion s*il afpi»

loit â la puitfance pour maintenir TEtat»

où s'il fourenoit l'État & la religion pour

accroître fa puiifance. Quoi qu'il en foit

des replis de fon coeur » voilés vraifem*

blàblement â fes propres yeux» il eft hors

de douté que ta France fir une perte irré-

parable, par la mort d'uti prince doué
ûts vertus militaires Se populaires an de-

gré fuprême, de fagefTedans lesvues 6c de
igueur dans l'exécution, d'un génie auflt

{topreattconfeil»ic au manège ^oiimede
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la coar
, qu'aux expéditions 4e la guerre^

\\ étoït tout particuliéremenc oéc^iTaire

au royaume , fous le gouvernemetic.fie

Catherine de Médicis , dont il aiguillon-

noit la punUanimité par Tes coups de vi-

gueur, & prévenoit tes variations par fa

célérité. Mais le plus grand malheur qul^

provint de fa mort prématurée > c eft

qu'aimant véritablement l'Etat & la ref
ligion quelque motif qu'on lui puiffii

prêter » la vue feule eut contenu fon fils ».

êc qu'en difparoilTant il l'abandonnoic

fans frein à cette fougue de génie qui

mit la religion » avec T&at »àdeux doigts

de leur ruine*

Après la mort de ce grand homme

,

tout languit dans Orléans y le bientôt

dans routes le^ opérations du confeil. La
France n envifagea plus que fes pertes ôc

fes défaftres. Les nuances étoient épui^

fées , le commerce anéanti , les terres

fans culture. Après une guerre alTeift

courte , mais où tout homme étoU foU
dat » où t'artifah ne trouvoit plus de
fureté dans fa boutique , où le cultiver

reur » las d'être pillé, fe faifoit pillard

â Ton tour ; ta l'rance entière n'ofFroit

qu'un alFreux tableau de brigandage. La
Aeine-mere ufa de fon talent pour les
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Yéconciliacions ^ ûa les raccommodage!
£tle «voit à la cour le prince de Condé
prifonnier. Elle n'épargna ni carefTes , ni

promelfes , ni langage de cordialité » ni

témoignage de f^anchife. £lle réuffic en"

fin à lui faire figner une paix , donc Ta-

mirai outré à la première nouvelle , die

que ce traie de plume ruinoic plus de

prêches , oue les forces ennemies n*au-*

roienc pu taife en dix ans. Pour appaifer

le parti , on publia Tédic d'Amooife t

qui accordoit aux Huguenotsde (i^rands

avantages , que > tous les Catholiques

ne formam qu'un cri d'alarme & de

murmure , il fallut bientôt rendre un

nouvel édit » en tnterprétattom dit pre-

mier. Contre les prétentions de pluHeurs

bénéûciersy & même de dlfférens évè-*

ques infeâés ^^"^ rhéréiie , dont ils vou«

loienc introv e les obfervances dan)

leurs Eglifes , on excepta toutes les terres

appartenantes au clergé, du nombre des

lieux où Ton pourroit faire le prêche ; Ce

l'on mit beaucoup d*autres reftriâions

,

qui gênoient les prcdicans dans leur mi-

ni ftere. Mais rien ne parut plus dur à

cette hiérarchie libertine , prefque toute

• compofée de prêtres& de moines apof-

Cats » que rinjonâioo générale qu'on fai-
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(bit ftux religieux & aux religieufcs de
rompre ieurs mariages facrileges , Se dp
rentrer dans leurs cloîtres » ou de fortir

du royaume. >Avec cçs fomencçs de mé-
^oncentemeDC , on ne pouvoir pas efpérjef

pne paix durablç ; mais on obvioK au
/danger du mopi^nc ; ^ Catherine de
Médicis n^ portoic guère (es vues plus

loin. On Ce natta cependant que le cqii-

cile générai trouveroic des expédients «
rantpourcontenter les fedlaires, que pour

I»aciner les troubles de la chréMentc j ôf

a cour nomma )es ambalTadeur^ , qui

dévoient y afliftec de* fa parc* On comr
mit cet o^ce important à Saint-ÇelaU^

feigneur de Laiiiac , a Arnauld du Fer-!-

rier, Tavant jurifconfulte, prélîdencj^

parlement de Paris , ôc à Gui du Faur

de Pibrac , préfident au parlement de
Touloufe » pu il s*étoi( fait uue grande

réputation dV'Jpquence. A fon retour dç
Trente , il fut iidmmé avocat général aif

parlement dç Pétris» à h dtaizade du
chancelier.

Depuis U feifion di^-hpiciôme» pu il

fie s*étoic rien palTé de bien important ,

pon plus que da^ns la précédente » ot|

fvoit travaillé avec beaucou(^ de dili^

jjeuçei^ |>l.ufie)irs çpngrégt^pons , à 1 e«
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^clairciCemenc des madères qui dévoient

fe décider dans la dix-neuvietne feilion

,

le 1 4 de mai 1561. Les ambalTadeurs de

France fe voyant dans rimpoflibilicé d'ar-

fiver i Trente pour ce terme , le iieur de

I^nfac , le premier d'entre eux t écrivit

AU cardinal de Mantoue , premier légat

^u concile» pour demander quelque aé"

lai en faveur d'une nation , où les pré«

Jâls n'avpient été retenus que par Iç dan«

ger imminent de fédudion , auquel un

départ précipiti^ eût expofé leurs trou«

|)eaux. Une demande C\ jufte foufiric

néanmoins des difiicultés, ôc il fe trouva

des génies Hnguliers , qui allèrent juf-

qu'à douter s'il étoit permis aux Pères

(kl thanger le jour d'une feOion indiquée

iblènneliement. On prit un tempéra-

ineht qui paroit à tout : la fuïïion fe tint

iu jour marqué ; mais ce ne fut que pour

là proroger , par un décret en forme, au

if du mo^ fuivanr.41en arri^ de même
À la vingtième feilion , qui fut encore

proi'ogée jufqu'au feizieme de juillet
;

quoique les ambaffadeurs ôc quelques

prélats François s'y fuflent trouvés : mais

Du la différa , félon la teneur du décret,

afin de p^céder avec pliis d'ordre 6c une

délibération plus mute » fpécialemeflt

.
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iffn '^i^ ht queftions dogmatiques fo

fiidkn^ Xiwçt Bc décider conjoinc^tneiic

frec" Wobfcd detéformacion.

tes «iiibniradeafs de France avoierir^

fêté reçus » dH le i6 de mars , dans un»
congrégation , ou le fieur de pibrac iiit

un diicaurs que la tntilcttude admira >
mais dont les tètes rafli fes trouvèrent ll^

ton \^n^i^ beaucoup rrop libre. La grt^

YJtéÇaft^lane fur-tout , peu indulgente

pour les fÂillies & toutes les nroduâioV»

rrançoifes', Ai montra fcanaalifce de cb

qui! avoiç -dit que le concile fous Paul

IHâtigkW^voiK érédiflTous fansaVoft

lien faitdeboQ , ou du moins fans avoir

h\i tien 4>i^port;|nt.' Quelle que fait

,

de ces deu9^ çi^reflions^jui irarietit félon

)e> difçrens exemplaires , cçlle dont il

pfa véritablement ^ la plus douce eft fani

doute enco!:^tf^-durei 11 fe prpporpit »

à la vértçr, d*çmpècher lés Pères de dé-

clareri^^ le concile étoit une continua^

tion dé; celui qui avoir éfé commencé
fouis les poiitifes précédens ; parce que
cette déclaration eût extirtmemefir aliéné

lesCaiviniftes^qae là portion de la France

obltgeoît à méhager plus qùç jamaiv: ce

qui {>ei|e excufeirèn partiç^ mais non pas

\\k(!^ià&t la licence dçbm d*$^utr^s éc^tl^



.péçf de Touctcur. Il çft inipoffible <Ie

i:olore( en aucuiie %on ce quf Lanfac

caivîc dans le mcnie ttrxifs à Pelile4

amballadeur de France en cour de Rome.

^11 le prioic d'employer cous (es (oins au-

|)rà^ du Pape , afin de l'engager à laiffer

fiuxP^res une libetcé parfaite, â ne point

rappeller toutes leursdéiibéracignsa fou

tribunal, pour ne p^s donner lieu de

.^ire • qu'on envoyoit de Rome i Trente

le S. Liprit en valife : bon mot de bouf-

fon , ou plutôt d'impie , qn*il tenoit , fé-

lon Pallavicin , de Tun des ambaffa-

^eurs de Ferdinand ; mau qui ne fait

pas moins de tort au copii^e ;qu'À l*aa-

leur. Le concile n'examin;^ point çn ri-

gueur de pareilles incartades;^ dans la

Vingtième feilion , où la réception de ces

^imbaffadeurs fe fit avec foiennité , il

n'applaudit pas feulement au zèle du Roi

lenr maître , mais au choix qu'il- avoir

fait de minières doués; d'une rare pru«

dënce » d'une foi intègre 6ç 4'une reli-

gion éclairée > pour arnfter en fon nom
6c rendre au faint concile i'obéiiTance

qui lui étoit due. Les ambafladeurs de

plufieurs autres princes arrivèrent Se fu-

rpit reçus « d^ns le même temps que ceux

âefrancç.
DeuK
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Deux fours apiès la yingtietne fcflîon r
cm propofa dans utie congélation géué«

raie «pour matière de la ieffion fuivante p

une (aire d'articles , concernant Tufage

de la communion , qui aroienr déjàm
mis fur le bureau, du temps de Jule ilL

Quand ils euremété difcutésà fond dans
un erand nombre de congrégations et

de lavantes conférences ', les ambalTa*

deurs de France » Ôc ceux de TEmpire »

oui de concert 6c fans frnit s*écoient ef-

forcés , d*abord d'obtenirTufage du ca-

lice , puis d'empêcherqu'on netouchât i

une matière fi délicate pour les deux n^
tions , demandèrent avec de vives inf-

'

tances » deux jours avant la feifîon » qu'on

n'y décidât rien, de qu'on remît tout à
la fuivante , comme on avoir déjà fait

deux fois. Ce fut cette raifon-là même
ui les fit refufer : on leur répondit que'

I , après avcMr tenu deux fefiions h ris

rien faire» on en tenoit une troifiemi

audi infriiâueu^ement » on feroir tom-
ber le concile dans un difcrédit irrépa-

rable. Il fut donc réfolu , que la femon
vingt-unième fe tiendroit au jour mar-
qué, feizieme de juillet, & que les dé-
crets y feroient publiés ; ce qui eut fou
exécution.

Tome XFIJJ. A a

l



$ié. H I,«.T O I H i

eonc. iKia. \h fvrenc précédés ,. feloii )a fourche

F*?*'^«?feq.
4*c^"'^Min^e du concile , par des chapi-

L'Abb. coN tresinftraâif$»qui expofoienc la doârino
leû.Conc.T.3ç TEglife avanc les anathenies portes

ijoncreTes concradi6l;eurs. Le premier de

ces chapitres > ^ui Tonc au nombre de

ôuacre »,enfeigne que les Uics » ôc les ec-

" clédaftiques lorff^u'il^ ne confacrencp^s

,

neTout point obligés de droit divin à la

comftiunion fous les deux efpeces. Quoi-

que Jéfus-Chrift , dans la dernière cène «

die le concile» air infticué & donné aux

^pocres ce facremenc adorable fous les

efpeces du pain 6c du vin ; on ne fauroit

conclure de 11 , que cous les fidèles fuient

9bliges de le recevoir ainii , par ordon-

nance de Nocre-^Seigneur. Le Père Sal-

îneron , Tun des théologiens du Pape,

dans les conférences précédentes > avoie

çbfervé avec aucanc.de fagacité q^ué de

jU2emenc $ que ces paroles de Jéfus-

Çntifk, Buvfi^-gn tous, jptofétées dans

la dernière ceœ au fujèc du calice, &
lobjeâées du ton le plus confiant par les

^éréciques,n*avoienc éré adrefiées qu'aux

apôtres revêtus 4u^facerdoce} 6c en leur

ajoutant c Toutes lesfois ,que vous ferez

fitci , vous leferes^ en mémoire de moi. Il

fir voir encore > quie dans le fixiçme cba-
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Î»urede S.Jean , dont les ftâaires A\i*

bienc de même , cant6c le Sauveur die

Î|uil faut manger fa chair & boire fon

ang , tanc6c fimplemenc qu'il faut man-
ger fa chair. Ce que le concile explique

plus au long en cette forte : le même Sei-

gneur qui a dit , y? vous ne mangt\^ la

chair du Fils deVhomme j & ne Ifuve^

fonfang , vous n'aure^ point la vie en

vous , a dit audi ^ fi quelqu^un mange
de ce pain , il vivra éternellement. Le
même qui a dit ; celui qui mange ma
chair & beit monjang^ a la vie éter^

nelley a dit pareillement 3 le pain queje

donnerai efi ma chair pour la vie du
monde» Enfin le même qui a dit , celui

qui mange ma chair & boit monjàng^
demeure en moi 9 & moi en lui y a dit en-

core , celui qui mange cepain^ vivra eter»

èellement.

Il eft déclaré dans le fécond chapitre »

que i'Eglife a toujours le pouvoir Àt Ib*
tuer , & mêrxia de changer dans la èM".

penfatioiv des facremens » fauf néan-
moins ce qui eft de leur eflence, comme
elle le juge convenable pour le refpeél:

dû aux facremensmêmes > ou pour Tuti-

lire de ceux qui les reçoivent » félon la

diverfitë à^% temps ^ des lieux. Ceft
Aaij
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pourquoi Ttifage dts deuxefpeces > aflês

ordinaue dans les premiers cemps du
chriftianifine » (t trouvam changé par la

iuire en plufieurs endroirs » elle s'eft dé-

terminée
, pourde juftes 6c forres raifons »

à approuver cette dernière coutume de

ComnMinierfousune'reuleefpece» & en

« fait une loi » qu'il n'eft pas libre de rd«

|etter , m de changer arbitrairement »

fans l'autorité de cette Eglife. Le troi-

iieme chapitre déclare qu on reçoit Je-

ius - Chrift tout entier fous l'une des

deux efpeces , ainfi oue le véritable fa-

cr^mentde l'euchariuie; &conféq'aem*

msnr que teux qui ne prennent qu'une

efpece-» ne font privés d'aucune grâce

nécefTaire au falut. Le quatrième enfin t

concernant les enfans qui n'ont pas en*

core Tufage de la raifon f prononce qu'il

ne font nullement obligés à la commu«
nion facramentale de Teuchariftie ; fans

néanmoins condamner cette coutume »

4*ns Vantiquité qui l'a fuivie en quel-

ques endroits pour des caufes raifon-

tubles alors » mais nullement i raifon de

quelque néceHité pour le falut. A c^s

quatre articles répondent autant de ca-

nons» prononcés fous peine d'anathème

£ontre les contradideurs , de la manière

fuivante.

V

\
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Si quelqu'an dir » que tousff chacuii i.Camn Hm

des fidèles chrétiens (ont oblieés de pté^
'n'i.nT"'*'

cepce divin » cm de néceflicé de faluc» à

recevoir le très-faint facremenc de l'eu*

chariftie fous l'une & l'autre efpece^

qu'il foie anachème. '

Si quelqu'un dit , que la &inte Eglîfé n. €•••

Catholique n'a pas eu des caufes «ju(^el

êc raifonnables , pour donner la corn*

munion fous la feule efpece du pain aui

laïcs » 4: tiihme aux eccléfiadiques Idrf-

qu'ils ne confacrent pas , ou qu'en cela

elle a erré
\ qu'il foit anath^mc«

.

Si quelqu'un nie que Jéfus-Chrift, fit. <?•«.

Fauteur ôc la fource de toutes les grâces i

foit reçu tout entier fous la feule efpece

du pain, parce qu'il n'eftpas reçu, comme

Î

quelques-uns le foutiennenc faufTemenr «

elon l'inftitution de Jéfus-Chrîft même
fous l'une & l'autre efpece

;
qu'il foit

anathème.

Si quelqu'un dit , que la communion iv. cm«

de l'euchariftie eft nécefTaire aux enfans i

avant qu'ils aient atteint l'âge de difcré<^

tion
;
qu'il foie anathème.

On avoit encore propofé deux autres

articles pour cette feflîon , favoir s'il ne
falloit permettre i'ufage du calice à pep*

fpûne pour aucune raifoa ; 9c û Ton ïu*

A a Hj
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mkl-

geoit à piopos'de le permettre, â quelles

conditions il lefaudroit faire* Lâ-defTus

le concile déclara , quil remectoit ces

décidons à un autre temps. Ce qu il fît

,

tant pour ne pas 6ter Tefpérance à ceux

qui aemandoient avec chaleur unjuge-
ment à ce fujet,que pourne point ufrenfer

quelques nations qui reteuoient depuis

long-temps la communion (aus les aeux
^fpeces ; pour ne point choquer en par-

ticulier le Roi très-chrétien qui commu-
nie ain(î le jour de fon facre , ôc fuc-tout

pour ne pas détourner les Proteftans de

veuir au concile , dont ils n'eulTent plus

tien attendu de favorable , après un ju-

gement de rigueur fur cet objet. Toute

la décision qu'on donna U-deffus par la

fuite, ce futde renvoyer l'affaire au Pape,

comme plus propre qu'un tribunal moins

fixe , â régler ce qui conviendroit félon

les temps 6c les conjonctures. .
-u

j; Après les décrets dé doctrine , ori pu-

blia neuf chapitres de réformation. Ils

ordonnent que les évèques confèrent les

ordres , & donnent tant les démiffoires

ique les lettres d'atteftation , d'une ma-

^niere absolument gratuite ^ en forte que

leurs domefliques mêmes ne puiifenc

*rien exiger '^ ni rien recevoir. Que pei-

\^.

(
^ *
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Tonne ne foit admis aux otdres facrés ,»

fans un titrer foit eccléiiaftiqùe , £oic pa-

trimonial ^ ou du moins fans une^enuoh
fuffifance pour fa fubïiftance honnête.

Que dans toutes les égUfes cathédrales

te collégiales ,«il foit fait diflradion au

moins de U troiiîeme partie de tous les

fruits > produits 8c revenus des dignités

& des prébendes , pour être tonvertie

en diftributions journalières , &c divifée

entre les feuls dignitaires & chanoines

qui aflifteront l^i fervice divin. Que les

évcques établiffent un nombre fu aifane

de prêtres , pour delTervir les paroifles
;

S: qu ils érigent même des patoiifes noô-

velles y quand la diftance àts lieux , ou
la difficulté des chemins rendra la fré-

quentation des anciennes trop pénible.

Qu'ils puiifent de même faire des unions

perpétuelles de quelques églifes que ce

foit , foit paroilTes , foi&autres bénéfices»

à raifon de leur pauvreté , àc dans les

autres cas énoncés par le droit. Qu'on
donne àts vicaires aux curés ignorans ,

mi*on reprenne les fcandaleux, & qu'on

ûépofe les incorrigibles. Que des églifes

ruinées par le malheur àts temps , les

bénéfices (impies » & les paroiiTes même

,

(i la pauvreté' rend leur rétabli(TetnenC

'-A^^^- -
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impoffible > foienc transférés dans les

églifes mères » ou dans, les plus prochai-

nes. Que les éviques vifiçent annuelle^

ment Tes monafteres 6c tous les autres

bénéfices en commende ,, tant féculiers

2ue réguliers > même ei^mpcs , où Tob-

srvance régulière n eft pas en vieueur.

£nin que 1 office de lenom de quêteur »

devenu iuftemenc odieux aui fidèles»

foit aboli dans toute la chrétienté ^ 6c

que les indulgences ne foient plus pu-

bliées que par les ordinaires. A la fin de

la feffîon , on aflîgna la fuivance au dix-

feptieme de feptembre de l'année cou-

rante i$6u

^ Toute la doébrine , qui touchoit le

faint facrifîce de la meHe » ayant été

préparée i Tordinaire dans un grand

nombre de congrégations » cette feC-

(ion , qui eft la vingt- deuxième depuis

le commencement du concile , Ac la fi-

xieme fous le pontificat de Pie IV » Te

tint ponétuellemeut au jour marqué »

nonopflanc ta prorogation demandée de

nouveau ,. ôc par rÈmpereur qui fe re-

paifToit encore de vaines efpérances tou«

chant Tarrivée des Protefîans au con^

cîle , 6c par les ambafTadeurs de France »

prévenus de la groçhai|ieju:ây^e f^^

^•' --.:.
;^i
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dinal de Lorraine , i la (èee des évêquos

ëc des doâeurs François. Mais il y avoir

une année entière qu'on accendoic ce

cardinal ôcCz Tuice , & on ne les croyoit

pas occupés plus convenablement des

foins militaires Ôc politiques de France »

que des affaires du concile. Déjà Von
comptoit i Trente plus de cent quatre*

vingts prélats , qui > pour la commodité
^

ou le goût d^un leul » ne prétendoient pas -

confumer ainH les années dans Tinadionè

Ou publia donc folennellement » ^**viv"^'7'
jour nommé, ce qui avoit été arrêté d«in$

'^' ^*'

les congrégations préliminaires» tou* ^

chant le facrifice de nos autels. Ce dé-

cret qui a pour titre , Exf>ofitï@nuie la

doQrine Jur lefacrifice de la meffe , eft

divifé en neuf chapitrés » dont le pre«

mier traite de l'iuftit^tion de ce faciL- '

fice > faite par le Seigneur dans la der^*-

mere cène , où il établit (^ apocre^ prè-^ v

très de la loi nouvelle i par la vertu de
ces paroles , Faites ceci en mémoire de •

moi. Quelques Pères avoienc néanmoins
enfé que Jéfus-Chrift n'àvoit confère

e facerdoce.^ fes apôtres» qu'en leur
"

difant après fa réfutre^ion , ReceveT^ le

S» Efpriu II eft déclaré dans le fécond

chapitre I que le facriâce non fang^auc '

. Aav ^..,

l

•"»_ --'A



/

fël H I s T O I R JB ^

de Tautel n*eft qu une continuation ivk

facrifice fanglanc du Calvaire, & qu'il eft

véritablement propitiatoire , tant pour

Ib morts que pour les vivans. Le troi-*

.
,

iîeme protefte que dans les meiles qui

fe difent en l'honneur des faims ^ le la^

crifice ne leur eft point ofiPert , mais a

pieu k\xl qui les a couronnés , & à qui

par-U on rend grâces de leur triomphe^

C'eft pourquoi , a|oute^t-on , le prêtre

ne dit pas , Pierre y, Paul , ou tout autre

iainc, je vous offre ce facrifice. Le cha-
' pitj:e quatrième ôc les deux fuivans trai-

(bn( du canon de la mefle » de fes au^

{uftesicérémonies y ôc des melTes privées»

au'o# nomme ain(i parce que le prêtre

leul y reçoit la communion facramen-

fal^ , mais qui font véritablement corn*

munes y puifquô le peuple y comtiïûnie

fpiricueUement,&<)u elles ùit» célé-

bHQ&s par un qs^iniftre public de TEglife
,,

lUKi pour lui feul, mais pour tous les

memores du corps myftique de Jéfus-^

CM«.Trid> Chjrift. C''eft là que ie faint concile, de
^*^'»»**i^«' Trente ft déclarant avec tanç d'énergie

*?• 'M*
çj^ faveur de lia ftéquerite coiwmunion

,

lé'Q^oigne fouhalter que tous les fidèles

£>ieiii; en écar de.communier réellement

4 çha^ me^ qH'ils entendent. jOn
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avertit dans le fepcieme chapitre, que
TEglife a ordonné de mêler de Teau avec

ie vin dans le calice , parce que ce me*
lange repréfente le fang& Teau qui for-

lirent du côté de Jéftts-Chrift, & qu'il

eft à croire que Jéfos-Chrift luî-meme
en a ufé de la forte a la dernière cène.

11 ef^ ordonné par le huitième % de ne
point célébrer arbitrairement la me(!6

en langue vulgaire; mais de s'en tenir à
l'ancien ufage où fe trouve en cela cha-

que Eglife. Les anathêmes lancés contire

ceuie qui cc^battent cette do<^tine>fotic

connus darts les termes fuivans» ' '

'

Si quelqu'un dit , qua la meile éAf r. cmon

n offre point à Dieu un fàciifice yérita- ^"llmeliS*'
ble ÔJ proprement dit ; ou qli*dffrir n*eft

rien autre chofe, que de nous donner
J» C.â manger

;
qu'il foit anathêtne»

Siquelqu un dit, que par ces paroles ,

fiiter ceci en mémoire de moi: ^ Jéfus-

Chrift n*a point infticaé les apôtres prê-

tres^ ou qu'il n'a point ordonné qu'eux

& les^utres prêtres offrilFent fon corps

& fon-fatig; qu'il foit anathême^*
'

Si quelqit'un dit, que le facrifice de rm-Cimi

la 'melfe A feulement un facr i fice de
louange & d'aékion. de grâces , ou une
&m]7le métnoite du facrifice acqomgE

Aaivji
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fur la croix^ mais au'il n'eft pas propH
ûacoire ; ou qu'il n eft profitable <}u'à ce-

lui qui reçoit» & qu il ne doit point être

pffert pour les divans 6c pour les morts»,

piour les péchés , le$ peines, les fatisfac»

cions âc les autres néceffités ^ qu*il foie

anathème.

Si quelqu^uii dit > que par le (acrifice

de la melie on commet un blafphême
contre le facrifice fait de Jéfus-Chrifli

fur la croix » ou qu'on y déroge
j
qu'il

(bit anathcme.

Si quelqu'un dit , que c'eftune impoA
ture quede célébrer des meflSen l'hoo-

neur des. faines > Se poui obtenir leur

interceflîon auprès de Dieu » comme-
c'^eft l'intention de l'Eglife y qu-il foie

anatKîme*

Si quelqu'un dit , que le canon de la

mefle contient des erreurs » ôc pour
cela qu^il faut le fupprimec^ qu'il foit

toatheme..

St quelqu'un dit, que les cérémonies >
Tes ornemens ôc les fîgnes extérieure em«
{>tôyéspàr l'Eglife dans la. célébration de

. a mefle , foiu plus propres à faire naître
' rimpiété qu'à nourrir la dévotioa;; qu'il

foît anatheme»

Vin. Cta^ Si quelqu'un dh » que les. meifes où

YtaCaUiL

VILCaiw

^afe.
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te prêtre feul communie facramenrelle-

menc fout illicUes , & que pour cela il

fauc les abolir^ quil foit anathême.
Si quelqu'un ait , que le rite de rE-^

glife Romaine , félon leauelon prononce

i voix balTe une partie du canon > & les

paroles de la consécration , doit être con-

damné; ou quon ne doit célébrer la

meife qaen langue vulgaire ; ou qu'il ne
fauc pomc mêler d'eau avec le vin qui

doit être o&rc dans le calice > parce que
cela eii contre Tinftitution de Jéfus-r

Çhrift
;

qu'il foie anathême.

Suit un décret pratique » i l'effet de
célébrer le faint facrifice avec tout Içrei^

pe$ que demande ce redoutable myf^
tere. On y enjoint aux évèques d'abolie

tout ce qui s'eft introduit par une avidité

fordide » pat l'irrévérence peu différente

de l'impiété X & par la fupetfticioa qui
eft une impiété véritable > couverte du^

manteau de la piété» Qu^nt i l'avarice ^
ils délendront êc punitout févérement

toute paâion de ialaires , toute exac>

tipn de récompenfe , ou même d'au*

mône, généralement tout ce qui reâènt

le trafic ôc l'amour honteux du lucre»

Pour obvier à l'irrévérence » chaque^

évêque dans fotk diocefe empêcher^ les

IX.Câ

n.
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prêtres vagabonds Se inconnus de dire

la nnelTe. Ils ne fouâVironc pas qn*aucuii

prêtre fcandaWux ferveau iainr autel; ni

qu aucun,quel qu'il foit, réglé ou vicieux»

téculier ou régulier , dife la melTe danî

les maifons particulières , hors des cha-

pelles vidrées & approuvées par l'oïdi'»

naire y â condition encore que cous les

adiftans s*y tiendront dans la modedie
convenable. On bannira auHfi des églifes

toute œuvre ôc tout entretien prëhine -g,

& l'on aura grand foin qu'il ne fe mêle
rien au chaut

, qui puille rappeller des

penfcej ou des fentimens impurs^ Pour
ce qui eft enfin de la fuperftition , les

prélats ordonneront par des mandeméns
exprès 9 ôc fous des peines qu'ils jugent

efficaces > que la nielfe ne fe difé qu'aux

heures convenables
;
qu on n'y admette

d'autres prières , ni d'autres pratiques »
que celles qui font reçues par TEglife y

qu'on ne veuille déterniinément > &
comnte rite capital > un certain n#nibre

de luminaires , oumêmeun certainnom-
bre de meATes , ni toutes ces vaines ob*

fervances » Air leff^uelles on paroît fon-

der plus d'elpok ^quefur le prix in£ni de

ht dtvîne viÀimequi eft iminolée.

Xe déàiec die icfoimation a joint au

•#
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fltdgtne félon U march^accoucamée du
concile > concie'uc onze chapkres , ddkic

le premier renouvelle les anciens canons

couchant les niueurs Se la conduite des

eccltfiaftiques. Le quatfterne porte qu*i)l^

faut être au moins (oudiacre, pour avoir

voix au chapitre dans les cathédrales ôc

les collégiales. Le Iixieme attribue aux
évêques le pouvoir de connoître des dif-

Î»o(îcions teftameticaires ^ ce qui aa pa&

ieu en France > quand il y a litige fur le

fond : c*eft alors au juge royal à décider*.

Par le huitième & Le neuvième , Us évê-»

ques fônc conftitués exécuteurs de toutes

Us difpofitionspieufes, & vi(iteurs des
kôpicaux qui ne font pas fous la procec«

cion immédiate des rois ; ôc les admi<*^

aiftrateursdcs lieux de piété doivent ren-^

dre compte à ces prélats» à moins qu'il

n'en foit-autremenc ordonné dans la ronf^

dation. Le dixième, quiÀttCorifeles évè'-

ques à examiner ôc mêmeà interdire \i^%

notaires royaux par rapport aux affaire»

eccléiîaftiques , o'eâ; pas reçu en France ^
où le fouveratn n'a pas jugé à propos d«^

commettre aux prélacs cette partie natu^

telle de fon autotitci - ^

On lut encore dans cette feilibn uncfc

kttre édifiante du cardinal Amulio »

L,

*?N»--
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VénitUn de nation » ôc proceûeur des

Hglifes étrangères du Levanc. Llleappre-

noic aux Pères , qu*Abd-Yfu , patriarche

de Muzaia en. Atfycie , au delà de l'Eu*

phrace «.écoit arrivé à Rome» pour rendre

'obéilTance au Souverain Poncife , Ôc pro«

fenfer avec éclat la foi Romaine.On croit

que ce patriarche étoit le fucceifeur im«

médiat de Sulaka
, que nous avons vu

faire la même chofe fous le ponciBcat de

Jule m. Abd-Yfu éccivoit iui-mcme au

concile, que l'excès de la fatigue rempè>-

choit feule de fe rendre d Trente/eloti

fon premier delTein^ ôc il prioic les Pères

de lui envoyer leurs décrets , qu'il vou«

loit faire obferver ponéluellement dans

fon E^life. 11 envoyoit aufli fa profeffion

de foi i où il difoit en fubftance , qu'il

croyoit de cœur ôc confeflToit de bouche

la foi de la fainte Eglife Romaine dans

cottte fon étendue; qu'il appiouvoit tout

ce qu'elle apptouve , & rejettoit tout ce

Î|u'elle condamne. Il admeitoit tous nos

acremens > fans excepter la confeÛion

auriculaire ; la vénération ,des faintes

images , ôc prefque tous les rites Ro«
mainSé Interrogé lur l'écriture ôc la tradin

don , il réponditavecttneexadbcude par*

|aite>admit ceaxdeslivces faints quiloQC

s?
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rejettes par les feébires > tinfi qae l'aat»-

riré des PiresGreps êc Lttins , qu'il avoic

prefque tous lus , traduits en Chaldéon
ou en Arabe. Enfin » il fe montra infttuic

jufqi^'â étonner. Sa jurifdiâion s'éten-

doit > de la Syrie au fçnd des Indes , fur

des peuples fournis au Turc , au Sophi

de Perle , & au roi de Portugal. Mais
rambafTadeur de ce dernier monarque
au concile » protefta que les évèques

d'Orient fournis à fon maître ne recon*

noifToient point de patriarche au delTus

d'eux. Après toutes ces leébures , on
indiqua au i a de novembre la feflioa

vingt-troinemê , qui pour bien dts rai*

fons fut enfuite prorogée jufques au 1

5

juillet de l'année fuivante.

L'épineufe queftion de la réfidence ôc

de l'inftitution épifcopale , préfentée (i

fouvcnt 6c Cl fottvent écartée > s'agitoic

alors avec le plus de chaleur. Sans tenter

de tracer en détail le tableau àlTez inu- .

tile de cette énorme confufion , nous di-

rons en deux mots y d'après le cardinal
^

Pallavicin , que cet orage fut û violent

,

qu'il s'en fallut peu que toute l'efpérance

qu'on avoir conçue du rctabliflèment de

la république chrétienne , ne fe changeât

en défcfpoir. 11 fallut toute l'habileté ëc J;^^'
lik

r^! -vs- - ' ''
, ri'.
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(ouce la vertu du faine cardinal Borro^

mée > fa longanimicé » fa duiurcur 6c fa

fçrmecé tout enfemble , (on afcendant

fur refpric du Pape fun oncle, qui écoîc

d'une aélicacetTe infinie fur les préroea-

cives de fa dignité , fon talent pour l in-

finuation auprès des légats & ats Perf »

du concile , pour amener enfin des pr.r.i:;

Cl contraires d un accord raifor. natale.

£ntre tous les fervices ineftin^abks 'j.t

ce fage ôc faint cardinal a rr as d !'£«

glife , dans radminiftrrtion des affaires

de premier ordre, c'eft peut-être ici fon

chef d œuvre. Et de quoi s*agifibit-ii au

fond ? H s'agiffoit de décider» non pas

n la réfidence étoit d'obligation , ou en
convenoit de part êc d'autre; mais de

Fra-PaoUl. ouel genre d'obligation elle étoit. La

^PaSâv7i!.<î,
plupart des Pères éc des théologiens , il

C.4» n ^o. eil vrai , la croyoient de droit divin ', êc

dans Tune des congrégations tenues dès

le temps qu'on préparoit la dix -neuvième

fedion , il y eut foixante-huit voix pour

la. définir ainfi. Parmi ceux qui s'oppo<

ferent à ce qu'on prononçât là - deifus

• fans avoir conliîirc i ? Souverain Pont? fe

,

il y en eut e .ro'-fc . ;aite qui le décla-i

rerent formellement pour ce fentiment

,

j8c plufieur^.a^|r^,d'uae. inaiiiere éqvù?
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valente. LePape lui-même, en plein con-

Ctdoire , die un )oiir, que les cvèques lui

fembloienc biei foniir à foucenir que
la réfidence écoïc de droit divin. Mais
aucre chofc eft une opinion vraie , aurr«

chofe une décifion exp^dienre. Celle-ci

ne pi^ruc pouvoir fe faire, au moins du-

^
, ranc la chaleur ëc l'efpece de hauteur

qu'on empioyoic a la pourfuivre , fans

humilier la chaire pontificale y d'autanc

plus qu'elle n'entroit point dans l'objet

du concile , alTembié pour la condamna-
tion des héré/îes qui n avaient point tou-

ché cette queftion , ôc pour la réforma*

tion des mœurs â ouoi elle n'étoit poinr

néceffaire. 11 fuflîloit pour cela que la

réHdence fût folidement établie , fans

fpéciBer fur auel genre de droit elle por«

toit. Jufqu'alors en effet > ni les fain(9

dodbeurs , ni les conciles ne s'étoient in-

quiétés C\ cddevjdir étoit de droit divin»

ou de droit ecdéHadique , uniquement

appliqués a le repréfeutercomme un des

plus iniportans , ôc si prendre des me-
furts emcates pour le faire inviolable-

merit obferver. Après tout , qu'eût-ott

gagné à une décinon
,

qui auroit de-

mandé des exceptions , des tempiéra^

mens » une foule de modifications tcèi-
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ibia.c.7, embarralTances ? Les fouverains fe fe-
** '*

roienc-ils départis du droit naturel qu'ils

ont aux fervices de leurs fujers, quoi<p

' qu'évèques & prêtres? Le marquis de

Pefcaire » anibadadeur d'Efpagne au con-

cile, fe déclara lui-même conrre les évè«

Îiues de fa nation , les plus vifs de tous

ur la quedion de la réddence. Et le vi-

caire de Jéfus-Chrift a-r-il moins de

droit pour le bien de l'Eglife , que les

princes pour les biens de ce monde ? La
'

( ; réddence » décidée de droit divin , n*au-

roic donc fervi > dans les circonftances

où on la demandoit, qui légitimer dans

Tefprit des fimples les inveâivesdes fec*

taires , qui , au premier exemple de dif^

penfe ou d'interprétation de la loi , n'au-

.roient pas manqué de crier au facrilege »

''''X
\ «u mépris manifefte de tout droit divin.

? . L Les chofes en étoient là , quand on
. ,/ reçut à Trente la nouvelle de la pro-

chaine arrivée du cardinal de Lorrame

,

accompagné de plus de vingt évcques

François , 6c de douze doâeurs de Pa-

ris. Les légats , dans la crife où fe trou-

\. voit le concile, confentirent fans peine

au délai de la vingt-troilfieme fellion,

[UQ leur demandèrent les ambaflfadeurs

France , ôc même à fufpendre lesI
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congrégations. On vie le cardinal de
Lorraine à Trente » le treizième de no*
vembre ; & quoiau'il y fût beaucoup

plus craint que dénré » on lui fit les plus

grands honneurs. Tous les Pères allèrent

au devant de lui > & les légtes le quali-

fièrent d'ange de paix , envoyé par le

Ciel pour empêcher les brèches que la

difcorde s'efForçoit de faire à la maifoii

de Dieu. Dix jours après fon arrivée , il

parla dans une congrégation générale »

où fe trouvèrent tous les prélats > aa
nombre de deux cent dix-huit , avec les

ambafladeurs » & une infinité de per«*

ibnnes attirées par le déflrde l'entendre*

11 ne fatisfît pas les curieux. Son difcours

fat vif, mais général : il n'entra dans la

difcuâion d'aucune des matières propres

i émouvoir les efprits.

On ne jouit pas long-temps de cette

tranquillité apparente. La queftion de la

réfidence à laquelle on revenoit fans fin

,

ayant engagé de plus celle de l'inftitu-.

tion des évèques , les prélats François

ibutinrept unanimement& avec tant de
vivacité , que l'une & l'autre étoient dd
droit divin 9 que les Italiens déclarés

pour l'aArtion contraire , ^iûnt alltt*^

Con i U roide froideur des Sfpagnob ^;

X

• .t.

^
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i la chaleur impécueufe des François» fe

plaignirent que la frénéile avoir pris la

Faiiar.i.tT, place de ropiniâcreté léchargique L'é-
«. « »

n. I
. Y^uç d'Orviece en particulier , le jouant

fur le mot latin Gallus , qui (ignifie en

sncme tem^ Coq Ôc François , dit pas

. une ironie amphibologique :Câ//uj<:ân-

tat : f^eji le Coq qui chante ou le Fran-

çois qui caqueté, $ur quoi Tévèque de

Lavaur , Pierre Danez, repartit: Uti-'

nam illo gallicinio Petrus ad refipijcen-

tiam excitetur / FafTe le Ciel qu'à ce

chant du coq , Pierre vienne à réfipif-

rence ! Cependant le cardinal de Lor-

raine , quoiqu'il fût pour l'opinion du
droit divin , aufli bien que les autres

François , porta les Pères à négliger ces

queftions vagues , comme des fpccula-

tions otfeufes , uniquement propres â

faire naître la zizanie &c les troubles.

Cet homme de génie fupérieur , & d'un

- jugement exquis , obferva qu'il n'y avoit

â ce fujet aucune controverfe avec les
'

hérétiques. Ils avancent, dit-il , que h%

prélats infticués par le Pape ne font pas de
' vrais& légitimes évêques : voilà précTifé*

ment ce qu'il faut condamner , fans pren-

^ 4rele change, ni s'échauffer fur desquef-

^ ûons ultérieures & vraiment fuperlues.

»^
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' Les eiprirs écoienc trop émus , pour
fuivre «ftment ce fage confeil . L'évoque

cTeGitiAciix revenant encore fur cette ma<^

ciece dans une congrégation nombreufe

,

avança qu'on pouvoit être véritablement

évèque , fans être ni appelle ni confirme

par le Pape iqu^ilfuHifoit pour cela d erre

élu félon les canons des apôtres ôc du
concile de Nicée , qui actriDuent la con«

fécration au métropolitain , fans faire

mention du Paftcur Romain ; que faine

Jean Chryfoftôme , faint Ambroife;^

faint Auguftin &c tant d'autres Pères à
jamais mémorables n'avoient point été

élus par lui , ôc aifurément avoient été

de vrais évèques. A ces mots , il s'éleva

nn murmure confus, de bientôt des cla-

meurs indécente» par toute raffemblée.

Les uns crioient : Qu'on chatTe l'héré-

tique ; d'autres le qualifioient d'impie

,

qu'il fallbit brûler. Une multitude crioit

à pleine^ tète, Ôc tépétoit fans fin : Àna"
thème à thérétique , anathême à Vimpie.
L'évèque de Caorle en Frioul vomit en
particulier un totrent d'injures, & com-
muniqua fon emportement à une foule

de prélats , qui fe mirent à murmurer
tous enfemble , à (îfïler , à frapper des

pieds ôc des mains, à fe déchamer contre
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COUS les E(pagnoU fans exce|(tion. Cétcd

nation » difoient-ils> qui confefTe de

bouche la même foi que nous» hit caufe

plus de dommage que les hérétiques dé-

clarés. Ceft vous-mêmes qui êtes les

hérétiques , repartirent les Efpagnols

cranfportés de colère. Dans cette hor-

rible combuftion » les légats purent à

peine > Se après une longue furféance »

obtenir qu on eutendroit jufqu'au bouc

ce au avoir â dire l'orateur. U fut effrayé

de l'orage qui grondoit encore » chanta

la palinodie » en tremblant & en bé-

gayant ; & la fin de fon difcours dé-

mentit » par forme d'explication » tout

ce qu'en avoit préfenté le début. Tels

font les hommes
,
jufque dans les minif-

ceres les plus facrés ^ ôc relie eft la niar-

2ue la moins équivoque de la divinité

e l'Ëglife y que régie par des minières

fi foibles ic Cl dé&â:ueux ^ elle ne Te

reflènte en rien de leurs vices » ni de
leurs écarts.

Le cardinal de Lorraine , dont le ca-

rad^ere plein de dignité avoit dilllmulé

durant m tumulte tout ce qu'il en fouf-

froic »dit enfuite d'un ton modéré, mais

qui laiffoit entrevoir combien il prenoic

me lui > que cette conduite étoit incon-

cevable»
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c^vable» Ôc qu'il n'auroic jamais cru de»
évèques capables de pareils excès

^
qu'il

étûic hpnceux de montrer tant de par*

fion , d'appeller héréfie ce qui ne cadroit

point avec nos idées particulières ^ ce
qu'on ne s'éroit pas donné le loifir d'exa-

miner i fond 'j hc qu'on s'écartoit écran*»

gementde la méthode desanciens Pères »

qui pefoient ks chofes avec tant de ma-
turité > avant de prononcer anathcme.

Mais le comble ae rinjuftice , ajoutai-

t-il , c'eftque pour un feul , quand raètiiit

il auroit donné dans Terreur » on ait ofé

calomnier route une grande nation « 6c

JL tant d'autres égards iî digne d'être ho^
Rorée. Sr pareille chofe étoit arrivée

pour un François, j'aurois appelle fur le

champ , de cette sufemblée â une autre

plus libre. Mais (i l'on ne s'emprefle àt
remédier 4 cette licence , H on laiffe ror

nouveller cette A:ene, fcandaleufe» nou«

prendrons le parti d*alier en France cé^

lébrer notre concile d'une manière plus

édifiante. Ce prélat avoit réfolu d aver«

tir encore les évèques , dans la congré«

gation fuivante » d'être plus circon(^

pe^s : mais les légats craignant qu'il ne

parut '.s'arroger le droit de correâion

qui les regatdoic s l'en filent détoarncr.

TomiXFJJJU JUk

i

. T7.i^iA

s*
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par quelques pecfonnes de confiance » 6c

t'aquitcerenc de ce devoir eux-mêmes
;

courtfois avec un ménagement} que ToA
Qualifia de nioileire > eu égard à la gran-

deur du fcandalei»

- Tous ces troubles n'étoient pas difli-

Î>é$ » qu'il s'éleva un différend parricu-

ier de prefque aufli dangereux , fur le

point délicat de la préféance » fixée néan-

moins depuis fi long- temps entre les

couronnes de France & d'Efpagne. Mais
Philippe II » fe prévalant de fa puiffance

& du tri(le état où fe trouvoit la monar-
chie Françoife» fur-tout fous un roi mit

aeur, vouloit profiter des conjonébure»»

fKHir rendre au moins la prééminence

équivoque » s'il ne pouvoit réudir à l'u-

iurper. don premier ambalTadeur au con-

cile y le marquis de Pefcàtre , avoir évité

|cecce difpute , en s'abfentant , (bus di-

|iirers prétextes , à l'arrivée des ambafla-
' fleurs de France. Le comte de Lune lui

^yant fuccédé en même temps que le

|cardinal de Lorraine arrivoit a Trente,

|il fut quarante jours fans afiifter à au-

Icune ailemblée du concile » & a dreder

/ :^s batteries pour iatisfaire i'ambitieufe

^^alobfie de Philippe: Enfin, dan» une con«

grégation tenu&le 1 1 mai de cette année



lècnes \

[ue l*ofi

agran-.

&s difll-

parricu-

, far le

It néati-

lure les

ie. Mais

luiflance

i monat-

fi roi mU
»nâ:ures>

;mihence

(Tir à l'u-

ir au con-

roit ^tité

fous di-

ambafla-

Lune lui

>$ que le

Trente

,

jcr à au-

à drefTec

ibitieufe

. une con-

iccéânnéo

»Ml . l' £ O ^ I S'E, . ^7f
v' 5 ^ I » après bien des fnanauvres>A*def

chicanes inutiles» vuulamaanioiBs faire

«un pas vers le terme où il nc^uvoic
parvenir » il fe réduifit à demander une
place Hors du rang des ambadàdeurs »

.aÂn de laiifer la préféance indécife.

Comme il ne s'agitfoit pas moins ^que

deirompre le concile par la retraite des

nations les plus confidérables , le cardi#>

nal de Lorraine , à la pcrfuaHon des Im*

périaux qui étoient de bonne intelligence

avec les r^ançois , confentit i cet expé-

dient , dan^ït la crainte des maux qu'une

plus erande fiermeté pouvoir cauier i la

religion. Ce qui na pomt empêche que
ce prélat & les ambafTadeurs François

n'aient été par la fuite accufés dans leur

patrie d*avoir trahi l'honneur de la cou- ^1 ;

Tonne» 6c qu'ils n'aient même été blâ» ^:ul

mes par les prélats des autres nations,

fans excepter ie Souverain Pontife » qui

fit retomber fur eux tout le griefde cette

innovation , quand on lui en porta des
^,

plaintes. 11 avoit réglé lui-même , comme
alors il le déclara» quon n'aecorderoic

point d'auite place au comte de Lune >

Î|ue celle qui etoit d'ufage. Il y eut une DeThov»

econdealtercationvpourl'encenfement ^**** '^'

^ la préfentatioo de la paix dans la cél^.

Bbij

«
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bracton des faints myfteres t on i*en tlm

de même , fans rien décider ; c'eft-â'Hlire

tn rupprimanc ces cérémonies , quand
les concurrens fe crouvoienc enfemble.

Ce qui toutefois donna lieu à l'ambafTa*

dtvà François du Fertier , efprit chaud

de violent » de s'emporter 'en invec-

tives ^renées contre le Pape » &* en

menaces plus fcandaleufes encore con*

cce le concile.

Les François avoient de plus â propo-

fer au concile des articles de rérorma^

tion » oui foufiroienc de grandes diffi-

cultés. Les inftrudbions données par la

cour au cardinal de Ix>rraine i lui pref-

crivoienc dç demander que l'ufage du
calice fût rétabli en France

;
que toute

adminiftration des facremens aux laïcs

fe fît en langue vulgaire > ainti.que les

prières publiques Ôc le chant des pfeau-

jnes à certaines heures , fans toutefois

cien changer â l'office divin en langue

latine ; que (i Ton ne pouvoir accorder

le mariage d )s prêtres > il fût au moins

réglé qu'on ne recevroit les faints ordres

que dans un a^e exempt de çout foup-

çon* L'^mbafladeur de France â Rome
-^ ;aitencoreauPape9 que le cardinal avoic

^dre de prelTec la publication d'<^ di-
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cretiévcre contre la pluralité des béné-*

6ce8 } ce qui n'altéra point l'humeur du
Pontife , éc ne lui fit pas chercher long**

ceti\p8 la réponfe. En véricé, répliqua*'

c-il en fouriant , on ne pouvoit choi(îr

un perfonnage plui propre à ce genre de

réforme , que le cardinal de Lorraine

,

archevêque de Reims y évcque de Metz

,

abbé de Fécamp , en un mot polfeiTeuc

d'un tffet grand nombre de bénéfices

pour former plus de cent mille écus de

rente. Quant à moi ^ je n'ai point d'inté-^

rèt perfonnel i cette affaire : je n'ai qu'un

feul bénéfice , ôc l'on croit fans peine

que je n'en demande point d'autres.

Outre les inflrudions du cardinal • i3«Thoii,

les ambadadeurs demandèrent qu'on pc^J^. a&
n'ordonnât aucun prêtre , à qui Ton ne Conc. Ttid.

conférât en même temps un bénéfice \
^' '^^'

qu'on fit réprendre aux diacres & aux
ioudiacres leurs anciennes fondrons ;

que les abbés & les prieurs conventuels

rufTent tenus d'établir des hôpitaux, des

écoles êc des infirmeries pour exercer

rhofpitalité Ci refpeâabie des temps prî*

micirs
;
que les grâces expeébatives , le»

réfignations , les commendes fufTent ab«

folument abolies , & la jurifdiâion ref-

tituce auxévèques dans toute fon étensf

Bbiij ,^^"

"a"''.
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due naturelle^ qu*on annexât quelque

charge fpincuelle aux bénéfices (impies ^

/ qu*on n'accordât plus de difpenres pour

le mariage , (înon aux fouverains » Se

pour le bien de l'Etat
;
que la pénitence

publique fut rétablie pour les péchés

. griefs &c publics ; que les fynodes diocé-

lains fe tinflfent au moins Une fois Tan

,

les provinciaux tous les trois- ans » & les

généraux tous les dix ans^^Lç Pape , qui

fut confulcc fur ces propofîtionsjjar les

légats (lu concile , en écrivio au Roi en

louant fort fon zele ^ mais en deman-
dant aulli des modifications )Concernant

quelques uns de ces articles , & beau<*

coup d'autres qu'il feroit eonuyeux de

parcourir ea totalité , c*eft«â-dire juf-

qu*au nombre de trente-quatre. 11 lui pa-

rut indécent, que le rigorifme hététique

y, dont plufieurs portoient l'empreinte»

traçlt en quelque forte la route à l'E-

glife, pour l'inÂitution de fa difcipiine.

yailar.l. 17, Les Impériaux de leur côté firent, au

''FraPaoi i.
nom de la nation Germanique , une

<* V'49*- quantité de demandes qui portoient la

même teinte de l'héréfîe érigée en ré-

forme : mais TEmpereur en prince vrai-

ment religieux Ôc très- zélé pour le fuccès

du concile qu'on patlpit ae difToudre

,

ni âd

:f -:<*'
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fit ajouter i ces demandes, aue pai>li

il neprëcendoic potnc,iinpoier deloix aux

Pères » & qu'il s'en rappoRoit^ abfolu-v

ment i leur fageffe Ôc à leur relieion ;

3urs'il employoic dans plufieurfrcfe Tes

emandes » comme on s'en plaignok §

les mêmes expreflions que le^ hér^ci«

Î|ues » la caufe en écoic tout entière dans

on averiîon pour leurs livres qu'il n a-

voit jamais lus. Quant i ce qui touckoic

la réformacion de la cour pontificale » il

déclaroit formellement que le Souve*^

rain Pontife » dont il exaltoit l'intégrité^

la piété , le zèle ardent pour le bien cchqi-

mun de l'Eglife uniyerfelle » pouy^t
l'exécuter par lui-mème. Déjà les ifA^

baffadeurs de France , tout en dettïàn-

dant cette réforme de l'Eglife univcr-^

fcl]e , avoient peu infiM fur celle de
Rome efn particulier > à laquelle on
étoit afTuré que le Pape travailloit fé^

rieufement. ^
.' . i

Il avoit déjà dreffé plufîeurs conditu^

tions > pour la réforme de la pénitence-
'

rie,de ladaterie, de lach<mtellerie,de là

chambre apoftolique , & des autres tri-

bunaux orainaires de la cour Romaine.
Il n'en bannit pas feulement l'injudice

& toute ombre de vexation ; mais il

Bbiv
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pourvut «ncorc i U diminuciondes fttiti

ic â 1a |>rQ(npce expédition des âlFaires.

Il remit: aiiln fous la juc^rdiélion êc

rentière ubciflance de rurdinaire » les

confréries Se quantité d'écabiilfemens

pitax , qui > fous prétexte de privilèges

. «c d'exemption , arcenroient eiTentielTe-

ment aux droits .des curés , ôc i Tauto-

rité même des évèques. Les indulgences
ic les étrai^^es dirpenfes d'irrégularité êc

d'etpp^cheitiens de mariage f accotdées

par exemple à ceux qui contribuoient â

la conftrué^ion de la Datilique de Saint-

t^ierre
i

il les révoqua fans nulle excep-

tion , & . les abolit â jamais. En toute

conceffion d'indulgence , il réforma les

ckufes int^reiTées » les manœuvres les

plus indireâes de Tefprit d'intérêt ^ il

• . établit en un mot la gratuité la plus par-
' faite > trouvant indigne , que les fruits

iurabondans du fang de jéfus-Chrift

fuffent mis en aucune manière â un prix

terreftre.

Va*ltr.t.ft«» Pie.IV écrivit encore aux préfidens
c. «, a. 7. J^ concile , que le déporiflement de fa

fanté lui rendant la mort continuelle-

mentjpréfente, fa principale occupation

pour fe préparer à ce paffage formidable »

' ~ étoit de réformer TEgUfe que leSeigneur

L .

^>.
:
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Ini ftvoit tout particulièrement confiée ;

qu'il n'avoit pas defTein de créer de nou-
veaux cardinaux» ôc Que (i la peiifée lui

en venoit , il lei çhoifiroit tels qu'on les

pouvoir demander; qu'il fentoit route la

nccedicé de la réiîdence , dans un tempe

fur^tout où les ouailles avoient un be-

ibin Cl predant de TaflilUnce des paf-

teurs contre les efforts de l'héréfîe ; 6c

foït qu'on la déclarâr de droit divin, ou
de droit humain » il la feroit inviolable*

ment obferver par les cardinaux chargée

de quelques E^lifes » aufll bien que par

les évèques ordinaires; qu'en toute choTe

il vouloit que le concile tut parfaitement

libre , ôc qu'il n*avoit jamais défendu

d'y tien décider fan£ qu'on Teat con-

fulté; que s*il étoit furvenu des quef-

tions difficiles» fur lefquelles on lui avoic

demandé fon avis » & n'avoir pas cru

pouvoir le refufer » cela n'étoit contraire

ni à la U&erté , ni à l'uftge de la faintc

antiquité , où il étoit alTez orcfinaire quf
les conciles recourulTent à la chaire de
Pierre » comme au premier fiegexle TE-
glife, 6c au centre delà vérité; que le con-

cile 6c le Pape fon chef ne forment pas

plus deux corps , que la tête 6c les mem«
bres dans le corps numaip ne compofenc

Bbv
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deux hommes

^
que par la même raî(bii

il n'écoic pas contraire à la liberté ^ que

le Pape confulté par Tes légats confultât

à fon tour des cardinaux favans , dans la

feule vue d'éclaircir les doutes » fans for-

cer a fuivre leuts décidons j

La mort du cardinal de Mantoue ,

premier légat, qui furvint au mois de

mars 1 5 é 3, fut unnouveau contre-temps

pour les opérations du concile. Tout le

monde jetta les yeux fur le cardinal de

Lorraine , comme fur le plus propre à

lui fuccéder. Mais le Pape regardoit ce

pui^fant prélat comme un rival capable

de contre^balancer ion autorité ; & il

s'empretTa de remplir la place vacante 9

avant que les follicitacions vinlTenf à le

gêner. 11 y nomma Jean Moron , & lui

ain^cia Bernard Navagero» tous deux car-

dinaux , tous deu?Q didingués par leur

prudence , par leur expérience dans les

affaires , ôc par leur ferme attachement

aux intérêts du S. Siège. Dès Tannée pré-

cédente , le cardinal d'Âltempsétoicallé

dans fon diocefe de Confiance , avec

promeiïe de revenir : mais q'iand il fut

une fois tiré du tourbillon des affaires,

où fa jeunefTe 6c fon inexpérience figu-

roient avec pou d avantage, il ne voulut

i »,

"al-.
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plus s*y replonger, & fe démît de fa

qualité de légat. Le cardinaKSéripand

^^etant encore venu à mourir peu après le

cardinal de Mantoue , le nombre des

légats du concile fe trouva déduit à qua-

tre , favoir les deux anciens , Hodus Ôc

Simonette , avec Moron Ôc Navagero f

nommés en dernier lieu.

Enfin tous lescontre-temps étant levé^,

toutes les difficultés applanies , tous les

orages diilipés , ou du moins prefque

entièrement calmés , de tout Tennui des

fréquens délais vaincu par la perfévé-

rance , on tint la vingt-troifîeme feflion

,

le quinzième juillet de lannée 15^5. On
délefpéroit encore peu de jours aupara-

vant, qu*elb fe pût tenir » vu ce qui s'é-

toit pâlie dans les congrégations précé-

dentes , des plus orageules de tout Ijb

concile y principalement au fujet de la,

réfîdehce ôc de l'inftitution des évcques^

.

que bien des Pères vouloient toujours

faire déclarer nettement de droit divin.

Mais par la dextérité du cardinal de Loc*

raine , qui aufQ diftingué p;ir fon érudi^

tion que par la grandeur de fon génie

,

avoic été choifi avec le cardinal de Trente

pour former ce décret, les chofes furent

am^ées à un tetme où les légats crurent

V Bbvj
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pouvoir tenir la démise conj^régatiofi $

ôc propofer enfin ce (j[ui devait recevoir

le jour fuivant la faaâion folennelle*

On recueillit donc les fufFrages , dans

cette congrégation générale ôc très-nom-
'^ breufe du 1 4 j uillet. Il y en eutcent qua^

V • cre-vingt-douze de favorables à ce qui

âvoit été réglé>& vingt- huit feulement

de contraires , tous Efpagnols 9 ou Ita-

liens foumis a TEfpagne. Âinfi le cardi-

nal Moron , comme premier légat , con*

dut â la célébration de la fedion pour le

lendemain. Il voyoit cependant avec

peine qu'une grande nation tout entière

n'adhérât point aux autres. U pria inf-

tamment le comte de Lune > qui n'avoit

pas moins de religion que d'elprit ëc de
^ capacité , d'employer tout fon crédit

pour prévenir les fuites d'une fçiflion fi

dangereufe. Saconfiance ne fut pas tronv

pée : le comte engagea les prélats de fa

nation à donner leur confentement »

Coati de pourvu y di^ un auteur qui aggrave ici

T^lSafrli-
^^ reproches deFra-Paolo même contre

x%. p. 40i. les miniftres.du Siège apoftolique , pouf'

. vu que Vinjîitution 4es évâijuesjfÛt dé*

clarée de droit divin , comme le légat

Moron le Uur avoit promis. Au lieu de

V <^<tte promeife abfolue s donc Tinfra^ioa

V
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reprjfence le légac Romain comme un
im|>ofteur» le fophiUe Vénitien , plus

é()uicable ou plus judicieux que le vec"

biageur François , n acccibue à Moroa
qu'une promelTe condicionetle conçuç

en ces termes Moron promit à l'ambafr FraPaoSf

fadeur i'Efpagne, quefi unefois on con- L'.î/,,*"'*

fentoit que la puijjance du Fapefùjt explï^

auéefelonlaforme du concile de Florence^ '

,

Vinft'uutïon des éviquesferch déclarée de

droit divin ; & Us prélats Efpagnols fc
repofantfur cette promejfe , réfolurent de

tout accepter. Il falloic donc que cette

condition fût remplie, avant quon put

accuferMoron d'avoir violé fa promefTe*

La feflîon vingt-troifieme fut compo'
téê » outre les quatre légats » des cardi-

naux de Lorraine » de Trente , & de
deux cent huit évéques , fans comptes

les généraux d'ordres » les abbés Se la

mukitude dés doûeurs. On y vit des

ambalTadeurs de l'Empereur , du roi

très- chrétien , du roi catholique » de$ ,

rois de Pologne & de Portugal , de la

république de Venife , duduc de Savoie »

6c de plusieurs autres princes. Elle com-
mença à neuf heures du matin, & ne
£nitqu*à quatre heures du foir. L'évèque

de Paris célébra la melTe , & l'évèque

:.T.-J-
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d^AKfe au royaume de Naples , Efpa-

gnol altier ôc fans prudence , fit le 1er-

mon latin, qui ofFenfa tout à lafpis trois

du quatre couronnes. Il nomma le roi

d'Ëfpagne avant celui de France , le duc

de Savoie avant la république de Ve-
nife \ ôc dit prefqUe en termes exprès

,

que le concile préfent n'écoic qu'une
c continuation des alTemblées précéden-

tes ; ce qui ne déplue pas moins aux Im-
périaux qu'aux François. S'engageant en-

^ fuite en des raifonnemens alambiquéï

fur la foi ôc les mœurs , il ofa d»ré que ,

û la foi catholique étoit la plus fairie »

les mœurs des hérétiques étoient les plus

pures. On le laifla pourfuivre , non fans

peine , de peur de tioubler lefaint of-

fice : mais on requitaprès , ôc il fut (latué

que fon difcours ne ieroit ni imprimé

,

ni relaté dans les adbes du concile. Le ce»

lébrant lut enfuire la bulle d'inftitution

pour les deux nouveaux légats , les pou-

voirs des ambaffadeurs arrivés depuis la

dernière feflSon , & pludeurs lettres re-

çues de différens princes , puis enfin les

décrets de foi ôc de réformadôn.
ub.T.xiv,. Qn enfeigrie d'abord en quatre cha-

'cooi! TfW. pitres , i ®.v*^e Jéfus - Chrift a donné

S**"*!»!». *"**F^^^^5, ôc aux prêtres leurs fuccef-
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feurs dans le facerdocf , le pouvoir de
confacrer , d'offrir ôc dWminiftrer fon.

corps êc Ton fang , ainH que de remettre

êc retenir les péchés. 1^. Que pour trai*

ter avec la révérence convenable un ii

grand facrifice, les noms ôc les fonâiions

des ordres fuivans ont été en ufage dès

le commencement de TEglife, favoir le»

ordres de foudlacre , d'acolyte , d'exor-

cide , de leâeur & de portier , ainfi que
de la prètrife ôc du diaconat donc les

livres laines font une mention expreife*

Mais ces ordres font inégaux entre eux^
Ôc le foudiaconac efk mis au rang des

ordres majeurs par les Pères ôc les Con*
ciles ; de forte que les clercs préparés

par latoniiure, ne doivent monter aux
plus grands , qu en palfanc par les moin-
dres. 5^. Comme tl eft certain par l'é-

criture & par la tradition apouolique

i]ue l'ordination confère la
i
race , il eft

indubitable dès-la qu'elle e(t un facre«^

ment. 4^. Puifque ce facrement > ainii

que le baptême ôc la confirmation , im-
prime un caraâere ineffaçable , on ne
peut que réprouver ceux qui foutiennenc

que les prêtres du nouveau teflamenc

n'ont qu'une puiffance éphémère , ôc

qu après avoir été légitimement ocdon-

<-v

^
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né$ , ils peuYenc redevenir latci » s^ils

n'exercent plus le miniftcre de la parole*

C eft renverfer toute la hiérarchie » Se

contredire la dodfcrine de S. Paul » d*a-

vancer que tous les chrétiens fans dif-

tinâion font prccres du nouveau tefta«

ment , ou qu'ils ont tous entre eux une
égale puifTancequantau fpirituel^comme
n tous étoient prophètes , tous apôtres »

tous évangéliftes , tous pafteurs , tous

dodbeurs. Le faint concile déclare donc
que ceux-là (ont prêtres » qui ont été

prdonnés léjgitimemenc par les évoques;

de que les évèques qui ont fuccédé à la

place dts apôtres , appartiennent princi-

palement i l'ordre hiérarchique
;
qu'ils

ont été établis par le S. Efprit , pour gou*

Yerner VEglife de Dieu
^
qu'ils font fu«

périeurs aux prètses » confèrent la con^

nrmation , ordonnent les miniftres de
l'Eglife > Ôc peuvent faire plufîeurs autres

fondions que ceux d'un ordre infé-

xieur n'ont pas le pouvoir d'exercer. De
plus » pour la promotion des évèqties >

des prêtres 6c des autres ordres , il n'eft

pas tellement befoin du confentement

ou de l'autorité, foit du peuple , foit de

quelque autre puilTance féculiere , que

uns cela l'ordination foit nulle* On doit
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tu contraire tenir pour des voleurs » &.
non pas pour des pafteurs y ceux q^i font

infUcués par ces voies féculiereSf m,

Mais afin que tout le monde » ufant d«
la regje de la foi , difcerne plus facile*

ment la créance catholique touchant le

facrement de Tordre » on a cru devoir

condamner diftindbement ce .qui lui eft

contraire y par les .concms' fuivans. Si
\^*l^

quelqu'un ait , que dans le teftament
^""***~^

nouveau il n*tù. point.de facerdpce exr

térieur & viHble «ou qu'il n'y a pas une

certaine puilTance de confacrer èc d'of*

frir le vrai corps. & le vrai fang du Sei-

gneur » de remettre & de retenir les pé-

chés \ mais que tout fe réduiti une cotn-

miflîon , & au fimple miniftere de prê- .,^ ,

,

chet révangile ; ou que ceux qui ne prt<«

chenr pas , ne font aucunement prêtres ;

qu^il foit anathême.

Si <^uelqu*un dit » qu'outre le facer-

doce i il n'y a point dans TEglife Catlu)*

lique d'autres ordres majeurs Se mir
neurs , par lefquels , comme par cer«

tains degrés , on monte au facerdoce ;

qu'il foit anathême.

Si (juelau'un dit , que l'ordre ou l'or- m.cm
dination facrée n'eft pas véritablement

Si proprement un facrement inftitué par ^^ u<

r

n. Ctt.

a . -:'*:

1.

''-:K-,- f
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Notre -Seigneur Jéfus-Chrift , ou que
c*eft une invcMcion humaine, imaeinée

par des ^ens qui ignoroienc les chofes

eccléHaftiques ; ou bien que ce n*eft

qu'une certaine cérémonie , employée
dans le choix des miniflres de la parole

de Dieu de des facremens
^

qu'il foit

anathême, '* »**^

f^. c«a* Si quelqu'un dit , que le S. Efprit n*eft

pas donné par la fainte ordination \ ôc

qù'ainfi c'étt vainement que les évèques

difent , Receve:^^ le 5. Efprit \ ou que par

cette ordination il ne s'imprime point

de caraékere ; ou bien que celui qui une
fois a été prêtre,'peut de nouveau deve-*

nir laïc
;
qu'il foit anachème.

V. can. Si quelqu'un dit , que l'oné^on facrée

dont ufe 1 EgUfe^ dans la fainte ordina-

tion , non feulement n'eft pas requife

,

mais qu'elle doit être rpjettée, & qu'elle

eft pernicieufe , auflî bien que les au-

tres cérémonies de l'ordre \
qu'il foit

ahathème.

VI. Câii. * Si quelqu'un dit , que dans l'Eglife

Catholique il n'y a pas une hiérarchie

établie par l'ordre de Dieu , laquelle eft

cônipôiée d'évêques , de prêtres & de

minières; qu'il foit an^thême*

vn. Cm. Si quelqu'un dit > que les évêques ne

14:2^^ ^H

,>vr* ItT
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fonr pas rtjp($k'ieurs auxprêtres, ou n'ont

pas la puilfancc ''^. conférer la confirma- '

cion & les ordres -, ou que celle qu'ils

ont , leur eft commune arec les prccres ^

ou que les ordres qu'ils confèrent fans

le confencement ou l'intervention da *

peuple , ou de la puilfance féculiere »

font nuls 'y ou que ceux qui ne font , ni

ordonnés , ni envoyés légitimement par

la pui(Tance eccléfiaftique ôc canonique ^

mais qui viennent d'ailleurs ) font néan-

moins des minières légitimes delà parolo ^

&: des facremens ; qu'il foit anathême^

Si quelqu'un dit, que les évêques qui vm. CâM»

font'cnoins par l'autorité du Pontife Ho^
main, ne font pas devrais ôc légitimes

évèques ; mais que c'eft une invention

humaine; qu*il foit anathème. «• Mi "«i . •

Le décret de réformation, quoique

tout entier relatif au facrement de l'or-*

dre, ne laiiTe pas de contenir dix>huic ^

chapitres y dont le premier, concernant

la rélidence qui fan? la Kàfe de toute

cette partie dé la réfdrinevCft encore

d'un^ longueur qui ne péât trouver, place

dans l'hiftoire , Ôc qui n'eft pas fuicep-*

tible d'analyfe. Il faut le lire de fuite

,

dans les aébes thèmes de ce faint Ôc fage

concile, pour concevoir toute l'impor^

t..

k':
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tance du dévoie capital qu'il y récablic,

êc pour reconnoîcre la dirci^ion de l'Ef-

I^ric-Sainti dans la vigueur du zèle, dans

a févcricé des peines , dans la fageiïe

des mefures » dans l'efficacicé des moyens
employés à ce rératrlifTement. Cette loi

,

en excenlion du décret déjà publié fous

Paul lil 9 porte fur les cardinaux nom-
mément , aufli bien que fur les prélats

inférieurs I ôc fixe le temps de TaDfençe

qui leur eft permife >i deux ou trois mois

au plus , en leur fuppofant même pour

cela des caufes raiionnables.

La collation des ordres , ou le choix

des miniftres foumis aux évèques , ell

après'la réiidence le devoir le plus elTen-

fiel de leur état, fur quoi » les chapitres

croifieme , quatrième éccinquième , avec

le feptieme qui concerne les examens

,

ne lailTent rien à déiîrer. Le fécond en-

joint aux évêques nommés , de fe faire

facrer dans trois mois y ôc le troifieme,

de conférer euxrmêmes les ordres dans

leurs dipcefes. Il eft ftatué dans le fixie-

me , que nul clerc tonfuré » quand même
il auroit les «quatre moindres , ne fera

pourvu d*aucun bénéfice avant l'âge de

q^uatorze ans. Le dixième porte que les

Abcs ne pourront donner la tonfure , ou
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fes ordres mineurs , qu'aux réguliers fou-

mis i leur jurifdiâion. 11 eft ordonhé par

le onzième» d'obferver entre la collation

de chaaue ordre les intervalles qu'on

appelle mterftices. Le douzième marque
pour le fottdiaconac l'âge de vingt-deux
ans» celui de vingt -crois pour le diaco-

nat » ôc vingt-cinq ans pour la prètrifc.

Le quinzième défend aux prêtres d'en-

tendre les conférions » à moins qu'ils

n'aient un bénéfice portant titre de ronc-

tion de cure , ou qu ils ne foient approu-

vés de l'ordinaire. Le feizieme remet en
vigueur le canon de Calcédoine contre

les ecdédaftiques vagabonds , 6c veut

qu'à l'avenir aucun ne foit reçu aux or-

dres , fans être appliqué en même temps

au fervice de TEglife » dans un poue
fixe qu'il np pourra quitter qu'avec la

Î»ermi(Iion de Tévèque. On rétablit par

e dix-feptieme les fondions des ordres

inférieurs à la prècrife , Se l'on ajoute

Sue , s'il ne fe trouve pas fur les lieux

es clercs dans le célibat pour faire les

fondions des quatre ordres mineurs , on
pourra y employer des hommes mariés ,

pourvu qu'ils ne foient pas bigames >

qu'ils aient la tonfure , & qu'ils portent

l'habit clérical dans l'églife. Enfin le 6ijfi^

Sik,^*'
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huicieme & dernier ordonne récabliiTe-

menc des fémtnaires dans chaque dio-

cefe : infticucion jugée dès- lors li ialu-

taire , que les prélacs s'écrierenc de coûte

.
parc qu'ils fe croiroienc amplemenc dé-

dommagés de cous leurs cravaux , quand
ils ne cireroienc point d'aucre fruic du

concile. Le Pape fuc le premier i don-

ner Texemple , en Fondant le féminaire

Romain , qu'il mie encre les mains des

Jéfuices. Les décrets écoienc a peine par*

venus à Rome , que le cardinal fiorro-

tnée inftruific les légacs , des delfeins de

Pie IV au fui'T. de cet écabliffemenc.

La feillon vingc quatrième avoic été

indiquée pour le i(> de feptembre , avec

les matières qui s'y dévoient craicer
,

viavoir 4e iacrement de mariage » & ce

,.qu^on pourroic préparer de plus encre les

joints de dod^rine qui reftolent à déci«

kder. Sur quoi il s'éleva des contrariétés

^d'avis &c une animoHcé de contention »

qui rendirent bien des conférences inu-

I tiles pour l'éclaircilTement des matières,

ii& qui firent proroger la fedion jurqu'i

; la Saint' Martin , onzième de nQvemDre.

I Ce qui aigrit principalement la difpute

,

f ce fut l'enrreprife & ropiniâtretéde dif-

tférens prélats, qui vouloienc abfolumenc

écendr

précexi
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59^
étendre la ri^forme aux fouverains. Soat
précexce d'une oppreflion incolérable de
la parc de certains princes , ils précen*

doienc exempter génétalemenc les ecclé-

fiadiques de toute contribution aux char-

ges de l'Etat , mime en forme de don
gratuit , Se les rendre entièrement indé-

pendans de la puilTance temporelle, non
feulement dans leurs perfonnes , mais
dans tous leurs biens , même patrimo-
niaux. Cette prétention , auûi contraire

i la tranuuillicé des empires qu*â la doc-
trine deJéiUs-Chrift, irrita tous les fou-

verams. Lts ambalTadeurs de France re-

Î;urent ordre de s^ oppofer de toutes

eurs forces y ôc (i elle perfcvéroit , d'a-

bandonner Trente. Du Ferrier , Tun
d'entre eux » ayant obtenu une audience

du coïKile , s'éleva publiquement avec

fa chaleu»^ accoutumée, contre tout ce
qui le f^ifoic en cette matière, il dit aux
Pères qu\U ctoient alTemblés, non pas

pour la réforme des puiifaiKes tempo-
ttiks , â qui Ton doit le refpeâ 6i la

foumiilion , quand bien nicme elles fe«

roient dures &; fâcheufes, mais pour ré-

tablir les mœurs du clergé , donc la dé«

pravation avoir feule enfanté les (tdes

^ai dcchiroienc TEglife f <]u oa avoit à

<r

^iit- 'kX. '*3f

^



tfOO H I s T O I R fc

Ift vérité fait grand nombre de décrets

,

et Canons > d*anathêmes , mais qu'en cela

on avoir donné le chance , comme un

«lébiteur qui paye une cnofe pour une

mucre 9 fans nul égard à Tintention du
créander

;
que ce n'écoit pas là un re-

mède qui pûtguérir les plaiesde TEglife

,

mais un-appareil perfide qui ne fervoit

qu'à les augmenter ; au rifqu de les

rendre incurables. Récapitulant enfuite

les décrets publiés jufque-U > il ufa d'i»

fonies plosofFenfantes encore que fa vé>

hémence injurieufe. L'évèque de Mpn-
tefiafcone lui répondit , avec la même
vivacité. L'ambanadeur répliqua par une

apologie » qu'il fît imprimer , ainfi que
Ion premier difcours ^ ôc les zélateurs

lie la réforme des princes étant toujours

écoutés i il quitta le concile , pour le re-

tirer à Venile , auffî bien qu^ Pibrac foh

^Uegue.Déjà le (îeurde Lanfac étoit par-

ti pour la cour de France 9 où l'envoyoit

le cardinal de Lorraine » afin de prendre

langue fur la réformation propofée de

tous les ordres de la république chré-

tienne. Cette querelle s'appaifa par la

fuite y au moyen des remiles d'anord >

puis de Tomiffion entière de cette ora-
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' Durant le retard qu'ocicafionnererïe

ces dilpuces » le cardinal de Lorraine »

génie pour (|ui l'inai^ion écoit urt écac

violent y depuis quelques mois fur-tout

qu^il' i^voic appris iairaffinat du duc de
Gmiie fon frère , partit pûurRome , après

quelques autres voyages quii avoit déjà

faits pour diniperfon chagrin. Il y parue *

accompagné de beaucoup d'cvèques 6c

de doàeurs , dont plufieurs même de ;

différentes ,nattons, ^e Pape lui iït der
bqnneurs extraordinaires , ie logea dans f

ibri pàlàis.,^ &i Jui rendit publiqu^menc

vilicey ce qui étoit depuis long^temps v^

fans exemple. Pie IV avoir cependant ^

de terribles .préventions contre ce pré«'^

lat\ qu'on lui faifoic prefque envifager

cdmmeiun autre Pape parmi les Fran-

çois rmais leicarduial ula C\ bien de fon Fallay.l.ti,

habileté dans le maniement dts efprits ,
*' "»"•**

^ témoigna fon dévouemenr au S. Père

d'unemanière Ci perfuafive , que Pie écri* fl^<R«^
'

Vit aux légats au concile qu il en avoïc {-

été fatisfaic au delà de toute efpérance ,

& leur dit en termes exprès de le traitets*^ ,^? ^

dans. la fuite comme leur collègue; * h*î

Q'n put enfin la vingt-quatrième (eC-' Labb.cont.

fîpiV5 au jour inarqué en fécond li^iU , fii^j^fgjf^'

pnzieme de novembre 15^59 après qu'oa

Tom^ XFJII. Ce.
'

•
,•'
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e^c à ror4inaire propofé l<s décrets dans

une cpngrégacion générale » où les fuf-

frages , â Texception d*un très -petit

pailav.l» t. nombre, fe, trouvèrent uniformes. L«
ïw^paQi. i.i. i^g^j Hçfîus ne crut,pas pouvoir aflîfter

convenablement à cette feffion ; parce
'* que tour écpic 4i%ofé à y prononcer con-

tre les mariages ciandeftins » qui avotent

donné lieu à 4es conteftations prefque

^ull] vives , que le projet de réformer les

princes. Qr il étoit perfuadéf, <& croyoic

« 4cvpir en confcience déclarer en pleine

s^femblée ,< s*il y paroifibic , que l'bglife

il'avoit pas la puiilance de diUlbudre ces'

mariages; ce qui ne pouvoir produire

qu'un mauvais effet > de la parc^i'un léga*

>^^ afoftolique. '.

'

-^^ ^Les canons i précédés :d' une efpecede

. vii^l^ 4 préface ou introdu6bion , qui établit les

^a principes de doé^rine relatifs au Acre-

ment de mariage, font 1 au nombre de

I. Cane» Hit douze» en la manière fuivante. Si quel-
UMaciaKc. q^'un dit , que le mariage n'eft pas vé-

ritablement 6c proprement un ae$ fepc

HQ >^ jfaçrcmehs de la loi évangélique , inftitué

par Notte-Setgneurjéfus-Chrift, mais

' -^.4 tii qu'il a été inventé dans TËglife par les

: r^^^nomntes; Ôc qu'il ne confère pas la grace^

^ ' ^ ^ «u il ibic anathême.
]V\

/

•,- V .
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Si quelqu^un die, qu'il eft permis aux

chrccieiis d'avoir pluiieurs teinmes en

même^cemps , ôc que cela n*eft défendu

par aucune loi divine y
qu'il foie ana-^

thème.

Si quelqu'un dit , qu'il n'y a que les

ieuls degrés de parenté marqués dans le

LéVItique» qui pui liênc empêcher de con«

traâti rie mariage , ou qui puidènc lediP
foudre quand il eft contradé, & que
l'Êglife ne peut pas difpenfer en quel-

ques-uns de ces degrés » ou établir un
plus grand nombre de degrés , qui em-
pêchent ou diffolveAt le mariage

j
qu'il

foit anathème.

Si quelqu'un dit » que l'Eglife n'a pu ly. cas*

établir des empèchemens dirimans par

rapport au mariage » ou qu elle a erré

en les établiifant ;
qu'il foit anathème.

Si quelqu'un dit , que le Len du ma- v. cU»

riage peut être rompu pour caufe d'hé-

réhe^ ou de co-habuatioii fâcheufe , ou ^ '

^

d*abience afïeâée de l'un des époux î

qu'il (bit anathème. "^^.i

Si quelqu'un dit , que le mariage con* vi. Cai»

traélé , de non confommé, n'eft pas an-

nuUé par la profeflion folent^elle de reli-

gion que fait l'une des parties^ qu'il foie

anathème* -''"- *^'- 't*^' f***-':^^''
^'

.^1'.;.... Ce li'J U;i a
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V{/, caii Si quelqu*uii die , que rEglife eft dans

IVrcur , quîind elle enfeign^ , comme
elle 9, toujours enfeigné félon la doâirine

de i'évangiie 6c de$ apôtres , que le lien

du mariage ne peut être diffous pour le

poché d'aduliejLe de \\\ne des parties, Sç

que ni Tune ni Tautie, non pas même U
partie innocence «qui n*a pàsd^nné fujec

a l'adultère , qe iauroic çontrader un
autre mariage , du vivant de Tautre par-

tie y & q;ie le mari , qui ayant,quitté fa

femme adultère en çpoufe une autre
j,

commet lui-même un adultère , ainii

que (à femrae, qui ayant quitté fon mari

adultère en éppuferoit un auc^^ » ^ju'il

foit anathême.

Si quelqu'un dit , que TEglife e(k dans

Terreur , quand elle déclare , que pour

piuHeurs caqfes il fepeut fairç fépararion

quant à la couche > pu quai^r a la co-habi-

tation entre le mari^ |a femme, pour un
temps déterminé pu non déterminé ^

qu'il foit anathenie. • \

Si quelqu'un dit , que^ les clercs revê^

tus des ordres facrés , ou les réguliers

qui ontfai. profeffion folennelled^ chaff

leté , peuvent concrader mariage > ^
qu'étant ainii contractés il eft valide

,

nonobdant la loi ecciéliaftiq^e ôc ïé\ir

propre voqu
> qae de fouveuiç le conçrairç^

yitl. Can.

.»«u ,.v

IX-Caq.

^
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tt n'eft autre chofe que de condàmneif

le mariage ; & que tous c^eux qui rie ïe'

fentent pas pourvus du don de chaftecé •

encore qu'ils en aient fait le vrtu ,
peut

vent contradter mariage
j
qu'îl'fôir ana-r.

thème; puifqu* Dieu ne refufe pas cié

don a ceux qui le demandent comme il

faut , ôc ne permet pas que nous foyoris

tentés au delà de nos forces.

r-Si quelqu'un dit , que Tétat du mâ^
ri'age eft préférable à létat de la yirgl-'

nité ou du célibat ; ôc que' ce n'éft pas

quelque chofe de meilleur 6c de plus

heureux de demeurer dans la virginité

ou dans le célibat , que de fe marier ;

qu'il foit anathcme. vj

Si quelqu'un dit, que la défenfe de

foleniiifer \ts noces en certains temps ; ;

de l'année eft une fuperfticion tyranni-

que , provenue de la fuperftition des

païens ; ou s'il condamne les bcncdic-^ .

dons ôc les arrres cérémonies que l'E--

glife pratique dans leur célébration
j
qu'il

K)it anathcme. ^^

Si quelqu'un dit , que les caufes qui xii.caji.

concernent le mariage n'appartiennent

point aux juges ecclénaftiqugs
j
qu'il fbit

anathême.
'

/ /
Ces canons font fuivis de dix chapi-^

C Uj

xr.Can.

ft.
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trèsde réformacion, concernant ce même
facremcnc de mariage. On y condamne
en premier lieu les mariages clandeihns,

que les deux puilfances avoienr conftam-

iheni blâmés ëc défendus , mais qui n'ea

écoienc guère moins fréquens , au grand

préjudice de la foclécc ôc des mœurs pu-

bliques. C'eft pourquoi le faîne concile,

ufai»; de la plus grande vigueur contre

cet abus , déclara de nul effec tout ma-
riage qui fe contra£keroic à Tavenir y au-

trement qu'en ptéfence du propre curé

,

ou d'un autre prêtre , muni loit de fa

permifllon, foit de celle de Tordinaire,

ôc accompagnéde deuxou trois témoins^

ce qui doit être encore , à peine de nul-

lité
,
précédé de la publication de trois

bans , dont Tévêque aura néanmoins le

pouvoir de difpenfer en tout ou en par-

tie , félon l'importance des caufes. Ce
décret devoit avoir fa force dans chaque

paroi (Te » trente jours après la publica-

tion qu'il eft oraonné cl*y en faire. Ce
même chapitre dit anathème à c^ux qui

nieront la vaiid'té des mariages contrac-

tés par les enfans de famille fans la per-

niimoH de leurs parens , ôc qui attribue-

ront 1 ceux-ci le pouvoir de les ratifier

ou de les annuller. ^, 'V-^-J,

^"|l|>t^Cj
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Le fécond , le troifîeme & le qua-

trième chapitres traitent des empêche-

ment pour eaufe d affinité fpiruuelle9

de màl-hôtinêteté publique & de défor- ,

dres iÎKrets. Le cinquième ordonne que

ceux qui auront fciemment contracté

mariage dar i les degrés défendus , fe-

ront léparés fans plus d*e(poir de dif-

penfe \ Ôc qu'on n'en accordeta jamais

pour lé fécond degré , (i ce n'cft en fa-

veur dtsgrftndspnnce^, & relativement

au bien public. Lefixieme pronpncc qu'il

ne^eut y avoir dMtiariage entre le ra-

videur âc la perfonne enlevée , tandis

que celle-ci demeure en la puilTance dii

premier. Le feptieme explique les fageà

précautions qa*tl faut prendre pour le

mariage des gens vagabonds , que les cu«

i!és doivent^ti moin^ r admettre qu'a«

près avoit (ïohfulté rordihaire. Le nui-

tieme êc neuvième prononcent excoih*

munication contre ^ les coticubinaires ,

^ttir< après trois monitions de Tévèque

négligeront de fe fépàrér. Le dixième

enfin t^efcrit d'obferver lès anciennes

défenfes des hôce^ fûlenhellés » depuis

TAvent jufqu à rEpipbaniè , & depuis

les Cendres jufqu'a ro^kave <ie Pâqué
inclufivementv^^'i 'F^a'-'^^f • ' "^^T^mà

/v- "^ ., ' ' Cciv -^' -^



On publia dans la même Teffion , fur

difFérens objets de reforme > vingc-un

chapiçres.^ dont les onze pren^iecs rogar^

dent le chou^Ap^ ca|:dina^x,^ des évc^

ques , leurs de^yotcs éc leurs dcQÎtS'^li y
ta marqué que 1( 4pe doit: néceirairenr

nient s'étudier , outre la coniidératiôn

du mérite, &: de la dignité diÇS fujets i

à tirer les cardinaux , autanr qu'il (^

pourra, de toutes les nations de U ohrit

tieiué. On ordonne enfulçe id^ idûc ie

concile proyincial tous Içs ^t^rois zm^i le

fynode d^océfaip. chaque ^i^ncQ , ainfi

que de faire la vifîte épifcopale du dio-

cefe , ôc d'empêcher qu'aucun prédica-

teur monte en chaire contre la volonté

de réyêque^ même dans Jes, qglifes de|

rcguliersvÛam' le( chapitre cinquiemeti

il eft dit qu,e la Qonnoiilanvs (& la déci*

fion des causes jgcavjes en matière crimi-

netle contre l,es evêques, aufli bien qu'en

liiatiere cl'h^^rétie , ^appartiendront

qu'au Souverain Pontife y ce qui iVe^

pas fuivi^èn France, , j^qiplus que Tàr-

ticle du'irxi^ejne ch^apitre;, où le pouvoir

d*abfouafe, îdè rhéretie, occulte n'eft afir

fcôrde 4» a' révêque , fans qu'il 1^ pujflft

(É;omtr<uni4u'er à les grands- vicaires» Le
fcôrd'é 4**** révêque , fans qu'il 1^ pujflft

(É;omtr<uni4u'er a les grands- vicaires» Le
Cardinal de Lorraine procéda contre ç^s

vr* 'j D ., i

"7
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ciéux articles , Ôc contre Tarcicle du cha-

pitre vingtième qui ôte aax évcques le

jugement des caufes que le Pape voudra
évoquftà lui , ou commettre a d'autres. "

Quantité d'cvêques , de Lombardie fur-

tout 6c du royaume de Naples , $*cleve-»

rent plus fortement encore contre une
clatife du cinquième chapitre

,
qui por-'

voic que dans les pays d^inquifition les

caufes des évèques feroient jugées par

les inquifiteurs. Ce nom feul faifoit rré-

i^ir lesMilanois, chez qui Philippe il

revoit propofé depuis peii d'établir l^in-_

quifîtion d'Efpagne ; & plus encore les

Napolitains qui ne fe rappelïoient qu'a-

vec un efFrôî toujours nobveau le fouve-

nir des anciennes tentatives de CharleV
chez eux à ce fujet. Or les légats avoienc

inféré cette claufe dans le décret fans le

concours des congrégations , en cédant

aux follicitarions importunes des.ambàf-'

fadeurs d'Efpagne ôc dé Portugal. Maif
quoique le Pape inclinât foti à )a' rati-

fier, Tanimofité des peuples & la crainte*

d*une révolte la ^rént retrancher.

Le dixième chapitre ordonne que ,>

pour ce qui eft de la vifitè épifcopale &
de la corredioii des mœurs , aucune ex-

"

cepti«n, défenfe, appellation ou piaMite

C c v '

. (
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incerjectée , même au (îege apoftolique »

n'en pourra, ni empêcher» ni fufpendre

Texécucion. Cet article > aucorifé par les

ordonnances de nos rois » eft et! ufage

dans le royaume. Le chapitre douzième

forte que perfonne ne fera promu avant

âge dé vingt-cinq ans à une dignité qui

a charge drames , ni aux autres dignités

ou peribnnats , avant vingt - deux ans ,

êc que les archidiacres feront maîtres en

théologie , ou licenciés en droit canon.

Quant aux canonicats > l'Age requis en

France eft de quatorze ans pour les ca-

thédrales , Ôc de dix ans pour les coilé-

gial^ç • en quoi Ton ne fuit pas le con-

cile , qui demande quatorze ans pour

toutes fortes de bénéfices. Il eft défendu

â tous chanoines ôc dignitaires , d*être

abfens de leurs églifes plus de trois mois

chaque année , fans préjudice encore des

conuitutions locales qui demanderoienc

un plus long fervice. Par le dix-feptieme

chapitre» il eftdéfendu deconférer défor-

mais plus d'un bénéfice à la même per-

fonne., à moins qu*il ne foit pas fuffifant

pourfon honnête entretien ; auquel cas,

on pourra lui donner un autre bénéfice

{impie. Pour ceux qui tenoient alors plu*

fleurs bénéfices à charge d'ames, comme

-»:v>M
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deut paroiifes , ou une paroifTe 6c un
évèché , il èd enjoint de les contraindre

i opcer pour un fént, dans Tefpace de
fix mois. 'Le dix-huitiemti ccyncernant le

choix 6i l'examen des curés , ftacue que
dans les dix premiers jours de la vacance

d'une cure , on nommera plufieurs fujecs

pour ^cre exaktiinés par l'ordinaire > afin

d'indituer celui oui fera jugé le plus ca-

pable. C'eft céqu 6n appelle le coikours

,

quia lieu dans quelques "• unes de nos

Î

provinces. Le dix- neuvième eft contre

es expectatives ôc les réferves , d'où il

faut excepter les grades y les induits Ôc

les brevets i tartt de fermertt de fidélité

que de joyeux avènement à la couronne,
.

Dans lé; vingt-unième & dernier cha-f

pitre , on explique enfin la claiife > les

légats propojans y qui avoir excité des*

réclamations fi opiniâtres de la part At^

Efpagnols, & fur -tout du comte de
Lune , leur ambaflTadéi^r; On déclara '

que par cefs paroles % employées afin dd
ne propofer qufe ce qui tendoit au but du
concile, fans s'agiter Se perdre le temps

augrédu capriced'un chacun, on n'avoic

entendu changer en aucune façon la ma-
nière accoutumée de traiter les affaires

dans les conciles oecuméniques."- ri "^ï

^v- Ce v} ,- "-''^
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L» feffiçja fuivance fuc indiquée pour
le nçuviei^e de décejf;nbrey& quoiqu'il

ne reftâc pas un ip^^s entier jufqu'i ce

terme, oji nelailfa point de (lacuer qu'on

pburroic le devancer » Ci les matières

Croient prêtes plus tôt. Tous les prélats

foupiroient après la fin d'un concile qui

duroic depuis (i long-temps , ôc même
pluHeurs d'entre eux Tavoienc déjà quitté

fans congé. Il n'y avoir que le Roi d'Ëf-

pagne ^ toujours ami des lenteurs ôc tou-

jours hériué de difficultés , qui youloic

attendre une plénitude imaginaire de
fuccès , contraire au bien préfent des

Eglifes diverfes , & au fouiagement de

leurs plus prelTans befoins. On n'efpé-

roit plus rien des Proteftans , depuis que
TEmpereur , apiès une aifemblée des

Etats de l'Empire , avoir mandé qu'il

hirétoit impouible de les faire adhérer »

ni mèmeaflifter au concile. Bien plus, ils

s'écoientemparés nouvellemenrdeVirtzr

bourg , ^ faifoient craindre que leur

fureur ne fe portât jû/qu'à Trente. Mais
ce qui engagea principalemenc à termi-.

ner au plus tôt le concile , ce fut la nou-

velle qu'on y reçut d'une maladie fort

dangereufe , dont le Pape fut attaqué

dans ces circonftançes. On craignitque

t ^.J

<fv >

> ..-i
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fa more n'occafîonnâc un fchifme » par

la rivalité qui pouvoic naître entre le

facré collège & le concile alTemblé ,

rouchanc le droit d'élire un nouveau
Pape. Ces motifs déterminèrent â celé'

brer , dès le 3 décembre d<s cette année

1563 , la vingt' cinquième fefTion qui

fut la dernière*

On n'y dretfa point d'article â part

,

pour des canons en forme d'anatheme y ^}e\^

mais on v publia le premier jcar de'^x i'

décrets de doélrine^ qui enfeignent avec
^'

préciHon ce qu'on doit tenir , comme de
foi , d'abord fur le Purgatoire, puii 'ir.

l'invocation des faints > la vénération

de leurs reliques , ôc le culte des faintes

images. On prononce, qu'il y a un Pur-

gatoire , Ôc que les âmes des fidèles dé-

funts y font loulagées par le fuffrage des

fidèles , particulièrement par le facrifice

de la meffe. Que c'ed une chofe bonne
& utile d'avoir recours aux prières 6c à

l'ailiilançe des faints, afin >r :bcenir des

grâces de Dieu par fon fils jéfus-Chrifk

notre feul rédempteur ; qu'il eft impie

defoutenir, qu'en invoquant les faints

on fe rend coupable d'idolâtrie , ou qu'on
fait injure à Jéfus- Chrift , médiateur

unique entre Dieu ^ les hommes , ou
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que c'eft'li , comme le difoient enèord

les bUfphémaceacs hérétiques, uneillu-

(ion ôc une pare folie. Que tous les fi-

dèles doivent porter refpeâ: aux corps

des faints » comme aux autres monu-
mens facrés

\
que par leur moyen , Dieu

fait beaucoup de oien aux hommes , 6c

que ceux qui tiennent le contraire , ou
qui détournent les fidèles de fréquenter

avec une pieufe confiance les lieux con-

facrés à. leur mémoire , ont été condam-
nés de tout temps, ôc le font encore pré-

fentement par TEglife. Qu'on doit de
plus avoir & conferver , principalement

dans les églifes , les images de Jéfus-

Chrift , de la fainte Vierge Ôc des autres

faints , pour leur rendre un jufte tribut

d'honneur Ôc de vénération , lequel fe

rapporte aux originaux qu elles repré-

fentent. Dans toute la fuite de ces dé-

crets , il eft enjoint-, Ôc très-inftamment

recommandé aux payeurs , d-écarter du
faint culte tous les abus que Tignorance

Se la fuperftition pourroient y avoir in«

troduits. 11 eft défendu fpécialement

d'admettre aucune relique nouvelle , au-

cun nouveau miracle, ni d'expofermême
une image extraordinaire dans aucun

lieu de piété > avant que révêque eo aie
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pris les connoiflTancés convenables » de

y ait donné fou approbation. «

On publia aufli deux décrets de réfor->

mation y Tun touchant les religieux 6c

les religieufes , ôc Tautre pour une réfor«

mation générale. Le premier eft divifé

en vingt-deux chapitres , dont le troi-

iîeme permet généralemeni «ux monar*
teres de poiféder â lavenir des biens-

fonds I, même aux religieux mendians »

ôc à tous ceux que leurs conftitutions

privoient de cette liberté. On n'excepta

que les Capucins Se les Obfervantins »

qui avoient eux-mêmes demandé cette

exception avec beaucoup d'inftances. Le
cinquièmeordonne , pour les religieufes,

une exaéle clôture. Le huitième Se 1^
neuvième contiennent des réglemens

,

Î^ar rapport aux monafteres qui font fous

a proteâion immédiate du S. Siège : ii

y eft enjoint aux religieux qui ne font

pas foumis à des chapitres généraux , Se

OUI n*ont point de vifîteurs ordinaires

d'état régulier , de fe réduire en congré-

gation , Se de tenir tous les trois ans une
affemblée , où feront députés quelques

réguliers pour faire la vifite. Quant aux

religieufes qui font de même fous la dé-

pendance immédiate du Souverain Poa-

f-i,''

s'.,
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dfe , on ftacue qu'elles feront gouvef<«

nées p|ir les évèques des lieux > comme

,. délégués du S, Siège. Le règlement a été

adopté en France^ 6c la claufe rejettce.

Le onzième foumet aux ordinaires les

- religieux qui exercent les fonctions cu*^

riales. 11 eft défendu par le quinzième 6c

le feizieme à tous religieux 6c religieu-

fes , de faine profeifion avant feize an-

nées accomplies, 6c fans avoir fait une

année entière de noviciat , au bout de

laquelle les fupérieurs font obligés d'ad-

mettre ponâuellement les novices i la

profeffion , ou de les renvoyer du mo-
Cnt^. Trid naftere fans aucun délai. Cet article »

*Dt Rc'd'ari
9"^""^^ Tâge de la profeflîon , fut adopté

dans le royaume par l'ordonnance de

Blois, toui contraire qu'il étoit à un rè-

glement formel du colloque de Poifly,

Quant à l'ordre de renvoyer les novices

qui n'auroient pas fait profeilîon au bouc

d'une année de noviciat , le concile dé-
' clara en termes exprès , par rapport aux

Jéfuites chez qui la profeflion ne fe fai-

foit que long-temps après le novi tt 9

que ion intention n'étoit pas d'empê-

cher que les clercs religieux de la com-
pagnie de Jéfus ne continuatfent » félon

leur pieux inftitut approuvé par le Saine
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Sme «ap^ftolicjue j i fervir comme du
paile le Seigvieur & fon Ëglife. Le dix«

liuiciome ichapicve ptononce ataathème

contre :CBual qiii contraignent «d^eniret

en religion^' oax]ui ea «mpêcheitt* Par

le dix-^nfeuvieme , iï tfk- enjoint â ceux

qui ont de j Liftes caufes pour réclamer

contre 4eurs vœux V de le faire dans les

cinqi premières années de leur profef-

ûotiyima quoi ils ne fecont plus écoui-

<tés. On y, défend^ aitffî. àel palier, dansi un
ordre moins étiroit.qpe.lcelui que ion
<quitt<*:, j&s de forcer en iecfet> l'habit ref

ligieux. Le vingt-unième porte, que les

monaderesen commende, ainiî que les

chefs d'ordre, ne feront gouvernés que

patdes tégulieES » & ne féroutiâ l'aveait

conférés.qu'en règle. Pour le vingt-deu*

3deme de detnier , il ne concerné que la

célérité & les moyens d'exécution de

tous ces réglemens.

,+îLe fécond décret , concernant la ré- -

formation générale , contient!.encore

vingt-un chapitres, dont nous- he tou-*

ch^rons que peu d'articles des plus re-^

matqua^les^ tLe troifieme iié(b:eint Tu^

fage des excottimuiiications dans les

.caufefi civiles, &:. crijjûnelles , aux cas oà
l'execiucion, ioii rédlé} ibitperfonnelle^

^
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c'eft-à dire la faifie des biens & rempri-

fonnemetic des perronnes , ne pourroic

point avoir lieu^oa ne feroic pasfuffi*

lame. On abolir dans le fepcieme les

regrès » ôc les coadjuiçreries » avec droit

de fuccéder ; ce qai n'enipèche point

que le legrès , ou la demande faite pour

rentrer dans un bénéfice qu'on a réiîgné »

ne foit autorifé en certains cas. Le> fei*-

ïieme proicric la coutume abuifive de
convertir ies.bénéftcesi charge dames
en bénéfices (Impies^ Le dix*huitieme

porte y qu'on ne pourra donner les dif-

penfes qu'en connoiffance de caufe y ëc

h) qu elles s'accorderont gratuitement. Par

ït vingtième» on exhorte les princes à

maintenir la liberté de l'Egliie , & à

conferver aux eccîéfiafliques leurs im^
munités , avec leut jurifdidbion : ce fut-

là , pour les princes laïcs , toute la réfor-

niation qui avoit fait tant de bruit.

La nuit ayant féparé les Pères , comme
il reftoit encore des chofes importantes

à^ expédier» la feffion vingt-cinquième

fut continuée le lendemain , Ôc l'on y
fit encore la publication de cinq décrets.

Le premier concerne les indulgences :

le concile y prononce» que ruiage en

4oit être retenu dans TËglife » comme
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rrès-faliuaire au psuple chrétien » de
,

comme approuvé de^ iaints conciles ; Ôe

il aiiachématire , catit ceux oui les difenc

inutiles , que ceux qui refuient à i'Ëglife
'

le pouvoir d'en accorder/ Il ordonne en«

fuice d'en retrancher foigneufement les

abns , ëi fpécialemeiit ceux qui peuvent

reiTentir une vénalité facriiege. Le fécond
décret prt:fcrit Tobfetvation des jeûnes

& des tètes établis dans TEglife. 11 eft

ordonné par le troifieme de remettre

entre les mains du Pape le travail des

commilfaires qui avoienc été choifis par

le concile pour faire le catalogue des

livres défendus, le catéchifme, le milTel

& le bréviaire » afin qu'ils foient ache^
^

vés Ôc mis au jour , fous le fceau de Tau-

torité Ôc de la fagelTe du Souverain Pon-

tife. Le quatrième concerne la réception
'

ôc l'exécution du concile , à l'effet de

quoi on conjure au nom du Seigneur

tous les princes catholiques , de prêter

leur afîiftance , ôc de donner eu: ^nèmes

Texempis de la foumidion. Le cinquième
décret , dont la publication fut précédée

de la relute de rous ceux qui avoient été

faits fous les Papes Paul 11! & Julelll, '

annonce enfin la clôture de cet heureux

concile , Ôc la confirmation que l'on de-

r
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voit demander de cous ct% décrets auSou-^

V^raiii Poncife. 7 ous les Pères doniietent

kiur confentfMnenr par ie mot , plactt ,

a^vec une facûfad^cn que la r4upart cé-

moignertuic p r i«: aruies J . joie , &
par ces vives acclamations qu'un fâinc

entl'.ounaiinc avoic excitées dans les an-

ciens conciles•'^^'v.*^w^^^?- ^^^^

iiitXe caiiliûii de Lotr2lne cependant

tédûifant ce-î divins uanfports en un
exercice d'appareil > fous prétexte d'évi-

ter le tumulte ) compofa une fuite de
ces acclamations , qu'il prononça d'une

voix fort élevée : démarche légère &
vaine , au moins très -mal alTbrtie i la

dignité de foo rang & de fa perfonne
\

puisqu'elle n^appartenoit qu a quelque

^ Secrétaire , ou tout au plus au promo-
teur du concile.> Encore eut- il ta mal-

adrefle d'ofFenfer vivement la nation

,
pour laquelle il repréfentoit : tant les

i plus grands efprits font fujets aux écarts >

quand ils ont la vanité pour guide. 11 ht

Ât^ acclamations particulières & pom-
peufes , polir chacun des papes & des

% empereurs fous qui le concile avoit été

céléèicé ; 6c quand il en vint aux rois >

il les comprit ous enfemble dans une

acclamation \ i^e , fans faire du Ro

Wk.;

S*̂



rsauSoU'^

onnetenc

, plactt ,

upart té-

joic, &
'u» faine

^s Us an-

spendanc

:s en un
«e d*évi-

fuite de
ça d'une

iéçere &
rcie à la

^rfonne
\

«quelque

f>romo*
a mal-

nation

cane les

c écarts 9

e. 11 ht

: pom-

voit été

X rois
j

ms une
du Ro;

ft 1 t'E G i I sIb. ^%t

très^chrétien , du fils aîné de TEglife »

la diftindion qu'un étranger eût rougi

d'omettre.

Le lendemain de la Teflion , les aâ:es

du concile furent foufcrits par tous les

Pères , au nombre de deux cent cin-^

quaKie-cinq , favoir les quatre légats dr
deux autres cardinau]^, trois patriarches

,

vingt-'cinq archevêques , ceut foixante-

huit évêques , fept généraux d'ordre»

fept abbés » &c trente- neuf procureurs

d'abfens. Tous , à ce mot j'ai/oufcrie ^^
'^

ajoutèrent en définijjant. j excepte le^ pro-

cureurs , qui n'avoient jamais joui da
droit de lutï^rage. Dans le long cours du' v

concile > en particulier du temps de Pie .

III , il s'y étoit trouvé un bien piui> grand

nombre de Pères, dont plulieurs étoienc

morts depuis , ou s'étoient rentes avanr

la concluiion. On y en vit d'Italie » de
France y d'Allemagne , d'Llpagne , de
Portugal , d'Angleterre , de l^oiogne »

de Hongrie & de Grèce, il y tut de-

même une multitude de théologiens &
4e jurifconfultes , de toutes les nations*

On voulut d'abord faire ligner les am*^

baflfarleiirs des princes, à la fuite dn^fouf-

cii-^rioîis des Pères: maisceli.id'kfpagntt

<}ç Iç vy! Une f^iie qu'en ^JQUcaiu que Iq.-

V

-x.'S.
'

f



4hl H I s T O I R I

roi fon maître n^avoic pas confenti à la

conclu(ion du concile y (k. du Ferrier »

Ambairadeuc de traiice toujours retiré à

Veaife , prétendant que les droits de

rEglife Gallicane étoient violés par plu*

iîeurs décrets; on craignit que la (lêna-

rure des autres amballadeurs , mile au

ipur fans celles-ci , n'annonçât que les

François ne recevoient pas le concile.

Comme d'ailleurs il ^'écoit pas d'ufage

de faire foufcrire les détinitions de doc-

trine par d'autres que ceux qui avoient

voix définitive , on ne tic point de tenta-

tives ultérieures. Deux jours après néan-

moins , tous les amballadeurs qui fe trou*

Voient à Trente , excepte le comte de
Lune , reçurent les dé«.rets Ôc y foucri-

virent , mais Téparément de la Toulcrip-

tipn des Pères.

' Ainli fut heureufement terminé le

dernier concile œcutnéniaue , qui de-

mandé (î long-icmps de n long-temps
(efufé ou remis > fut d'abord convoqué

â Miiuoue par Paul JIl l'an 153^ > Se

Tannée fuivante ^ ians plus d'eftet , à

Vicence; que le mnne Pontife ordonna
['an 1 ^i de cclcbrer à Trente « de qu'on

n*y commença qu'en i)4$i Après fepc

«Ceifious » il fut ccansféié en 1 ) 47 dans la
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îllé de Bologne , où il garda un (îlenc«

de quarre ans. Sous Jule i\\ enfuice , il

fut repris à Trente en 1 5 5 1 ; A: rufpenda
l'aiinee fuivante , il choinma jufqu à lan*^

née I ^61 , où il fîic repris dienouveau
fous Pie IV , pour fe conclure cntin ,

avec un fuccès li peu attendu, en 15^5*
Quoiqu'on y compte vingt-cinq ftflions»

il n'en tft que onze , où 1 on vit (évcM"
fement traiter , foie de la dodrine , fuit

des mœurs ; favoir > entre les dix tenues

fous Paul lii , la quatrième & les tsjis

fuivantes^ entre le& (ix de Jule lll , la

treizième ôc la quatorzième y 6c fous

Pie IV enfin , les cinq dernières de touc

le concile. Â la réferve de quelques opé-

rations préliminaires , il ne s'agit d^<-is

les quinze autres , que d'ouvertures , de
fufpennons , ou de prorogations.

Il n'eft point de concile , dans la plus

vénérable antiquité, où Ton ait embraffô

tant de matière , tant pour le dogme
que pour les mœurs & la difcipline , Se

où on les ait mieux traitées que dans

celui-ci , qu'on peut regarder comm»^ ?-»

fidèle image ôc le complément de toai

ceux qui Pont précédé. Àufli fut-il com*
pofé, lesdeuxdeLuieres années fur-touc,

des perfonnages de cous les peuples 6e

\r
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<le' cornes les nacioins où it viéritlé:cacHoi«*

lique. e^ connue , évèques , doâiet^cs , ré«

Îpbiiers& fcculieis, aaibaliackura même,
es plus ^ininens en fagelle- àc en doc-

irine, en:piofuncleur>âa en iagacité de
génie ^ en habileté pQur les aiïaires , edoi

probité k eji rekgioi»* » & même en piébé

r^e rj;^3cfn innocence de mœurs. Puurkî

ch(rf qui régilîbit de fi dignes membres,
c'écoic Pie IV , ou plutor 5. Ch»iries Bor-

romée, donc le nom feul fai^ Téloge, Ôc

de f\}.n le Pape fon oHcle , juile eOlima-

t;eur du mérite , pretioic d'auianc m4eux

lies impre^Tions , que l'humble tariiuial »

après la recherche du bien , ne 'érudigiC)

à rien plus qu'à fuir la gloire , ou à la

faire rejaillir lur !e chef au nom iuquei

il agi^foic. Quant au npmbre mê> s des,

Peies , il fut tel à Trente, queu c -ardl

à Tétat prçfenc du mohde chrétie^^ > â

retendue des diocèfes, à la réduction

de la multitude ancienne des cvêques >

d a la gène qM'Us éprouvent fous les

gouvernemeiis modernes au regard de

la convocr^tion^ de la cclcbratipn. des.

conciles j celuf-ci paiera fans conrrediç

pon: le plus nomiifcux qu'il ait jamais

ét^ ' olîibled'airemblcr. Tputes les plaies

4i . liglife y furent décpuvertes ôc for^*

dées.

non
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iie»^ la corruption exprimée d'une mata
ferme » Ôc les remèdes les plus aâifs

appliqués » fans égard aux eus des ma-
lades» aux fyftèmes des écolec, aux prér

jugés des nations » au choc des opiniona

^ dts incérêcs « (i violent quelquefois »

que la recherche même du plus grand
bien caufa du trouble Ôc du fcandale.

Mais comme le creufet ne peut qu'épu-

rer l'or » ces fortes de luttes ne fervirenc

enfin qu'à donner i la vérité tout fon

éclat âc toute fa confiftance.

Ce faint concile a néanmoins trouvé

des cenfeurs » de vrais blafphémateurs »

non feulement parmi les feélaires frap-

pés de Cqs anathêmes» mais encore par-

mi les catholiques ^ f\ toutefois on peuc

nommer aind des écrivains tels qu'un
Paolo Sarpi » qui ne femble avoir con«

fervé ce titre » qu'afîn de décrier avec

plus d'avantage la marche de TEglife i

laquelle il feint d*être fournis. Ce n'eft

pas ici le lieu de répondre aux imputa-

tions , aux vaines conjeâures > aux tour»

faux& mécKans » aux ironies , aux«bouf-

fonneries calomnieufes dont fourmiUe

fonhiftoire du concile de Trente» telles,

^our tout dire en un mot » que les plus

fougueux apoftars qoc cru ne pouvoiC
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craviiller fur un fonds plus avantageux'»

pour Faire fortune parmr les ennemis de
la religion dont itsccoiencles transfuges.

Nous n*en toucherons q> l'un point rela-

tif aux dernières fellrons de ce concile »

qu'il y accufe de prccipîcaiion , ik pref-

que dVcourderie dans l'expédition ^u
grand nombre de matières importantes

qui i*y traiterent'en effet »afîn de ne rien

laiffer indécis , en fe réparant. Quel eft

donc le concile , jiifque dans Us plus

beaux jours de i*Egli(e , où Ton ait ufé

de plus longs examens , de plus de dif-*

cu(uon, de plus de maturité, qu'l Trente?

£c dans le tond , la croyance catholique,

la foi profelTée & les obfervances auto*
rifées dans toutes les fociétés catholi-

ques, font-elles des chofes cachées, des

affaires de recherche ^ d'étude ? Il ne
s'agiifoit A Trente , comms dans tous les

conciles , que de favoir R la doStrine des
fedfcatres étoit conforme ou contraire à

Tenfeignement public ; & le cri général

des prélats » de la pluparc même des fi-

dèles , élevé contre ces novateurs , avoir

déjà prononcé leur condamnation.
* Finiffons par une réflexion analogue

i cette réplique, & fécond .^ 6n confé-

quence3 > aulu natarelies que détxioiiftrâ-

^^

t .
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rives. Le concile de Trente y depuis Ca

première ouverture en 1545 jtifiiu'd fa

conclulion en 1 5 (ix , a duré dix- huit ans »

fans compter l'eipAce compris emre U
nailfancede rhércHe qui le nt ftfTembler

,

6c les coi^'on^ures ou il futponTible ds
i'alTembler en effet \ ce qui fait en tout

plus de quarante ans. Ëc dans ce long

nitervalie , quels progrè% ne tic poinc

rhéréHe ? Quelle audace , quelle info«

le^ice ne prit-elle pasi* Mai< quelle fuc

fa foumilîton réelle , après le jugement

d'^n concile auquel elle avoir appelle , en

termes (i fournis de Ci religieux ? Inferons

de là , quelles font les vues de tous les

gens de feékc & de parti , dans leurs ap*

pels au futur concile , Ôc jugeons de et

qu'on en doit fenfément attendre.

;!, v-Vv

Fin du dixhuiiîemc Volume»
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J' AI lu par ordre de Moiifeigneur le

Garde des Sceaux, leTomedix-huicieme
de riy//&ir< </e fEgiife , par M. l'Abbé

DE fiénAULT , & j'y ai trouvé cette éru-

dition , cette exaûitudet cette critique

fage Se impartiale » qui om déjà fixé le

jagement «u Public en faveur des vo-

iumes précédens»APariS} cei4 Oâohrc

'J'- V, ./* .

.•»>
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CHRONOLOGIQUE ET CRITIQUER

^ 'depuis l'an i J45 /«/^«'^ ^4» ij^ 7^ :

i.r iniii t^i
i"

.!,

M
f^^ V ?>^

TOME DIX-HOITÏÈME.
:
^ > A P É s: 'p''^^ SOUVERAIN S*

CCXVIII. Paul III. ^'^"^'^^^'h.^ ».'
, ^^ . l'If, .»... -,n *,"-;,, A— jT

mort le lo^ov. i «49. f «.«,*- v ^UA',r,n»»À
CCXIX. Jule III. fla it I

^ »*"^" V aW-V* «I

JW. i55«>, mon le x j jcrfinaaii , .^ , «^.
.Mars * IHJ"- » « r

CCXX. Marcel II,j^W Roi* d*. P^akci. î

CCXXr. PairnV , i$mt HctitrîT, '»'i> * ^^ 1^,.
1 55 j , i » ^orfr I f f 9, François II , * xj6©.

CCXXII.PîeIV, itf !>/. Chatte IX, . . • ^

««^^
'J"^^

i/l^- Rois D*£sPAGNi.
; ,^..p' y^p,^«:ï..--. CnancVabdique €tt 155^.

U.r '-.. --^-^v^j.^»'
Wiilippell, . . . .'..

:'f ;._: i-ff, t- ,
Jii ,vî;f'^^-**' Roi» i>'Anclitiii&£.

Henri VIII , »547«
EdoaarâVI, ^5Si-
Marie,

^ ^^^, ijj»,
Eli{âbeth , *
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, ,



J^' TABLE.
"tr

.
Sectaires, n 'é^- Pj^RsiçjjTiONf.

vJsi ANDRE , Protéftant V-»ruauti (THcnri VIÎI
pitjs im^ ie encorç qu'hé- contre les CacIiolic]ues

Vaiennn Gentilif , And- dernières années de Ton

Tripiçiire.j." jl5,t^ .rje^nc.jUi|çéinirçiHKiaflS

Faufte Socitt , ehet desSô- ^ ropprefïTon pentfaiît lei

Aja^ktti;e . \j^h £lirabcth ne ce (Ta point

, ti J4 >*f îT 1
"J lî [i'exirfzt Ifis Maiei v¥-

xations ; Se dans une infinité de rencontres ou elle

ç<ynCe\fo/iç des;ombrages fur leur fi^^'isé f^cILç tv'^par-

gna pas plus' leur (atig que leurs liBcrtés '&
'leurs

fbïtuncS. 1 î •: :a
, j .„

VioIcBCCs & cruautés des Je«5baircs d'Écôflc" contre les'

^'CatHolique^ , 'Aj^-t6iiB.ians;^és rpulévfîiiiens itxçftés

par le barbare çoaite de Mouri'aî , & pic le pré<licaflC^

forcerté Jean thôsc; 'il

Ercès arracei <ks Huguenots cbnt^'c les Carholiques de

^/ance , partk^Iié^e;me/Y dai^s'là ^rCRiiéte "^erré de

,o^}i tuii (>>"} T

XI ;hnl.> 4C, ^^ vj

;n v% ir r . V' ï I

ii^i'.i ixyy.

'^îlî V\Àmi4

.<ù.

.lî^; (U

£c



A B : L E;i €si

IcRi:vAiN8 Eccxit

ht E Cjirdinal î^o|ct Lf47.
.Il,écoirtoutàl^foi«tlï('o-

Wcp,phiioronht,or4-
teiir, pçcçç.&réwiii^ilî
4^Çou temps cftii ^ Içinjtis

^fprpci»é4c;ldbcllflàt!-
jn«4. des anciciQs, Sa pi4-

M^ (qn d^i;açhçmçnt des
.fritus.& «Jcsgranr'cur»,

fl!^ n}pâ^ut\otiSc.Ca. mo-
-aef^ic, jégaloicjit -fcs u-
<|c^* Btvtrjs r^s ouvrages
j^ui rcmçlirrcnt quatre
tVolHmej i«-4°. , on ré-
^parque l'intcrpt étation

dçi Pfcaumcs & des ipî-
-.tres de S. Paul , le traité

de la confiance dans les

adver/îrés, celui de rédu-
• cation des cnfans , & fur*

tout fà lettre aux liabi-

tans de Genève , monu-
ment digne des temps
apoftoliques.

Auguftifi SceuchiiAS ,1550.'
Ce favantv chanoine ïé-

fuHer dclardnciégation:no
u Sauveur , & garde de

la bibliothèque apofto-

Hqiie, nous a laifïc d'ex-
' ccîl entes notes fur le

• Pcntateuquc , &c fur plu-

fîcurs Pfeaumcs dificii es»

Principaux Coïi*
C I L £ s.

tONCILE OBNBRAL DE
TRiNTi , le dernier qui
Ce foit teiBU, commencé
en<54^, &finieni5^).
Son objet étoit , i ". U
profcripiioB des cr«
rcurs de Luther, de Zuin-
.gie& de Calvin î i*. la

réformation de la difci-^

plinc & des mœurs. Dès
l'année If j7, il fut indi-

.«|Ué à Mantoue , enfuite

à Vicence , & enfin à
Trente, où l'on tint huit
feflions fous Paul III ;

celle de l'ouverture , le

I? décembre 154? ; la

féconde , la troifieme ,
la quatrième & h cin-
aaieme , dans le cours
-ce l'a?.)»te 1 y4^ 5 & les

trois fuivantes en 1547.
La même année , on

'tint encore, fous Paul
III , deux Oîfltons à Bo-
logne, où le concile avoit

été rransfcré , & où l'o*

ne tîécidarien. Il fut en-
fuite interrompu, jufqu'à

ce qu'il eût étérartiemblé

à Trente fàf le Pape Julc
• I' I , f(>iis léquei on y tinc

lix fciIious> la onxiem£»
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KCRXVAINS ECC1.E-

tXASTiQUES.
avec beaucoup d'autres

ouvrages.

Jean Cochl^s , chanoit^

ic Brcùi'v, 1550. On
a ic lai un grand aom*
bre d'ouvrages de coo-

tfovcrCe contre Luther

& les autres kéréciquesde

ibn temps. AulTi in£itî-

Sable quintrépidb , it a
i(puté contre eux , de*

fuis l^an 15x1 jHiqu'ei»

tfS9, & leur a touj^ms
été formidable.

Jean Grapper, hf^9i, ar-

ciiidiacre de Cologne^,

pieux Se pn^fbnd con-

trover(»(lei II* ne vouhic

5oi:)t accepterlechapcâii

e-cardinaf , que PaulIY

tai envoya» Entre plu-

fiour» fàvans ouvrages

^'on^a de lui » celui qui

•ft inâwûélnfirtutton ca-

tholiquty paflèf au juge-

ment de porfonnes éch»*

rées , pour le meilleur

livre decontroverfe que
ous ayons. On ajoute

^tt'ilefl iepremierautens

tjpÂ ait traité à fond' la

matière dt PEucfaari^l'ie.

}« .çaMbmfJ^olus , 1$$^»

Ce pfélac » non naoins

cétebfcpar Ton érudition

le Ion ua^eacc^^^jpAc

L E. ^

P]tINC|.PAVX Cou»
C I L 1 S.

la donziesié , ta treizîe*

me 61 la quatnfzictne en
X 5 5 1 ; & les deux fuivai»-

•jes eft I//V Ayant été

interrompu une (êcoude

fois y il tecômmcRça(bdt

Fie IV , <îtti eut la gîoiife

de le terminer. La drr-

Huitième fedioR ic tes

trois fitivaotes £è tinrent

en } f <t , & tes tro» der-

nières e» I f€ j .. Tout îir

m'tle 4.Décembre parle»

acclamations aceentu^

mées , èc la fisufcripciôft

des aâes , od l'on voit

les noms de dbux cent

eînquante-cim] ?ereÉ , t
compris fepr abbés , fep't

généraux d'ordies , Se

trente- neuf procureurs

pour \k& abfîrns. Le Sou-
vierain Pontife , futvanr

Fufage ancien Bu la de-

mande des Pere^, donna
ùi bulle de confirmation

le x6 de Janvier \^6^^
Nous ne dirons rien ici de

tout ce <]iii peet metcre

en recommandation un
concile', frrcligieurement-

jévéré de tous les Catho-

liques lincercs.. S1I n'a

été reçu en France par

aucune loi exprefTe delà

puiilaace tem||Qxclk ^

£0

g;
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siastiques.
Tes ycrcus , a laifTé pla-

ceurs ouvrages edim^s

,

donc les principaux font

le traité de l'Unité ccdé-
iîaftique, celui delà puif-

fance du Souverain Pon-
tife , celui du coAcile de

Trsite , & le recueil in-

téreflant de Tes lettres.

Melchior Cano ^ 15^0. Ce
favant Oonninicain , l'un

des plus grands théolo-

giens de ion (iecle , fut

laitévéque des Canaries,

& fe démit de Ton évé-

ché , pour rentrer dans

le cloître. Son traité des

Ëeux théologi^ues , écrit

en latin avec élégance ,

pafle à tous égards pour

un cbef-d'oeuvre en foa
genre.

Dans cette période de dii-

httitans, commencée &
£nie avec le concile de

Trente , on pourra s'é<

• tonner de ne pas trouver

. lamême abondance d'E-

crivains Eccléfiaftiques

,

2a'à Jes époques où les

tude!» florifToienc beau-

coup moins : '^'eft que la

plupart des favans diiV<n-

gues employaient prcf-

que tout leur Itûilr'aûx

Uâvanx & aux foins rc-

L Ê. '

, 6jj'

Principaux Com«
CILS Sf » • ->.•,.

1,

tous les Go-dres de l'Etat

néanmoins font piofef-

Aon de condamner tou«

tes les erreurs qull con-

damne >f croient de ccear

& confelTcntde bouche
toutes les vérités ou'fl

cnfeigne » & regardent

cette croyance comme
iiécedfaire au falut. Ainfi

le dogme du concile de
Trente eH: reçu en Fran^

ce , avec tout le rcfpeit

qu'on y a pour les con-
ciles œcuméniques de la

plus faiote antiquité.

Pour ladifcipline même,
toute la partie qui tient

à l'évangile & à l'amen-

dement c/Tentiel des

moe 1rs , n'y a pas feule-

men: été adoptée par les

conciles particuliers de la

nation , mais par fes

Etats généraux & les or-

donnances préci fes de fes

religieuxmonarques.Oa
en a rejette les difpoil'

tiens arbitraires , infoli-

tes. celles quitouchoienc

à i adminiftration politi-

que, & qui par confé-

quenc préfuppofbient ,

pour leur exécution , le

cpnfcnrrraent dufouve-
rain, qui n'a pas jugé à

[•**

\
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SI ASTI QU E S(

'latifs i cette importance

.tilemblée.

c I L E s.

propos de le donner. Il a

VH trop d'inconvénicns

à fe départir des coiim-

tties & des maiimçs contraires, de tout temps fi pré-

-cieafes à {*es peuples.^ -
^

Ce qui rend ici les Ecrivains Ecclé^aftiques plus rares

que de coutume , y doit rendre à plus forte rairon les

Conciles moins nombreux. Teut le monde chrétien avoir

les yeux fixés fur les oracles d« rEfprit-Saint aflcmblës

k Trente,& onen attendoit la guérifon de toutes les plaies

dcl'Eglifc. Les premiers Paftcurs, ou s'y trouvoicnten

pcrfonnc , ou s'effor^oient, c]iaoiqu*abfens, de coopérer

an fucccs d'une entrcprifc où ils Ce regardoicnt comme
fVJidaires. Auflî ne trouvons-nous au concile tenu à Nar-
bpnn^ven 1551, que des eccIéHafliqucs du fécond ordre

,

députés par les piélats & les chapitres de la province On
y ât un a/Tez grand nombre de canons très - édifians

,

concernant la difcipline & les moeurs.

On trouve encore un concile touchant les mœurs , tenu

à Vienne en Dauphiné> dânr, le cours de l'année 1557.
En Allemagne , le f«i«x zélé dé Charlc V , & là cir-

confpedion djs évéques im ûijet de Vlnrerim d'Auf-
bpurg , rendirent les conciles ou les fynodes un peu
plus rréqneas. Il fe tint une de ces ailèmblées à Auf-

boiirg m^me , & «ne aetre à Trêves en i î 4I > puis une

tr^îïlieme à Cologne en r J49 Dans le cours de cette der-

nière année , il y eut encore r à Maïcncc & à Treveà,

deux aifemhlécs cccléiiaftiques , plus Tcmblables f^^*- les

précédentes 4 des conciles provinciaux. On y vit plu-

ueurs cvèques de la province » -& l'on y traita du dogme,
auin bien qjie du règlement des mœurs.

F 1 N.
:hy.

-'i*
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Errata du Tome XFIÏL

X A c E j , ttn énigme , lifei une énigme.

p. f , Bilunte , l. Bicisnte.

P. jx, Nacimbourg, /, NaUmbourg. ^

F. 57 , ne peuvent trourcr , /. ne pouvant troBTcr.

P. 6'jbm^ pciifer fortir , /. pcnfcr à fordr.

P. lo^ » rien retenir, /.rien oorenir.

P. if7 , à fes décrets, /. à ces décrets. -

P. ifî, Paulin, /.JuIelII.
'

P, 13 f V de ne plus quitter , L de plus qoitter.

P. 508 , Blaudratj /. Biandrat.

P. f i<* > I^ préfence de Dieu , / la préfence du DieVf

Pf ^15 , de leurs rçli(|uesy A des rcli(i«es« «^^

^-s ^'
,.
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